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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 18 avril 2019, n° 18-14.948, (P)

– Rejet –

 ■ Véhicule à moteur – Implication – Définition.

Une cour d’appel décide exactement qu’est impliqué dans l’accident subi par le conducteur d’une motocyclette 
le tracteur qui, étant en action de fauchage, circulant à allure très réduite et empiétant sur la voie de circulation, 
a contraint ce conducteur à une manoeuvre de dépassement au cours de laquelle celui-ci a perdu le contrôle de sa 
motocyclette alors qu’il se rabattait sur sa voie de circulation.

 ■ Véhicule à moteur – Implication – Véhicule en mouvement – 
Absence de contact – Applications diverses.

 ■ Véhicule à moteur – Implication – Véhicule en mouvement – 
Tracteur – Action de fauchage.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 15 février 2018), rendu sur renvoi après cas-
sation (2e Civ., 2 mars 2017, 16-15.562), que M. W... a perdu le contrôle de sa moto-
cyclette alors qu’il dépassait un tracteur appartenant au conseil général du Territoire 
de Belfort, qui procédait au fauchage du bas côté de la route ; qu’il a assigné le dépar-
tement du Territoire de Belfort et son assureur, la société SMACL assurances (l’assu-
reur), en présence de la caisse primaire d’assurance maladie de Belfort, pour obtenir la 
réparation de ses préjudices ;

Attendu que le département du Territoire de Belfort et l’assureur font grief à l’arrêt 
de déclarer le département intégralement responsable des préjudices subis par M. W... 
du fait de l’accident survenu le 31 août 2011, d’ordonner une expertise médicale aux 
fins d’évaluer lesdits préjudices, de les condamner solidairement à payer à M. W... la 
somme de 50 000 euros à titre de provision à valoir sur son indemnisation définitive 
et de déclarer le jugement opposable à l’assureur, alors, selon le moyen, qu’est impliqué 
dans un accident de la circulation tout véhicule qui a joué un rôle quelconque dans sa 
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réalisation ; que la seule présence d’un véhicule sur les lieux d’un accident de la circu-
lation ne suffit pas à caractériser son implication dans ledit accident ; qu’en déduisant 
l’implication du tracteur du conseil général du Territoire de Belfort dans l’accident de 
sa présence sur la voie de circulation ayant contraint la victime à une manoeuvre de 
dépassement, la cour d’appel a violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

Mais attendu qu’ayant retenu par des constatations souveraines qu’il était établi que 
M. W... avait perdu le contrôle de sa motocyclette au moment où il se rabattait sur sa 
voie de circulation et que c’est la présence du tracteur qui, alors qu’il était en action 
de fauchage, circulait à allure très réduite et empiétait sur la voie de circulation, l’avait 
contraint à cette manoeuvre de dépassement, la cour d’appel a exactement décidé que 
ce tracteur était impliqué dans l’accident ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
seconde branche du moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 

Sur l’implication d’un véhicule à moteur dans un accident survenant lors d’une manoeuvre de 
dépassement, à rapprocher : 2e Civ., 18 mars 1998, pourvoi n° 96-13.726, Bull. 1998, II, n° 88 
(cassation partielle) ; 2e Civ., 1er juin 2011, pourvoi n° 10-17.927, Bull. 2011, II, n° 122 (cassa-
tion) ; 2e Civ., 26 octobre 2017, pourvoi n° 16-22.462, Bull. 2017, II, n° 205 (rejet).

ANIMAUX

2e Civ., 18 avril 2019, n° 18-15.683, (P)

– Rejet –

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Action en réparation – 
Prescription – Délai.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Agen, 13  février 2018) que M. K... est propriétaire 
indivis de parcelles données à bail à l’EARL du Benquet (l’EARL) dont M. L... est 
le gérant, situées dans un ensemble de terres constituant une réserve de chasse ; que 
M. K..., qui possède une palombière à proximité, a retiré les effaroucheurs à palombes 
installés pour protéger les cultures de M. L... qui s’est plaint de dégâts survenus à l’au-
tomne 2010 ; qu’après la mise en oeuvre d’une expertise amiable et d’une expertise 
judiciaire, l’EARL a assigné M. K... en paiement de dommages-intérêts par acte du 
20 novembre 2014 ;

Attendu que L’EARL fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action à l’encontre 
de M. K... alors, selon le moyen :

1°/ que la procédure d’indemnisation instituée par les articles L. 426-1 et suivants 
du code de l’environnement concerne les dégâts occasionnés aux cultures et récoltes 
agricoles soit par les sangliers, soit par les autres espèces de grand gibier soumises à 
plan de chasse ; que selon l’article R. 426-10 de ce code, il faut entendre par grand 
gibier, pour l’application de ce régime d’indemnisation, les animaux appartenant aux 
espèces suivantes : sanglier, chevreuil, cerf élaphe, cerf sika, daim, chamois, mouflon, 
isard ; qu’en retenant que ce régime indemnitaire, y compris la prescription spéciale 
prévue l’article L. 426-7 du même code, s’appliquait aux dégâts causés par des gibiers 
« de toute nature » et non pas seulement par des sangliers ou une autre espèce de grand 
gibier soumise à plan de chasse, la cour d’appel a violé les textes précités, ensemble 
l’article L. 426-4 du même code ;

2°/ qu’en tout état de cause la procédure d’indemnisation instituée par les articles 
L. 426-1 et suivants du code de l’environnement concerne les dégâts occasionnés aux 
cultures et récoltes agricoles soit par les sangliers, soit par les autres espèces de grand 
gibier soumises à plan de chasse ; qu’en estimant prescrite, en application de l’article 
L. 426-7 du même code, l’action indemnitaire de l’EARL à l’encontre de M. K..., 
sans constater que les dégâts litigieux avaient été causés par des sangliers ou une autre 
espèce de grand gibier soumise à plan de chasse, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des textes précités et de l’article L. 426-4 du même code ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions de l’article L. 426-7 du code de l’environ-
nement que les actions en réparation du dommage causé aux cultures et aux récoltes 
par un gibier quelconque se prescrivent par six mois à partir du jour où les dégâts ont 
été commis ; qu’ayant relevé d’une part que les dégâts invoqués par l’EARL avaient 
été constatés au plus tard le 19 novembre 2010, date à laquelle elle les avait déclarés à 
son assureur, d’autre part, qu’elle n’avait assigné M. K... en référé afin d’obtenir la dé-
signation d’un expert que par acte délivré le 7 juin 2011, la cour d’appel a exactement 
déduit de ces seules constatations que son action était irrecevable, abstraction faite du 
motif erroné, mais surabondant, tiré de la portée générale du régime spécial d’indem-
nisation organisé par les articles L. 426-1 à L. 426-6 du code de l’environnement pour 
les dégâts causés par le grand gibier ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Boré, Salve de Bru-
neton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 426-7 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 décembre 1996, pourvoi n° 94-20.262, Bull. 1996, II, n° 285 (cassation), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 13 décembre 2001, pourvoi n° 00-11.345, Bull. 2001, II, n° 187 (rejet), et l’arrêt cité.

APPEL CIVIL

1re Civ., 3 avril 2019, n° 18-13.387, (P)

– Cassation –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Applications diverses – Action en 
contestation d’un lien de filiation – Demande d’annulation de la 
reconnaissance de paternité – Indivisibilité.

Il résulte des dispositions de l’article 562, alinéa 1, du code de procédure civile que l’appel défère à la cour la 
connaissance des chefs de jugement qu’il critique expressément ou implicitement et ceux qui en dépendent. 

En conséquence, méconnaît l’effet dévolutif de l’appel, la juridiction du second degré, qui, pour déclarer irrece-
vable une action en contestation d’un lien de filiation, retient qu’en présence d’un appel limité au rejet de la 
demande d’expertise biologique, il n’a été déféré à celle-ci que la connaissance de ce chef du jugement, à l’exclu-
sion du rejet de la demande d’annulation d’une reconnaissance.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 562, alinéa 1, du code de procédure civile ;

Attendu, selon ce texte, que l’appel ne défère à la cour que la connaissance des chefs de 
jugement qu’il critique expressément ou implicitement et de ceux qui en dépendent ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Z... R... a été inscrite à l’état civil comme étant née 
le [...], à Dijon, de Mme O... et M. R..., qui l’a reconnue le lendemain de sa naissance ; 
que, le 24 novembre 2014, M. R... a assigné Mme O... en contestation de paternité ; 
que cette dernière est intervenue volontairement à l’instance en qualité de représen-
tante légale de sa fille mineure ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable l’action en contestation de la filiation, l’arrêt 
retient qu’en limitant son appel au rejet de sa demande d’expertise, M. R... n’a déféré 
à la juridiction du second degré que la connaissance de ce chef du jugement, à l’ex-
clusion du rejet de la demande d’annulation de la reconnaissance ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’en lui déférant le chef du jugement rejetant sa demande 
d’expertise, M. R... critiquait implicitement celui relatif à la demande d’annulation de 
sa paternité, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 562, alinéa 1, du code de procédure civile.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 18 avril 2019, n° 18-13.734, (P)

– Cassation –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Prise de 
possession des lieux – Paiement du montant des travaux réalisés – 
Volonté non équivoque de recevoir – Présomption – Portée.

La prise de possession de l’ouvrage et le paiement des travaux font présumer la volonté non équivoque du maître 
de l’ouvrage de le recevoir avec ou sans réserves.

Dès lors viole l’article 1792-6 du code civil une cour d’appel qui retient qu’une réception tacite peut être retenue 
si la preuve est rapportée d’une volonté non équivoque du maître de l’ouvrage d’accepter l’ouvrage sans réserves.

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Prise de 
possession des lieux – Paiement du montant des travaux réalisés – 
Volonté non équivoque de recevoir – Caractère suffisant.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1792-6 du code civil ;
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Attendu qu’en vertu de ce texte, la prise de possession de l’ouvrage et le paiement des 
travaux font présumer la volonté non équivoque du maître de l’ouvrage de le recevoir 
avec ou sans réserves ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 23 novembre 2017), que M. et Mme Y... ont 
confié l’installation d’un chauffage par géothermie à la société Ovalis, assurée auprès 
de la société Aviva  ; que, se plaignant de dysfonctionnements, M. et Mme Y... ont, 
après expertise, assigné le mandataire liquidateur de la société Ovalis et la société Aviva 
en indemnisation de leurs préjudices ;

Attendu que, pour rejeter ces demandes, l’arrêt retient qu’une réception tacite peut 
être retenue si la preuve est rapportée d’une volonté non équivoque du maître de 
l’ouvrage d’accepter l’ouvrage sans réserves ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la présomption de réception tacite, à rapprocher : 3e Civ., 30 janvier 2019, pourvoi n° 18-
10.197, Bull. 2019, III, (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 4 avril 2019, n° 18-12.410, (P)

– Rejet –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Prise 
de possession des lieux – Volonté non équivoque de recevoir – 
Clause d’un contrat d’assurance relative à la réception tacite – 
Opposabilité – Portée.

Une cour d’appel, qui retient que la clause d’un contrat d’assurance stipulant que, « si la réception n’est pas 
écrite, elle peut être tacite. Cet accord tacite se constate lorsque par l’absence de réclamation sur une période signi-
ficative, le maître de l’ouvrage a clairement signifié qu’il considérait les travaux comme conformes au marché. En 
aucun cas, la simple prise de possession des lieux ne vaut réception en soi, même si ultérieurement la date de cette 
prise de possession est considérée comme le point de départ des divers délais » est valable et opposable à la victime 
et qui relève que le maître de l’ouvrage a pris possession des lieux, que les désordres sont survenus dès l’installa-
tion dans les lieux, que le maître de l’ouvrage a appelé à plusieurs reprises l’entreprise pour qu’elle intervienne, 



34

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

que le constat des dysfonctionnements a donc été immédiat, dès l’entrée dans les lieux, ce qui ne permet pas 
de retenir l’absence de réclamation sur une période significative, en déduit exactement que les conditions d’une 
réception tacite au sens de la clause ne sont pas remplies et que l’assureur n’est pas tenu de garantir les désordres.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 décembre 2017), que M. et Mme Q..., qui 
ont entrepris la construction d’une maison d’habitation, ont confié à l’entreprise G..., 
plombier-chauffagiste, assuré en responsabilité décennale auprès de la société Thelem 
assurances, la fourniture et l’installation d’une pompe à chaleur air/eau haute tempé-
rature ; que le contrat d’assurance comportait un article intitulé « réception » selon 
lequel « si la réception n’est pas écrite, elle peut être tacite. Cet accord tacite se constate 
lorsque par l’absence de réclamation sur une période significative, le maître de l’ou-
vrage a clairement signifié qu’il considérait les travaux comme conformes au marché.

En aucun cas, la simple prise de possession des lieux ne vaut réception en soi, même si 
ultérieurement la date de cette prise de possession est considérée comme le point de 
départ des divers délais » ; que, des dysfonctionnements de la pompe à chaleur étant 
apparus, M. et Mme Q... ont, après expertise, assigné la société Thelem assurances en 
indemnisation de leurs préjudices ;

Attendu que M. et Mme Q... font grief à l’arrêt de rejeter cette demande, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la réception sans réserves couvre les défauts apparents  ; qu’en excluant la 
possibilité d’une réception tacite de l’ouvrage lors de la prise de possession des lieux 
de M. et Mme Q..., au motif que le constat des dysfonctionnements de la pompe à 
chaleur avait été « immédiat, dès l’entrée dans les lieux » et que, dans ces conditions, les 
conditions d’une réception tacite, au sens du contrat, « n’étaient pas remplies », la cour 
d’appel, qui a considéré à tort que, par principe, une réception tacite ne pouvait pas 
intervenir en l’état de désordres s’étant révélés dès l’entrée du maître de l’ouvrage dans 
les lieux, a violé les articles 1134 et 1147 du code civil dans leur rédaction applicable 
à la cause antérieure à celle issue de l’ordonnance du n° 2016-131 du 10 février 2016, 
ainsi que l’article 1792 du même code ;

2°/ que le paiement du prix constitue une présomption de la volonté du maître de 
l’ouvrage d’accepter l’ouvrage ; qu’en excluant l’existence d’une réception tacite de 
l’ouvrage par M. et Mme Q... motif pris des appels adressés par M. Q... à l’entreprise 
G... après l’entrée dans les lieux afin que celle-ci intervienne pour mettre fin aux dé-
sordres, tout en constatant que les maîtres de l’ouvrage avaient pris possession des lieux 
au mois de janvier 2008, qu’ils avaient « réglé l’intégralité du prix de la pompe à cha-
leur entre le 11 juin 2007 et le 4 mars 2008 » et qu’ils avaient formulé leur première 
réclamation écrite le 5 décembre 2008, ce dont il résultait nécessairement qu’une ré-
ception tacite était intervenue au plus tard au mois de mars 2008 et que la réclamation 
litigieuse était intervenue alors que le délai de la garantie décennale avait commencé 
à courir, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a 
violé les articles 1134 et 1147 du code civil dans leur rédaction applicable à la cause 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du n° 2016-131 du 10 février 2016, ainsi que 
l’article 1792 du même code ;
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Mais attendu, d’une part, que, l’arrêt n’ayant pas retenu que, par principe, une récep-
tion tacite ne pouvait pas intervenir en l’état de désordres s’étant révélés dès l’entrée 
du maître de l’ouvrage dans les lieux, le moyen manque en fait ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que la clause contractuelle relative à la réception 
était valable et opposable à la victime, que M. et Mme Q... avaient pris possession des 
lieux en janvier 2008, qu’il résultait tant du rapport d’expertise que de l’assignation 
délivrée par M. et Mme Q... que les désordres étaient survenus dès l’installation dans 
les lieux, que M. Q... avait appelé à plusieurs reprises la société G... pour qu’elle inter-
vienne, que le constat des dysfonctionnements avait donc été immédiat, dès l’entrée 
dans les lieux, ce qui ne permettait pas de retenir l’absence de réclamation sur une 
période significative, la cour d’appel en a exactement déduit que, les conditions d’une 
réception tacite, au sens de la clause du contrat, n’étant pas remplies, la société Thelem 
assurances n’était pas tenue de garantir les désordres ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 1134 et 1147 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la présomption d’une volonté non équivoque de recevoir l’ouvrage découlant d’une prise 
de possession avec paiement intégral du prix, à rapprocher : 3e Civ., 24 novembre 2016, pourvoi 
n° 15-25.415, Bull. 2016, III, n° 158 (cassation partielle). Sur la contestation de la qualité des 
travaux par le maître de l’ouvrage excluant leur réception tacite, à rapprocher : 3e Civ., 14 dé-
cembre 2017, pourvoi n° 16-24.752, Bull. 2017, III, n° 137 (rejet), et l’arrêt cité. Sur les modalités 
contractuelles de réception de l’ouvrage, à rapprocher : 3e Civ., 31 janvier 2007, pourvoi n° 05-
18.959, Bull. 2007, III, n° 10 (rejet).

3e Civ., 4 avril 2019, n° 18-11.021, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Construction d’un 
ouvrage – Définition – Cas.

Ayant relevé que des travaux concernaient des travaux de charpente métallique, couverture, bardage, création de 
poutres et poteaux métalliques, que l’ensemble charpente-chemin de roulement était constitué d’une structure 
fixe ancrée au sol, dont l’ossature métallique reposait sur des poteaux érigés sur des fondations en béton et qui 
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prolongeait un bâtiment trentenaire préexistant dans une halle 1 et prenait appui pour une de ses deux files sur 
une halle 2 et sa structure, une cour d’appel a pu en déduire que cette installation constituait un ouvrage et que 
son ancrage au sol et sa fonction sur la stabilité de l’ensemble en faisaient un ouvrage de nature immobilière.

Donne acte à la SMABTP du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Ateim ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 7 septembre 2017), que la société Arcelor Mital 
Atlantique et Lorraine (la société Arcelor) a confié à la société Etablissements Cou-
turier (la société Couturier), assurée au titre de la responsabilité décennale auprès du 
Gan, devenue Allianz, et de la responsabilité civile auprès de la société UAP, deve-
nue Axa France, la réalisation d’une installation de manutention de bobines de tôles 
d’acier, appelées coils, ayant pour objet de transporter les coils arrivant par le train de 
l’usine voisine à température tiède aux emplacements où ils devaient subir un refroi-
dissement à l’air libre, puis à les reprendre pour les diriger vers le cœur de l’usine pour 
obtenir le produit fini et comportant une structure fixe, le « chemin de roulement », et 
une structure mobile, « le pont roulant », qui se déplace en roulant sur la structure fixe 
et lève les coils depuis le sol puis les dépose en une autre position ; que la réalisation 
du pont roulant a été confiée à la société Seval, assurée au titre de la responsabilité 
civile auprès de la société Axa France ; que la société Préventec a réalisé un contrôle 
préalable de dimensionnement d’un secteur de la poutre de roulement ; que la société 
Arcelor a chargé la société Bureau Veritas, assurée en responsabilité décennale auprès 
de la société SMABTP et en responsabilité civile auprès de la société QBE european 
services Ltd, d’une mission d’examen de la structure ; que la réception de l’installation 
est intervenue le 30 décembre 2005 sans réserves en lien avec les désordres litigieux ; 
que, des désordres étant apparus, la société Arcelor a, après expertise, assigné les in-
tervenants et leurs assureurs en indemnisation de ses préjudices et que des appels en 
garantie ont été formés ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal et les moyens uniques des 
pourvois incidents des sociétés Seval, Axa France et Allianz, réunis :

Attendu que la SMABTP et les sociétés Seval, Axa France et Allianz font grief à l’arrêt 
de les condamner, in solidum avec d’autres, à verser diverses sommes à la société Arcelor, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’au regard de la loi applicable au litige [n° 78-12 du 4 janvier 1978], la pré-
somption de responsabilité décennale s’étend aux dommages affectant la solidité des 
éléments d’équipement d’un bâtiment lorsque ceux-ci font indissociablement corps 
avec les ouvrages de viabilité, de fondation, d’ossature, de clos ou de couvert, c’est-à-
dire lorsque la dépose de l’élément, son démontage ou son remplacement ne peut s’ef-
fectuer sans détérioration ou enlèvement de matière de l’ouvrage ; que les ouvrages de 
construction et les éléments d’équipement remplissant une fonction de construction 
sont ainsi soumis à la garantie décennale, tandis que les éléments d’équipement dont la 
fonction est purement industrielle sont soumis à la responsabilité de droit commun ; 
qu’en l’espèce, ainsi que l’avait rappelé la SMABTP, l’installation litigieuse n’avait pas 
vocation à répondre aux contraintes d’exploitation et d’usage de l’ouvrage, le chemin 
de roulement et le pont roulant sur rails étant situés en extérieur, en plein air, et lon-
geant un bâtiment existant clos et couvert, sans être intégrés à sa charpente, le chemin 
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de roulement [partie fixe] et le pont roulant [par mobile, sur rails] étant dissociables 
sans compromettre l’ensemble de l’exploitation de l’usine de production ; que l’expert 
lui-même a présenté cette installation comme « un élément d’une installation indus-
trielle constituant une « machine » selon la terminologie de l’Union Européenne » ; 
qu’ainsi, la nature de l’installation litigieuse, définie par son objet, se confondait avec 
sa fonction mécanique qui était de déplacer des colis en les levant depuis le sol pour 
les redéposer en une autre position  ; qu’en jugeant dès lors que cette installation 
constituait un ouvrage ou une partie d’ouvrage, la cour a violé l’article 1792 et l’ar-
ticle 1792-2 du code civil, dans sa version applicable au litige, par fausse application ;

2°/ que la différence entre un ouvrage relevant de la garantie décennale et un élément 
d’équipement à vocation exclusivement professionnelle qui y échappe est tirée, sous 
le régime de la loi du 4 janvier 1978, de la finalité de l’installation ; qu’en l’espèce, 
la cour a constaté que « le chemin de roulement et le pont roulant (...) forment un 
ensemble (...) pour obtenir le but recherché de manutention des colis », qui est de 
« transporter des colis qui arrivent par train de l’usine voisine aux emplacements où 
ils subiront le refroidissement, puis à les reprendre pour les diriger vers le coeur de 
l’usine de Mardyck » ; qu’il résultait de cette finalité qu’il s’agissait d’un instrument 
mécanique servant une activité industrielle, c’est-à-dire d’une « machine » au sens de 
la terminologie européenne, ainsi que l’avait relevé l’expert E..., entrant de ce chef 
dans la catégorie des éléments d’équipement à vocation exclusivement professionnelle, 
exclusive de la garantie décennale ; qu’en jugeant dès lors que l’ensemble « relève de 
la fonction construction », la cour n’a pas tiré les conséquences légales de ses consta-
tations, en violation des articles 1792 et 1792-2 du code civil, celui-ci dans sa version 
applicable au litige ;

3°/ que, dès lors que l’élément d’équipement à vocation exclusivement profession-
nelle se définit par sa finalité, la circonstance que cet élément soit ou non ancré au sol 
et qu’il contribue accessoirement à stabiliser l’ensemble auquel il est intégré, ce qui 
ne répond pas aux finalités de son installation, est indifférent ; qu’en jugeant dès lors 
que l’installation litigieuse, dont elle a constaté la finalité consistant à manier des coils, 
à les transporter, à les reprendre et à les diriger vers le coeur de l’usine, constituait un 
ouvrage relevant de la garantie décennale, au motif inopérant qu’elle était ancrée au 
sol et stabilisait l’ensemble charpente-chemin de roulement, la cour a privé sa décision 
de motif, en violation de l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ que tout jugement doit être motivé ; qu’en se bornant à affirmer que la respon-
sabilité de plein droit de Seval est engagée sur le fondement de l’article 1792 du code 
civil, sans procéder à une analyse, même sommaire des éléments de preuve sur lesquels 
elle se fonde et qu’elle n’identifie pas, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

5°/ que les éléments d’équipement à vocation industrielle ne constituent pas un ou-
vrage relevant de la garantie des constructeurs ; qu’il résulte des constatations de la cour 
d’appel que la société Seval a fourni un pont roulant, distinct du chemin de roulement 
édifié par la société Établissements Couturier en exécution d’un autre contrat, lequel 
constituait un élément d’équipement industriel, peu important que celui-ci participe 
de l’opération de manutention des colis, de sorte qu’en retenant que la responsabilité 
de plein droit de la société Seval était engagée sur le fondement de l’article 1792 du 
code civil, la cour d’appel a violé ledit texte ;

6°/ que, dans ses conclusions d’appel, la société Seval faisait valoir que le pont qu’elle 
avait fourni n’était ni un ouvrage de bâtiment, ni un ouvrage faisant appel à des tra-
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vaux de bâtiment, mais une simple machine à poser sur des rails, de sorte qu’elle ne 
répondait pas de sa responsabilité sur le fondement de l’article 1792 du code civil ; 
qu’en ne répondant pas à ce moyen péremptoire, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

7°/ que seul le dommage en relation causale avec la faute est réparable  ; qu’en ne 
recherchant pas, comme elle y était invitée, si le dommage résultant de la ruine du 
chemin de roulement édifié par la société Couturier ne se serait pas inévitablement 
produit même si le pont roulant fourni par la société Seval n’avait pas accusé un excès 
de masse eu égard aux spécifications contractuelles, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

8°/ que les éléments d’équipement qui sont dissociables de l’ouvrage auquel ils sont 
affectés, c’est-à-dire dont la dépose, le démontage ou le remplacement peut s’effectuer 
sans détérioration ou enlèvement de matière de l’ouvrage, ne peuvent être assimilés à 
un ouvrage au sens de la loi du 4 janvier 1978 ; qu’en l’espèce, la société Allianz IARD, 
venant aux droits de la société Gan, faisait valoir que l’ossature métallique mise en 
oeuvre par la société Établissements Couturier était simplement adossée en extérieur 
sur le bardage du bâtiment existant, et n’était pas intégrée aux éléments structurels de 
l’usine, de sorte que le chemin de roulement pouvait être ôté ou déplacé sans détério-
rer le bâtiment existant ou compromettre l’usage de l’usine ; qu’en jugeant néanmoins 
que cette installation constituait un ouvrage ou une partie d’ouvrage, au motif de 
l’ancrage au sol et de la fonction de stabilité de l’ensemble charpente-chemin, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si cet ensemble pouvait être ôté ou déplacé sans 
détériorer le bâtiment existant ni compromettre l’usage de l’usine, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles 1792 et 1792-2 du code civil, ce 
dernier dans sa version applicable en la cause ;

9°/ qu’un élément d’équipement à vocation exclusivement industrielle ne peut être 
qualifié d’ouvrage, au sens de l’article 1792 du code civil ; qu’en l’espèce, la société Al-
lianz exposait que le chemin de roulement créé par cette dernière était un équipement 
extérieur au bâtiment existant, n’était pas couvert, et avait pour unique fonction de 
servir d’appareil de levage des bobines d’acier stockées ; que la cour d’appel a constaté 
que « le chemin de roulement et le pont roulant [...] forment un ensemble indivisible 
pour obtenir le but recherché de manutention des coïls », qui est de « transporter des 
colis qui arrivent par train de l’usine voisine aux emplacements où ils subiront le re-
froidissement, puis à les reprendre pour les diriger vers le coeur de l’usine de Mardy-
ck » ; qu’il résulte de ces constatations que l’installation était un élément d’équipement 
à vocation exclusivement industrielle ; qu’en jugeant pourtant que l’ensemble relevait 
de la fonction de construction et devait, dès lors, être qualifié d’ouvrage, la cour n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en violation des articles 1792 et 
1792-2 du code civil, celui-ci dans sa version applicable au litige ;

10°/ que, dès lors que l’élément d’équipement à vocation exclusivement profession-
nelle se définit par sa finalité, la circonstance que cet élément soit ou non ancré au sol 
et qu’il contribue accessoirement à stabiliser l’ensemble auquel il est intégré, ce qui 
ne répond pas aux finalités de son installation, est indifférent ; qu’en jugeant dès lors 
que l’installation litigieuse, dont elle a constaté la finalité consistant à manier des colis, 
à les transporter, à les reprendre et à les diriger vers le coeur de l’usine, constituait un 
ouvrage relevant de la garantie décennale, au motif inopérant qu’elle était ancrée au 
sol et stabilisait l’ensemble charpente-chemin de roulement, la cour a privé sa décision 
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de base légale au regard des articles 1792 et 1792-2 du code civil, ce dernier dans sa 
version applicable en la cause ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les travaux confiés à la société Couturier concer-
naient des travaux de charpente métallique, couverture, bardage, création de poutres et 
poteaux métalliques, que l’ensemble charpente-chemin de roulement était constitué 
d’une structure fixe ancrée au sol, dont l’ossature métallique reposait sur des poteaux 
érigés sur des fondations en béton et qui prolongeait un bâtiment trentenaire préexis-
tant dans la halle 1 et prenait appui pour une de ses deux files sur la halle 2 et sa struc-
ture, que la société Couturier avait livré une structure fixe sous-dimensionnée et, la 
société Seval, un pont roulant affecté d’un excès de masse incompatible avec l’utilisa-
tion de la structure fixe et ayant retenu, procédant à la recherche prétendument omise, 
que cet excès de masse avait contribué au dommage, la cour d’appel, qui, motivant sa 
décision et répondant aux conclusions prétendument délaissées, a pu en déduire, sans 
être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que 
cette installation constituait un ouvrage et que son ancrage au sol et sa fonction sur 
la stabilité de l’ensemble permettaient de dire qu’il s’agissait d’un ouvrage de nature 
immobilière, a légalement justifié sa décision de ce chef ;

Sur le second moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que la SMABTP fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec son assu-
rée le Bureau Véritas, à payer diverses sommes à la société Arcelor ;

Mais attendu qu’ayant relevé, procédant à la recherche prétendument omise, que la 
proposition d’intervention du Bureau Veritas, intitulée « pour la mission de diagnostic 
technique », mentionnait au titre des objectifs que cette mission avait pour objet de 
formuler un avis sur la structure métallique constituant l’extension sud de la halle 1 
selon documents reçus, avis formulé sur les documents d’exécution, plans, notes de 
calcul et ajoutait « Afin d’atteindre les objectifs visés, nous vous proposons d’exercer 
un contrôle technique sur le dossier d’exécution, au sens du D.T.U 32.1, pour être 
assuré de la solidité à froid de l’ouvrage », et qu’en exécution de sa mission, le Bureau 
Véritas avait formulé des avis sur les documents d’exécution, la cour d’appel a pu en 
déduire que celui-ci avait ainsi effectué une mission de contrôle technique, la circons-
tance que celle-ci fût limitée à la structure métallique étant indifférente ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de la société 
Great Lakes Insurance SE, ci-après annexé :

Attendu que la société Great Lakes Insurance SE fait grief à l’arrêt d’écarter l’excep-
tion d’incompétence territoriale ;

Mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, abstraction faite d’un motif erroné mais 
surabondant, que, si la police APCFPCF souscrite entre la société de droit luxembour-
geois Arcelor et la société de droit anglais Great Lakes couvrait un grand risque au sens 
de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 et de l’article 13.5 du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000, la 
clause attributive de juridiction stipulée conformément à l’article 13 point 5 de ce 
règlement n’était pas opposable à l’assuré bénéficiaire de ce contrat qui n’y avait pas 
expressément souscrit, avait son domicile dans un autre Etat contractant et était proté-
gé par la convention comme partie économiquement la plus faible, la cour d’appel en 
a exactement déduit que l’exception d’incompétence devait être rejetée ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Boulloche ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer ; SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Delvolvé et Trichet ; 
SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Piwnica 
et Molinié -

Textes visés : 
Articles 1792 et 1792-2 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition d’un ouvrage relevant de la garantie décennale, à rapprocher : 3e Civ., 18 juillet 
2001, pourvoi n° 99-12.326, Bull. 2001, III, n° 97 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 19 janvier 2017, 
pourvoi n° 15-25.283, Bull. 2017, III, n° 5 (cassation partielle), et les arrêts cités.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 18 avril 2019, n° 18-13.938, (P)

– Cassation –

 ■ Police – Clause – Mentions obligatoires – Mention relative à la 
prescription des actions dérivant du contrat d’assurance – Preuve – 
Charge – Détermination.

Il incombe à l’assureur de prouver qu’il a satisfait aux dispositions de l’article R. 112-1 du code des assurances 
qui prévoit que les polices d’assurance doivent rappeler les dispositions des titres Ier et II, du livre Ier de la partie 
législative du code des assurances concernant la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance.

Inverse dès lors la charge de la preuve la cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable comme prescrite leur action 
en garantie, retient que les demandeurs se prévalant du non-respect par l’assureur de ce texte, ne produisent pas 
la police souscrite et qu’ainsi elle n’est pas en mesure de vérifier la conformité ou non-conformité de celle-ci à 
ces dispositions.

Sur la première branche du moyen unique :

Vu l’article 1315, devenu 1353, du code civil, ensemble l’article L. 114-1 et l’article 
R. 112-1, dans sa rédaction applicable au litige, du code des assurances ;
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Attendu qu’aux termes du dernier texte les polices d’assurance doivent rappeler les 
dispositions des titres Ier et II, du livre Ier de la partie législative du code des assurances 
concernant la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance ; qu’il incombe 
à l’assureur de prouver qu’il a satisfait à ces dispositions, dont l’inobservation est sanc-
tionnée par l’inopposabilité à l’assuré du délai de prescription édicté par le deuxième 
texte ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. N... et Mme E... ont acquis le 22 octobre 2013 
un immeuble assuré auprès de la société MACIF Sud-Ouest Pyrénées (l’assureur)  ; 
que, soutenant que cet immeuble était affecté de fissures qui avaient été aggravées par 
un phénomène de sécheresse visé par un arrêté du 11 juillet 2012 portant reconnais-
sance d’un état de catastrophe naturelle, ils ont assigné l’assureur en indemnisation de 
ce sinistre qui avait été déclaré le 26 février 2013 par les vendeurs de l’immeuble ; que 
l’assureur leur a opposé la prescription de leur action ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable comme prescrite, l’action de M.  N... et 
Mme E..., l’arrêt retient que, s’ils se prévalent du non-respect par l’assureur de l’article 
R. 112-1 du code des assurances, ils ne produisent pas la police souscrite et qu’ainsi 
la cour d’appel n’est pas en mesure de vérifier la conformité ou non-conformité de 
celle-ci à ces dispositions ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Pau.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1315, devenu 1353 du code civil ; articles L. 114-1 et R. 112-1, dans sa rédaction appli-
cable au litige, du code des assurances.



42

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 18 avril 2019, n° 17-21.189, (P)

– Irrecevabilité et cassation partielle –

 ■ Assurance de groupe – Assurance de groupe en cas de vie – 
Prestations liées à la cessation d’activité professionnelle – Faculté de 
rachat – Cas – Evénements particuliers définis par la loi – Exercice – 
Moment – Détermination.

Il résulte de l’article L. 132-23, alinéa 2, du code des assurances, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-
1330 du 9 novembre 2010, qu’en matière de contrat d’assurance de groupe en cas de vie, le rachat par l’assuré 
d’un contrat dont les prestations sont liées à la cessation d’activité professionnelle, que ce texte prévoit, par 
dérogation, pour les seuls événements particuliers qu’il vise, n’est autorisé qu’avant la liquidation des droits à 
la retraite de l’assuré.

Attendu, selon l’ordonnance et l’arrêt attaqués, que M. B... a adhéré le 14 novembre 
1990 à un contrat collectif de retraite complémentaire souscrit par son employeur, la 
société Constructions métalliques de la Bièvre, auprès de la Société suisse d’assurances 
générales sur la vie humaine, aux droits de laquelle vient la société SwissLife assurance 
et patrimoine (la société SwissLife) ; qu’à la suite d’un accident survenu le 29 avril 
2000, M. B... a sollicité, le 29 avril 2009, le rachat total de son contrat en application 
des dispositions de l’article L. 132-23 du code des assurances puis a assigné la société 
SwissLife devant un tribunal de grande instance ; qu’il a relevé appel, le 28 août 2013, 
du jugement l’ayant débouté de ses demandes ; que par une ordonnance du 15 no-
vembre 2016, le conseiller de la mise en état, saisi par la société SwissLife d’un incident 
de péremption de l’instance, a dit n’y avoir lieu de constater cette péremption et a fixé 
la date de la clôture de l’instruction et des plaidoiries ;

Sur la recevabilité du pourvoi en ce qu’il est dirigé, par son premier moyen, 
contre l’ordonnance du 15 novembre 2016, examinée d’office après avis donné 

aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 605, 914 et 916 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que le pourvoi en cassation n’est ouvert 
qu’à l’encontre des jugements rendus en dernier ressort et des deux derniers que l’or-
donnance du conseiller de la mise en état statuant sur un incident de nature à mettre 
fin à l’instance peut être déférée à la cour d’appel ;

Que fût-il dirigé en même temps contre un arrêt statuant au fond, un pourvoi, en ce 
qu’il est dirigé contre une ordonnance du conseiller de la mise en état ayant statué, 
sans l’accueillir, sur un incident de péremption, n’est pas recevable ;

Attendu que la société SwissLife conteste l’application de cette règle dans le présent 
pourvoi, au motif qu’il s’agirait d’un revirement de jurisprudence ;
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Mais attendu que la sécurité juridique, invoquée sur le fondement du droit à un pro-
cès équitable garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, pour contester l’application immédiate d’une 
solution nouvelle résultant d’une évolution de la jurisprudence, ne saurait consacrer 
un droit acquis à une jurisprudence figée, dès lors que la partie qui s’en prévaut n’est 
pas privée du droit à l’accès au juge ; que si l’irrecevabilité du pourvoi résulte d’une 
interprétation de l’article 916 susvisé, rendue nécessaire par l’ambiguïté de sa rédaction 
issue du décret n° 2009-1524 du 9 décembre 2009, faisant référence à un « incident 
mettant fin à l’instance  », cette interprétation ne fait que reprendre celle qui a été 
donnée aux articles 775 et 776 du code de procédure civile, rédigés en des termes 
similaires et relatifs aux ordonnances du magistrat de la mise en état, par des arrêts de 
la Cour de cassation rendus antérieurement à l’ordonnance attaquée ; que son appli-
cation dans la présente affaire ne porte pas atteinte au droit à un procès équitable de 
la société SwissLife ;

D’où il suit que le pourvoi n’est pas recevable en ce qu’il est dirigé contre l’ordon-
nance du 15 novembre 2016 ;

Sur le pourvoi, pris en son second moyen dirigé contre 
l’arrêt du 28 mars 2017 Publication sans intérêt ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE le pourvoi IRRECEVABLE en tant qu’il est dirigé contre l’ordonnance 
du 15 novembre 2016 du conseiller de la mise en état de la cour d’appel de Grenoble ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société SwissLife as-
surance et patrimoine, venant aux droits de la Société suisse d’assurances générales sur 
la vie humaine, à payer à M. B... la somme de 44 632 euros au titre de la faculté de ra-
chat de son adhésion individuelle du 14 novembre 1990 au régime de retraite collectif 
souscrit le 13 novembre 1990 par la société Constructions métalliques de la Bièvre, 
l’arrêt rendu le 28 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 132-23, alinéa 2, du code des assurances, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-1330 
du 9 novembre 2010.
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1re Civ., 3 avril 2019, n° 18-14.640, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Modification ou substitution – 
Conditions – Parallélisme des formes – Nécessité (non).

En application de l’article L. 132-8 du code des assurances, à défaut d’acceptation par le bénéficiaire initiale-
ment désigné, le contractant d’une assurance sur la vie a le droit de substituer un bénéficiaire à un autre, cette 
modification pouvant être réalisée soit par voie d’avenant au contrat, soit en remplissant les formalités édictées 
par l’article 1690 du code civil, soit par voie testamentaire, sans qu’il soit nécessaire de respecter un parallélisme 
des formes entre la voie choisie pour la désignation initiale et celle retenue pour la modification.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 20  février 2018), que, dans un testament 
authentique du 12 août 1997, U... P... a désigné comme bénéficiaires du capital de 
contrats d’assurance sur la vie souscrits en juillet 1997 auprès des sociétés Ecureuil 
vie, aux droits de laquelle vient la société CNP assurances, et Cardif assurances vie 
(les assureurs), son épouse, Mme F..., pour l’usufruit, et ses enfants, pour la nue-pro-
priété ; que, par avenants des 1er septembre 2005 et 1er septembre 2006, il a modifié 
les clauses bénéficiaires de ces contrats en désignant son épouse et, à défaut, ses filles 
Y..., I... et A...-V... ; qu’il est décédé le [...], laissant pour lui succéder son épouse et 
leurs cinq filles, Y..., Q..., N..., I... et A...-V... ; que les assureurs ont versé les capitaux 
décès à Mme F... ; que, contestant la validité des modifications des clauses bénéficiaires, 
Mme Q... P... a assigné sa mère, ses soeurs et les assureurs pour obtenir sa part dans les 
capitaux des assurances sur la vie souscrites par son père ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article 1035 du code civil, les testaments ne pourront être révoqués, 
en tout ou en partie, que par un testament postérieur, ou par un acte devant notaires 
portant déclaration du changement de volonté ; que le souscripteur d’un contrat d’as-
surance sur la vie qui a désigné le bénéficiaire de ce contrat dans un testament ne peut 
révoquer ce testament que par l’une des formes prévues par l’article 1035 du code 
civil ; qu’en décidant néanmoins que U... P..., qui avait désigné les bénéficiaires des 
contrats d’assurance-vie dans un testament du 12 août 1997, n’avait pas l’obligation de 
révoquer ce testament dans l’une des formes prévues par l’article 1035 du code civil 
mais pouvait uniquement désigner les nouveaux bénéficiaires par voie d’avenant au 
contrat d’assurance sur la vie, la cour d’appel a violé l’article 1035 du code civil ;

2°/ que la règle specialia generalibus derogant ne s’applique que pour des règles qui sont 
de même nature ; que l’article 1035 du code civil qui prévoit que les testaments ne 
pourront être révoqués, en tout ou en partie, que par un testament postérieur, ou par 
un acte devant notaires portant déclaration du changement de volonté concerne les 
rapports entre le testateur et ses héritiers alors que l’article L. 132-8 du code des assu-
rances qui prévoit que le contractant a le droit de désigner un bénéficiaire par la voie 
d’un avenant concerne les rapports entre l’assureur et le bénéficiaire ; que ces deux 
articles ne sont donc pas de même nature ; qu’en affirmant néanmoins que les règles 
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édictées par le code des assurances prévalent sur l’article 1035 du code civil par l’effet 
de la règle specialia generalibus derogant, la cour d’appel a violé l’article 1035 du code 
civil ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que, selon l’article L. 132-8 du code des assu-
rances, à défaut d’acceptation par le bénéficiaire, le contractant a le droit de désigner 
un bénéficiaire ou de substituer un bénéficiaire à un autre, l’arrêt relève que U... P..., 
qui, dans un testament authentique du 12 août 1997, avait désigné comme bénéfi-
ciaires de ses contrats d’assurance sur la vie litigieux son épouse, en qualité d’usufrui-
tière, et ses enfants, en qualité de nues-propriétaires, a ultérieurement manifesté la 
volonté certaine et non équivoque de modifier cette désignation par des avenants des 
1er septembre 2005 et 1er septembre 2006 au profit de son épouse et, à défaut, de trois 
de ses filles ; qu’en l’état de ses énonciations et constatations, la cour d’appel a exacte-
ment décidé que les avenants modificatifs étaient valables, dès lors que la modification 
des bénéficiaires pouvait intervenir soit par voie d’avenant au contrat, soit en remplis-
sant les formalités édictées par l’article 1690 du code civil, soit par voie testamentaire, 
sans qu’il soit nécessaire de respecter un parallélisme des formes entre la voie choisie 
pour la désignation initiale et celle retenue pour la modification ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Ghestin ; SCP Ricard, Bendel-Vas-
seur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article L. 132-8 du code des assurances ; article 1035 du code civil.

ASSURANCE DOMMAGES

2e Civ., 18 avril 2019, n° 18-13.371, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Indemnité – Dommage causé à un immeuble bâti – Obligation 
d’affectation – Etendue – Détermination – Portée.
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Il ressort des travaux préparatoires et de l’insertion des dispositions de l’article L. 121-17 du code des assu-
rances dans le Titre II du Livre premier de ce code que le législateur a entendu les rendre applicables à l’ensemble 
des assurances de dommages.

Les termes mêmes de l’article L. 121-17 du code des assurances conduisent à retenir que l’étendue de l’obli-
gation d’affectation des indemnités d’assurance édictée par le premier alinéa est limitée au montant de ces in-
demnités nécessaire à la réalisation des mesures de remises en état prescrites, conformément au troisième, par un 
arrêté du maire. Il s’en déduit que pour obtenir la restitution de l’indemnité qu’il a versée, l’assureur doit établir 
que l’assuré n’a pas affecté celle-ci à la réalisation des mesures de remises en état définies par un arrêté du maire 
intervenu dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l’article.

 ■ Indemnité – Dommage causé à un immeuble bâti – Emploi de 
l’indemnité à la remise en état effective de l’immeuble telle que 
prescrite par un arrêté du maire – Preuve – Charge.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, propriétaire d’une maison assurée auprès de la so-
ciété AXA France IARD (l’assureur), M. S... a déclaré à celle-ci deux sinistres liés à 
des inondations et coulées de boues ayant donné lieu à des arrêtés de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle ; que pour le premier sinistre survenu le 15 juin 2010, 
l’assureur a proposé à M. S..., ce que celui-ci a accepté, un règlement immédiat de 
66 933 euros et un règlement différé, sur présentation de factures, de 29 924,50 eu-
ros ; que pour le second, survenu le 5 novembre 2011, l’assureur lui a fait parvenir un 
acompte de 10 000 euros à valoir sur l’indemnisation de ce sinistre ; que l’assureur lui 
ayant ensuite opposé une déchéance de garantie au motif que les pièces produites pour 
justifier de la remise en état et du remplacement des biens sinistrés après le premier 
sinistre n’avaient aucun caractère probant, M. S... l’a assigné à fin d’obtenir l’indemni-
sation de son préjudice ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
premier moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais, sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 121-17 du code des assurances ;

Attendu que ce texte, issu de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renfor-
cement de la protection de l’environnement, dispose en son premier alinéa que, sauf 
dans le cas visé à l’article L. 121-16, les indemnités versées en réparation d’un dom-
mage causé à un immeuble bâti doivent être utilisées pour la remise en état effective 
de cet immeuble ou pour la remise en état de son terrain d’assiette, d’une manière 
compatible avec l’environnement de cet immeuble, qu’il précise ensuite que toute 
clause contraire dans les contrats d’assurance est atteinte d’une nullité d’ordre public 
et prévoit, en son troisième alinéa, qu’un arrêté du maire prescrit les mesures de remise 
en état susmentionnées, dans un délai de deux mois suivant la notification du sinistre 
au maire par l’assureur ou l’assuré ;
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Attendu, d’abord, qu’il ressort des travaux préparatoires et de l’insertion de ces dis-
positions dans le Titre II du Livre premier du code des assurances que le législateur a 
entendu les rendre applicables à l’ensemble des assurances de dommages ;

Attendu, ensuite, que les termes mêmes de l’article susvisé conduisent à retenir que 
l’étendue de l’obligation d’affectation des indemnités d’assurance édictée par le pre-
mier alinéa est limitée au montant de ces indemnités nécessaire à la réalisation des me-
sures de remises en état prescrites, conformément au troisième, par un arrêté du maire ;

Qu’il s’en déduit que pour obtenir la restitution de l’indemnité qu’il a versée, l’as-
sureur doit établir que l’assuré n’a pas affecté celle-ci à la réalisation des mesures de 
remises en état définies par un arrêté du maire intervenu dans les conditions prévues 
par le dernier alinéa de l’article susvisé ;

Attendu que pour condamner M. S... à payer à l’assureur la somme de 76 933 euros 
incluant celle de 66 933 euros qu’il avait reçue au titre de l’indemnisation du premier 
sinistre, l’arrêt retient qu’il ne justifie pas avoir affecté, conformément aux dispositions 
de l’article L. 121-17 du code des assurances, l’indemnité d’assurance perçue à la re-
mise en état effective de l’immeuble sinistré, que ce paiement de 66 933 euros est donc 
indu et que c’est à juste titre que le premier juge a estimé que M. S... devait restituer 
cette somme en application de l’article 1235 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que les travaux de remise en état que l’assureur 
reprochait à M. S... de ne pas avoir fait accomplir au moyen de l’indemnité versée au 
titre du premier sinistre avaient été prescrits par un arrêté intervenu conformément 
aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 121-17 du code des assurances, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a rejeté la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription biennale soulevée par la société Axa France IARD, l’arrêt rendu le 11 janvier 
2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article L. 121-17 du code des assurances.
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BAIL A CONSTRUCTION

3e Civ., 4 avril 2019, n° 18-14.049, (P)

– Rejet –

 ■ Preneur – Obligation – Manquement – Cas – Restitution de la chose 
louée libre de toute occupation en fin de bail – Défaut.

Ayant relevé que, conformément à l’article L. 251-6 du code de la construction et de l’habitation, dans sa 
version antérieure à celle issue de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, prévoyant que les contrats de loca-
tion consentis par le preneur d’un bail à construction s’éteignent à l’expiration du bail, un contrat de bail à 
construction mentionnait que le preneur pourrait louer les constructions pour une durée ne pouvant excéder celle 
du bail, que le preneur du bail à construction, qui, seul, pouvait fixer le terme des baux qu’il avait consentis sur 
des appartements, ne disposait de droits sur les immeubles que jusqu’à la date d’expiration du délai contractuel 
de vingt-cinq ans figurant au contrat de bail à construction et que trois appartements n’avaient été restitués aux 
propriétaires que postérieurement à cette date, une cour d’appel en a exactement déduit que le preneur du bail à 
construction avait manqué à son obligation de restituer les lieux libres de tous occupants.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22  janvier 2018), qu’en mai 1985, M.  et 
Mme K... ont acquis des parts de la société civile d’attribution Le Jardin Modèle, ayant 
pour objet l’acquisition d’un terrain, donné à bail à construction pour une durée de 
vingt-cinq ans à la société d’HLM de l’agglomération parisienne, aux droits de la-
quelle vient la société d’HLM Domaxis (Domaxis), laquelle s’est engagée à faire édi-
fier des logements, les entretenir et les louer pour la durée du bail, expirant le 19 juillet 
2010 ; que M. et Mme K... ont consenti à leurs trois enfants, Mmes G... et W... K... et 
M. Z... K..., une donation portant sur la nue-propriété de leurs parts sociales ; que les 
consorts K..., devenus propriétaires de trois appartements, occupés à l’expiration du 
bail à construction, ont assigné la société Domaxis en indemnisation ;

Attendu que la société Domaxis fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors, selon 
le moyen, que la présence d’occupants sans droit ni titre dans l’immeuble objet du bail 
à construction, au jour de son échéance, n’est susceptible d’engager la responsabilité 
du preneur que s’il est constaté qu’il avait consenti des baux pour une période allant 
au-delà de cette échéance, sans avoir averti en temps utiles les locataires de ce que ces 
baux s’éteindraient au jour de cette échéance ; qu’en l’espèce, en retenant à l’encontre 
de la société Domaxis un manquement à son obligation de restitution, en ce que les 
appartements devenus la propriété des consorts K... au sein de l’immeuble objet du 
bail à construction n’étaient pas tous libres de tout occupant à l’échéance de ce bail à 
construction, le 19 juillet 2010, sans constater que la société Domaxis avait conclu des 
baux pour une période allant au-delà de cette échéance, et alors qu’elle relevait qu’elle 
avait prévenu dès le 12 mars 2009 les locataires de ce qu’ils deviendraient occupants 
sans droit ni titre à compter de cette échéance, la cour d’appel a violé l’article L. 251-
6, alinéa 1, du code de la construction et de l’habitation dans sa version antérieure à 
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l’entrée en vigueur de la loi du 24 mars 2014, ensemble l’article 1134 du code civil 
dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que, conformément à l’article L. 251-6 du code de la 
construction et de l’habitation, dans sa version antérieure à celle issue de la loi du 
24 mars 2014, prévoyant que les contrats de location consentis par le preneur d’un bail 
à construction s’éteignent à l’expiration du bail, le contrat de bail à construction men-
tionnait que le preneur pourrait louer les constructions pour une durée ne pouvant 
excéder celle du bail, que la société d’HLM, qui, seule, pouvait fixer le terme des baux 
qu’elle avait consentis sur les appartements, ne disposait de droits sur les immeubles 
que jusqu’au 19 juillet 2010, date d’expiration du délai contractuel de vingt-cinq ans 
figurant au contrat de bail à construction du 19 juillet 1985, et que les trois apparte-
ments des consorts K... ne leur avaient été restitués respectivement qu’en novembre 
2010 et novembre 2011, la cour d’appel en a exactement déduit que la société d’HLM 
avait manqué à son obligation de restituer les lieux libres de tous occupants ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : Me Le Prado ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 251-6 du code de la construction et de l’habitation, dans sa version antérieure à celle 
issue de la loi du 24 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur le renouvellement d’un bail commercial, dans le cadre de l’expiration d’un bail à construction, 
à rapprocher : 3e Civ., 14 novembre 2007, pourvoi n° 06-18.133, Bull. 2007, III, n° 204 (rejet).

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 11 avril 2019, n° 18-16.121, (P)

– Rejet –

 ■ Cession – Clause de solidarité du cédant avec le cessionnaire – 
Durée – Limitation – Loi du 18 juin 2014 – Application dans le temps.

L’article L. 145-16-2 du code de commerce n’est pas d’application immédiate aux contrats en cours dès lors 
que, d’une part, s’il revêt un caractère d’ordre public, il ne répond pas à un motif impérieux d’intérêt général 
justifiant son application immédiate, d’autre part, la garantie solidaire dont ce texte limite la durée à trois ans, 
ne constitue pas un effet légal du contrat mais demeure régie par la volonté des parties.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 février 2018), que la société Manoir Aérospace, 
locataire commercial de différents sites industriels, a fait apport partiel de différentes 
branches de son activité exercée sur ces sites aux sociétés Manoir Custines, Manoir 
Saint Brieuc, Manoir Bouzonville et Manoir Pitres constituées à cet effet  ; que, le 
28 décembre 2012, la société Kalkalit Blade, propriétaire bailleur des sites, a assigné 
Mme I..., en qualité de mandataire liquidateur de la société Manoir Custines, et les 
autres sociétés bénéficiaires des apports, ainsi que la société Manoir Aérospace, les 
premières en paiement des loyers et charges dus et la dernière en garantie solidaire ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Lisi Aerospace Forged Integrated Solutions, venant aux droits 
de la société Manoir Aerospace, fait grief à l’arrêt de dire qu’elle reste garant, solidai-
rement avec les sociétés bénéficiaires des apports, du paiement des loyers et charges 
au titre des baux commerciaux jusqu’à leur date d’expiration, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge doit respecter la loi des parties ; que la cour d’appel a elle-même relevé 
que les baux commerciaux avaient été transférés par la société Manoir Aerospace aux 
sociétés Manoir Custines, Manoir Saint-Brieuc, Manoir Bouzonville et Manoir Pitres 
par le biais d’un apport partiel d’actif et non par le biais d’une cession ; qu’en jugeant 
pourtant que la garantie consentie par la société Manoir Aerospace, qui ne devait jouer 
qu’en cas de cession de son fonds de commerce ou de tout ou partie de son entreprise, 
devait être appliquée, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations au regard de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que toute partie peut renoncer à un droit dont elle a la libre disposition ; que la 
cour d’appel a jugé que les stipulations des traités d’apport partiel d’actif excluant toute 
garantie par la société Manoir Aerospace des entités nouvellement créées n’étaient pas 
opposables à la société Kalkalit, en raison de l’effet relatif des contrats ; qu’en statuant 
ainsi, sans rechercher si la société Kalkalit n’avait pas, non seulement en ne s’opposant 
pas à la réalisation des contrats d’apport partiel d’actif qui avaient été publiés et qui 
lui avaient été notifiés, mais encore en participant de manière active à la réalisation de 
l’opération par le biais de la conclusion d’avenants aux baux commerciaux d’origine 
ayant pour objet d’entériner la nouvelle configuration juridique régissant dorénavant 
les relations contractuelles entre les parties, renoncé à la garantie solidaire stipulée 
dans les actes antérieurs, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;

3°/ que le juge ne peut pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; que l’article 7.1 des 
baux commerciaux se bornait à prévoir que le preneur resterait garant solidairement 
avec son cessionnaire du paiement des loyers et des charges « dans l’hypothèse où le 
cessionnaire n’a pas une surface financière suffisante » et à préciser les critères relatifs 
à la notion de «  surface financière suffisante  »  ; qu’en jugeant qu’il résultait d’une 
telle clause qu’elle faisait peser sur le cédant la charge de prouver que le cessionnaire 
disposait d’une surface financière suffisante, la cour d’appel a dénaturé ces baux com-
merciaux, en violation de l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui 
est soumis ;

4°/ qu’il appartient à celui qui réclame le bénéfice d’une garantie contractuelle de 
prouver que sont réunies les conditions de mise en oeuvre de cette garantie  ; que 
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l’article 7.1 des baux commerciaux stipulant que le preneur ne resterait garant solidai-
rement avec son cessionnaire du paiement des loyers et des charges que « dans l’hypo-
thèse où le cessionnaire n’a pas une surface financière suffisante, il appartenait au bail-
leur, qui réclamait le bénéfice de cette garantie, de prouver que le cessionnaire n’avait 
pas eu une surface financière suffisante ; qu’en jugeant au contraire qu’il appartenait au 
cédant de démontrer que le cessionnaire disposait d’une surface financière suffisante, 
et en lui reprochant de ne pas rapporter une telle preuve, la cour d’appel a inversé la 
charge de la preuve, en violation de l’article 1315, devenu l’article 1353, du code civil ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant relevé que la clause 7.1, alinéa 1, des baux conclus 
entre la société Kalkalit Blade et la société Manoir Aerospace pour chacun des sites 
industriels stipulait que le preneur pourrait librement céder son droit au bail à l’ac-
quéreur de son fonds de commerce ou de tout ou partie de son entreprise et que la 
société Manoir Aérospace avait, par traités d’apport partiel d’actifs placé sous le régime 
des scissions, cédé les droits au bail aux sociétés Manoir Custines, Manoir Saint-Brieuc, 
Manoir Bouzonville et Manoir Pitres, devenues titulaires de plein droit des baux, la 
cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche non demandée sur 
la renonciation du bailleur, a pu en déduire que la clause s’appliquait dans le cas de 
cessions du droit au bail par voie d’apport partiel d’actifs ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que la clause 7.1, alinéa 2, stipulait qu’en cas de 
cession, le preneur resterait garant solidairement avec son cessionnaire du paiement des 
loyers et des charges jusqu’à l’expiration de la durée restant à courir du bail à compter 
de la date de cession mais seulement dans l’hypothèse où le cessionnaire n’aurait pas 
une surface financière suffisante, la cour d’appel a souverainement retenu, sans dénatu-
ration ni inversion de la charge de la preuve, que la société cédante ne démontrait pas 
que la société cessionnaire disposait d’une surface financière suffisante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Lisi Aerospace Forged Integrated Solutions, venant aux droits 
de la société Manoir Aerospace, fait grief à l’arrêt de déclarer inapplicable la limita-
tion de garantie prévue par l’article L. 145-16-2 du code de commerce, alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’article L. 145-16-2 du code de commerce, prévoyant que lorsque la cession 
du bail commercial s’accompagne d’une clause de garantie du cédant au bénéfice du 
bailleur, celui-ci ne peut l’invoquer que durant trois ans à compter de la cession dudit 
bail, est un texte d’ordre public qui s’applique aux baux en cours au jour de son entrée 
en vigueur ; qu’en jugeant au contraire que ce texte n’est pas une disposition impé-
rative applicable aux baux commerciaux conclus avant son entrée en vigueur, la cour 
d’appel l’a violé, ensemble l’article 2 du code civil ;

2°/ que la loi nouvelle régit immédiatement les effets légaux des situations juridiques 
ayant pris naissance avant son entrée en vigueur et non définitivement réalisées ; que 
l’article L. 145-16-2 du code de commerce, qui limite dans le temps la garantie don-
née par le cédant au bailleur, encadre une situation juridique relevant du statut légal 
des baux commerciaux, qui a pris naissance avant l’entrée en vigueur de la loi et qui 
n’est pas définitivement réalisée, de sorte que le texte doit immédiatement être ap-
pliqué aux baux commerciaux conclus avant son entrée en vigueur ; qu’en jugeant le 
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contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 145-16-2 du code de commerce, ensemble 
l’article 2 du code civil ;

3°/ que la loi qui réduit la durée d’un délai de prescription ou de forclusion est im-
médiatement applicable ; que l’article L. 145-16-2 du code de commerce, prévoyant 
que lorsque la cession du bail commercial s’accompagne d’une clause de garantie du 
cédant au bénéfice du bailleur, celui-ci « ne peut l’invoquer » que durant trois ans à 
compter de la cession dudit bail, instaure un délai de forclusion ou de prescription, 
plus court que le délai de droit commun antérieur ; qu’en jugeant le contraire pour 
refuser de faire application du texte, la cour d’appel a violé l’article L. 145-16-2 du 
code de commerce, ensemble l’article 2222 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, d’une part, que l’article L. 145-16-2 du 
code de commerce, qui revêt un caractère d’ordre public, ne répond pas à un motif 
impérieux d’intérêt général justifiant son application immédiate, d’autre part, que la 
garantie solidaire, dont ce texte limite la durée à trois ans, ne constitue pas un effet 
légal du contrat mais demeure régie par la volonté des parties, la cour d’appel en a 
exactement déduit que ce texte n’était pas immédiatement applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat général  : 
M. Sturlèse - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 145-16-2 du code de commerce.

3e Civ., 11 avril 2019, n° 18-16.061, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Tribunal de grande 
instance – Action relative à l’exécution d’un accord transactionnel 
organisant la résiliation anticipée du bail – Compétence exclusive 
(non).

Ne relève pas de la compétence exclusive du tribunal de grande instance prévue par l’article R211-4, 11° du 
code de l’organisation judiciaire, l’action relative à l’exécution d’un accord transactionnel organisant la résiliation 
anticipée d’un bail commercial.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles 9 janvier 2018), que, le 7 novembre 2013, la 
SCI Château Elisabete (la SCI), bailleur, et la société Setap Color’s (la société), preneur, 
ont, par actes séparés, conclu un avenant mettant fin au bail commercial qui les liait et 
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un accord transactionnel prévoyant le règlement d’une indemnité par le preneur ; que, 
celui-ci ayant déduit, de l’indemnité due au titre de l’accord transactionnel, le montant 
du dépôt de garantie versé lors de la conclusion du bail, la SCI l’a assignée en paiement 
devant le tribunal de commerce ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence, alors, 
selon le moyen, que le tribunal de grande instance a compétence exclusive en ma-
tière de baux commerciaux lorsque le litige a trait à l’application du statut des baux 
commerciaux  ; que lorsque le contrat principal est un bail commercial et qu’une 
transaction est conclue relativement a ce bail, cette dernière forme un tout indivisible 
avec le contrat de bail, de sorte qu’elle relève de la compétence exclusive du tribunal 
de grande instance ; qu’en l’espèce ainsi que le faisait valoir la société Setap Color’s, le 
protocole transactionnel et l’avenant n° 2 en date du 7 novembre 2013, ayant trait a la 
résiliation du bail commercial de 2004, formaient un tout indivisible avec le contrat 
principal et étaient donc soumis aux règles de compétence juridictionnelle applicables 
au contrat principal et relevaient ainsi de la compétence exclusive du tribunal de 
grande instance ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a viole l’article R. 211-4 
du code de l’organisation judiciaire ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que, l’action de la SCI devant 
le tribunal de commerce ne portant pas sur l’application du statut des baux com-
merciaux, le litige n’entrait pas dans les prévisions de l’article R. 211-4 du code de 
l’organisation judiciaire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 2048 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les transactions se renferment dans leur objet, que 
la renonciation qui y est faite à tous droits, actions et prétentions, ne s’entend que de 
ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu ;

Attendu que, pour accueillir la demande en paiement de la SCI, l’arrêt retient que le 
sort du dépôt de garantie n’étant pas expressément spécifié dans la transaction, il n’en 
est pas exclu et reste acquis au bailleur, l’indemnité au versement de laquelle la société 
a irrévocablement consenti devant s’entendre sans déduction de la moindre somme en 
raison de l’exécution du bail ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir relevé que la transaction litigieuse ne contenait au-
cune mention relative au dépôt de garantie, ce dont il résultait qu’elle n’en réglait pas 
le sort après libération des lieux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en sa disposition condamnant la société Setap 
Color’s à payer la somme de 21 392,04 euros avec intérêts au taux légal à compter 
du 7 mai 2015, l’arrêt rendu le 9 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Versailles, autrement composée.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article R. 211-4, 11°, du code de l’organisation judiciaire ; article 2048 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la transaction, à rapprocher : Soc., 6 mai 1998, pourvoi n° 96-40.234, Bull. 1998, 
V, n° 228 (rejet) ; Soc., 2 décembre 2009, pourvoi n° 08-41.665, Bull. 2009, V, n° 274 (rejet), et 
les arrêts cités.

3e Civ., 11 avril 2019, n° 18-14.252, (P)

– Rejet –

 ■ Prix – Fixation du loyer du bail renouvelé – Plafonnement – Calcul – 
Modalités – Détermination – Révision judiciaire du loyer au cours du 
bail – Absence d’influence.

Le loyer plafonné lors du renouvellement du bail se calcule en appliquant la variation indiciaire sur le loyer fixé 
par les parties lors de la prise d’effet du bail expiré, nonobstant la fixation judiciaire du loyer révisé au cours 
de ce bail.

 ■ Prix – Fixation du loyer du bail renouvelé – Plafonnement – 
Exceptions – Modification notable des obligations respectives des 
parties – Applications diverses – Exclusion – Cas – Révision judiciaire 
du loyer à la valeur locative au cours du bail expiré.

La fixation judiciaire à la valeur locative du loyer révisé au cours du bail expiré, qui est intervenue en application 
des dispositions légales, dans des conditions étrangères au bail, ne constitue pas une modification notable des 
obligations respectives des parties justifiant le déplafonnement du loyer.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 janvier 2018), que, le 27 février 2012, la so-
ciété immobilière Lacroix, propriétaire d’un immeuble donné à bail commercial à la 
société Sedev, a sollicité la révision triennale du loyer, puis, le 23 avril 2013, a assigné 
la société locataire en révision du loyer ; que, le 22 juin 2012, celle-ci a notifié une 
demande de renouvellement du bail à compter du 1er  juillet 2012, puis, le 25 avril 
2015, a saisi le juge des loyers commerciaux en fixation d’un loyer plafonné ; qu’à titre 
reconventionnel, la société bailleresse a sollicité le déplafonnement du loyer du bail 
renouvelé ;
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Attendu que la société immobilière Lacroix fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, 
alors, selon le moyen :

1°/ que, lorsque le loyer a fait l’objet d’une révision triennale, la variation indiciaire 
prévue par l’article L. 145-34 du code de commerce pour la fixation du prix du bail 
renouvelé doit être appliquée, non au loyer initial acquitté par le preneur lors de la 
prise d’effet du bail à renouveler, mais au montant du loyer révisé  ; qu’en retenant 
néanmoins que l’article L. 145-34 du code de commerce fait référence à la variation, 
intervenue depuis la fixation initiale du loyer du bail expiré sans que puisse être prise 
en compte une révision légale du loyer au cours du bail à renouveler, ce qui conduit à 
prendre en compte un loyer qui n’est plus appliqué et à faire échec à la règle d’ordre 
public de la révision triennale du loyer, la cour d’appel a violé l’article L. 145-34 du 
code de commerce ;

2°/ que la société immobilière Lacroix faisait valoir, dans ses dernières conclusions 
déposées et signifiées le 20 septembre 2017, que si l’atteinte aux droits fondamentaux 
du bailleur, et en particulier à son droit de propriété, protégé par l’article 1er du pro-
tocole additionnel n° 1 de la Convention européenne des droits de l’homme et qui 
implique que le propriétaire soit libre de louer son bien au tarif qu’il souhaite, est abs-
traitement justifiée par un intérêt légitime et proportionnée au but de protection du 
locataire poursuivi, l’application in casu de l’article L. 145-34 du code de commerce, 
en ce qu’elle revient à diviser par plus de trois le loyer fixé par rapport à celui qu’il 
aurait dû percevoir compte tenu de la valeur locative du bien, créaient en revanche 
un déséquilibre flagrant entre les intérêts en présence, rendant ainsi l’atteinte au droit 
de propriété du bailleur illégitime ; qu’en se prononçant uniquement sur le point de 
savoir si l’article L. 145-34 poursuivait un but légitime et si les restrictions imposées 
étaient proportionnelles à ce but recherché, soulignant le caractère supplétif de l’article 
L. 145-34 du code de commerce, la possibilité pour le bailleur de refuser le renouvel-
lement du bail et en évoquant la carence prétendue de la société immobilière Lacroix 
à l’occasion du renouvellement précédent, la cour d’appel n’a pas répondu au moyen 
déterminant de la société Immobilière Lacroix relatif à la rupture de l’équilibre des 
droits et à l’atteinte disproportionnée à son droit de propriété qu’elle a subie en se 
voyant imposer le paiement d’un loyer inférieur à celui révisé et perçu au titre du bail 
renouvelé, et ne correspondant pas à la valeur locative fixée par le juge des loyers, en 
violation de l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ qu’il y a modification notable des obligations respectives des parties et des élé-
ments de la valeur locative chaque fois qu’est constatée une impossibilité technique 
d’appliquer les règles du plafonnement, que celle-ci procède d’une modification 
conventionnelle du montant du loyer ou d’une demande de révision judiciairement 
prononcée par le juge sur le fondement de l’article L. 145-39 du code de commerce ; 
qu’en retenant que la révision triennale du loyer fixée par le tribunal de grande ins-
tance de Douai à la valeur locative de 113 299 euros hors taxes hors charges par an 
à compter du 27 février 2012, jusqu’au terme du bail, n’avait pu constituer une mo-
dification notable des obligations des parties justifiant le déplafonnement du loyer, 
motif pris qu’elle était intervenue aux termes des dispositions légales et non dans un 
cadre conventionnel et dans des conditions étrangères à la loi et au bail initial, cepen-
dant que la révision du loyer, même lorsqu’elle est prononcée judiciairement, rend 
techniquement impossible l’application de l’indice de variation utilisé pour le calcul 
du plafonnement au loyer d’origine, lequel ne correspond plus à celui effectivement 
appliqué par les parties mais à un nouveau montant fixé par décision du juge des 
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loyers constatant une modification de la valeur locative, la cour d’appel a violé l’article 
L. 145-34 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que la cour d’appel a exactement retenu que, pour 
calculer le montant du loyer plafonné au 1er juillet 2012, le loyer à prendre en consi-
dération pour l’application de la variation indiciaire était celui fixé par les parties lors 
de la prise d’effet du bail à renouveler, nonobstant la fixation judiciaire du loyer révisé 
au cours du bail expiré ;

Attendu, en deuxième lieu, que la cour d’appel n’avait pas à répondre à des conclu-
sions inopérantes dès lors que la société Immobilière Lacroix, qui ne prétendait pas 
être privée de tout bénéfice financier, n’est pas fondée à invoquer les dispositions de 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu, en troisième lieu, qu’ayant constaté que le loyer révisé avait été fixé judi-
ciairement à la valeur locative à compter du 27 février 2012 jusqu’au terme du bail, 
la cour d’appel en a exactement déduit que cette fixation judiciaire intervenue en 
application des dispositions légales, dans des conditions étrangères au bail, ne consti-
tuait pas une modification notable des obligations respectives des parties justifiant le 
déplafonnement du loyer ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
la quatrième branche du moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat général  : 
Mme Guilguet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Garreau, Bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois -

Textes visés : 

Article L.  145-34 du code de commerce  ; article  1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions d’application du plafonnement, à rapprocher : 3e Civ., 6 mars 2013, pourvoi 
n° 12-13.962, Bull. 2013, III, n° 35 (cassation), et l’arrêt cité. Sur la fixation à la baisse du prix 
du bail renouvelé, à rapprocher : 3e Civ., 5 novembre 2014, pourvoi n° 13-21.990, Bull. 2014, III, 
n° 139 (cassation partielle), et l’arrêt cité.



57

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 11 avril 2019, n° 18-14.256, (P)

– Cassation –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Congé – Validité – Conditions – 
Préavis – Délai – Dérogation – Bénéfice – Exclusion – Défaut de 
mention du motif au moment de l’envoi de la lettre de congé – 
Portée.

En application de l’article 15, I, de la loi n° 89- 462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2014-366 du 24 mars 2014, le délai de préavis applicable au congé est de trois mois lorsque le locataire 
souhaitant bénéficier d’un délai réduit de préavis ne précise pas le motif invoqué et n’en justifie pas au moment 
de l’envoi de la lettre de congé.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 15, I, de la loi du 6 juillet 1989 ;

Attendu que le locataire souhaitant bénéficier des délais réduits de préavis mention-
nés aux 1° à 5° du texte précité précise le motif invoqué et le justifie au moment de 
l’envoi de la lettre de congé ; qu’à défaut, le délai de préavis applicable à ce congé est 
de trois mois ;

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de proximité d’Angers, 7 novembre 
2016), rendu en dernier ressort, que Mme K..., locataire, depuis le 23 septembre 2015, 
d’un logement appartenant à M. J..., lui a notifié congé avec un délai de préavis d’un 
mois  ; que, postérieurement à la résiliation du bail, elle l’a fait convoquer devant la 
juridiction de proximité en restitution du dépôt de garantie  ; que M. J... a sollicité 
l’application d’un délai de préavis de trois mois ;

Attendu que, pour condamner M. J... à payer à Mme K... une somme de 350,14 eu-
ros, le jugement retient que le préavis réduit à un mois ne semble pas pouvoir être 
contesté, quand bien même le justificatif fourni a été remis tardivement à M. J... qui 
a indiqué que, lors de la tentative de conciliation du 25 mai 2016, Mme K... lui avait 
remis une lettre de la société d’HLM Logiouest, dans laquelle il était indiqué que l’at-
tribution d’un logement par cet organisme « lui donne droit à un préavis d’un mois » ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, faute pour le locataire qui souhaite bénéficier d’un 
délai de préavis réduit de préciser le motif invoqué et d’en justifier au moment de 
l’envoi de la lettre de congé, le délai de préavis applicable à ce congé est de trois mois, 
la juridiction de proximité a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 7 novembre 
2016, entre les parties, par la juridiction de proximité d’Angers  ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, 
pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Saumur.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-366 
du 24 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur le bénéfice du délai de préavis réduit, à rapprocher : 3e Civ., 30 juin 2010, pourvoi n° 09-
16.244, Bull. 2010, III, n° 135 (cassation partielle), et les arrêts cités.

3e Civ., 4 avril 2019, n° 18-14.049, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Durée – Bail à usage 
d’habitation portant sur un immeuble compris dans un bail à 
construction – Expiration du bail à construction – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 22  janvier 2018), qu’en mai 1985, M.  et 
Mme K... ont acquis des parts de la société civile d’attribution Le Jardin Modèle, ayant 
pour objet l’acquisition d’un terrain, donné à bail à construction pour une durée de 
vingt-cinq ans à la société d’HLM de l’agglomération parisienne, aux droits de la-
quelle vient la société d’HLM Domaxis (Domaxis), laquelle s’est engagée à faire édi-
fier des logements, les entretenir et les louer pour la durée du bail, expirant le 19 juillet 
2010 ; que M. et Mme K... ont consenti à leurs trois enfants, Mmes G... et W... K... et 
M. Z... K..., une donation portant sur la nue-propriété de leurs parts sociales ; que les 
consorts K..., devenus propriétaires de trois appartements, occupés à l’expiration du 
bail à construction, ont assigné la société Domaxis en indemnisation ;

Attendu que la société Domaxis fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors, selon 
le moyen, que la présence d’occupants sans droit ni titre dans l’immeuble objet du bail 
à construction, au jour de son échéance, n’est susceptible d’engager la responsabilité 
du preneur que s’il est constaté qu’il avait consenti des baux pour une période allant 
au-delà de cette échéance, sans avoir averti en temps utiles les locataires de ce que ces 
baux s’éteindraient au jour de cette échéance ; qu’en l’espèce, en retenant à l’encontre 
de la société Domaxis un manquement à son obligation de restitution, en ce que les 
appartements devenus la propriété des consorts K... au sein de l’immeuble objet du 
bail à construction n’étaient pas tous libres de tout occupant à l’échéance de ce bail à 
construction, le 19 juillet 2010, sans constater que la société Domaxis avait conclu des 
baux pour une période allant au-delà de cette échéance, et alors qu’elle relevait qu’elle 
avait prévenu dès le 12 mars 2009 les locataires de ce qu’ils deviendraient occupants 
sans droit ni titre à compter de cette échéance, la cour d’appel a violé l’article L. 251-
6, alinéa 1, du code de la construction et de l’habitation dans sa version antérieure à 
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l’entrée en vigueur de la loi du 24 mars 2014, ensemble l’article 1134 du code civil 
dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que, conformément à l’article L. 251-6 du code de la 
construction et de l’habitation, dans sa version antérieure à celle issue de la loi du 
24 mars 2014, prévoyant que les contrats de location consentis par le preneur d’un bail 
à construction s’éteignent à l’expiration du bail, le contrat de bail à construction men-
tionnait que le preneur pourrait louer les constructions pour une durée ne pouvant 
excéder celle du bail, que la société d’HLM, qui, seule, pouvait fixer le terme des baux 
qu’elle avait consentis sur les appartements, ne disposait de droits sur les immeubles 
que jusqu’au 19 juillet 2010, date d’expiration du délai contractuel de vingt-cinq ans 
figurant au contrat de bail à construction du 19 juillet 1985, et que les trois apparte-
ments des consorts K... ne leur avaient été restitués respectivement qu’en novembre 
2010 et novembre 2011, la cour d’appel en a exactement déduit que la société d’HLM 
avait manqué à son obligation de restituer les lieux libres de tous occupants ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : Me Le Prado ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 251-6 du code de la construction et de l’habitation, dans sa version antérieure à celle 
issue de la loi du 24 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur le renouvellement d’un bail commercial, dans le cadre de l’expiration d’un bail à construction, 
à rapprocher : 3e Civ., 14 novembre 2007, pourvoi n° 06-18.133, Bull. 2007, III, n° 204 (rejet).

BANQUE

Com., 17 avril 2019, n° 18-11.895, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de mise en 
garde – Obligation de mise en garde – Domaine d’application – 
Exclusion – Crédit de restructuration.

Un crédit de restructuration, qui permet la reprise du passif et son rééchelonnement à des conditions moins 
onéreuses, sans aggraver la situation économique de l’emprunteur, ne crée pas de risque d’endettement nouveau.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par acte du 16  juin 2008, M.  et Mme R... ont 
souscrit, auprès de la société Créatis, un prêt de restructuration d’un montant de 
66 000 euros, remboursable en 144 mensualités de 781,37 euros chacune  ; que les 
emprunteurs ayant été défaillants, la société Créatis les a assignés en exécution de leur 
engagement ; que M. et Mme R... ont opposé à la société Créatis un manquement à 
son devoir de mise en garde ;

Attendu que pour écarter les conclusions de la société Créatis qui faisait valoir que 
le crédit de restructuration consenti à M. et Mme R... leur permettait de bénéficier 
d’un allégement de charges de 1 399,56 euros par mois et retenir que cette société 
a manqué à son devoir de mise en garde et la condamner à payer à M. et Mme R... 
des dommages-intérêts, l’arrêt retient que la seule diminution, même conséquente, 
du montant de la mensualité du crédit de restructuration est insuffisante à démontrer 
l’absence de risque d’endettement ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’un crédit de restructuration, qui permet la reprise du 
passif et son rééchelonnement à des conditions moins onéreuses, sans aggraver la si-
tuation économique de l’emprunteur, ne crée pas de risque d’endettement nouveau, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement, il dit que la 
société Créatis a manqué à son obligation contractuelle de mise en garde, condamne 
la société Créatis à payer à M. et Mme R... la somme de 45 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts, condamne M. et Mme R... à payer à la société Créatis au titre du prêt 
de restructuration du 16 juin 2008 à la somme de 66 754,21 euros avec intérêts au 
taux de 7,66 % l’an à compter du 12 octobre 2011 sur la somme de 65 254,21 euros, 
ordonne la compensation judiciaire entre les créances respectives des parties ; l’arrêt 
rendu le 19 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.
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CHASSE

2e Civ., 18 avril 2019, n° 18-15.683, (P)

– Rejet –

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Action en réparation – 
Prescription – Délai.

Il résulte des dispositions de l’article L. 426-7 du code de l’environnement que les actions en réparation du 
dommage causé aux cultures et aux récoltes par un gibier quelconque se prescrivent par six mois à partir du jour 
où les dégâts ont été commis.

Une cour d’appel qui relève d’une part que des dégâts causés à des cultures à la suite du retrait d’effaroucheurs 
à palombes installés pour protéger ces cultures avaient été constatés au plus tard le 19 novembre 2010, d’autre 
part, que l’agriculteur n’avait fait délivrer une assignation en référé afin d’obtenir la désignation d’un expert que 
par acte du 7 juin 2011, déduit exactement de ces seules constatations que son action est irrecevable, abstraction 
faite du motif erroné, mais surabondant, tiré de la portée générale du régime spécial d’indemnisation organisé 
par les articles L. 426-1 à L. 426-6 du code de l’environnement pour les dégâts causés par le grand gibier.

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Action en réparation – 
Prescription – Prescription de six mois – Domaine d’application – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Agen, 13  février 2018) que M. K... est propriétaire 
indivis de parcelles données à bail à l’EARL du Benquet (l’EARL) dont M. L... est 
le gérant, situées dans un ensemble de terres constituant une réserve de chasse ; que 
M. K..., qui possède une palombière à proximité, a retiré les effaroucheurs à palombes 
installés pour protéger les cultures de M. L... qui s’est plaint de dégâts survenus à l’au-
tomne 2010 ; qu’après la mise en oeuvre d’une expertise amiable et d’une expertise 
judiciaire, l’EARL a assigné M. K... en paiement de dommages-intérêts par acte du 
20 novembre 2014 ;

Attendu que L’EARL fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action à l’encontre 
de M. K... alors, selon le moyen :

1°/ que la procédure d’indemnisation instituée par les articles L. 426-1 et suivants 
du code de l’environnement concerne les dégâts occasionnés aux cultures et récoltes 
agricoles soit par les sangliers, soit par les autres espèces de grand gibier soumises à 
plan de chasse ; que selon l’article R. 426-10 de ce code, il faut entendre par grand 
gibier, pour l’application de ce régime d’indemnisation, les animaux appartenant aux 
espèces suivantes : sanglier, chevreuil, cerf élaphe, cerf sika, daim, chamois, mouflon, 
isard ; qu’en retenant que ce régime indemnitaire, y compris la prescription spéciale 
prévue l’article L. 426-7 du même code, s’appliquait aux dégâts causés par des gibiers 
« de toute nature » et non pas seulement par des sangliers ou une autre espèce de grand 
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gibier soumise à plan de chasse, la cour d’appel a violé les textes précités, ensemble 
l’article L. 426-4 du même code ;

2°/ qu’en tout état de cause la procédure d’indemnisation instituée par les articles 
L. 426-1 et suivants du code de l’environnement concerne les dégâts occasionnés aux 
cultures et récoltes agricoles soit par les sangliers, soit par les autres espèces de grand 
gibier soumises à plan de chasse ; qu’en estimant prescrite, en application de l’article 
L. 426-7 du même code, l’action indemnitaire de l’EARL à l’encontre de M. K..., 
sans constater que les dégâts litigieux avaient été causés par des sangliers ou une autre 
espèce de grand gibier soumise à plan de chasse, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des textes précités et de l’article L. 426-4 du même code ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions de l’article L. 426-7 du code de l’environ-
nement que les actions en réparation du dommage causé aux cultures et aux récoltes 
par un gibier quelconque se prescrivent par six mois à partir du jour où les dégâts ont 
été commis ; qu’ayant relevé d’une part que les dégâts invoqués par l’EARL avaient 
été constatés au plus tard le 19 novembre 2010, date à laquelle elle les avait déclarés à 
son assureur, d’autre part, qu’elle n’avait assigné M. K... en référé afin d’obtenir la dé-
signation d’un expert que par acte délivré le 7 juin 2011, la cour d’appel a exactement 
déduit de ces seules constatations que son action était irrecevable, abstraction faite du 
motif erroné, mais surabondant, tiré de la portée générale du régime spécial d’indem-
nisation organisé par les articles L. 426-1 à L. 426-6 du code de l’environnement pour 
les dégâts causés par le grand gibier ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Boré, Salve de Bru-
neton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 426-7 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 décembre 1996, pourvoi n° 94-20.262, Bull. 1996, II, n° 285 (cassation), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 13 décembre 2001, pourvoi n° 00-11.345, Bull. 2001, II, n° 187 (rejet), et l’arrêt cité.
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CHOSE JUGEE

2e Civ., 11 avril 2019, n° 17-31.785, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Demandes successives tendant au même 
objet par un moyen nouveau – Applications diverses – Demande 
initiale déclarée irrecevable par un jugement avant-dire droit.

Il incombe au demandeur, avant qu’il ne soit statué sur sa demande, d’exposer l’ensemble des moyens qu’il 
estime de nature à fonder celle-ci ; il s’ensuit que, dans une même instance, une prétention rejetée ne peut être 
présentée à nouveau sur un autre fondement.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1351, devenu 1355, du code civil ;

Attendu qu’il incombe au demandeur, avant qu’il ne soit statué sur sa demande, d’ex-
poser l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci ; qu’il s’ensuit 
que, dans une même instance, une prétention rejetée ne peut être présentée à nouveau 
sur un autre fondement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que A... P... et son épouse, S... D..., ont consenti les 15 
et 21 juin 2007 à M. I..., petit-fils de S... D..., une promesse synallagmatique de vente 
portant sur un immeuble ; que, dans l’attente de la régularisation de l’acte authentique, 
les vendeurs ont donné l’immeuble à bail à M. et Mme I... ; que A... P... étant décé-
dé le [...], la régularisation de l’acte n’est pas intervenue ; que S... D... a fait signifier 
le 5 octobre 2009 à M. et Mme I... un congé pour vente à effet du 31 août 2010 ; 
qu’elle est décédée le [...] ; que les locataires ont alors fait assigner les deux enfants de 
A... P..., H... et G... P..., pour obtenir la nullité du congé pour insanité d’esprit ; que, 
par un jugement du 12 décembre 2011, le tribunal d’instance de Beauvais a déclaré 
cette demande irrecevable, s’est déclaré incompétent au profit du tribunal de grande 
instance de Beauvais pour apprécier la validité de la promesse et a sursis à statuer sur 
la validité du congé ; que, par un jugement du 4 mars 2013, confirmé par un arrêt du 
11 septembre 2014, le tribunal de grande instance de Beauvais a déclaré la promesse de 
vente nulle pour insanité d’esprit ; que, par jugement du 7 décembre 2015, le tribunal 
d’instance de Beauvais a déclaré M. et Mme I... irrecevables à contester la validité du 
congé, a dit ce congé régulier et a ordonné l’expulsion des locataires en fixant une 
indemnité d’occupation ; que M. et Mme I... ont relevé appel de ce jugement ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action en nullité du congé délivré par la bail-
leresse à M. et Mme I... et dire nul et de nul effet le congé avec offre de vente dé-
livré le 5 octobre 2009 par S... D... à M. et Mme I..., l’arrêt énonce qu’il résulte du 
jugement du 12 décembre 2011 que la demande de nullité du congé était fondée sur 
l’insanité d’esprit de son auteur et donc sur l’article 414-1 du code civil, que l’irre-
cevabilité n’a été prononcée qu’en application de l’article 414-2 selon lequel après la 
mort de l’auteur de l’acte, seuls ses héritiers disposent de l’action en nullité, alors que 
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la présente demande ayant pour objet la nullité du congé pour vente est fondée sur 
une irrégularité de l’acte en lui-même liée à sa nature, qu’il ne s’agit plus de trancher 
la question du trouble mental ayant affecté l’auteur de l’acte mais de s’interroger sur 
les personnes dont le consentement était nécessaire à la validité de l’acte et en déduit 
qu’il s’agit bien d’une autre cause d’irrecevabilité non tranchée précédemment et non 
d’un simple moyen nouveau, de sorte que l’autorité de la chose jugée ne saurait être 
opposée à M. et Mme I... ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le tribunal d’instance de Beauvais avait, dans le dispositif 
de son jugement du 12 décembre 2011, déclaré M. et Mme I... irrecevables en leur 
demande tendant à voir déclarer nul et de nul effet le congé donné par S... D..., ce dont 
il résultait qu’ils n’étaient pas recevables à faire juger à nouveau cette prétention par la 
présentation d’un nouveau moyen, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DECLARE IRRECEVABLE la demande de M. et Mme I... en nullité du congé du 
5 octobre 2009.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 1351, devenu 1355, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 7 juillet 2006, pourvoi n° 04-10.672, Bull. 2006, Ass. plén., n° 8 (rejet).

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 18 avril 2019, n° 18-18.801, (P)

– Cassation –

 ■ Forfait – Travaux supplémentaires – Condamnation du maître de 
l’ouvrage au paiement – Condition.

En cas de marché à forfait, les travaux supplémentaires relèvent du forfait s’ils sont nécessaires à la réalisation 
de l’ouvrage.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 1793 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 décembre 2017), que la Caisse d’épargne et 
de prévoyance Bretagne-Pays de Loire (la Caisse d’épargne), ayant entrepris de réno-
ver une agence, a confié le lot gros oeuvre-démolition à M. S..., pour un prix global 
forfaitaire ; que l’entrepreneur, ayant effectué des travaux de déroctage pour permettre 
l’abaissement de la dalle et le respect de la réglementation d’accessibilité aux personnes 
handicapées, a assigné le maître de l’ouvrage en paiement des travaux supplémentaires ;

Attendu que, pour accueillir la demande, l’arrêt retient que le devis quantitatif limite 
les travaux confiés à l’entreprise de démolition à la « démolition du plancher béton 
sur sous-sol » alors qu’il s’est révélé, après démolition de la dalle en béton, que celle-
ci reposait en réalité sur une assise granitique rocheuse compacte qui a rendu indis-
pensables d’importants travaux de déroctage sur environ la moitié de la surface du 
plancher bas ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, en cas de marché à forfait, les travaux supplémentaires 
relèvent du forfait s’ils sont nécessaires à la réalisation de l’ouvrage, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article 1793 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le paiement des travaux supplémentaires nécessaires à la bonne réalisation de l’ouvrage, à rap-
procher : 3e Civ., 8 juin 2005, pourvoi n° 04-15.046, Bull. 2005, III, n° 125 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 17 avril 2019, n° 17-17.880, n° 17-17.881, n° 17-17.882, n° 17-17.884, 
n° 17-17.885, n° 17-17.886, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Continuation du contrat de travail – Modification du 
contrat de travail autre que le changement d’employeur – Refus du 
salarié – Obligations de l’employeur – Cas – Licenciement – Nature – 
Détermination – Portée.

Lorsque l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail entraîne une modification du contrat de travail 
autre que le changement d’employeur, le salarié est en droit de s’y opposer.

La rupture résultant du refus par le salarié d’une modification de son contrat de travail, proposée par l’employeur 
pour un motif non inhérent à sa personne, constitue un licenciement pour motif économique. 

Dès lors, ayant constaté que la modification du contrat de travail des salariés s’inscrivait dans la volonté du 
nouvel employeur de ne conserver qu’un seul lieu de production dans le but de réaliser des économies, que 
l’objectif affiché était la pérennisation de son activité internet et que le motif réel du licenciement résultait donc 
de la réorganisation de la société cessionnaire à la suite du rachat d’une branche d’activité de la société cédante, 
une cour d’appel en déduit exactement que le licenciement a la nature juridique d’un licenciement économique.

 ■ Modification – Modification imposée par l’employeur – Modification 
du contrat de travail – Modification pour un motif non inhérent à 
la personne du salarié – Refus du salarié – Effets – Licenciement 
économique – Cas – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Refus du salarié d’une modification de son contrat de 
travail – Conditions – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois 17-17.880, 17-17.882, 17-17.884, 17-17.885, 17-
17.881 et 17-17.886 ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Rennes, 10 mars 2017), que Mmes L..., Y..., G..., 
R..., J... et D... ont été engagées par la société le Bouquet nantais et exerçaient res-
pectivement en dernier lieu à Nantes les fonctions d’assistantes commerciales, d’assis-
tante de direction, d’assistante marketing, de responsable de fabrication et d’employée 
libre-service ; que le 12 mai 2012, la société Le Bouquet nantais a cédé son activité 
de vente et de commercialisation de fleurs par internet à la société Bloom Trade, avec 
effet au 14 mai 2012, et le contrat de travail des salariées a été transféré au profit de 
cette dernière ; que le 14 mai 2012, la société Bloom Trade a proposé la modification 
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du lieu d’exécution du contrat de travail à Orléans aux salariées qui lui ont notifié leur 
refus ; que les salariées ont été licenciées pour refus de modification du lieu d’exécu-
tion de travail ; que contestant le motif personnel de leur licenciement, elles ont saisi 
la juridiction prud’homale pour voir dire leur licenciement dénué de cause réelle et 
sérieuse et obtenir diverses indemnités ;

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts de dire que le licenciement de Mmes L..., 
Y..., G..., R..., J... et D... doit être requalifié en licenciement économique et qu’il est 
dépourvu de cause réelle et sérieuse, de le condamner à leur verser diverses sommes à 
titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ainsi qu’au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile alors, selon le moyen :

1°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; qu’en l’es-
pèce, la société Bloom Trade faisait valoir dans ses conclusions d’appel que les contrats 
de travail des salariées défenderesses aux pourvois comportaient une clause de mo-
bilité en vertu de laquelle elles s’étaient engagées à accepter un déplacement de leur 
lieu de travail au nouveau siège social de l’entreprise si bien que leur refus d’accepter 
le transfert de leur lieu de travail au siège social de la société Bloom Trade à Orléans 
constituait une faute justifiant leur licenciement pour motif personnel ; qu’en retenant 
que la société Bloom Trade avait retenu à tort un motif personnel pour licencier les 
salariées et que leur licenciement était en conséquence dépourvu de cause réelle et 
sérieuse sans répondre à ce moyen déterminant des conclusions de l’exposante, la cour 
d’appel a méconnu les exigences posées par l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que lorsque l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail entraîne une 
modification du contrat de travail autre que le changement d’employeur, le salarié est 
en droit de s’y opposer ; qu’il appartient alors au cessionnaire, s’il n’est pas en mesure 
de maintenir les conditions antérieures, soit de formuler de nouvelles propositions, soit 
de tirer les conséquences de ce refus en engageant une procédure de licenciement ; 
que le refus du salarié dans ces circonstances constitue, pour le repreneur, une cause 
réelle et sérieuse de licenciement ne relevant pas des dispositions relatives au licencie-
ment économique ; qu’en l’espèce, pour considérer que les licenciements des salariées 
défenderesses aux pourvois présentaient un caractère manifestement économique et 
en déduire qu’ils ne reposaient sur aucune cause réelle et sérieuse, la société Bloom 
Trade ayant invoqué à tort un motif personnel, la cour d’appel a retenu qu’il ressortait 
des lettres de licenciement des salariées que leur mutation s’imposait au regard de la 
volonté de l’entreprise de ne conserver qu’un seul lieu de production dans un but de 
réaliser des économies ; qu’en statuant par ces motifs inopérants alors qu’il ressortait 
de ses propres constatations que le transfert à la société Bloom Trade, située à Orléans, 
de l’activité de vente et commercialisation de fleurs par internet exploitée jusque-là 
par la société Le Bouquet nantais, avait par lui-même entraîné une modification des 
contrats de travail des salariés transférés à la société Bloom Trade, cette société ne 
pouvant maintenir les conditions antérieures de travail de ces salariés faute de dispo-
ser d’un établissement dans la région de Nantes, si bien que les refus de ces salariés 
de poursuivre l’exécution de leur contrat de travail à Orléans constituaient, pour la 
société Bloom Trade, une cause réelle et sérieuse de licenciement ne relevant pas des 
dispositions relatives au licenciement économique, la cour d’appel a violé les disposi-
tions des articles L. 1221-1, L. 1224-1 et L. 1233-3 du code du travail ;

Mais attendu, d’une part, que lorsque l’application de l’article L. 1224-1 du code du 
travail entraîne une modification du contrat de travail autre que le changement d’em-
ployeur, le salarié est en droit de s’y opposer et, d’autre part, que la rupture résultant 
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du refus par le salarié d’une modification de son contrat de travail, proposée par l’em-
ployeur pour un motif non inhérent à sa personne, constitue un licenciement pour 
motif économique ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que la modification du contrat de tra-
vail des salariées s’inscrivait dans la volonté de l’entreprise de ne conserver qu’un seul 
lieu de production dans le but de réaliser des économies, que l’objectif affiché était 
la pérennisation de son activité internet et que le motif réel du licenciement résultait 
donc de la réorganisation de la société cessionnaire Bloom Trade à la suite du rachat 
d’une branche d’activité de la société le Bouquet nantais, en a exactement déduit, 
sans être tenue de répondre à un moyen que les termes de la lettre de licenciement 
rendaient inopérant, que le licenciement avait la nature juridique d’un licenciement 
économique, ce dont il résultait qu’ayant été prononcé pour motif personnel, il était 
dépourvu de cause réelle et sérieuse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable à la cause ; articles L. 1224-1 et L. 1233-3, 
dans sa rédaction applicable à la cause, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel le salarié est en droit de s’opposer à une modification de son contrat 
de travail, autre que le changement d’employeur, faisant suite à l’application de l’article L. 1224-1 
du code du travail, à rapprocher : Soc., 30 mars 2010, pourvoi n° 08-44.227, Bull. 2010, V, n° 79 
(rejet) ; Soc., 1er juin 2016, pourvoi n° 14-21.143, Bull. 2016, V, n° 122 (rejet). Sur le principe se-
lon lequel la rupture résultant du refus par le salarié d’une modification de son contrat de travail, 
proposée par l’employeur, pour un motif non inhérent à sa personne, constitue un licenciement 
pour motif économique, à rapprocher : Soc., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-12.747, Bull. 2018, V, 
(cassation), et l’arrêt cité.

Ass. plén., 5 avril 2019, n° 18-17.442, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Indemnisation – Demande dirigée contre une société 
n’entrant pas dans les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998 – Possibilité – Portée.
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 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Etendue – Détermination – Portée.

Ne méconnaît pas l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs l’employeur qui justifie avoir pris toutes les mesures pré-
vues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail. Viole ainsi les textes susvisés, la cour d’appel 
qui refuse d’examiner les éléments de preuve des mesures que l’employeur prétendait avoir mises en oeuvre.

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, a rendu l’arrêt 
suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par la société Electricité de France, société anonyme, 
dont le siège est [...],

contre l’arrêt rendu le 29 mars 2018 (RG : 16/01610) par la cour d’appel de Paris 
(pôle 6, chambre 8), dans le litige l’opposant à M. L... K..., domicilié [...],

défendeur à la cassation ;

Par ordonnance du 27 juin 2018, le président de la chambre sociale de la Cour de cas-
sation a joint ce pourvoi avec les pourvois n° H 18-17.443, G 18-17.444, J 18-17.445, 
K 18-17.446, M 18-17.447, N 18-17.448, P 18-17.449, Q 18-17.450, R 18-17.451, 
S 18-17.452, T 18-17.453, U 18-17.454, V 18-17.455, W 18-17.456, X 18-17.457, 
Y 18-17.458, Z 18-17.459, A 18-17.460, B 18-17.461, C 18-17.462, D 18-17.463, 
E 18-17.464, F 18-17.465, H 18-17.466, G 18-17.467, J 18-17.468, K 18-17.469, 
M 18-17.470, N 18-17.471, P 18-17.472, Q 18-17.473, R 18-17.474, S 18-17.475, 
T 18-17.476, U 18-17.477, V 18-17.478, W 18-17.479, X 18-17.480, Y 18-17.481, 
Z 18-17.482, A 18-17.483, B 18-17.484, C 18-17.485, D 18-17.486, E 18-17.487, 
F 18-17.488, H 18-17.489, G 18-17.490, J 18-17.491, K 18-17.492, M 18-17.493, 
N 18-17.494, P 18-17.495, Q 18-17.496, R 18-17.497, S 18-17.498, T 18-17.499, 
U 18-17.500, V 18-17.501, W 18-17.502, X 18-17.503, Y 18-17.504, Z 18-17.505, 
A 18-17.506, B 18-17.507, C 18-17.508, D 18-17.509, E 18-17.510, F 18-17.511, 
H 18-17.512, G 18-17.513, J 18-17.514, K 18-17.515, M 18-17.516, N 18-17.517, 
P 18-17.518, Q 18-17.519, R 18-17.520, S 18-17.521, T 18-17.522, U 18-17.523, 
V 18-17.524, W 18-17.525, X 18-17.526, Y 18-17.527, Z 18-17.528, A 18-17.529, B 
18-17.530, C 18-17.531, D 18-17.532, E 18-17.533, F 18-17.534, H 18-17.535, G 
18-17.536, J 18-17.537, K 18-17.538, M 18-17.539, N 18-17.540, P 18-17.541, Q 
18-17.542, R 18-17.543, S 18-17.544, T 18-17.545, U 18-17.546, V 18-17.547, W 
18-17.548, X 18-17.549 et Y 18-17.500 formés par la société Electricité de France 
contre cent huit arrêts prononcés le 29 mars 2018 par la cour d’appel de Paris (pôle 
6, chambre 8) ;

Par ordonnances du 17 décembre 2018, le premier président a renvoyé l’examen de ce 
pourvoi devant l’assemblée plénière et ordonné sa disjonction des pourvois susvisés, 
lesquels restent joints au pourvoi n° H 18-17.443 ;

La demanderesse invoque, devant l’assemblée plénière, le moyen de cassation annexé 
au présent arrêt ;

Ce moyen unique a été formulé dans un mémoire commun aux cent neuf pourvois, 
déposé au greffe de la Cour de cassation par la SCP Sevaux et Mathonnet, avocat de 
la société Electricité de France ;
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Un mémoire de productions a également été déposé par la SCP Sevaux et Mathon-
net ;

Un mémoire en défense commun a été déposé par la SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy, avocat de M. K... ;

Le rapport écrit de Mme Vieillard, conseiller, et l’avis écrit de Mme Courcol-Bou-
chard, premier avocat général, ont été mis à la disposition des parties ;

Une note du 7 mars 2019 du directeur général du travail, adressée au premier avocat 
général, a été mise à la disposition des parties ;

Sur le rapport de Mme Vieillard, conseiller, assistée de Mme Noël, auditeur au service 
de documentation, des études et du rapport, les observations de la SCP Sevaux et 
Mathonnet, de la SCP Thouvenin, Coudray et Grévy, l’avis de Mme Courcol-Bou-
chard, premier avocat général, auquel les parties, invitées à le faire, n’ont pas souhaité 
répliquer, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. K... a été employé par la société Electricité de 
France (la société) en qualité de rondier, chaudronnier et technicien, au sein de la cen-
trale de Saint-Ouen ; qu’estimant avoir été exposé à l’inhalation de fibres d’amiante 
durant son activité professionnelle, il a saisi, le 11 juin 2013, la juridiction prud’homale 
afin d’obtenir des dommages-intérêts en réparation d’un préjudice d’anxiété et pour 
manquement de son employeur à son obligation de sécurité de résultat ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de dire M. K... recevable en sa demande et 
de la condamner à lui payer la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts 
en réparation de son préjudice d’anxiété, alors, selon le moyen, que la réparation du 
préjudice d’anxiété n’est admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de 
ceux remplissant les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 
et l’arrêté ministériel ; qu’ils ne peuvent demander cette réparation qu’à l’encontre de 
leur employeur, et dans la mesure où celui-ci entre lui-même dans les prévisions de 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; qu’il résulte des constatations 
des arrêts attaqués que la société ne figure pas dans la liste des établissements visés par 
ce texte et que les salariés n’avaient pas travaillé dans l’un des établissements mention-
nés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, en sorte qu’ils ne pou-
vaient prétendre à l’indemnisation par la société d’un préjudice moral au titre de leur 
exposition à l’amiante, y compris sur le fondement d’un manquement de l’employeur 
à son obligation de sécurité ; que la cour d’appel a violé les articles L. 4121-1 et L. 
4121-2 du code du travail dans leur rédaction alors applicable, ensemble l’article 41 de 
la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ;

Mais attendu que l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a 
créé un régime particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou an-
ciens salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines condi-
tions, une allocation de cessation anticipée d’activité (ACAATA), sous réserve qu’ils 
cessent toute activité professionnelle ; que, par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 
2010, n° 09-42.241, Bull. n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié 
au Rapport annuel, la chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés 
ayant travaillé dans un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un 
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préjudice spécifique d’anxiété tenant à l’inquiétude permanente générée par le risque 
de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante ; que la chambre sociale 
a instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA un régime de preuve déroga-
toire, les dispensant de justifier à la fois de leur exposition à l’amiante, de la faute de 
l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant que l’indemnisation accordée au 
titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des troubles psychologiques, y compris 
ceux liés au bouleversement dans les conditions d’existence ;

Qu’elle a néanmoins affirmé que la réparation du préjudice d’anxiété ne pouvait 
être admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de ceux remplissant les 
conditions prévues par l’article 41 susmentionné et l’arrêté ministériel pris sur son 
fondement et dont l’employeur entrait lui-même dans les prévisions de ce texte, de 
sorte que le salarié qui n’avait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ne pouvait prétendre à l’indem-
nisation d’un préjudice moral au titre de son exposition à l’amiante, y compris sur 
le fondement d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité (Soc., 
26 avril 2017, n° 15-19.037, Bull. n° 71) ;

Qu’il apparaît toutefois, à travers le développement de ce contentieux, que de nom-
breux salariés, qui ne remplissent pas les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 
23 décembre 1998 modifiée ou dont l’employeur n’est pas inscrit sur la liste fixée par 
arrêté ministériel, ont pu être exposés à l’inhalation de poussières d’amiante dans des 
conditions de nature à compromettre gravement leur santé ;

Que dans ces circonstances, il y a lieu d’admettre, en application des règles de droit 
commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, que le salarié qui justifie 
d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie 
grave, peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obliga-
tion de sécurité, quand bien même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige ;

Attendu que ne méconnaît pas l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des tra-
vailleurs, l’employeur qui justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les textes 
susvisés ;

Attendu que, pour condamner la société à payer au salarié une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts en réparation de son préjudice d’anxiété, l’arrêt retient que le 
demandeur justifie par les pièces qu’il produit, d’une exposition au risque d’inhala-
tion de poussières d’amiante et que, l’exposition du salarié à l’amiante étant acquise, 
le manquement de la société à son obligation de sécurité de résultat se trouve, par là 
même, établi, et sa responsabilité engagée, au titre des conséquences dommageables 
que le salarié invoque du fait de cette inhalation, sans que la société puisse être admise 
à s’exonérer de sa responsabilité par la preuve des mesures qu’elle prétend avoir mises 
en oeuvre ;
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Qu’en statuant ainsi, en refusant d’examiner les éléments de preuve des mesures que 
la société prétendait avoir mises en oeuvre, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le même moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, 
ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour condamner la société à payer au salarié une indemnité en répara-
tion de son préjudice d’anxiété, l’arrêt retient que ce préjudice résultant de l’inquié-
tude permanente, éprouvée face au risque de déclaration à tout moment de l’une des 
maladies mortelles liées à l’inhalation de fibres d’amiante, revêt comme tout préjudice 
moral un caractère intangible et personnel, voire subjectif ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser le préjudice d’an-
xiété personnellement subi par M. K... et résultant du risque élevé de développer une 
pathologie grave, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription, l’arrêt rendu le 29 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; 
remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

MOYEN ANNEXE :

Moyen produit par la SCP Sevaux et Mathonnet, avocat aux Conseils, pour la société 
Electricité de France.

Il est fait grief à chacun des arrêts infirmatifs attaqués d’avoir dit les salariés recevables 
en leur demande et condamné la société EDF à payer à chacun d’eux la somme de 
10 000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation de son préjudice d’anxiété, 
outre la somme de 100 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile ;

Aux motifs que, sur l’irrecevabilité de la demande, la société EDF soutient encore que 
la demande [...] est irrecevable car elle tend à l’indemnisation d’un préjudice qualifié 
de préjudice d’anxiété et, qu’en vertu d’une jurisprudence bien établie de la Cour de 
cassation, sont seuls recevables à obtenir l’indemnisation de ce préjudice, les salariés 
travaillant dans certains établissements, inscrits sur une liste dressée par arrêté ministé-
riel, qui ont pour objet la fabrication de matériaux contenant de l’amiante, le flocage 
et le calorifugeage à l’amiante et la construction et la réparation navales - les salariés 
concernés bénéficiant d’un régime de retraite particulier (ACAATA) institué par la loi 
du 21 décembre 1998 ; que si la Cour de cassation a reconnu, il est vrai, en l’absence 
de toute disposition, un droit à indemnisation du préjudice d’anxiété en faveur des 
seuls salariés ayant travaillé dans un « établissement listé », force est de constater que [le 
demandeur] ne prétend pas relever des dispositions de cette loi, puisqu’aussi bien, la 
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société EDF n’est pas inscrite sur la liste des établissements visés par ce texte, mais 
entend néanmoins obtenir la réparation de son préjudice moral ou d’anxiété, sur le 
fondement du droit commun de la responsabilité contractuelle et, en particulier, de 
l’obligation de sécurité dont la société EDF en sa qualité d’employeur, est débitrice 
envers ses salariés ; que, contrairement à ce que fait plaider la société EDF, il importe 
peu que ce préjudice ait été qualifié d’ « anxiété » par la Cour de cassation, dès lors que 
ce qualificatif n’emporte en lui-même aucun effet juridique, les termes de « préjudice 
d’anxiété » étant d’ailleurs retenus et employés dans des situations où la victime in-
voque l’inhalation de substances nocives autres que l’amiante ; qu’au-delà des mots, 
qui ne peuvent suffire à créer ou écarter un préjudice, c’est la description de ce préju-
dice, sa réalité et son imputabilité à la société EDF qui, selon le droit commun de la 
responsabilité, doivent déterminer l’appréciation par la cour de l’indemnisation re-
quise par l’appelant ; que si, au nom d’un statut social dérogatoire, réservé par la loi à 
certains salariés, est admis pour ceux-ci un droit à voir indemniser «  leur préjudice 
d’anxiété » dans des conditions également dérogatoires - au regard du caractère systé-
matique de l’indemnisation de ce préjudice qui décharge les salariés concernés du 
fardeau de toute preuve - les dispositions et le régime général de la responsabilité de-
meurent, en effet, applicables aux salariés exposés à l’amiante, travaillant pour des en-
treprises « non listées » ; que, comme les salariés des entreprises « listées », les salariés 
qui ont travaillé pour la société EDF et ont été exposés à l’inhalation de poussières 
d’amiante sont en mesure d’éprouver, eux aussi, l’inquiétude permanente de voir se 
déclarer à tout moment l’une des graves maladies liées à cette inhalation ; que [le de-
mandeur] prétendant remplir les conditions exigées par le régime général de la res-
ponsabilité est en conséquence recevable à soumettre à la cour sa demande, quand bien 
même la société EDF ne figure pas sur la liste précitée ; que [le demandeur] sera dès 
lors déclaré recevable en cette demande  ; que, sur le fond, l’employeur est tenu, à 
l’égard de son personnel, d’une obligation de sécurité de résultat qui lui impose de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travail-
leurs ; que, si l’appelant est actuellement indemne de toute maladie liée à l’inhalation 
de l’amiante, le préjudice d’anxiété qu’il impute à la société EDF réside dans l’inquié-
tude permanente qu’il déclare éprouver face au risque de déclaration à tout moment 
de l’une de ces maladies, très souvent mortelles, et ce, en raison de son exposition à 
l’amiante dans le passé, à l’occasion de l’exercice de son activité professionnelle au sein 
et pour le compte de la société EDF ; que la société EDF conteste que [le demandeur] 
ait été exposé à l’inhalation de poussières d’amiante et prétend qu’il a tout au plus 
travaillé dans des locaux ou avec des matériaux ou des matériels dans lesquels l’amiante 
était présente, sans que pour autant les mesures d’empoussièrement effectuées ne tra-
duisent de résultat supérieur à celui toléré par la réglementation en vigueur  ; que, 
certes, pour être admis à rechercher la responsabilité de la société EDF, l’appelant doit 
établir qu’il a été exposé à l’inhalation de poussières d’amiante, de nature à justifier le 
préjudice d’inquiétude dont il sollicite réparation ; mais qu’il ressort des pièces et des 
conclusions que la société EDF délivre à certains de ses salariés en fin de carrière, 
spontanément ou sur leur demande, une attestation d’exposition ; que l’objet de cette 
attestation - défini à l’accord d’entreprise du 15 juillet 1998 sur « la prévention et la 
réparation de l’exposition au risque d’amiante » - est de voir indiquer sur ce document 
si le salarié « a été exposé à l’inhalation de poussières d’amiante avant le 1er  février 
2012 » ; qu’ainsi que le précise la note d’EDF à toutes ses unités, du 27 juin 2000, la 
détermination de cette exposition est effectuée par le chef d’unité « au cas par cas » et 
c’est la « réalité de l’exposition » qui conduit à la délivrance des attestations d’exposi-
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tion ; qu’il résulte des énonciations qui précèdent, que les attestations ne sont donc pas 
seulement destinées à procurer au salarié un suivi médical, pris en charge par l’assu-
rance maladie, comme le prétend la société EDF, mais qu’elles « attestent » du caractère 
effectif de l’exposition à l’amiante du salarié pendant son parcours professionnel au 
sein d’EDF ; qu’en dépit des conclusions de la société EDF, ces attestations, lorsqu’elles 
mentionnent l’exposition du salarié, ne témoignent donc pas de la fréquentation par 
l’intéressé de locaux où l’atmosphère présentait un taux d’amiante conforme aux exi-
gences réglementaires que d’ailleurs, non sans contradiction, la société EDF admet 
simultanément et de façon bien imprécise, dans ses conclusions, que l’attestation est 
délivrée « aux travailleurs ayant exercé leurs fonctions dans une atmosphère potentiel-
lement amiantée » ; qu’au demeurant, il n’est pas soutenu qu’une telle attestation soit 
délivrée à tous les salariés travaillant dans la même centrale que l’appelant, alors que le 
bénéfice du suivi médical, également octroyé aux seuls salariés exposés à l’inhalation 
des fibres d’amiante, souligne bien la particulière dangerosité de l’activité exercée par 
ceux-ci  ; que la société EDF établit également des fiches d’exposition, qui men-
tionnent de manière plus détaillée, l’activité effectuée par le salarié et sont synthétisées 
dans l’attestation précitée  ; qu’il existe encore des fiches de services insalubres qui 
contiennent les mêmes informations que les documents précédents et ont spéciale-
ment pour objet de permettre au salarié, à raison de son exposition, de bénéficier de 
bonifications en matière de retraite - avec cette précision que la fiche de services in-
salubres individualise les diverses nuisances subies par le salarié, dont l’amiante ; que 
l’exposition litigieuse ressort aussi des documents établis par la caisse de retraite du 
personnel des industries électriques et gazières (CNIEG), soit, des relevés de carrière 
ou de pension, lorsque ceux-ci mentionnent des bonifications pour travaux insalubres 
en raison d’une exposition à l’amiante ; qu’enfin, certains salariés justifient de fiches 
d’exposition au risque d’amiante, établies par EDF sur le fondement de l’article 31 du 
décret n° 96-98 du 7  février 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les 
risques liés à l’inhalation de poussières d’amiante ou de courriers de la CPAM consi-
dérant comme établie l’exposition au risque professionnel d’inhalation de fibres 
d’amiante, au vu de la réception d’une attestation d’exposition établie par EDF ; qu’en 
l’espèce [le demandeur] justifie par les pièces produites d’une telle exposition ; qu’il 
est dès lors recevable à invoquer la responsabilité de son ancien employeur, du fait de 
l’inexécution par celui-ci de son obligation de sécurité puisque la société EDF l’a fait 
travailler dans des conditions qui ont provoqué chez lui, l’inhalation de poussières 
d’amiante ; que l’exposition à l’amiante du salarié étant dès lors acquise, le manque-
ment de la société EDF à son obligation de sécurité de résultat se trouve, par là même, 
établi - étant observé qu’à la période où [le demandeur] a travaillé en son sein, EDF 
n’ignorait pas, et ne prétend d’ailleurs pas avoir ignoré, la gravité des conséquences 
liées à l’inhalation de poussières d’amiante, pour la santé du salarié ; que la responsabi-
lité de la société EDF se trouve en conséquence engagée envers [le demandeur] au 
titre des conséquences dommageables que l’appelant invoque du fait de cette inhala-
tion, sans que la société EDF puisse être admise à s’exonérer de sa responsabilité par la 
preuve des mesures qu’elle prétend avoir mises en oeuvre et que la cour n’examinera 
donc pas ; qu’en vain, la société EDF soutient que le préjudice d’anxiété invoqué par 
l’appelant ne serait pas démontré ; qu’en effet, ce préjudice, résultant, ainsi qu’il a été 
rappelé précédemment, de l’inquiétude permanente, éprouvée face au risque de décla-
ration à tout moment de l’une des maladies mortelles liées à l’inhalation de fibres 
d’amiante, revêt comme tout préjudice moral un caractère intangible et personnel, 
voire subjectif, qu’il appartient au juge d’apprécier en fonction des éléments objectifs 
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et non contestables à sa disposition ; qu’en l’espèce, le risque et l’anxiété [du deman-
deur] se rapportant au processus vital, lui-même, la cour est en mesure d’évaluer à la 
somme de 10 000 euros le montant de l’indemnité réparatrice de ce préjudice ;

Alors, de première part, que la réparation du préjudice d’anxiété n’est admise, pour 
les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de ceux remplissant les conditions prévues 
par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 et l’arrêté ministériel ; qu’ils ne peuvent 
demander cette réparation qu’à l’encontre de leur employeur, et dans la mesure où 
celui-ci entre lui-même dans les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 ; qu’il résulte des constatations des arrêts attaqués que la société 
EDF ne figure pas dans la liste des établissements visés par ce texte et que les salariés 
n’avaient pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi 
n° 98-1194 du 23 décembre 1998, en sorte qu’ils ne pouvaient prétendre à l’indemni-
sation par la société EDF d’un préjudice moral au titre de leur exposition à l’amiante, 
y compris sur le fondement d’un manquement de l’employeur à son obligation de 
sécurité ; que la cour d’appel a violé les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du 
travail dans leur rédaction alors applicable, ensemble l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998 ;

Subsidiairement,

Alors, de deuxième part, que l’employeur, qui justifie avoir pris toutes les mesures 
prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, ne méconnaît pas 
l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécu-
rité et protéger la santé physique et mentale ; qu’en refusant que la société EDF puisse 
s’exonérer de sa responsabilité par la preuve des mesures qu’elle prétend avoir mises en 
oeuvre et en refusant de les examiner, la cour d’appel a violé les dispositions précitées ;

Alors, de troisième part, qu’en se bornant à relever que les salariés, ayant justifié de leur 
exposition à l’amiante, sont « en mesure » d’éprouver l’inquiétude permanente de voir 
se déclarer à tout moment l’une des graves maladies liées à cette inhalation, sans relever 
que, compte tenu de l’intensité et de la durée de cette exposition, ils étaient exposés à 
un risque suffisamment élevé de développer une telle affection pour justifier de façon 
réelle et légitime de l’anxiété spécifique, dans laquelle ils se trouveraient, de dévelop-
per une telle affection, la cour d’appel a privé ses décisions de base légale au regard des 
articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, ensemble de l’article 1147 ancien 
du code civil, désormais article 1231-1 du même code ;

Et alors de quatrième part, qu’en accordant à chacun des 109 défendeurs la même 
somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation d’un préjudice 
considéré par principe comme « intangible », sans examiner la situation particulière de 
chacun d’eux face à ce risque, la cour d’appel a de plus fort privé ses décisions de base 
légale au regard des articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, ensemble de 
l’article 1147 ancien du code civil, désormais article 1231-1 du même code.

- Président : M. Louvel (premier président) - Rapporteur : Mme Vieillard, assistée de 
Mme Noël, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Sevaux 
et Mathonnet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée ; articles L. 4121-1, dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, et L. 4121-2 du code du 
travail ; articles L. 4121-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 sep-
tembre 2017, et L. 4121-2 du code du travail ; articles L. 4121-1, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, et L. 4121-2 du code du travail ; article 1147 
du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, en sens contraire : Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-
15.130, Bull. 2017, V, n° 161 (cassation partielle) et les arrêts cités ; Soc., 26 avril 2017, pourvoi 
n° 15-19.037, Bull. 2017, V, n° 71 (cassation partielle sans renvoi) ; Soc., 3 mars 2015, pourvoi 
n° 13-26.175, Bull. 2015, V, n° 41 (cassation partielle). Sur l’obligation de sécurité à la charge de 
l’employeur en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise, 
à rapprocher de : Soc., 25 novembre 2015, pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation 
partielle).

Soc., 17 avril 2019, n° 17-27.096, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Régime de prévoyance – 
Adhésion à un régime moins favorable que celui prévu par la 
convention collective – Portée.

 ■ Employeur – Obligations – Obligations conventionnelles – Affiliation 
à un régime conventionnel de retraite complémentaire et de 
prévoyance – Adhésion à un régime moins favorable que celui 
prévu par la convention collective – Portée.

Sur le deuxième moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 29 septembre 2017), que N... W..., engagé par 
la société Marée du Cotentin le 1er août 1986, est devenu, par l’effet de la prise de 
contrôle du groupe Pomona sur cette société, salarié de la société Pomona à compter 
de septembre 2003 en qualité de directeur de la succursale de Tourlaville ; qu’il est 
décédé le [...] ; que Mme W..., veuve de N... W..., en désaccord avec le montant du 
capital décès, a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que les sociétés Pomona et Marée du Cotentin font grief à l’arrêt de condam-
ner la société Pomona à payer à Mme W... la somme de 264 025 euros à titre de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant du non versement du capital 
décès prévu par la convention collective des mareyeurs-expéditeurs alors, selon le 
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moyen, que lorsqu’une convention collective de branche étendue octroie la gestion 
exclusive de son régime de prévoyance à un opérateur d’assurance, la seule obligation 
de l’employeur est d’assurer ses salariés auprès de l’organisme assureur désigné par 
l’accord collectif ; que dans l’hypothèse où l’organisme d’assureur couvre insuffisam-
ment les risques garantis par la convention collective, il appartient au salarié d’agir à 
son encontre pour obtenir le versement d’une prestation complémentaire ; qu’au cas 
présent, les sociétés Pomoma et Marée du Cotentin faisaient valoir que si une éven-
tuelle discordance apparaissait entre le capital décès défini par la convention collec-
tive, et le capital versé par le Groupement National de Prévoyance, il ne pouvait leur 
être reproché aucun manquement de ce chef et qu’elles avaient satisfait à l’ensemble 
de leurs obligations en souscrivant un contrat d’assurance auprès du Groupement 
national de prévoyance, opérateur désigné par la convention collective nationale des 
mareyeurs-expéditeurs, de sorte qu’il incombait à Mme W... d’engager une action en 
responsabilité contre le Groupement National de Prévoyance ; qu’en jugeant néan-
moins que l’employeur avait commis « une faute en ne souscrivant par un contrat d’as-
surance ne garantissant pas à Mme W... le paiement d’un capital décès correspondant 
aux stipulations de la convention collective », la cour d’appel a violé l’article 1147 du 
code civil dans sa rédaction applicable en la cause et les articles 7.3, 7.7 et 7.8 de la 
convention collective nationale des mareyeurs-expéditeurs ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le contrat de garanties collectives prévoyait un capital 
égal à 100 % des salaires bruts des douze derniers mois précédant l’événement, limité 
aux tranches A et B, de sorte que la garantie n’était pas conforme à l’avenant n° 31 
du 18 décembre 2009 relatif à l’aménagement des garanties du régime de prévoyance 
ayant modifié l’article 7.3 de la convention collective nationale des mareyeurs-expé-
diteurs aux termes duquel les entreprises assujetties sont tenues d’assurer à tous leurs 
salariés un régime de prévoyance comportant les prestations minima prévues, soit un 
capital égal à 100 % des salaires bruts des douze derniers mois d’activité, la cour d’ap-
pel en a déduit exactement qu’une faute avait été commise dans la souscription d’une 
assurance ne garantissant pas le paiement d’un capital décès correspondant aux stipu-
lations de la convention collective et que l’employeur devait indemniser le préjudice 
en résultant ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les premier et troisième moyens, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Avenant n° 31 du 18 décembre 2009 relatif à l’aménagement des garanties du régime de pré-
voyance ayant modifié l’article 7.3 de la convention collective nationale des mareyeurs-expédi-
teurs du 15 mai 1990.
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Rapprochement(s) : 
Sur les effets d’une adhésion par l’employeur à un régime de prévoyance moins favorable que 
celui prévu par la convention collective, à rapprocher : Soc., 19 juin 1990, pourvoi n° 87-43.560, 
Bull. 1990, V, n° 294 (rejet).

Soc., 3 avril 2019, n° 17-15.568, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Responsabilité – Préjudice – Préjudice résultant du 
non-paiement par l’employeur de cotisations retraite – Action en 
réparation – Prescription – Délai – Point de départ – Détermination – 
Portée.

En application des dispositions de l’article 2232 du code civil interprétées à la lumière de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de celles de l’article 2224 du 
même code, le délai de prescription de l’action fondée sur l’obligation pour l’employeur d’affilier son personnel à 
un régime de retraite complémentaire et de régler les cotisations qui en découlent, court à compter de la liquida-
tion par le salarié de ses droits à la retraite, jour où le salarié titulaire de la créance à ce titre a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant d’exercer son action.

Attendu selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 16 mars 1976 par la société Dumez Bâ-
timent aux droits de laquelle vient la société Vinci constructions grands projets, (la 
société Vinci), M. Y... a occupé à compter de 1979 un poste de géomètre-topographe 
avec des missions à l’étranger et a été affilié en ce qui concerne le régime de retraite, 
au régime de base de la Caisse de retraite des expatriés ; que lors de la liquidation de 
ses droits à la retraite le 1er  juillet 2012, considérant qu’à l’occasion de ses missions 
d’expatrié certains trimestres n’avaient pas été validés et que l’employeur aurait dû 
l’affilier à l’AGIRC, il a sollicité le 5 décembre 2013 devant la juridiction prud’ho-
male la condamnation de la société Vinci à lui payer diverses sommes en réparation du 
préjudice résultant de l’absence d’affiliation au régime général et au régime AGIRC 
durant son expatriation ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 2224 du code civil, ensemble l’article 2232 du même code interprété à la 
lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

Attendu qu’en application du premier de ces textes, le délai de prescription de l’ac-
tion fondée sur l’obligation pour l’employeur d’affilier son personnel à un régime de 
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retraite complémentaire et de régler les cotisations qui en découlent ne court qu’à 
compter de la liquidation par le salarié de ses droits à la retraite, jour où le salarié ti-
tulaire de la créance à ce titre a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
d’exercer son action, sans que puissent y faire obstacle les dispositions de l’article 2232 
du code civil ;

Attendu que pour dire l’action du salarié irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient 
que le délai d’action de cinq ans, dont le point de départ est variable puisqu’il ne 
commence à courir que du jour de la connaissance de son droit par celui qui en est 
titulaire, et qui est quant à lui susceptible de report, de suspension ou d’interruption 
dans les conditions prévues aux articles 2233 et suivants et 2240 et suivants du code 
civil, est lui-même enserré dans le délai butoir de vingt ans, qui commence à courir 
du jour de la naissance du droit, que le titulaire de ce droit l’ait ou non connu, et qui 
est quant à lui non susceptible de report, de suspension ou d’interruption, sauf les 
cas limitativement énumérés au deuxième alinéa de l’article 2232 du code civil, qu’il 
convient de constater que le salarié a engagé son action le 5 décembre 2013 pour faire 
reconnaître des droits nés sur la période de janvier 1977 à juillet 1986, qui ont été 
couverts par la prescription extinctive au plus tard le 1er août 2006 ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article 2232 du code civil interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai de prescription d’une action pour insuffisance de déclaration d’un 
employeur à un organisme de retraite, à rapprocher : Soc., 11 juillet 2018, pourvoi n° 16-20.029, 
Bull. 2018, V, (cassation) ; Soc., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-12.605, Bull. 2018, V, (rejet), et les 
arrêts cités.

Soc., 17 avril 2019, n° 17-31.339, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Suspension – Accident du travail ou maladie professionnelle – Terme 
de la suspension – Détermination.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme T..., engagée le 1er janvier 2012 par la société 
Onet en qualité d’agent de service et affectée le 28 août 2013 sur le chantier Adoma 
à Bourg en Bresse, puis placée en arrêt de travail pour maladie professionnelle du 
27 septembre 2013 au 12 mai 2014 inclus et déclarée apte avec réserves lors de la visite 
de reprise du 13 mai 2014, s’est vu refuser la reprise de son contrat de travail par la 
société TFN propreté Sud-Est, devenue TFN propreté Rhône-Alpes, nouvelle attri-
butaire à compter du 1er juin 2014, du marché sur lequel elle était affectée, après que 
son employeur l’ait informée le 26 mai 2014, que son contrat de travail était transféré 
à cette nouvelle entreprise ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet service, pris en sa première branche :

Vu l’article 7-2-I de la convention collective des entreprises de propreté et services 
associés du 26 juillet 2011 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le nouveau prestataire s’engage à garantir l’em-
ploi de l’intégralité du personnel affecté au marché faisant l’objet de la reprise qui, 
étant titulaire d’un contrat à durée indéterminée, justifie notamment d’une affectation 
sur le marché d’au moins six mois à la date d’expiration du contrat commercial ou du 
marché public ;

Attendu que pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts ex-
clusifs de la société Onet et la condamner à payer à Mme T... ses salaires, jusqu’à la date 
du jugement, les indemnités au titre du préavis et congés payés afférents, l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, des dommages-intérêts au titre du licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la salariée, en arrêt de travail pour maladie 
du 27 septembre 2013 au 12 mai 2014, n’a pas été présente sur le marché pendant 
une période d’au moins six mois avant le 1er juin 2014, date à laquelle le marché a été 
attribué à la nouvelle société, en sorte que la condition prévue pour le transfert du 
contrat de travail n’était pas remplie ;

Qu’en statuant ainsi, en subordonnant la condition d’affectation depuis plus de six 
mois sur le marché faisant l’objet de la reprise à une présence effective de la salariée, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet service, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 7-2-I de la convention collective des entreprises de propreté et services 
associés du 26 juillet 2011 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le nouveau prestataire s’engage à garantir l’em-
ploi de l’intégralité du personnel affecté au marché faisant l’objet de la reprise qui, 
étant titulaire d’un contrat à durée indéterminée, justifie notamment ne pas être absent 
depuis 4 mois ou plus à la date d’expiration du contrat commercial ou du marché 
public ;

Attendu que pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts ex-
clusifs de la société Onet et la condamner à payer à Mme T... ses salaires, jusqu’à la date 
du jugement, les indemnités au titre du préavis et congés payés afférents, l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, des dommages-intérêts au titre du licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la salariée, en arrêt de travail pour maladie du 
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27 septembre 2013 au 12 mai 2014, a été absente sur le site pour une durée supérieure 
à quatre mois, en sorte que la condition prévue pour le transfert du contrat de travail 
n’était pas remplie ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’au jour de la reprise du 
marché par la société TFN Sud-est, la salariée, qui avait été déclarée apte avec réserves 
à la reprise du travail le 13 mai 2014, n’était plus en arrêt de travail, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Et attendu que la cassation sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet services entraîne, par voie de conséquence, par application des dispositions de 
l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de dispositif qui rejette 
les demandes de la salariée à l’encontre de la société TFN propreté Rhône Alpes ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement ayant condamné la société 
Onet services à payer à Mme T... la somme de 866,47 euros à titre de dommages-in-
térêts pour irrégularité de la procédure de licenciement et rejette la demande de 
Mme T... présentée à ce titre, l’arrêt rendu le 27 octobre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur les points restant en litige, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Barbé - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; Me Balat ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 7.2.I de la convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés 
du 26 juillet 2011.

Rapprochement(s) : 
Sur la condition relative à la durée d’affectation du salarié sur le marché, à rapprocher  : Soc., 
10 décembre 2015, pourvoi n° 14-21.485, Bull. 2015, V, n° 256 (cassation partielle), et l’arrêt cité. 
Sur la condition relative à la durée de l’absence du salarié, à rapprocher : Soc., 28 novembre 2000, 
pourvoi n° 98-42.813, Bull. 2000, V, n° 397 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 17 avril 2019, n° 17-29.017, (P)

– Cassation –

 ■ Retraite – Mise à la retraite – Conditions – Age – Age du salarié 
au moment de son engagement – Salarié ayant atteint l’âge 
permettant à l’employeur de le mettre à la retraite – Effets – 
Détermination – Portée.
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Lorsque le salarié avait atteint, au moment de son engagement, l’âge permettant à l’employeur de le mettre à la 
retraite sans son accord en application de l’article L. 1237-5 du code du travail, son âge ne peut constituer un 
motif permettant à l’employeur de mettre fin au contrat de travail.

Sur le premier moyen :

Vu l’article L. 1237-5, dernier alinéa, du code du travail ;

Attendu que, lorsque le salarié avait atteint, au moment de son engagement, l’âge 
permettant à l’employeur de le mettre à la retraite sans son accord en application de 
l’article L. 1237-5 du code du travail, son âge ne peut constituer un motif permettant 
à l’employeur de mettre fin au contrat de travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. E..., né le [...], a été engagé le 26 octobre 2010 
par l’association Coordination des oeuvres sociales et médicales (COSEM) ; qu’il a 
été mis à la retraite par l’employeur le 25 octobre 2012, alors qu’il était âgé de 71 ans ;

Attendu que pour dire la mise à la retraite irrégulière, la cour d’appel relève que, si 
un employeur peut mettre un salarié d’office à la retraite à partir de 70 ans, il ne peut 
le faire lorsque le salarié a atteint, au moment de son engagement, l’âge permettant à 
l’employeur de le mettre à la retraite en application de l’article L. 1237-5 du code du 
travail, son âge ne pouvant constituer un motif permettant à l’employeur de mettre fin 
au contrat de travail, et qu’en l’occurrence, au moment de son engagement, le salarié 
avait déjà atteint cet âge et, par suite, son âge ne pouvait plus constituer pour l’em-
ployeur un motif de mise à la retraite d’office ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que le salarié avait été 
engagé alors qu’il était âgé de 69 ans, ce dont il résultait qu’il n’avait pas atteint, au 
moment de son engagement, l’âge permettant à l’employeur de le mettre à la retraite 
d’office, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
sur le premier moyen entraîne la cassation par voie de conséquence des chefs de dis-
positif visés par le troisième et le quatrième moyens ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 octobre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 1237-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Soc., 29 juin 2011, pourvoi n° 09-42.165, Bull. 2011, V, n° 174 (rejet).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

3e Civ., 11 avril 2019, n° 18-14.252, (P)

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Défaut – Cas – Plafonnement des loyers prévu 
à l’article L. 145-34 du code de commerce.

Un bailleur, qui ne prétend pas être privé de tout bénéfice financier du bien qu’il a donné à bail, n’est pas fondé 
à invoquer les dispositions de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 janvier 2018), que, le 27 février 2012, la so-
ciété immobilière Lacroix, propriétaire d’un immeuble donné à bail commercial à la 
société Sedev, a sollicité la révision triennale du loyer, puis, le 23 avril 2013, a assigné 
la société locataire en révision du loyer ; que, le 22 juin 2012, celle-ci a notifié une 
demande de renouvellement du bail à compter du 1er  juillet 2012, puis, le 25 avril 
2015, a saisi le juge des loyers commerciaux en fixation d’un loyer plafonné ; qu’à titre 
reconventionnel, la société bailleresse a sollicité le déplafonnement du loyer du bail 
renouvelé ;

Attendu que la société immobilière Lacroix fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, 
alors, selon le moyen :

1°/ que, lorsque le loyer a fait l’objet d’une révision triennale, la variation indiciaire 
prévue par l’article L. 145-34 du code de commerce pour la fixation du prix du bail 
renouvelé doit être appliquée, non au loyer initial acquitté par le preneur lors de la 
prise d’effet du bail à renouveler, mais au montant du loyer révisé  ; qu’en retenant 
néanmoins que l’article L. 145-34 du code de commerce fait référence à la variation, 
intervenue depuis la fixation initiale du loyer du bail expiré sans que puisse être prise 
en compte une révision légale du loyer au cours du bail à renouveler, ce qui conduit à 
prendre en compte un loyer qui n’est plus appliqué et à faire échec à la règle d’ordre 
public de la révision triennale du loyer, la cour d’appel a violé l’article L. 145-34 du 
code de commerce ;

2°/ que la société immobilière Lacroix faisait valoir, dans ses dernières conclusions 
déposées et signifiées le 20 septembre 2017, que si l’atteinte aux droits fondamentaux 
du bailleur, et en particulier à son droit de propriété, protégé par l’article 1er du pro-
tocole additionnel n° 1 de la Convention européenne des droits de l’homme et qui 
implique que le propriétaire soit libre de louer son bien au tarif qu’il souhaite, est abs-
traitement justifiée par un intérêt légitime et proportionnée au but de protection du 
locataire poursuivi, l’application in casu de l’article L. 145-34 du code de commerce, 
en ce qu’elle revient à diviser par plus de trois le loyer fixé par rapport à celui qu’il 
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aurait dû percevoir compte tenu de la valeur locative du bien, créaient en revanche 
un déséquilibre flagrant entre les intérêts en présence, rendant ainsi l’atteinte au droit 
de propriété du bailleur illégitime ; qu’en se prononçant uniquement sur le point de 
savoir si l’article L. 145-34 poursuivait un but légitime et si les restrictions imposées 
étaient proportionnelles à ce but recherché, soulignant le caractère supplétif de l’article 
L. 145-34 du code de commerce, la possibilité pour le bailleur de refuser le renouvel-
lement du bail et en évoquant la carence prétendue de la société immobilière Lacroix 
à l’occasion du renouvellement précédent, la cour d’appel n’a pas répondu au moyen 
déterminant de la société Immobilière Lacroix relatif à la rupture de l’équilibre des 
droits et à l’atteinte disproportionnée à son droit de propriété qu’elle a subie en se 
voyant imposer le paiement d’un loyer inférieur à celui révisé et perçu au titre du bail 
renouvelé, et ne correspondant pas à la valeur locative fixée par le juge des loyers, en 
violation de l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ qu’il y a modification notable des obligations respectives des parties et des élé-
ments de la valeur locative chaque fois qu’est constatée une impossibilité technique 
d’appliquer les règles du plafonnement, que celle-ci procède d’une modification 
conventionnelle du montant du loyer ou d’une demande de révision judiciairement 
prononcée par le juge sur le fondement de l’article L. 145-39 du code de commerce ; 
qu’en retenant que la révision triennale du loyer fixée par le tribunal de grande ins-
tance de Douai à la valeur locative de 113 299 euros hors taxes hors charges par an 
à compter du 27 février 2012, jusqu’au terme du bail, n’avait pu constituer une mo-
dification notable des obligations des parties justifiant le déplafonnement du loyer, 
motif pris qu’elle était intervenue aux termes des dispositions légales et non dans un 
cadre conventionnel et dans des conditions étrangères à la loi et au bail initial, cepen-
dant que la révision du loyer, même lorsqu’elle est prononcée judiciairement, rend 
techniquement impossible l’application de l’indice de variation utilisé pour le calcul 
du plafonnement au loyer d’origine, lequel ne correspond plus à celui effectivement 
appliqué par les parties mais à un nouveau montant fixé par décision du juge des 
loyers constatant une modification de la valeur locative, la cour d’appel a violé l’article 
L. 145-34 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que la cour d’appel a exactement retenu que, pour 
calculer le montant du loyer plafonné au 1er juillet 2012, le loyer à prendre en consi-
dération pour l’application de la variation indiciaire était celui fixé par les parties lors 
de la prise d’effet du bail à renouveler, nonobstant la fixation judiciaire du loyer révisé 
au cours du bail expiré ;

Attendu, en deuxième lieu, que la cour d’appel n’avait pas à répondre à des conclu-
sions inopérantes dès lors que la société Immobilière Lacroix, qui ne prétendait pas 
être privée de tout bénéfice financier, n’est pas fondée à invoquer les dispositions de 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu, en troisième lieu, qu’ayant constaté que le loyer révisé avait été fixé judi-
ciairement à la valeur locative à compter du 27 février 2012 jusqu’au terme du bail, 
la cour d’appel en a exactement déduit que cette fixation judiciaire intervenue en 
application des dispositions légales, dans des conditions étrangères au bail, ne consti-
tuait pas une modification notable des obligations respectives des parties justifiant le 
déplafonnement du loyer ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
la quatrième branche du moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat général  : 
Mme Guilguet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Garreau, Bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article L.  145-34 du code de commerce  ; article  1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’application du plafonnement, à rapprocher : 3e Civ., 6 mars 2013, pourvoi 
n° 12-13.962, Bull. 2013, III, n° 35 (cassation), et l’arrêt cité. Sur la fixation à la baisse du prix 
du bail renouvelé, à rapprocher : 3e Civ., 5 novembre 2014, pourvoi n° 13-21.990, Bull. 2014, III, 
n° 139 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Soc., 3 avril 2019, n° 16-20.490, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 4 – Prohibition du travail forcé ou obligatoire – Situation de 
travail forcé ou état de servitude – Droit à réparation – Réparation 
intégrale – Minorité de la victime – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué et les pièces de la procédure, L... U..., née au Maroc [...], a 
fait l’objet dans ce pays d’une adoption conformément au droit local (‘kafala’) par les 
époux E..., résidents en France. Elle a vécu au domicile du couple en France à comp-
ter de 1994 alors qu’elle était âgée de 12 ans. A la suite d’une plainte avec constitution 
de partie civile qu’elle a déposée à leur encontre, les époux E... ont été définitivement 
condamnés par la cour d’appel de Versailles, chambre correctionnelle, le 14 septembre 
2010, pour avoir, entre le 17 juillet 1998 et le 17 juillet 2001, alors que sa vulnérabilité 
ou son état de dépendance leur était apparent ou connu, obtenu de L... U... la fourni-
ture de services non rétribués ou contre une rétribution manifestement sans rapport 
avec le travail accompli, faits prévus et réprimés par les articles 225-13 et 225-19 du 
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code pénal dans leur rédaction alors en vigueur. Mme U... s’est vu accorder la somme 
de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour son préjudice moral.

Le 6 mai 2011 elle a saisi la juridiction prud’homale notamment d’une demande de 
dommages-intérêts pour préjudice économique.

2. La cour d’appel, chambre sociale, a rejeté la demande de Mme U... en indemnisation 
de son préjudice économique, aux motifs que les époux E... ont été définitivement 
condamnés pour avoir, entre le 17 juillet 1998 et le 17 juillet 2001 commis le délit 
de rétribution inexistante ou insuffisante du travail fourni par une personne vulné-
rable, que la requérante réclame des dommages-intérêts en faisant état d’un préjudice 
économique lié à l’absence de versement d’une rémunération quelconque durant le 
temps où elle dit avoir travaillé au domicile des époux E..., que toutefois les sommes 
qu’elle demande le sont à partir d’un contrat de travail dont il n’est aucunement jus-
tifié alors qu’il lui appartient d’apporter la preuve de l’existence de la relation salariée.

Examen du moyen, pris en ses deuxième, 
troisième et cinquième branches

3. Mme U... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation de son préju-
dice économique alors :

1°/ que le travailleur tenu en état de servitude, qui a fourni sous la contrainte une 
prestation de travail subordonnée sans contrepartie ou moyennant une contrepartie 
sans rapport avec l’importance du travail fourni, est en droit de réclamer à cet em-
ployeur devant la juridiction prud’homale la réparation du préjudice économique que 
lui a causé cette infraction ; qu’en l’espèce, il ressort des propres constatations de l’arrêt 
attaqué, qu’aux termes d’un arrêt définitif de la cour d’appel de Versailles en date du 
14 septembre 2010, « M. et Mme E... ont été condamnés pour avoir, entre le 17 juillet 
1998 et le 17 juillet 2001, commis notamment le délit de rétribution inexistante ou 
insuffisante du travail fourni par une personne vulnérable » ; qu’en déboutant cepen-
dant Mme L... U..., victime de cette infraction, de sa demande de réparation du préju-
dice économique causé par cette infraction, la cour d’appel a violé l’article 4 du code 
de procédure pénale, ensemble le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur 
l’action portée devant la juridiction civile ;

2°/ que les décisions de la juridiction pénale ont au civil l’autorité de chose jugée à 
l’égard de tous et qu’il n’est pas permis au juge civil de méconnaître ce qui a été jugé 
par le tribunal répressif ; qu’en déboutant Mme L... U... de sa demande de réparation 
du préjudice économique souffert en conséquence de la faute des époux E... qui 
l’avaient contrainte à leur fournir pendant sept ans sans rétribution une prestation 
de travail subordonnée, motif pris de ce que les sommes qu’elle demande le sont à 
partir d’un contrat de travail dont il n’est aucunement justifié quand il lui appartient 
d’apporter la preuve de l’existence de la relation salariée », quand il ressortait des mo-
tifs de l’arrêt correctionnel du 14 septembre 2010 que la jeune fille, non scolarisée, 
dépourvue de titre de séjour et « inapte à se débrouiller seule » avait, dès son arrivée 
en France en 1994, à l’âge de onze ans, été « chargée en permanence, sans bénéficier 
de congés, de la grande majorité des tâches domestiques au sein de la famille E..., 
lesquelles comportaient de surcroît des responsabilités sans rapport avec son âge, ré-
tribuées seulement par un maigre argent de poche », ce dont résultait pour toute la 
période de sa réclamation d’août 1994 à juillet 2001, la matérialité des faits fautifs et 
du préjudice économique en résultant, qu’il lui appartenait d’évaluer, la cour d’appel a 
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méconnu le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur l’action portée devant 
la juridiction civile ;

3°/ que l’ordre public international s’oppose à ce qu’un employeur puisse se pré-
valoir des règles du droit commun pour évincer, par l’absence de contrat de travail, 
l’application du droit du travail dans un conflit élevé par un salarié placé à son service 
sans manifestation de sa volonté et employé dans des conditions de subordination et 
de dépendance ayant méconnu sa liberté individuelle et ses droits élémentaires aux 
contreparties de son travail ; qu’en statuant comme elle l’a fait la cour d’appel, qui n’a 
pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 4 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 5 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 1 et 
4 de la Charte sociale européenne, 32 de la Convention internationale des droits de 
l’enfant et 6 du code civil.

Motifs de l’arrêt

4. Vu l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article 1382 devenu 1240 du code civil, ensemble les articles 2 et 4, 
§ 2, de la Convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence générale de l’Or-
ganisation internationale du travail le 28 juin 1930 et ratifiée par la France le 24 juin 
1937, l’article 1er d) de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’escla-
vage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, 
adoptée le 30 avril 1956 et entrée en vigueur en France le 26 mai 1964, l’article 1er 
de la convention n° 138 du 26 juin 1973 de l’Organisation internationale du travail 
concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, ratifiée par la France le 13 juillet 
1990, les articles 19 et 31 de la Convention relative aux droits de l’enfant du 20 no-
vembre 1989, entrée en vigueur en France le 6 septembre 1990.

5. Aux termes de l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude et nul 
ne peut être astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire. Il résulte de la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, Siliadin c/ France, 
26 juillet 2005, n° 73316/01 ; C.N. et V. c/ France, 11 octobre 2012, n° 67724/09) 
que l’article 4 de la convention consacre l’une des valeurs fondamentales des sociétés 
démocratiques, que le premier paragraphe de cet article ne prévoit pas de restrictions 
et ne souffre d’aucune dérogation, même en cas de guerre ou d’autre danger public 
menaçant la vie de la nation aux termes de l’article 15, § 2, de la Convention (Siliadin, 
précité, § 112).

La Cour européenne des droits de l’homme rappelle également que, sur le fondement 
de l’article 4 de la Convention, l’Etat peut aussi bien être tenu responsable de ses agis-
sements directs que de ses défaillances à protéger efficacement les victimes d’esclavage, 
de servitude, de travail obligatoire ou forcé au titre de ses obligations positives (Silia-
din, précité, §§ 89 et 112). Or, la Cour européenne des droits de l’homme a reconnu, 
s’agissant de situations similaires relevant également de l’article 225-13 du code pénal, 
l’existence de situations tant de travail forcé que d‘un état de servitude - « travail forcé 
aggravé » - au sens de l’article 4 de la Convention (Siliadin, précité, §§ 120 et 129 ; 
C.N. et V. c/ France, précité, §§ 91 et 92).

6. Aux termes de l’article 2 de la convention sur le travail forcé, adoptée par la confé-
rence générale de l’Organisation internationale du travail le 28 juin 1930, le terme 
travail forcé ou obligatoire désigne tout travail ou service exigé d’un individu sous la 
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menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de 
plein gré.

Aux termes de son article 4, § 1, les autorités compétentes ne devront pas imposer ou 
laisser imposer le travail forcé ou obligatoire au profit de particuliers, de compagnies 
ou de personnes morales privées.

Selon le § 2 de ce même article, si une telle forme de travail forcé ou obligatoire au 
profit de particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées existe à la date 
à laquelle la ratification de la présente convention par un Membre est enregistrée par 
le directeur général du Bureau international du travail, ce Membre devra supprimer 
complètement ledit travail forcé ou obligatoire dès la date de l’entrée en vigueur de la 
présente convention à son égard.

7. Selon l’article 1er d) de la convention supplémentaire relative à l’abolition de l’es-
clavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, 
adoptée le 30 avril 1956, chacun des Etats parties à la présente convention prendra 
toutes les mesures, législatives et autres, qui seront réalisables et nécessaires pour ob-
tenir progressivement et aussitôt que possible l’abolition complète ou l’abandon de 
toute institution ou pratique en vertu de laquelle un enfant ou un adolescent de moins 
de dix-huit ans est remis, soit par ses parents ou par l’un d’eux, soit par son tuteur, à un 
tiers, contre paiement ou non, en vue de l’exploitation de la personne, ou du travail 
dudit enfant ou adolescent.

8. Aux termes de l’article 1er de la convention n° 138 du 26 juin 1973 de l’Organisa-
tion internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, tout 
Etat Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre 
une politique nationale visant à assurer l’abolition effective du travail des enfants et à 
élever progressivement l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail à un ni-
veau permettant aux adolescents d’atteindre le plus complet développement physique 
et mental. Cet âge a été fixé en France à 16 ans, sauf dérogations.

9. Enfin, selon l’article 19 de la convention dite de New-York relative aux droits de 
l’enfant du 20 novembre 1989, les Etats parties prennent toutes les mesures législa-
tives, administratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger l’enfant contre 
toutes formes de violence, d’atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d’aban-
don ou de négligence, de mauvais traitements ou d’exploitation, y compris la violence 
sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses 
représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

Selon son article 32, les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être protégé 
contre l’exploitation économique et de n’être astreint à aucun travail comportant des 
risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à son développe-
ment physique, mental, spirituel, moral ou social.

10. Il résulte de ces textes que la victime d’une situation de travail forcé ou d’un état 
de servitude a droit à la réparation intégrale du préjudice tant moral qu’économique 
qui en découle, en application de l’article 1382 devenu 1240 du code civil, et que 
ce préjudice est aggravé lorsque la victime est mineure, celle-ci devant être protégée 
contre toute exploitation économique et le travail auquel elle est astreinte ne devant 
pas être susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à son développement 
physique, mental, spirituel, moral ou social.

11. En statuant comme elle a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que la juri-
diction pénale, pour entrer en voie de condamnation, avait constaté que Mme U..., 
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mineure étrangère qui ne disposait pas d’un titre de séjour comme étant entrée en 
France en utilisant le passeport de la fille des époux E..., ce qui créait pour elle un 
risque d’être reconduite vers son pays d’origine, était chargée en permanence de la 
grande majorité des tâches domestiques au sein de la famille, lesquelles comportaient 
des responsabilités sans rapport avec son âge, qu’elle n’était pas scolarisée et que les 
époux E... n’avaient jamais entrepris de démarches pour l’insérer socialement, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS,

LA COUR :

Casse et annule, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dommages-intérêts 
présentée par Mme U... au titre de son préjudice économique, l’arrêt rendu le 19 mai 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 2 et 4, § 2, de la Convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence générale de 
l’Organisation internationale du travail le 28 juin 1930 et ratifiée par la France le 24 juin 1937 ; 
article 1er, d), de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, adoptée le 30 avril 1956 et entrée 
en vigueur en France le 26 mai 1964 ; article 1er de la Convention n° 138 du 26 juin 1973 de 
l’Organisation internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, ra-
tifiée par la France le 13 juillet 1990 ; articles 19 et 31 de la Convention relative aux droits de 
l’enfant du 20 novembre 1989, entrée en vigueur en France le 6 septembre 1990 ; article 1382, 
devenu 1240, du code civil.

2e Civ., 4 avril 2019, n° 18-12.014, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Article R. 133-
3 du code de la sécurité sociale.

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Article R. 142-
18 du code de la sécurité sociale.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 novembre 2017), que l’URSSAF d’Ile-de-
France (l’URSSAF), lui ayant notifié, à la suite d’un contrôle portant sur les périodes 
courant du 1er janvier 2007 au 30 septembre 2011, une mise en demeure le 14 dé-
cembre 2012, la société Le Haricot Saint-Germain (la société), a saisi, le 8  janvier 
2013, la commission de recours amiable de cet organisme, qui après en avoir accusé 
réception le 25 février 2013, lui a notifié, le 31 mai 2013, le rejet de son recours ; que 
l’Urssaf lui ayant fait signifier le 22 janvier 2013 une contrainte pour le paiement des 
sommes litigieuses, la société a saisi, le 31  janvier 2013, une juridiction de sécurité 
sociale d’une opposition à l’encontre de la contrainte ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours, alors, 
selon le moyen :

1°/ que si en principe l’interruption de la forclusion ne peut s’étendre d’une action à 
l’autre, il en est autrement lorsque les deux actions quoique ayant des causes distinctes, 
tendent à un seul et même but de sorte que la deuxième est virtuellement comprise 
dans la première ; que l’absence de recours exercé devant le tribunal des affaires de 
sécurité sociale contre la décision de la commission de recours amiable, n’interdit pas 
à l’administré de contester la créance fondant le redressement opéré par une Urssaf, à 
l’occasion de son opposition à contrainte régulièrement formée, devant le tribunal des 
affaires de sécurité sociale, antérieurement à l’expiration du délai de recours contre 
la décision de la commission de recours amiable ; qu’en l’espèce il ressort des propres 
constatations de l’arrêt attaqué que la société exposante après avoir régulièrement 
contesté, le 8  janvier 2013, devant la commission de recours amiable, une mise en 
demeure de l’URSSAF, avait, le 31 janvier suivant, formé opposition à la contrainte 
que l’Urssaf lui avait délivrée dès le 22 janvier en reprenant à cette occasion, devant 
le tribunal des affaires de sécurité sociale, l’ensemble des moyens de contestation du 
bien-fondé des sommes réclamées dans le cadre du redressement, tels qu’ils avaient 
été invoqués devant la commission de recours amiable ; qu’en retenant, pour conclure 
qu’il ne pouvait plus être discuté du fondement du redressement à l’occasion de l’op-
position à contrainte, faute de recours exercé contre la décision de la commission de 
recours amiable du 8 avril 2013, que si la demande en justice interrompt bien les délais 
de prescription et de forclusion lorsque deux actions quoique distinctes, tendent à un 
seul et même but, en l’espèce l’opposition à contrainte formée devant le tribunal des 
affaires de sécurité sociale n’avait pu interrompre le délai de forclusion du recours 
contre la décision de la commission de recours amiable dès lors que ce délai n’avait 
pas encore commencé à courir, la cour d’appel a violé les articles R. 142-18, L. 224-9 
et R. 133-3 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 2241 et 2242 du code 
civil ;

2°/ que toute personne a droit à un recours effectif  ; que le débiteur de cotisation 
sociale ayant régulièrement formé opposition à la contrainte décerné par le directeur 
d’un organisme de sécurité sociale avant même la décision de la commission de re-
cours amiable régulièrement saisie en application de l’article R. 142-18 du code de la 
sécurité sociale est en droit, à l’occasion de cette opposition à contrainte, de contester 
utilement le bien-fondé de la créance réclamée, même s’il n’a pas formé un nouveau 
recours devant la même juridiction contre la décision de la commission de recours 
amiable postérieurement intervenue ; qu’en l’espèce il ressort des propres constata-
tions de l’arrêt attaqué que la société exposante après avoir régulièrement contesté, 
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le 8 janvier 2013, devant la commission de recours amiable, une mise en demeure de 
l’Urssaf, avait, le 31 janvier suivant, formé opposition à la contrainte que l’URSSAF 
lui avait délivrée dès le 22  janvier en reprenant à cette occasion, devant le tribunal 
des affaires de sécurité sociale, l’ensemble des moyens de contestation du bien-fondé 
des sommes réclamées dans le cadre du redressement, tels qu’ils avaient été invoqués 
devant la commission de recours amiable ; qu’en retenant qu’il ne pouvait plus être 
discuté du fondement du redressement à l’occasion de l’opposition à contrainte, ré-
gulièrement formée devant le tribunal des affaires de sécurité sociale le 31  janvier 
2013, faute de recours exercé contre la décision de la commission de recours amiable 
rendue le 8 avril suivant, la cour d’appel a porté une atteinte disproportionnée au droit 
de l’exposante à un recours effectif à l’encontre du redressement en violation des ar-
ticles 6, § 1, et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions des articles R. 133-3 et R. 142-18 du code 
de la sécurité sociale, qui ne méconnaissent pas les exigences de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales dès 
lors que l’intéressé a été dûment informé des voies et délais de recours qui lui sont 
ouverts devant les juridictions du contentieux général de la sécurité sociale, que le co-
tisant qui n’a pas contesté en temps utile la mise en demeure qui lui a été adressée au 
terme des opérations de contrôle, ni la décision de la commission de recours amiable 
saisie à la suite de la notification de la mise en demeure, n’est pas recevable à contes-
ter, à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fondement de celle-ci, la 
régularité et le bien-fondé des chefs de redressement qui font l’objet de la contrainte ;

Et attendu que l’arrêt constate que la décision de la commission de recours amiable de 
l’URSSAF, qui a rejeté le recours exercé par la société, à la suite de la notification de 
la mise en demeure, avait été prise le 8 avril 2013 et notifiée le 31 mai 2013 à celle-ci, 
sans qu’aucun recours n’ait été formé dans le délai prévu par l’article R. 142-18 du 
code de la sécurité sociale visé dans le courrier de notification ;

Que de ces constatations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a exactement déduit 
que si l’opposition à contrainte formée par la société était bien recevable, il ne pouvait 
plus être discuté du bien fondé du redressement litigieux ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 

Articles R. 133-3 du code de la sécurité sociale ; article R. 142-18 du code de la sécurité so-
ciale, dans sa version antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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3e Civ., 18 avril 2019, n° 18-11.414, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Cas – Perte de la plus-value générée par le 
terrain réservé pour une voie, un ouvrage public, une installation 
d’intérêt général ou un espace vert – Indemnisation – Défaut.

Un propriétaire ayant, sur le fondement de son droit de délaissement et moyennant un certain prix, cédé à une 
commune son bien, qui faisait alors l’objet d’une réserve destinée à l’implantation d’espaces verts, et la commune, 
sans maintenir l’affectation du bien à la mission d’intérêt général qui a justifié sa mise en réserve, ayant modifié 
les règles d’urbanisme avant de revendre le bien, qu’elle a rendu constructible, à une personne privée, moyen-
nant un prix très supérieur, il en résulte que, en dépit du très long délai séparant les deux actes, la privation de 
toute indemnisation porte une atteinte excessive au droit au respect des biens du propriétaire au regard du but 
légitime poursuivi, de sorte qu’en rejetant la demande de dommages-intérêts formée par celui-ci, la cour d’appel 
viole l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 septembre 2017), que M. F... et 
M. J..., propriétaires d’une parcelle de terre située dans un emplacement réservé par 
le plan d’occupation des sols, ont mis en demeure la commune de Saint-Tropez (la 
commune) de l’acquérir en application de la procédure de délaissement alors prévue 
par l’article L. 123-9 du code de l’urbanisme ; qu’aucun accord n’étant intervenu sur 
le prix de cession, un jugement du juge de l’expropriation du 20 septembre 1982 a 
ordonné le transfert de propriété au profit de la commune et un arrêt du 8 novembre 
1983 a fixé le prix d’acquisition ; que, le 22 décembre 2008, le terrain a été revendu et, 
le 18 octobre 2011, a fait l’objet d’un permis de construire ; que Mme A..., venant aux 
droits de MM. F... et J..., a assigné la commune en paiement de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu que Mme A... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande sur le fondement du 
droit de rétrocession, alors, selon le moyen :

1°/ que le vendeur d’un bien immobilier qui a fait l’objet d’une cession amiable 
précédée d’une déclaration d’utilité publique prise en application de l’article 1042 du 
code général des impôts bénéficie du droit à rétrocession ; qu’en écartant l’existence 
d’un droit de rétrocession quand elle constatait l’existence d’une déclaration d’utilité 
publique prise sur le fondement de l’article 1042 du code général des impôts, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant ainsi les ar-
ticles L. 222-2 et L. 421-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
ensemble l’article 1042 du code général des impôts dans sa rédaction applicable à la 
cause ;

2°/ qu’en toute hypothèse, dans ses conclusions d’appel, Mme A... soutenait qu’une 
rétrocession partielle, reconnue judiciairement, était intervenue en 1993, ce qui privait 
la commune de Saint-Tropez de la possibilité de contester l’existence d’un droit de 
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rétrocession  ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, pourtant opérant, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en vertu de l’article L. 123-9 du code de l’urbanisme, dans sa rédac-
tion applicable à la cause, le propriétaire d’un fonds grevé d’un emplacement réservé 
dispose du droit de délaissement qui consiste à enjoindre à la collectivité publique 
d’acquérir le bien faisant l’objet de la réserve ;

Attendu que l’article L. 12-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
alors applicable, permet à l’exproprié de demander la rétrocession du bien si celui-ci 
n’a pas reçu dans les cinq ans la destination prévue par l’acte déclaratif d’utilité pu-
blique ;

Attendu qu’il est jugé que l’exercice du droit de délaissement, constituant une ré-
quisition d’achat à l’initiative du propriétaire du bien, ne permet pas au cédant de 
solliciter la rétrocession de ce bien sur le fondement de l’article L. 12-6 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, même lorsque le juge de l’expropriation 
a donné acte aux parties de leur accord sur la fixation du prix et ordonné le trans-
fert de propriété au profit de la collectivité publique (3e Civ., 26 mars 2014, pourvoi 
n° 13-13.670, Bull. 2014, III, n° 44) ;

Attendu que, en matière d’expropriation, si le droit de rétrocession est applicable en 
cas de cession amiable postérieure à une déclaration d’utilité publique, il ne l’est pas 
en cas de cession antérieure à celle-ci lorsque les cédants n’ont pas demandé au juge 
de l’expropriation de leur en donner acte en application des dispositions de l’article 
L. 12-2, devenu L. 222-2, du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
une telle cession ne pouvant avoir les mêmes effets qu’une ordonnance d’expropria-
tion (3e Civ., 24 septembre 2008, pourvoi n° 07-13.972, Bull. 2008, III, n° 138) ;

Que, toutefois, le droit de rétrocession est également applicable en cas de cession 
amiable précédée d’une déclaration d’utilité publique prise en application de l’ar-
ticle 1042 du code général des impôts, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 82-1126 du 29 décembre 1982 (3e Civ., 17 juin 2009, pourvoi n° 07-21.589, 
Bull. 2009, III, n° 146) ;

Attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, relevé que les décisions ayant ordon-
né le transfert de propriété au profit de la commune et fixé le prix d’acquisition ne 
faisaient pas état d’une déclaration d’utilité publique et retenu qu’il n’était pas établi 
qu’un arrêté d’utilité publique de l’acquisition ait été pris par l’autorité administrative, 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des conclusions que ses constata-
tions rendaient inopérantes, a exactement retenu, abstraction faite d’un motif erroné 
mais surabondant relatif aux effets de la déclaration d’utilité publique prise en applica-
tion de l’article 1042 précité, que Mme A... ne pouvait pas prétendre à la rétrocession 
du terrain, ni à une indemnité compensatrice, sur le fondement de l’article L. 12-6 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, alors applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, 
qui est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
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Attendu, selon ce texte, que toute personne physique ou morale a droit au respect de 
ses biens ;

Attendu que Mme A... est fondée à se prévaloir du droit garanti par ce texte, dès lors 
que la parcelle ayant fait l’objet du droit de délaissement constitue un bien protégé au 
sens de celui-ci ;

Que la mesure contestée, en ce qu’elle prive de toute indemnisation consécutive à 
l’absence de droit de rétrocession le propriétaire ayant exercé son droit de délaissement 
sur le bien mis en emplacement réservé et donc inconstructible, puis revendu après 
avoir été déclaré constructible, constitue une ingérence dans l’exercice de ce droit ;

Que cette ingérence a une base claire et accessible en droit interne dès lors qu’elle est 
fondée sur les textes et la jurisprudence précités ;

Qu’elle est justifiée par le but légitime visant à permettre à la personne publique de 
disposer, sans contrainte de délai, dans l’intérêt général, d’un bien dont son propriétaire 
a exigé qu’elle l’acquière ;

Que, cependant, il convient de s’assurer, concrètement, qu’une telle ingérence ménage 
un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général et les impératifs de la sau-
vegarde des droits fondamentaux et, en particulier, qu’elle est proportionnée au but 
légitime poursuivi ;

Qu’à cet égard, il y a lieu de relever qu’un auteur de Mme A... avait, sur le fondement 
du droit de délaissement et moyennant un prix de 800 000 francs (121 959,21 euros), 
cédé à la commune son bien, qui faisait alors l’objet d’une réserve destinée à l’im-
plantation d’espaces verts, et que la commune, sans maintenir l’affectation du bien à 
la mission d’intérêt général ayant justifié sa mise en réserve, a modifié les règles d’ur-
banisme avant de revendre le terrain, qu’elle a rendu constructible, à une personne 
privée, moyennant un prix de 5 320 000 euros ;

Qu’il en résulte que, en dépit du délai de plus de vingt-cinq années séparant les deux 
actes, la mesure contestée porte une atteinte excessive au droit au respect des biens de 
Mme A... au regard du but légitime poursuivi ;

Que, dès lors, en rejetant la demande en paiement de dommages-intérêts formée par 
Mme A..., la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré recevable 
l’action de Mme A... en qualité d’ayant droit des propriétaires originaires de la par-
celle délaissée, l’arrêt rendu le 28 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’atteinte disproportionnée à l’article 1er du Premier Protocole additionnel de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme en cas de perte de la plus-value générée par un terrain 
préempté, à rapprocher : 3e Civ., 6 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.154, Bull. 2016, III, n° 130 
(rejet).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-50.039, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Traité de cession des établissements 
français de l’Inde du 28 mai 1956 – Nationalité – Cas – Français né 
dans un établissement français de l’Inde antérieurement au traité 
de cession – Enfant né hors du territoire d’un établissement français 
cédé – Effets – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 janvier 2018), que M. H..., né le [...] sur le 
territoire de l’Union indienne d’un père alors Français comme étant originaire de 
Pondichéry, a, le 3 décembre 2013, introduit une action déclaratoire de nationalité 
devant le tribunal de grande instance de Paris ;

Attendu que le procureur général fait grief à l’arrêt de dire que M. H... est de natio-
nalité française, alors, selon le moyen qu’il résulte des articles 4 et 5 du traité de cession 
des établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon, signé à New Delhi 
le 28 mai 1956, que les nationaux français, nés sur le territoire des établissements et 
qui y étaient domiciliés à la date d’entrée en vigueur du traité de cession, ont pu, par 
déclaration écrite faite dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du traité, opter 
pour la conservation de leur nationalité ; que la déclaration du père ou, si le père était 
décédé, celle de la mère, ou si les parents étaient décédés, celle du tuteur déterminait 
la nationalité des enfants non mariés, âgés de moins de18 ans, mentionnés dans cette 
déclaration ; que le père de M. H..., domicilié dans les établissements concernés lors 
de l’entrée en vigueur du traité de cession, était en mesure d’exercer le droit d’option 
prévu par l’article 5 et n’a pas souscrit de déclaration, de sorte qu’il a perdu la natio-
nalité française et que M. H..., âgé de moins de 18 ans lors de l’entrée en vigueur du 
traité, a donc suivi, par application de l’article 5, alinéa 2, la condition de son père ; 
qu’en retenant que M. H... n’avait pas perdu la nationalité française, en raison de sa 
naissance hors des territoires français de l’Inde, peu important qu’il ait été mineur et 
que son père n’ait pas fait usage du droit d’option, la cour d’appel a violé, par refus 
d’application, les articles 4 et 5 du traité ;
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Mais attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles 4 et 5 du Traité de 
cession des établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon à l’Union 
indienne du 28 mai 1956 que, seuls les nationaux français nés sur le territoire de ces 
établissements et qui y étaient domiciliés le 16 août 1962, date d’entrée en vigueur du 
traité, ont été invités à opter pour la conservation de leur nationalité, dans les six mois 
suivant cette date, par une déclaration écrite déterminant la nationalité des enfants non 
mariés, âgés de moins de 18 ans ; qu’il s’en déduit que les enfants remplissant ces deux 
dernières conditions mais nés hors du territoire d’un établissement français cédé ont 
conservé un statut autonome de celui de leur représentant légal ;

Et attendu qu’ayant relevé que M. H... était né Français par filiation, en dehors des 
territoires français de l’Inde et avant l’entrée en vigueur du Traité de cession fran-
co-indien, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il avait conservé la nationalité 
française, peu important que son père ait perdu cette nationalité à défaut d’avoir effec-
tué la déclaration d’option ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et 
Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 mars 1996, pourvoi n° 94-11.492, Bull. 1996, I, n° 152 (rejet), et l’arrêt cité.

COPROPRIETE

Com., 17 avril 2019, n° 18-11.766, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Syndic – Action en justice – Syndic en liquidation judiciaire – 
Créance de restitution du syndicat des copropriétaires – 
Déclaration.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et l’article L. 622-24 du code de 
commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire par l’article L. 641-3 du même 
code ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Saint-Jean Immobilier, syndic de copro-
priété, a souscrit un contrat de garantie financière auprès de la société Les Souscrip-
teurs du Lloyd’s (le Lloyd’s) ; que ce contrat a été résilié le 8 février 2010 ; que, le 7 juin 
2010, la société Saint-Jean Immobilier a été mise en liquidation judiciaire, M. K... 
étant désigné liquidateur ; que par une ordonnance du 27 mars 2012, le juge-commis-
saire a admis au passif la créance du Syndicat des copropriétaires de la résidence [...] 
(le syndicat) à concurrence de la somme de 64 230 euros à titre chirographaire ; que 
le Lloyd’s a formé une réclamation contre l’état des créances, laquelle a été rejetée par 
une ordonnance du juge-commissaire du 21 juillet 2015 dont le Lloyd’s a fait appel ;

Attendu que pour infirmer l’ordonnance qui a admis la créance du syndicat, l’arrêt 
retient que dans la mesure où les fonds versés doivent être déposés sur un compte dé-
dié, obéissent à une comptabilité autonome de celle du syndic, restent la propriété du 
syndicat et ne peuvent être utilisés que pour son compte, celui-ci n’a pas de créance à 
faire valoir contre le syndic et n’a pas de créance à déclarer ;

Qu’en statuant ainsi, alors que lorsque un syndic est en procédure collective, le syn-
dicat de copropriétaires, auquel les sommes ou valeurs reçues à son nom ou pour son 
compte par le syndic n’ont pas été restituées, peut déclarer sa créance de restitution au 
passif du syndic et en demander l’admission, sans préjudice de la mise en oeuvre de la 
garantie financière, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme l’ordonnance du juge-com-
missaire du 27 mars 2012 ayant admis la créance du syndicat des copropriétaires de 
la résidence [...] au passif de la société Saint-Jean Immobilier, l’arrêt rendu le 14 sep-
tembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence  ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Thouve-
nin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ; articles L. 622-24 et L. 641-3 du code de com-
merce.

Rapprochement(s) : 

Com., 18 janvier 2017, pourvoi n° 15-16.531, Bull. 2017, IV, n° 10 (rejet).
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DELAIS

2e Civ., 11 avril 2019, n° 18-11.268, (P)

– Cassation –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – 
Appel devant la cour d’appel de Basse-Terre – Personne ne 
demeurant pas dans le département de la Guadeloupe – Cas – 
Appelant résidant à Saint-Barthélémy.

Il résulte de l’article 644 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-8892 
du 6 mai 2017, que le délai d’appel devant la cour d’appel de Basse-Terre est augmenté d’un mois pour les 
personnes qui ne demeurent pas dans le département de la Guadeloupe, dans le ressort duquel la cour d’appel 
a son siège. 

Il s’ensuit que bénéficie de l’augmentation du délai d’appel, la partie qui, demeurant sur l’île de Saint-Barthé-
lémy, interjette appel devant la cour d’appel de Basse-Terre.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 644 du code de procédure civile, dans sa rédaction applicable au litige ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le délai d’appel devant la cour d’appel de Basse-
Terre est augmenté d’un mois pour les personnes qui ne demeurent pas dans le dépar-
tement de la Guadeloupe, dans le ressort duquel la cour d’appel a son siège ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme P... a interjeté appel le 21 octobre 2016 du 
jugement du tribunal de grande instance de Basse-Terre prononçant le divorce des 
époux E..., qui lui a été signifié le 26 août 2016 ; que M. E... a soulevé l’irrecevabilité 
de l’appel pour tardiveté ;

Attendu que, pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que les parties ayant l’une 
et l’autre leur résidence dans la collectivité d’outre-mer de Saint-Barthélémy, incluse 
dans le ressort de la cour d’appel de Basse-Terre, Mme P... ne peut prétendre au béné-
fice de l’augmentation du délai d’appel ;

Qu’en statuant ainsi, tout en constatant que l’appelante, dont seule la situation devait 
être envisagée au regard de l’application du délai de distance pour interjeter appel, ne 
demeurait pas dans le département de la Guadeloupe, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt, et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 644 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-8892 du 
6 mai 2017.

DONATION

1re Civ., 3 avril 2019, n° 18-13.890, (P)

– Cassation –

 ■ Rapport à la succession – Cas – Adoption par le défunt d’un régime 
de communauté universelle de biens avec clause d’attribution 
intégrale au conjoint survivant – Conditions – Libéralité portant sur 
un bien qui n’est pas entré en communauté consentie avant le 
changement de régime matrimonial.

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles 720, 843, 920 et 924-3 du code civil, ensemble les articles 1397 et 1526 
du même code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’Y... X... est décédée le [...], laissant 
pour lui succéder ses deux filles nées de son union avec B... I..., K... et Q... ; qu’B... I... 
s’est remarié le 12 septembre 1958 avec Mme H... Z... M... ; que les époux ont opté 
pour le régime de la communauté universelle avec clause d’attribution au conjoint 
survivant selon convention du 24 avril 1991 homologuée le 25 mars 1992 ; que, le 
même jour, Mme M... a adopté les enfants de son époux sous la forme d’une adoption 
simple ; qu’B... I... est décédé le [...] ; qu’invoquant l’existence de libéralités consenties 
par son père à sa soeur, Mme Q... I... et son époux, M. J..., ont, par requête du 10 sep-
tembre 2013, saisi le tribunal d’instance d’une demande d’ouverture d’une procédure 
de partage judiciaire de la succession de celui-ci ;

Attendu que, pour rejeter la requête de Mme Q... I..., l’arrêt retient qu’il n’y a en l’état 
aucune masse successorale à partager par l’effet de l’adoption par B... I... et Mme M... 
du régime de la communauté universelle de biens avec clause d’attribution intégrale 
au conjoint survivant ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la succession de B... I... s’étant ouverte à son décès, 
Mme Q... I..., héritière réservataire, pouvait prétendre au rapport et à la réduction de 
libéralités qui, consenties par le défunt avant le changement de régime matrimonial, 
avaient pour objet un bien qui n’était pas entré en communauté, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Reygner  - Avocat(s)  : SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 
Articles 720, 843, 920, 924-3, 1397 et 1526 du code civil.

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-16.577, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Rapport à la succession – Etendue – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte notarié du 21 octobre 1993, Y... X... et C... 
H..., mariés sous le régime de la communauté légale, ont fait donation à leur fille S..., 
qui l’a acceptée, de la nue-propriété d’un immeuble à Pau ; qu’ils ont ensuite adopté 
le régime de communauté universelle avec clause d’attribution intégrale au dernier 
survivant ; que C... H..., veuf depuis le [...], est décédé le [...], laissant pour lui succéder 
ses deux enfants, S... et D... ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 850 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 
23 juin 2006, ensemble les articles 1438 et 1439 du même code ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que le rapport des dons et legs ne se fait qu’à 
la succession du donateur ; qu’il résulte des deux derniers que, sauf clause particulière, 
la donation d’un bien commun est rapportable par moitié à la succession de chacun 
des époux codonateurs ;

Attendu que, pour dire que le rapport de la donation consentie à Mme S... H... devait 
se faire à la succession de C... H... pour la totalité de la valeur du bien donné, l’arrêt 
retient qu’en l’absence de stipulation contraire dans l’acte de donation et en consi-
dération du fait que, lors de son décès, C... H... était attributaire de l’intégralité de la 
communauté à lui transmise à la suite du décès de son épouse, il doit être fait appli-
cation des articles 1438 et 1439 du code civil, dont il résulte que lorsque deux époux, 
conjointement ou l’un d’eux avec le consentement de l’autre, ont fait une donation à 
un enfant issu du mariage, à l’aide de biens communs, la charge définitive de la libéra-
lité incombe, sauf clause contraire, à la communauté ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence de clause particulière dans l’acte, seule la 
moitié de la valeur du bien objet de la donation était rapportable à la succession de 
C... H..., la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation intervenant sur le premier moyen entraîne l’annulation, par 
voie de conséquence, de la disposition de l’arrêt relative au rapport des frais afférents 
à cette donation ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le rapport de la donation 
consentie à Mme S... H... selon acte du 21 octobre 1993 devait se faire à la succession 
de C... H... pour la totalité de la valeur du bien ainsi donné, telle que fixée par voie 
d’expertise à la somme de 287 000 euros et dit que les frais afférents à cette donation 
sont également rapportables par celle-ci à la succession de C... H... dans leur intégra-
lité, l’arrêt rendu le 12 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 850 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006 ; articles 1438 et 1439 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le rapport de la donation d’un bien commun en cas d’adoption postérieure par les époux du 
régime de la communauté universelle avec clause d’attribution intégrale de la communauté au 
survivant, à rapprocher : 1re Civ., 14 décembre 2004, pourvoi n° 01-01.946, Bull. 2004, I, n° 324 
(cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur le rapport de la donation d’un bien commun 
faite par des époux à un enfant issu du mariage, à rapprocher : 1re Civ., 22 juin 2004, pourvoi 
n° 01-18.030, Bull. 2004, I, n° 173 (cassation partielle).
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DROIT MARITIME

1re Civ., 17 avril 2019, n° 17-18.286, (P)

– Rejet –

 ■ Navire – Société de classification – Responsabilité – Immunité de 
juridiction – Critère – Mission de certification ou de classification.

Les activités de certification et de classification, qui relèvent de régimes juridiques différents, sont dissociables et 
seule la première autorise une société de droit privé à se prévaloir de l’immunité juridictionnelle de l’Etat du pa-
villon qui l’a spécialement habilitée à délivrer, en son nom, au propriétaire d’un navire, la certification statutaire. 

Justifie ainsi légalement sa décision d’écarter la fin de non-recevoir tirée de l’immunité juridictionnelle de l’Etat 
du pavillon, une cour d’appel qui retient que la responsabilité d’une société de droit privé est mise en cause, non 
pour son activité de certification exercée au nom d’un Etat mais pour celle de classification, en raison de man-
quements commis dans l’exécution des obligations de visites techniques et inspections périodiques auxquelles 
elles étaient tenues par la convention conclue avec le propriétaire du navire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 6 mars 2017), qu’à la suite de la rupture 
et du naufrage du navire-citerne « [...] », battant pavillon de l’Etat des Bahamas, lors 
de son remorquage au large des côtes espagnoles, une partie de son chargement en 
hydrocarbures a été rejetée en mer provoquant une pollution maritime et côtière  ; 
que l’Etat français a assigné les sociétés américaines American Bureau of Shipping, 
ABSG Consulting Inc. et ABS Group of Companies (les entités ABS), sociétés de 
classification et de certification, devant le tribunal de grande instance de Bordeaux en 
responsabilité à raison de fautes commises dans leur activité de classification des na-
vires et réparation du préjudice subi sur son territoire, dans sa mer territoriale et dans 
sa zone économique ; que les entités ABS ont décliné la compétence des juridictions 
françaises en se prévalant de l’immunité juridictionnelle de l’Etat des Bahamas, sur 
l’ordre et pour le compte duquel elles avaient agi par délégation pour la délivrance des 
certificats statutaires ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les deuxième à sixième moyens, réunis :

Attendu que les entités ABS font grief à l’arrêt d’écarter l’exception d’immunité juri-
dictionnelle, alors selon le moyen :

1°/ que la CNUDM a été approuvée au nom de la Communauté européenne par la 
décision 98/392/CE du Conseil du 23 mars 1998 et a ainsi été intégrée dans l’ordre 
juridique communautaire ; que la Cour de justice de l’Union européenne a jugé, par 
un arrêt Intertanko du 3 juin 2008 (aff. C-308/06) que « la Convention de Montego 
Bay ne met pas en place des règles destinées à s’appliquer directement et immédiate-
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ment aux particuliers et à conférer à ces derniers des droits ou des libertés susceptibles 
d’être invoqués à l’encontre des Etats, indépendamment de l’attitude de l’Etat du pa-
villon du navire » ; qu’en l’état de cette doctrine, qui fixe l’interprétation d’un élément 
de l’ordre juridique communautaire, la Convention de Montego Bay, et en particulier 
son article 236, ne sauraient être tenus comme directement applicables en droit in-
terne ; que peu importe, à cet égard, que la Convention de Montego Bay ait pu, sur 
certains points, codifier le droit international coutumier ; qu’en se fondant néanmoins 
sur l’article 236 de la Convention de Montego Bay pour refuser aux entités ABS le 
bénéfice d’une immunité de juridiction, la cour d’appel a violé l’article 267 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

2°/ que les dispositions de la partie XII de la Convention de Montego Bay, et en 
particulier son article 236, ne créant d’obligations qu’à la charge des Etats parties, ne 
sont pas directement applicables en droit interne ; que peu importe, à cet égard, que 
la Convention de Montego Bay ait pu, sur certains points, codifier le droit interna-
tional coutumier ; qu’en se fondant néanmoins sur l’article 236 de la Convention de 
Montego Bay pour refuser aux entités ABS le bénéfice d’une immunité de juridiction, 
la cour d’appel a violé les principes gouvernant l’application du droit international 
devant les juridictions internes ;

3°/ que l’article 236 de la Convention de Montego Bay soustrait les navires de guerre, 
navires auxiliaires et navires d’Etat utilisés exclusivement à des fins de service public 
non commerciales aux dispositions de la convention relatives à la protection et à la 
préservation du milieu marin ; qu’il n’a pas pour objet de régler les conditions dans 
lesquelles une société de classification et de certification des navires, délégataire d’un 
Etat étranger, peut bénéficier d’une immunité de juridiction lorsque sa responsabilité 
civile est recherchée à raison de l’exercice de ses activités ; qu’en statuant comme elle 
l’a fait, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article 236 de la Convention de 
Montego Bay ;

4°/ que, selon l’article 229 de la Convention de Montego Bay, « aucune disposition de 
la convention ne porte atteinte au droit d’introduire une action en responsabilité civile 
en cas de pertes ou de dommages résultant de la pollution du milieu marin » ; qu’il 
résulte de cette disposition que la Convention de Montego Bay, qui ne comporte pas 
un régime de responsabilité civile propre à la pollution du milieu marin, abandonne 
la matière aux législations nationales ; qu’en retenant néanmoins que l’article 236 de 
la convention vise nécessairement tant les poursuites pénales que les poursuites civiles 
engagées à la suite d’un déversement de substances polluantes, la cour d’appel a violé 
les articles 229 et 236 de la Convention de Montego Bay ;

5°/ qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que les entités ABS sont inter-
venues exclusivement pour la classification et la certification du navire [...] ; qu’elles 
n’ont pas participé, de quelque manière que ce soit, à l’exploitation du navire ; qu’en 
les excluant du bénéfice de l’immunité de juridiction au motif que les entités ABS 
étaient «  intervenues à l’acte de transport » effectué par un navire de commerce, la 
cour d’appel a violé, par fausse application, l’article 236 de la Convention de Montego 
Bay ;

6°/ qu’en fondant sa décision sur l’article 16 de la Convention des Nations unies sur 
les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens, pris comme l’expression 
d’une règle de droit international coutumier, la cour d’appel a soulevé un moyen d’of-
fice ; que, ne l’ayant pas soumis à la discussion préalable des parties, elle a méconnu le 
principe du contradictoire et violé l’article 16 du code de procédure civile ;
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7°/ que l’article 16 de la Convention des Nations unies sur les immunités juridic-
tionnelles des Etats et de leurs biens vise les navires dont l’Etat est propriétaire et 
exploitant et écarte l’immunité de juridiction dans les procédures se rapportant à l’ex-
ploitation du navire ou au transport d’une cargaison se trouvant à son bord ; que cette 
disposition est étrangère à l’activité de classification et de certification des navires  ; 
qu’en s’y référant néanmoins pour refuser le bénéfice de l’immunité de juridiction 
aux entités ABS dont la responsabilité civile était recherchée à raison de prétendues 
fautes commises dans leur activité de classification et de certification, la cour d’appel 
a violé, par fausse application, la règle de droit international coutumier codifiée à l’ar-
ticle 16 de la convention susvisée ;

8°/ qu’en fondant sa décision sur l’article XI de la Convention internationale sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, la 
cour d’appel a soulevé un moyen d’office ; que, ne l’ayant pas soumis à la discussion 
des parties, elle a méconnu le principe du contradictoire et violé l’article 16 du code 
de procédure civile ;

9°/ que ceux qui agissent sur l’ordre ou pour le compte d’un Etat étranger bénéfi-
cient de l’immunité de juridiction lorsque l’acte qui donne lieu au litige participe, par 
sa nature ou sa finalité, à l’exercice de la souveraineté de l’Etat et n’est donc pas un 
acte de gestion ; que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties ; qu’en l’espèce, l’acte litigieux à analyser pour déterminer si les entités ABS 
bénéficiaient de l’immunité de juridiction était constitué par le comportement fautif 
reproché à ces dernières par l’Etat français, tel que décrit dans ses écritures avant que la 
fin de non-recevoir tirée de l’immunité n’eût été soulevée ; qu’en se fondant, pour re-
tenir que l’Etat français mettait en cause la responsabilité civile des entités ABS à raison 
des seuls manquements aux obligations contractuelles souscrites dans le cadre de leur 
activité de classification des navires, sur les conclusions développées par l’Etat français 
en cause d’appel, sans examiner l’assignation délivrée par l’Etat français le 26 février 
2010 ni rechercher le fondement qui y était donné à l’action en responsabilité dirigée 
contre les entités ABS, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
principes de droit international relatifs à l’immunité de juridiction des Etats étrangers ;

10°/ que l’Etat français reprochait aux entités ABS des négligences au cours de la réa-
lisation de visites et inspections du navire [...] ; que, pour déterminer si les entités ABS 
bénéficiaient de l’immunité de juridiction, il y avait lieu d’examiner si ces négligences 
avaient été commises dans le cadre d’une activité participant à l’exercice de la souve-
raineté de l’Etat des Bahamas ; qu’en se fondant exclusivement sur la qualification ju-
ridique du manquement que l’Etat français déduisait de l’allégation d’une négligence, 
sans rechercher si le comportement concret imputé à faute aux entités ABS, à savoir 
un contrôle insuffisant du navire [...], n’était pas advenu dans le cadre de l’exercice de 
prérogatives de souveraineté déléguées par l’Etat des Bahamas, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des principes de droit international relatifs à l’im-
munité de juridiction des Etats étrangers ;

11°/ en se déterminant uniquement au regard du fondement donné par l’Etat fran-
çais, dans ses écritures d’appel, à sa demande, sans rechercher si, comme le soutenaient 
les entités ABS dans leurs écritures et comme les premiers juges l’avaient retenu, les 
activités de classification et les activités déléguées par l’Etat bahaméen portant sur le 
contrôle et la certification des navires ne constituaient pas en réalité une même activité 
ou à tout le moins des activités totalement imbriquées, de sorte que la question de 
l’immunité de juridiction ne pouvait être décidée sur le seul terrain de la classification 
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du navire [...], la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des principes 
de droit international relatifs à l’immunité de juridiction de l’Etat étranger ;

12°/ dans leurs conclusions d’appel, les entités ABS soutenaient que, quand bien même 
il serait considéré que les prétendues fautes d’ABS auraient été commises dans le cadre 
de son activité de classification, il y aurait lieu de considérer que les défaillances pré-
tendues concernaient les contrôles destinés à contribuer à la sécurité en mer et que 
les actes y relatifs d’ABS ne constituaient pas de simples actes de gestion mais des actes 
participant de l’exercice d’une mission de service public par délégation de l’Etat des 
Bahamas, de sorte qu’ABS bénéficiait nécessairement de l’immunité de juridiction à 
ce titre ; qu’en omettant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a méconnu les exi-
gences de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que les activités de certification et de classification, qui relèvent de ré-
gimes juridiques différents, sont dissociables et que seule la première autorise une so-
ciété de droit privé à se prévaloir de l’immunité juridictionnelle de l’Etat du pavillon 
qui l’a spécialement habilitée à délivrer, en son nom, au propriétaire d’un navire, la 
certification statutaire ;

Et attendu que l’arrêt retient que la responsabilité des entités ABS, sociétés de droit 
privé, est mise en cause, non pour leur activité de certification exercée au nom de 
l’Etat des Bahamas, mais pour celle de classification, en raison de manquements com-
mis dans l’exécution des obligations de visites techniques et inspections périodiques 
auxquelles elles étaient tenues par la convention conclue avec le propriétaire du na-
vire ; qu’abstraction faite des motifs erronés mais surabondants critiqués par les huit 
premières branches, la cour d’appel a ainsi légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Rapprochement(s) : 

Com., 26 mars 2013, pourvoi n° 12-21.630, Bull. 2013, IV, n° 52 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 17 avril 2019, n° 17-26.724, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – Listes 
de candidatures – Alternance des candidats – Représentation 
équilibrée des femmes et des hommes – Défaut – Sanction – 
Détermination – Portée.

Lorsque le tribunal d’instance, saisi du non-respect éventuel par les listes de candidats des prescriptions légales 
relatives à la parité entre les hommes et les femmes, statue, après qu’il a été procédé aux élections, seules les 
sanctions prévues à l’article L. 2324-23 du code du travail sont applicables.

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – Listes de 
candidatures – Nombre de candidats – Représentation équilibrée 
des femmes et des hommes – Respect – Nécessité – Portée.

Lorsque deux postes sont à pourvoir, l’organisation syndicale est tenue de présenter une liste conforme à l’article 
L. 2324-22-1 du code du travail, alors applicable, interprété conformément à la décision n° 2017-686 QPC 
du 19 janvier 2018 du Conseil constitutionnel, c’est-à-dire comportant nécessairement deux candidats de sexe 
différent dont l’un au titre du sexe sous-représenté dans le collège considéré. Lorsque plus de deux postes sont 
à pourvoir, une organisation syndicale est en droit de présenter une liste comportant moins de candidats que de 
sièges à pourvoir, dès lors que la liste respecte les prescriptions de l’article L. 2324-22-1 du code du travail à 
proportion de la part des hommes et des femmes dans le collège électoral considéré.

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – Listes 
de candidatures – Alternance des candidats – Représentation 
équilibrée des femmes et des hommes – Défaut – Annulation de 
l’élection des derniers élus du sexe représenté – Modalités – Portée.

Il résulte des articles L. 2324-22-1 et L. 2324-23 du code du travail, alors applicables, que la constatation par 
le juge, après l’élection, du non-respect par une liste de candidats du nombre de femmes et d’hommes correspon-
dant à leur part respective au sein du collège électoral entraîne l’annulation de l’élection d’un nombre d’élus du 
sexe surreprésenté égal au nombre de candidats du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats au 
regard de la part de femmes et d’hommes que celle-ci devait respecter et que le juge annule l’élection des derniers 
élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre inverse de la liste des candidats.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association BTP CFA Rhône Alpes a organisé les 
8 et 23 juin 2017 les élections des membres du comité d’entreprise et des délégués du 
personnel ; qu’estimant que les listes déposées par le syndicat FO et le syndicat Auto-
nome n’assuraient pas une représentation équilibrée entre les hommes et les femmes, 
le syndicat CFDT et les candidats CFDT ont saisi le tribunal d’instance, le 7 juin 2017, 
puis le 19 juin 2017, en annulation de ces listes ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les syndicat et candidats CFDT font grief au jugement de déclarer ir-
recevables et en tout état de cause infondées les demandes en annulation des listes de 
candidats déposées par le syndicat Autonome et par le syndicat FO dans le 2e collège 
techniciens agents de maîtrise concernant les membres titulaires du comité d’entre-
prise, de dire que l’irrégularité desdites listes n’affecte pas la validité des candidatures 
de Mme W... ni de M. T..., de rejeter, en conséquence, les demandes d’annulation de 
leur élection en qualité de membres titulaires du comité d’entreprise, alors, selon le 
moyen :

1°/ que le juge doit respecter le principe du contradictoire et ne peut fonder sa dé-
cision sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les 
parties à présenter leurs observations ; que le tribunal a déclaré irrecevables et en tout 
état de cause infondées les demandes en annulation des listes de candidats déposées 
par les syndicats FO et Autonomes aux motifs que cette annulation n’était pas prévue 
légalement  ; qu’en soulevant une telle irrecevabilité et de tels moyens d’office, sans 
avoir invité préalablement les parties à s’expliquer, le tribunal a violé l’article 16 du 
code de procédure civile ;

2°/ que les sanctions prévues par les alinéas 2 et 3 de l’article L. 2324-23 du code du 
travail ne font pas obstacle à une contestation formée avant les élections et tendant à 
voir annuler des listes contrevenant aux dispositions d’ordre public et aux principes 
généraux du droit électoral concernant la représentation équilibrée femmes/hommes ; 
que le tribunal a considéré que seules les sanctions prévues par les alinéas 2 et 3 de 
l’article L. 2324-23 étaient prévues et qu’il était impossible de solliciter l’annulation 
des listes irrégulières ; qu’en statuant comme il l’a fait, le tribunal a violé les articles 
L. 2324-22-1 et L. 2324-23 du code du travail ;

3°/ que la présentation d’une liste irrégulière, contrevenant aux dispositions d’ordre 
public de la loi ou à un principe général du droit électoral, entraîne nécessairement 
l’annulation de ladite liste, sans que cette sanction soit subordonnée à la démonstration 
d’une influence de l’irrégularité sur l’élection ; que le tribunal a constaté que les listes 
en cause n’étaient pas conformes aux dispositions légales d’ordre public et au principe 
général du droit électoral concernant la représentation équilibrée femmes/hommes, 
mais a retenu qu’il ne pourrait déclarer une telle liste irrégulière que dans l’hypothèse 
où l’irrégularité invoquée a une incidence sur le scrutin, ce qui, au cas d’espèce, n’est 
nullement démontré ; qu’en statuant comme il l’a fait, quand la présentation d’une 
liste irrégulière, contrevenant aux dispositions d’ordre public de la loi ou à un principe 
général du droit électoral, doit nécessairement entraîner l’annulation de la liste, sans 
que cette sanction soit subordonnée à la démonstration d’une influence de l’irrégula-
rité sur l’élection, le tribunal a violé les articles L. 2324-22-1 et L. 2324-23 du code 
du travail ;
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4°/ que l’annulation de la liste de candidats entraîne nécessairement l’annulation de 
l’élection des salariés inscrits sur ladite liste et élus à l’issue de l’élection  ; que dès 
lors, en rejetant la demande d’annulation de l’élection de Mme W... et de M. T... 
après avoir constaté que les listes de candidats sur lesquels ils figuraient n’étaient pas 
conformes aux dispositions légales d’ordre public et au principe général du droit élec-
toral concernant la représentation équilibrée femmes/hommes, le tribunal a violé les 
articles L. 2324-22-1 et L. 2324-23 du code du travail ;

Mais attendu d’abord que le juge s’est borné à appliquer l’article L. 2324-23 du code 
du travail, modifié par l’article 7 de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au 
dialogue social et à l’emploi, qui était dans le débat ;

Attendu ensuite qu’ayant statué, après qu’il a été procédé aux élections, sur le non-res-
pect éventuel par les listes de candidats des prescriptions légales relatives à la parité 
entre les hommes et les femmes, le tribunal en a déduit à bon droit que seules les sanc-
tions prévues à l’article L. 2324-23 du code du travail étaient applicables ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

Sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que les syndicat et candidats CFDT reprochent au jugement de dire que 
l’irrégularité des listes de candidats déposées par le syndicat Autonome et par le syn-
dicat FO dans le 2e collège techniciens agents de maîtrise concernant les membres 
titulaires du comité d’entreprise n’affecte pas la validité des candidatures de Mme W... 
ni de M. T... et de rejeter, en conséquence, les demandes d’annulation de leur élection 
en qualité de membres titulaires du comité d’entreprise, alors, selon le moyen, que la 
constatation par le juge, après l’élection, du non-respect par une liste de candidats des 
prescriptions prévues à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2324-22-1 
entraîne l’annulation de l’élection d’un nombre d’élus du sexe surreprésenté égal au 
nombre de candidats du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats au 
regard de la part de femmes et d’hommes que celle-ci devait respecter ; que le juge 
annule l’élection des derniers élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre inverse de 
la liste des candidats  ; que le tribunal a constaté que les candidats de sexe masculin 
étaient surreprésentés sur la liste présentée par le syndicat Autonome, laquelle aurait 
dû comporter deux hommes et trois femmes et non pas trois hommes et une femme ; 
qu’en rejetant néanmoins la demande d’annulation de l’élection de M. T..., seul élu 
sur la liste, quand l’irrégularité de la liste devait entraîner l’annulation de son élection, 
le tribunal a violé les articles L. 2324-22-1 et L. 2324-23 du code du travail ;

Mais attendu que, lorsque deux postes sont à pourvoir, l’organisation syndicale est 
tenue de présenter une liste conforme à l’article L. 2324-22-1 du code du travail, 
alors applicable, interprété conformément à la décision n° 2017-686 QPC du 19 jan-
vier 2018 du Conseil constitutionnel, c’est-à-dire comportant nécessairement deux 
candidats de sexe différent dont l’un au titre du sexe sous-représenté dans le collège 
considéré ; que, lorsque plus de deux postes sont à pourvoir, une organisation syndi-
cale est en droit de présenter une liste comportant moins de candidats que de sièges 
à pourvoir, dès lors que la liste respecte les prescriptions de l’article L. 2324-22-1 du 
code du travail à proportion de la part des hommes et des femmes dans le collège 
électoral considéré ;

Et attendu qu’il résulte des constatations du jugement que le syndicat Autonome 
n’avait présenté que quatre candidats et que, compte tenu de la part respective des 
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hommes et des femmes dans le collège électoral considéré, la liste déposée par ce syn-
dicat et qui comportait trois hommes et une femme était régulière ; que, par ce motif 
de pur droit, les parties en ayant été avisées en application de l’article 1015 du code de 
procédure civile, le jugement se trouve justifié ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 2324-22-1 et L. 2324-23 du code du travail, alors applicables ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que la constatation par le juge, après l’élection, du 
non-respect par une liste de candidats du nombre de femmes et d’hommes correspon-
dant à leur part respective au sein du collège électoral entraîne l’annulation de l’élec-
tion d’un nombre d’élus du sexe surreprésenté égal au nombre de candidats du sexe 
surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats au regard de la part de femmes et 
d’hommes que celle-ci devait respecter et que le juge annule l’élection des derniers 
élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre inverse de la liste des candidats ;

Attendu que pour dire que l’irrégularité de la liste FO n’affecte pas la validité de la 
candidature de Mme W..., le tribunal d’instance retient qu’il ressort de la liste FO que 
la proportion homme/femme n’est pas respectée et que les candidates sont surrepré-
sentées, que le principe de parité jusqu’à épuisement des candidats devait conduire à 
ce que le syndicat FO ne désigne pas une femme en cinquième position, que l’irré-
gularité de la liste n’affecte pas la validité de la candidature de Mme W..., en première 
position sur la liste ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il avait constaté qu’une femme était en surnombre sur la 
liste FO, ce qui aurait dû le conduire à annuler l’élection de Mme W..., seule élue du 
sexe surreprésenté, le tribunal d’instance a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’irrégularité des listes 
n’affecte pas la validité de la candidature de Mme W... et rejette en conséquence la 
demande d’annulation de l’élection de celle-ci, le jugement rendu le 6 octobre 2017, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

ANNULE l’élection de Mme W... en qualité de membre titulaire du comité d’entre-
prise de l’association BTP CFA Rhône Alpes.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; Me Bertrand ; SCP 
Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 2324-23 du code du travail ; article L. 2324-22-1 alors applicable, interprété confor-
mément à la décision du Conseil constitutionnel n° 2017-686 QPC du 19 janvier 2018 ; articles 
L. 2324-22-1 et L. 2324-23 du code du travail alors applicables.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’application de la règle imposant d’assurer une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les instances représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 17 avril 2019, pour-
voi n° 18-60.173, Bull. 2019, V, (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 17 avril 2019, n° 18-22.948, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Demande d’annulation des 
élections – Possibilité – Cas – Saisine de l’autorité administrative 
d’une demande de détermination des établissements distincts – 
Elections organisées par l’employeur en dépit de la suspension 
légale du processus électoral – Demande d’annulation des 
élections de la part des organisations syndicales ayant saisi 
l’autorité administrative – Délai – Point de départ – Décision de 
l’autorité administrative procédant à la détermination du nombre 
et du pérmètre des établissements distincts – Portée.

Les élections organisées par l’employeur en dépit de la suspension légale du processus électoral et de la proro-
gation légale des mandats des élus en cours peuvent faire l’objet d’une demande d’annulation de la part des 
organisations syndicales ayant saisi l’autorité administrative d’une demande de détermination des établissements 
distincts, dans le délai de l’article R. 2314-24 du code du travail de contestation des élections courant à compter 
de la décision du direccte procédant à la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts.

Faits et procédure

1- Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Lyon, 7 septembre 2018), la so-
ciété Omnitrans (la société) a invité les organisations syndicales, le 2 janvier 2018, à 
la négociation du protocole d’accord préélectoral pour l’élection de la délégation du 
personnel au comité social et économique (le CSE).

Les organisations syndicales CGT-transports, CFDT route et FNCR ont réclamé, par 
courrier du 22 janvier suivant, l’engagement préalable d’une négociation sur le péri-
mètre de mise en place des CSE.

En l’absence d’accord préélectoral, l’employeur a saisi le directeur régional des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (le direccte) 
afin qu’il décide de la répartition des électeurs et des sièges au sein des collèges élec-
toraux dans le cadre d’un CSE unique.

Le direccte a rendu sa décision de répartition le 30 mars 2018, et les élections ont été 
organisées sur cette base les 27 avril 2018 et 18 mai 2018.

2- Entre temps les organisations syndicales avaient saisi l’autorité administrative, le 
7 avril 2018, d’une contestation de la décision unilatérale de l’employeur de mettre en 
place un CSE unique, demandant à ce que soit reconnue l’existence de six établisse-
ments distincts au sein de l’entreprise.



111

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Par décision du 29 mai 2018, le direccte a dit qu’en l’absence de négociations sur le 
nombre et le périmètre des établissements distincts composant la société, la demande 
des organisations syndicales devait être rejetée mais que l’employeur devait ouvrir des 
négociations conformément aux dispositions de l’article L. 2313-2 du code du travail.

L’employeur a contesté cette décision devant le tribunal d’instance.

Examen du moyen

3- L’employeur fait grief au jugement, après avoir déclaré le recours de la société 
contre la décision prise le 29 mai 2018 par le direccte recevable, ce qui a pour effet 
d’annuler cette décision et de saisir le juge d’instance de l’entier litige, de rejeter la 
demande principale de la société tendant à voir annuler la décision du direccte en date 
du 29 mai 2018 comme étant sans objet du fait de la recevabilité de son recours et de 
dire que la société est tenue d’engager des négociations sincères et loyales concernant 
le nombre et le périmètre des établissements distincts afin de permettre aux parties 
d’envisager l’élection de CSE d’établissements en application de l’article L. 2313-2 du 
code du travail et de dire qu’en l’absence de telles négociations préalables, les décisions 
unilatérales qui auraient été prises par l’employeur en la matière n’ont fait courir au-
cun délai pour solliciter l’arbitrage du direccte qui serait opposable aux organisations 
syndicales, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsqu’aucune demande d’annulation des élections des membres de la déléga-
tion du personnel du CSE n’a été formée dans le délai de forclusion de quinze jours 
prévu par l’article R. 2314-24 du code du travail, les élections sont purgées de tout 
vice ; d’où il suit qu’en jugeant que la société Omnitrans était tenue d’engager des né-
gociations sincères et loyales concernant le nombre et le périmètre des établissements 
distincts afin de permettre aux parties d’envisager l’élection de CSE d’établissements 
en application de l’article L. 2313-2 du code du travail, sans rechercher si l’absence 
de contestation des élections des membres de la délégation du personnel du CSE, 
invoquée par l’employeur, n’avait pas eu pour effet de les purger de tout vice, de sorte 
que l’engagement de nouvelles négociations relatives au découpage de l’entreprise 
était dépourvu d’effet juridique, s’agissant d’un acte préparatoire à la mise en place du 
comité social et économique, le tribunal d’instance a entaché sa décision d’un défaut 
de base légale au regard des articles L. 2314-32, R. 2314-23 et R. 2314-24 du code 
du travail ;

2°/ qu’en l’absence d’accord conclu dans les conditions mentionnées aux articles 
L. 2313-2 et L. 2313-3, l’employeur fixe le nombre et le périmètre des établissements 
distincts, compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel ; qu’en jugeant, pour dire que la so-
ciété Omnitrans était tenue d’engager des négociations sincères et loyales concernant 
le nombre et le périmètre des établissements distincts afin de permettre aux parties 
d’envisager l’élection de CSE d’établissements en application de l’article L. 2313-2 
du code du travail, que « seul le refus d’entrée en négociation de la partie salariée, le 
désaccord manifeste ou l’absence de signature d’un accord à l’issue du délai de né-
gociation formalisé ab initio autorise à adopter une décision unilatérale », le tribunal 
d’instance, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a violé l’article 
L. 2313-4 du code du travail ;

3°/ que lorsqu’il prend une décision sur la détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts en application de l’article L. 2313-4, l’employeur la porte à 
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la connaissance de chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise et de 
chaque organisation syndicale ayant constitué une section syndicale dans l’entreprise, 
par tout moyen permettant de conférer date certaine à cette information  ; que ces 
dernières peuvent dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle elles en 
ont été informées, contester la décision de l’employeur devant le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; qu’en 
l’espèce, la décision unilatérale de l’employeur sur le périmètre des établissements de la 
société Omnitrans, notifiée à chaque organisation syndicale par courrier recommandé 
avec accusé de réception du 22 janvier 2018, n’a pas fait l’objet de contestation devant 
le DIRECCTE ; qu’en jugeant cependant qu’en l’absence de négociation préalable 
sincère et loyale, la décision unilatérale prise par l’employeur en la matière n’a fait 
courir aucun délai pour solliciter l’arbitrage du DIRECCTE qui serait opposable aux 
organisations syndicales, le tribunal d’instance a violé l’article R. 2313-1 du code du 
travail ;

Réponse au moyen

4- L’article L. 2313-2 du code du travail prévoit qu’un accord d’entreprise détermine 
le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en place des CSE.

Selon l’article L. 2313-4 du même code, en l’absence d’accord, le nombre et le pé-
rimètre de ces établissements sont fixés par décision de l’employeur. Il résulte de ces 
dispositions que ce n’est que lorsque, à l’issue d’une tentative loyale de négociation, un 
accord collectif n’a pu être conclu que l’employeur peut fixer par décision unilatérale 
le nombre et le périmètre des établissements distincts.

5- En l’espèce, le tribunal d’instance a constaté qu’aucune négociation n’avait été en-
gagée par l’employeur, qui avait décidé seul de l’existence d’un établissement unique 
au sein de l’entreprise. Il a également relevé que cette décision de l’employeur n’avait 
pas été notifiée en tant que telle aux organisations syndicales, celles-ci ayant seulement 
été destinataires d’une information sur les conditions de déroulement des opérations 
électorales.

6- S’agissant de la notification de la décision prise par l’employeur en matière de fixa-
tion du nombre et du périmètre des établissements distincts, il s’agit d’une informa-
tion, spécifique et préalable à l’organisation des élections professionnelles au sein des 
établissements distincts ainsi définis, qui fait courir le délai de recours devant l’autorité 
administrative conformément à l’article R. 2313-1 du code du travail.

En l’absence d’information préalable régulière, le délai de contestation n’a pu courir. 
C’est dès lors à bon droit que le tribunal d’instance a dit la saisine du direccte rece-
vable.

7- Ayant constaté l’absence de toute tentative de négociation, le tribunal d’instance a 
retenu exactement que la décision unilatérale de l’employeur devait être annulée, sans 
que le direccte n’ait à se prononcer sur le nombre et le périmètre des établissements 
distincts tant que des négociations n’auraient pas été préalablement engagées, et qu’il 
a fait injonction à l’employeur d’ouvrir ces négociations.

8- Le fait que les élections professionnelles, sur la base du périmètre du CSE unique 
décidé par l’employeur, aient eu lieu les 27 avril et 18 mai 2018 sans être contestées 
ne saurait avoir les conséquences proposées par la première branche du moyen. Certes, 
la Cour décide que le jugement du tribunal d’instance statuant sur une contestation 
préélectorale perd son fondement juridique lorsque les élections professionnelles ont 
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eu lieu et n’ont pas été contestées, étant alors purgées de tout vice (Soc., 4 juillet 2018, 
pourvoi n° 17-21.100).

Mais il convient de relever, d’une part, que la détermination du nombre et du péri-
mètre des établissements distincts ne relève pas du contentieux préélectoral en ce que 
le processus peut être mis en oeuvre et contesté en dehors de l’organisation d’une 
élection considérée.

En effet, l’article L. 2313-2 du code du travail dispose désormais que le nombre et 
le périmètre des établissements distincts est déterminé par un accord collectif conclu 
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 2232-12 du même code, 
c’est-à-dire selon les conditions de conclusion d’un accord collectif de droit commun. 
Il convient de relever, d’autre part, que l’article L. 2313-5 du code du travail dispose 
qu’en cas de litige portant sur la décision de l’employeur prévue à l’article L. 2313-4, 
le nombre et le périmètre des établissements distincts sont fixés par l’autorité admi-
nistrative du siège de l’entreprise dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d’Etat et que, lorsqu’elle intervient dans le cadre d’un processus électoral global, la 
saisine de l’autorité administrative suspend ce processus jusqu’à la décision administra-
tive et entraîne la prorogation des mandats des élus en cours jusqu’à la proclamation 
des résultats du scrutin.

9- Il en résulte que les élections organisées par l’employeur en dépit de la suspen-
sion légale du processus électoral et de la prorogation légale des mandats des élus en 
cours peuvent faire l’objet d’une demande d’annulation de la part des organisations 
syndicales ayant saisi le dirrecte d’une demande de détermination des établissements 
distincts, dans le délai de l’article R. 2314-24 du code du travail de contestation des 
élections courant à compter de la décision du direccte procédant à la détermination 
du nombre et du périmètre des établissements distincts.

10. C’est dès lors à bon droit que le tribunal d’instance, qui a constaté que les orga-
nisations syndicales avaient saisi le 7 avril 2018 le direccte d’une demande de fixation 
des établissements distincts, a dit que la société est tenue d’engager des négociations 
sincères et loyales concernant le nombre et le périmètre de ces établissements afin de 
permettre aux parties d’envisager l’élection de CSE d’établissements en application de 
l’article L. 2313-2 du code du travail et dit qu’en l’absence de telles négociations pré-
alables, les décisions unilatérales qui auraient été prises par l’employeur en la matière 
n’ont fait courir aucun délai pour solliciter l’arbitrage du direccte qui serait opposable 
aux organisations syndicales.

11. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS,

LA COUR :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -
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Textes visés : 
Articles L. 2313-4, L. 2313-5 et R. 2313-1 du code du travail ; articles L. 2313-2 et L. 2313-4 du 
code du travail ; articles L. 2313-5 et R. 2314-24 du code du travail.

Soc., 17 avril 2019, n° 18-60.173, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Portée.

La constatation par le juge, après l’élection, du non-respect par une liste de candidats des prescriptions prévues à 
la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2314-30 du code du travail entraîne l’annulation de l’élec-
tion des derniers élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre inverse de la liste des candidats ; pour l’application 
de cette règle, le juge tient compte de l’ordre des élus tel qu’il résulte le cas échéant de l’application des règles 
relatives à la prise en compte des ratures dont le nombre est égal ou supérieur à 10 % des suffrages exprimés.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Liste de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Défaut – Annulation de l’élection des derniers élus 
du sexe surreprésenté – Modalités – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Avignon, 12  septembre 
2018), que dans le cadre des élections des membres du comité social et économique 
de la société Omnitrans, l’employeur a indiqué que le collège n° 1 comportait 92 % 
de salariés hommes, et 8 % de salariés femmes ; que le syndicat UD CGT 63 a déposé 
une liste composée de sept candidats hommes ; que la liste a obtenu deux élus, M. C... 
étant élu en première position, tandis que M. S..., qui figurait en première position sur 
la liste de candidatures, était élu en seconde position après prise en compte des ratures ; 
que l’employeur a saisi le tribunal d’instance d’une demande d’annulation de l’élec-
tion de M. S... au titre du non-respect des règles sur la représentation des hommes et 
des femmes ;

Attendu que le syndicat UD CGT 63 fait grief au jugement de faire droit à cette 
demande, alors, selon le moyen, que M. S... figurant en première position sur la liste 
de candidatures, le tribunal d’instance a violé l’article L. 2314-32 du code du travail ;

Mais attendu que la constatation par le juge, après l’élection, du non-respect par une 
liste de candidats des prescriptions prévues à la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 2314-30 du code du travail entraîne l’annulation de l’élection des derniers 
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élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre inverse de la liste des candidats ; que pour 
l’application de cette règle, le juge tient compte de l’ordre des élus tel qu’il résulte le 
cas échéant de l’application des règles relatives à la prise en compte des ratures dont le 
nombre est égal ou supérieur à 10 % des suffrages exprimés ;

Et attendu que le tribunal d’instance, qui a constaté que M. S... était second et dernier 
élu sur la liste UD-CGT 63 dans l’ordre d’élection après dépouillement du scrutin, 
a exactement décidé que l’élection de ce dernier devait être annulée en raison du 
non-respect des règles sur la représentation des hommes et des femmes ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -

Textes visés : 
Article L. 2314-30 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de la règle imposant d’assurer une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les instances représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 6 juin 2018, pourvoi 
n° 17-60.263, Bull. 2018, V, n° 104 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

EMPLOI

Soc., 17 avril 2019, n° 18-15.321, (P)

– Rejet –

 ■ Travailleurs étrangers – Emploi illicite – Changement de prestataire 
de services – Effets – Poursuite du contrat de travail par l’entreprise 
entrante en vertu de dispositions conventionnelles – Exclusion – 
Portée.

Il résulte des dispositions combinées des articles L. 8251-1 et L. 8252-1 du code du travail qu’un étranger non 
muni du titre l’autorisant à exercer une activité salariée en France n’est pas assimilé à un salarié régulièrement 
engagé au regard des obligations pesant sur l’employeur entrant en cas de transfert du contrat de travail. 

Les dispositions de l’article L. 8251-1 du code du travail font obstacle à ce que l’entreprise entrante soit tenue, 
en vertu de dispositions conventionnelles applicables en cas de changement de prestataire de services, à la pour-
suite du contrat de travail d’un étranger non muni du titre l’autorisant à exercer une activité salariée en France.

Dès lors la cour d’appel, qui a constaté qu’à la date du changement de prestataire de services le salarié ne déte-
nait pas un titre de séjour l’autorisant à exercer une activité salariée en France, a exactement décidé que l’entre-
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prise entrante n’était pas tenue de poursuivre le contrat de travail de l’intéressé en application des dispositions 
de l’avenant n°3 du 26 février 1986 relatif au changement de prestataires de services de la convention collective 
nationale du personnel des entreprises de restauration de collectivités du 20 juin 1983.

 ■ Travailleurs étrangers – Emploi illicite – Droits du salarié – Assimilation 
à un salarié régulièrement engagé au regard des obligations 
de l’employeur définies par le code du travail – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Reprise du contrat de travail par 
l’entreprise entrante en cas de transfert d’entreprise – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 16 novembre 2017), que M. R..., ressortis-
sant d’un Etat tiers à l’Union européenne, a été engagé en qualité d’employé poly-
valent de restauration à compter du 26 mars 2010 par la société Api restauration sans 
être titulaire d’un titre de séjour l’autorisant à travailler ; qu’il a été affecté sur le site de 
la caisse régionale d’assurance-maladie de Bordeaux dont la société Api restauration a 
perdu le marché et qui a été repris par la société Compass Group France à compter du 
1er janvier 2012 ; qu’à la suite du refus de cette dernière de le reprendre à son service, 
M. R... a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation judiciaire de 
son contrat de travail aux torts de la société Compass Group France ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de juger que son contrat de travail n’a pas 
été transféré auprès de la société Compass Group France et de le débouter en consé-
quence de toutes ses demandes dirigées contre cette société alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 3 de la directive 2001/23/CE du 12 mars 2001 garantit le maintien 
des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprise ; qu’aux termes de l’article 2 
d) de ladite directive, le travailleur est défini comme toute personne qui est protégée 
en tant que travailleur dans le cadre de la législation nationale sur l’emploi ; qu’il en ré-
sulte que la circonstance que les dispositions de l’article L. 8251-1 du code du travail, 
en vertu desquelles le salarié étranger employé irrégulièrement est assimilé à un salarié 
régulièrement engagé, ne prévoient pas expressément qu’il l’est au regard des obliga-
tions de l’employeur définies en matière de transfert de contrat de travail, ne fait pas 
obstacle à la protection du travailleur dont le contrat, même irrégulier, a été transféré ; 
qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 8252-1 du code du travail 
interprété à la lumière des dispositions de la directive 2001/23/CE du 12 mars 2001 ;

2°/ qu’en vertu de l’avenant n° 3 du 26 février 1986 relatif au changement de pres-
tataires de services de la convention collective nationale du personnel des entreprises 
de restauration de collectivités, une entreprise entrant dans le champ d’application de 
l’avenant qui se voit attribuer un marché précédemment confié à une autre entreprise 
entrant également dans le champ d’application dudit avenant est tenue de poursuivre 
les contrats de travail des salariés de niveau I, II, III, IV et V, employés par le prédé-
cesseur pour l’exécution exclusive du marché concerné ; que l’obligation incombant 
au nouveau prestataire n’est subordonnée à aucune autre condition, restriction ou 
exclusion ; que la cour d’appel, tout en constatant que l’exposant était lié à un contrat 
de travail avec la société Api Restauration, a dit que son contrat de travail n’avait pas 
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été transféré à la société Compass Group ; qu’en statuant comme elle l’a fait, quand 
l’exposant était lié à la société Api Restauration par un contrat de travail en cours à la 
date du changement de prestataire, qu’il n’était pas contesté, d’une part, que les deux 
entreprises entraient dans le champ d’application dudit avenant et, d’autre part, que le 
salarié, employé pour l’exécution exclusive du marché, appartenait aux catégories de 
personnel concernées par l’application de l’article 3 a) dudit avenant, ce dont il résul-
tait que la société Compass Group était tenue de poursuivre le contrat du salarié qui 
était en cours à la date du changement de prestataire, la cour d’appel a violé l’article 3 
de l’avenant n°3 du 26 février 1986 relatif au changement de prestataires de services 
de la convention collective nationale du personnel des entreprises de restauration de 
collectivités, les articles L. 8251-1, L. 8252-1 et L. 8252-2 du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 8251-1 et 
L. 8252-1 du code du travail qu’un étranger non muni du titre l’autorisant à exercer 
une activité salariée en France n’est pas assimilé à un salarié régulièrement engagé au 
regard des règles régissant le transfert du contrat de travail ;

Attendu, ensuite, que les dispositions de l’article L. 8251-1 du même code font obs-
tacle à ce que le nouveau titulaire d’un marché soit tenu, en vertu de dispositions 
conventionnelles applicables en cas de changement de prestataire de services, à la 
poursuite du contrat de travail d’un étranger non muni du titre l’autorisant à exercer 
une activité salariée en France ;

Et attendu qu’ayant constaté que le salarié ne détenait pas un titre de séjour l’auto-
risant à travailler à la date du changement de prestataire de services, la cour d’appel a 
exactement décidé que l’entreprise entrante n’était pas tenue de poursuivre le contrat 
de travail de l’intéressé en application des dispositions de l’avenant n° 3 du 26 février 
1986 relatif au changement de prestataires de services de la convention collective na-
tionale du personnel des entreprises de restauration de collectivités du 20 juin 1983 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
troisième, quatrième et cinquième branches du moyen, ci-après annexé, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles L. 8251-1 et L. 8252-1 du code du travail.
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Soc., 3 avril 2019, n° 17-17.106, (P)

– Rejet –

 ■ Travailleurs étrangers – Emploi illicite – Licenciement du salarié – 
Effets – Indemnisation – Indemnité forfaitaire – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Rupture du contrat de travail d’un 
salarié étranger à l’issue d’une période d’emploi licite – Portée.

Doit être approuvé le juge des référés qui, ayant constaté que, dès que le salarié, ressortissant d’un Etat tiers à 
l’Union européenne, avait informé son employeur de ce qu’il ne bénéficiait plus d’une autorisation de travail, 
celui-ci avait diligenté une procédure de licenciement, ce dont il résultait que l’article L. 8252-2, 2°, du code 
du travail n’était pas applicable, en a déduit, en l’absence d’un trouble manifestement illicite, l’existence d’une 
contestation sérieuse.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée statuant en référé, (conseil de prud’hommes de 
Nanterre, 17 février 2016), qu’engagée depuis le 1er août 2012 par la société Nouvostar 
en qualité d’assistante de responsable d’achat, Mme Z..., ressortissante d’un Etat tiers 
à l’Union européenne, a informé son employeur le 23 octobre 2015 que par décision 
administrative du 21 octobre précédent, elle n’était plus autorisée à travailler ; qu’elle a 
été licenciée par lettre du 6 novembre 2015 ; qu’elle a saisi le conseil de prud’hommes 
en référé aux fins d’obtenir le paiement de l’indemnité de préavis et les congés payés 
afférents et la délivrance de bulletins de salaire ;

Attendu que la salariée fait grief à l’ordonnance de dire n’y avoir lieu à référé sur les 
demandes d’indemnité compensatrice de préavis et d’indemnité compensatrice de 
congés payés ainsi que des documents de fin de contrat corrigés, alors, selon le moyen, 
que l’article L. 1234-5 du code du travail dispose que « lorsque le salarié n’exécute pas 
le préavis, il a droit, sauf s’il a commis une faute grave, à une indemnité compensatrice. 
l’inexécution du préavis, notamment en cas de dispense par l’employeur, n’entraine 
aucune diminution des salaires et avantages que le salarié aurait perçus s’il avait accom-
pli son travail jusqu’à l’expiration du préavis, indemnité de congés payés comprise. » ; 
que l’article R. 1455-5 du code du travail dispose que « dans tous les cas d’urgence, la 
formation peut, dans la limite de la compétence du conseil de prud’hommes, ordon-
ner toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou que justifie 
l’existence d’un différend. » ; qu’en considérant que les demandes d’indemnité com-
pensatrice de préavis et d’indemnité compensatrice de congés payés faisaient l’objet 
d’une contestation sérieuse, et en se déclarant incompétente pour trancher le litige, la 
juridiction des référés a violé les articles L. 1234-5 et R. 1455-5 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que, dès que la salariée avait informé son employeur de 
ce qu’elle ne bénéficiait plus d’une autorisation de travail, celui-ci avait diligenté une 
procédure de licenciement, ce dont il résultait que l’article L. 8252-2, 2° du code du 
travail n’était pas applicable, le conseil de prud’hommes a pu en déduire, en l’absence 
d’un trouble manifestement illicite, l’existence d’une contestation sérieuse  ; que le 
moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Article R. 1455-5 du code du travail.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 3 avril 2019, n° 18-10.469, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Organes – Tribunal – Compétence matérielle – Exclusion – Actions 
ne concernant pas la procédure collective – Cas – Action en 
remboursement d’un prêt consenti au débiteur après l’ouverture de 
sa procédure collective.

L’action d’une banque, tendant au remboursement d’un prêt consenti à un débiteur après l’ouverture de sa 
procédure collective, n’est pas née de cette procédure et la circonstance que le juge soit amené, pour trancher la 
contestation, à faire application des règles du droit des procédures collectives pour déterminer les conséquences à 
tirer du dessaisissement du débiteur ne suffit pas à la soumettre à l’influence juridique de la procédure collective 
et dès lors à faire échapper à la compétence du juge du droit commun une action qui, en dehors de toute procédure 
collective, relève de sa compétence.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 174 du décret n° 85-1388 du 27 décembre 1985, applicable en la cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. F... a été mis en liquidation judiciaire, en sa 
qualité d’associé de la SNC B... F... gestion (la société BT gestion), le 14 décembre 
1994 ; que par un acte sous seing privé du 23 novembre 2012, la société Axa banque 
(la banque) a consenti à M. F... un prêt d’un montant de 18 900 000 euros pour une 
durée de trois ans ; qu’un arrêt du 30 juin 2015, devenu irrévocable, a jugé que M. F... 
était toujours en liquidation judiciaire, en sa qualité d’associé de la société BT gestion 
dont la liquidation judiciaire n’avait pas été rétractée ; que le 28 juillet 2014, la banque 
a assigné M. F... devant le tribunal de grande instance de Paris en remboursement du 
solde impayé du prêt ; que M. F... a soulevé l’incompétence de ce tribunal au profit du 
tribunal de commerce de Paris ; que le juge de la mise en état a rejeté cette exception ;

Attendu que pour infirmer l’ordonnance du juge de la mise en état, déclarer le tri-
bunal de commerce de Paris compétent pour connaître de l’action en paiement de la 
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banque et lui renvoyer l’affaire, l’arrêt, après avoir relevé que la liquidation judiciaire 
de M. F..., en sa qualité d’associé de la société BT gestion, est toujours en cours, re-
tient qu’elle exerce sur la recevabilité et le bien-fondé de l’action de la banque une 
influence juridique, la possibilité d’agir contre le débiteur étant soumise aux règles 
spécifiques de la procédure collective et l’existence de la liquidation judiciaire étant 
susceptible d’avoir des conséquences sur la capacité de M. F... à contracter un prêt 
engageant un patrimoine dont il était censé être dessaisi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action d’une banque, tendant au remboursement d’un 
prêt consenti à un débiteur après l’ouverture de sa procédure collective, n’est pas née 
de cette procédure et que la circonstance que le juge soit amené, pour trancher la 
contestation, à faire application des règles du droit des procédures collectives pour 
déterminer les conséquences à tirer du dessaisissement du débiteur, ne suffit pas à la 
soumettre à l’influence juridique de la procédure collective et dès lors à faire échap-
per à la compétence du juge du droit commun une action qui, en dehors de toute 
procédure collective, relève de sa compétence, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avertissement délivré aux parties ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme l’ordonnance du juge de la 
mise en état du 16 mai 2017 en ses dispositions rejetant l’exception d’incompétence 
soulevée par M. F... et, statuant à nouveau sur ce point, déclare le tribunal de com-
merce de Paris compétent pour connaître de l’action en paiement de la société Axa 
banque à l’encontre de M. F..., renvoie cette action devant ce tribunal et condamne la 
société Axa banque à payer à M. F... une somme de 1 000 euros au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 10 novembre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de 
Paris du 16 mai 2017.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 174 du décret n° 85-1388 du 27 décembre 1985, applicable en la cause.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 17 avril 2019, n° 18-11.766, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Déclaration des créances – 
Domaine d’application – Passif du syndic – Créance de restitution 
du syndicat des copropriétaires – Syndicat des copropriétaires – 
Garantie financière.

Lorsqu’un syndic est en procédure collective, le syndicat de copropriétaires, auquel les sommes ou valeurs reçues 
à son nom ou pour son compte par le syndic n’ont pas été restituées, peut déclarer sa créance de restitution au 
passif du syndic et en demander l’admission, sans préjudice de la mise en oeuvre de la garantie financière.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et l’article L. 622-24 du code de 
commerce, rendu applicable à la liquidation judiciaire par l’article L. 641-3 du même 
code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Saint-Jean Immobilier, syndic de copro-
priété, a souscrit un contrat de garantie financière auprès de la société Les Souscrip-
teurs du Lloyd’s (le Lloyd’s) ; que ce contrat a été résilié le 8 février 2010 ; que, le 7 juin 
2010, la société Saint-Jean Immobilier a été mise en liquidation judiciaire, M. K... 
étant désigné liquidateur ; que par une ordonnance du 27 mars 2012, le juge-commis-
saire a admis au passif la créance du Syndicat des copropriétaires de la résidence [...] 
(le syndicat) à concurrence de la somme de 64 230 euros à titre chirographaire ; que 
le Lloyd’s a formé une réclamation contre l’état des créances, laquelle a été rejetée par 
une ordonnance du juge-commissaire du 21 juillet 2015 dont le Lloyd’s a fait appel ;

Attendu que pour infirmer l’ordonnance qui a admis la créance du syndicat, l’arrêt 
retient que dans la mesure où les fonds versés doivent être déposés sur un compte dé-
dié, obéissent à une comptabilité autonome de celle du syndic, restent la propriété du 
syndicat et ne peuvent être utilisés que pour son compte, celui-ci n’a pas de créance à 
faire valoir contre le syndic et n’a pas de créance à déclarer ;

Qu’en statuant ainsi, alors que lorsque un syndic est en procédure collective, le syn-
dicat de copropriétaires, auquel les sommes ou valeurs reçues à son nom ou pour son 
compte par le syndic n’ont pas été restituées, peut déclarer sa créance de restitution au 
passif du syndic et en demander l’admission, sans préjudice de la mise en oeuvre de la 
garantie financière, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme l’ordonnance du juge-com-
missaire du 27 mars 2012 ayant admis la créance du syndicat des copropriétaires de 
la résidence [...] au passif de la société Saint-Jean Immobilier, l’arrêt rendu le 14 sep-
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tembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence  ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Thouve-
nin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ; articles L. 622-24 et L. 641-3 du code de com-
merce.

Rapprochement(s) : 
Com., 18 janvier 2017, pourvoi n° 15-16.531, Bull. 2017, IV, n° 10 (rejet).

Com., 17 avril 2019, n° 17-27.058, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Déclaration des créances – 
Procédure – Créancier titulaire d’une sûreté publiée – Avertissement 
personnel – Destinataire – Société absorbante n’ayant pas fait 
procéder à la mise à jour de l’inscription hypothécaire – Exclusion.

Le liquidateur n’étant pas juge de la régularité des inscriptions, il peut se fier aux mentions du livre foncier ; il 
n’a pas en conséquence à délivrer l’avertissement personnel destiné aux créanciers titulaires d’une sûreté publiée 
prévu par l’article L. 622-24 du code de commerce à une société absorbante qui n’a pas fait procéder à la mise 
à jour de l’inscription, la société absorbée demeurant portée au livre foncier comme créancier hypothécaire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20  septembre 2017) et les productions, que 
la société Ehalt production (la société Ehalt) a été mise en liquidation judiciaire par 
jugement du 20 septembre 2011 publié au BODACC le 27 octobre 2011, la société 
B... et associés étant désignée liquidateur ; que le liquidateur a, par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception du 24 octobre 2011, invité la société Dynamic 
environnement, portée au livre foncier comme titulaire d’une garantie hypothécaire, 
à déclarer ses créances ; que le 28 juillet 2015, la société Dynamic Gorlier, venue aux 
droits de la société Dynamic environnement le 27 mai 2010, a déclaré sa créance et a 
saisi le juge-commissaire d’une demande de relevé de forclusion ;

Attendu que la société Dynamic Gorlier et M. H..., son liquidateur judiciaire, font 
grief à l’arrêt de rejeter la demande relevée de forclusion alors, selon le moyen :

1°/ que les créanciers titulaires d’une sûreté publiée sont avertis personnellement ou 
s’il y a lieu à domicile élu ; que le délai de relevé de forclusion ne court à l’égard des 
créanciers titulaires d’une sûreté publiée qu’à compter de la réception de l’avis qui 
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leur est donné ; qu’en l’espèce, dès lors qu’aucun avertissement ne lui avait été donné 
personnellement, aucun délai de forclusion ne pouvait courir contre la société Dyna-
mic Gorlier laquelle venant aux droits de la société Dynamic environnement en vertu 
d’un traité de fusion en date du 27 mai 2010 régulièrement publié dans un journal 
d’annonces légales en juin 2010, soit antérieurement au jugement de liquidation judi-
ciaire de la société Ehalt production, avait la qualité de créancier titulaire de la sûreté 
publiée à la date du jugement d’ouverture ; qu’il en va ainsi quand bien même elle 
n’aurait pas publié la modification de la personne du titulaire de l’inscription hypo-
thécaire lors de son renouvellement ni avisé le mandataire liquidateur de l’absorption 
de la société Dynamic environnement ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a 
violé les articles L. 622-24, L. 622-26 et R. 622-21 du code de commerce dans leur 
rédaction applicable à la cause ;

2°/ qu’aucune forclusion ne peut être opposée au créancier titulaire d’une sûreté 
publiée venant aux droits du créancier dont le nom est mentionné sur l’inscription 
hypothécaire et qui n’a pas personnellement reçu l’avertissement prévu par la loi, dès 
lors que le débiteur qui connaissait son existence avant l’ouverture de la procédure 
collective, l’a omis lors de l’établissement de la liste prévue à l’article L. 622-6 ; qu’en 
l’espèce, la société Dynamic Gorlier faisait valoir qu’elle avait délivré à la société Ehalt 
qui de surcroît avait le même conseil que celui de M. B..., ès qualités de liquidateur, un 
commandement avant adjudication forcée le 26 janvier 2011, qu’elle lui avait adressé 
un courrier recommandé par l’intermédiaire de son conseil le 17 novembre 2010, 
qu’elle avait formé une requête en vente forcée qui a donné lieu à une ordonnance 
du 17  juin 2011 autorisant la vente par adjudication des biens de cette société qui 
avait formé un pourvoi en cassation contre cette ordonnance, et qu’en outre dans le 
cadre du pourvoi, elle avait le 12 août 2011, communiqué à l’appui de son mémoire 
ampliatif, l’ensemble des pièces justifiant sa qualité de créancier et qu’ainsi, à la date de 
l’ouverture de sa liquidation judiciaire le 20 septembre 2011, la société Ehalt connais-
sait parfaitement sa qualité de créancier inscrit, mais avait volontairement omis de la 
faire apparaître sur la liste des créanciers ; qu’en ne répondant pas à ces conclusions 
exclusives de toute forclusion, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile ;

3°/ que l’avertissement adressé au créancier titulaire d’une sûreté publiée qui ne re-
produit pas, contrairement aux prescriptions de l’article R. 622-21 du code de com-
merce, les dispositions légales et réglementaires relatives aux délais et formalités à 
observer pour la déclaration de créance et pour la demande en relevé de forclusion 
ou les articles L. 621-10, R. 621-19 et R. 621-24, qui est ainsi insuffisant à informer 
le créancier de tous ses droits et obligations, ne fait pas courir le délai de déclaration 
de la créance ni le délai de forclusion ; qu’en décidant que l’avertissement exigée par 
la loi avait été valablement donné à la société Dynamic environnement mentionnée 
en qualité de créancier sur l’inscription hypothécaire, sans rechercher comme elle y 
était invitée, si cet avertissement comportait bien les mentions exigées par loi, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 622-24, L. 622-26 et 
R. 622-21 du code de commerce dans leur rédaction applicable à la cause ;

Mais attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, constaté que le livre foncier 
mentionnait comme créancier hypothécaire, au titre de l’inscription litigieuse, la so-
ciété absorbée Dynamic environnement et que cette inscription avait été encore re-
nouvelée au nom de celle-ci postérieurement au traité de fusion, sans que la société 
absorbante Dynamic Gorlier ne fasse procéder à la mise à jour, c’est à bon droit que 
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la cour d’appel en a déduit que le liquidateur de la société Ehalt, qui n’est pas juge 
de la régularité des inscriptions et pouvait donc se fier aux mentions du livre foncier, 
n’avait pas à délivrer à la société Dynamic Gorlier l’avertissement personnel destiné 
aux créanciers titulaires d’une sûreté publiée ; que le moyen qui, en chacune de ses 
branches, postule que c’est la société Dynamic Gorlier qui devait être avertie person-
nellement en qualité de créancier inscrit, bien que cette qualité ne fût pas mentionnée 
au livre foncier, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card -

Textes visés : 
Article L. 622-24 du code de commerce.

Com., 17 avril 2019, n° 17-18.688, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Limites – Action exclusivement attachée à la personne 
du débiteur – Applications diverses – Action en réparation de 
préjudices corporels.

L’action en réparation de préjudices corporels résultant du déficit fonctionnel temporaire, des souffrances endurées, 
du déficit fonctionnel permanent et du préjudice d’agrément d’un débiteur en liquidation judiciaire est une action 
attachée à sa personne, que lui seul peut exercer.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 14 mars 2017), que M. S..., victime d’un acci-
dent de la circulation dont un tiers a été déclaré responsable, a été mis en liquidation 
judiciaire, la société E..., prise en la personne de M. H..., étant désignée liquidateur ; 
que ce dernier a formé des demandes de réparation des préjudices patrimoniaux et 
extra-patrimoniaux de M. S... ;

Attendu que la société M..., ès qualités, et M.  S... font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables les demandes portant sur l’indemnisation des préjudices extra-patrimo-
niaux présentées par la société M..., ès qualités, alors, selon le moyen, que les droits 
et actions du débiteur concernant son patrimoine sont exercés pendant toute la du-
rée de la liquidation judiciaire par le liquidateur ; que l’arrêt attaqué a relevé que les 
dommages-intérêts qui pourraient être versés à M. S... en réparation de ses préjudices 
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extra-patrimoniaux avaient vocation à être appréhendés par le liquidateur ; qu’en ju-
geant que la société M..., ès qualités, n’était pas recevable à demander l’indemnisation 
des préjudices extra-patrimoniaux subis par M.  S... cependant qu’une telle action 
concerne son patrimoine dès lors que les dommages-intérêts en résultant avaient vo-
cation à être appréhendés par le liquidateur, la cour d’appel a violé l’article L. 641-9 
du code de commerce ;

Mais attendu qu’ayant constaté que l’action engagée par le liquidateur tendait à ob-
tenir réparation des préjudices résultant du déficit fonctionnel temporaire, des souf-
frances endurées, du déficit fonctionnel permanent et du préjudice d’agrément de 
M. S..., la cour d’appel en a déduit à bon droit que seul ce dernier pouvait exercer 
cette action, attachée à sa personne ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret ; Me Le Prado -

Com., 3 avril 2019, n° 17-27.529, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Instance en cours – 
Interruption – Exclusion – Jugement d’ouverture postérieur à 
l’ouverture des débats.

Il résulte de l’article 371 du code de procédure civile qu’une instance en cours n’est pas interrompue par l’effet 
du jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire du débiteur, dès lors que ce jugement est prononcé posté-
rieurement à l’ouverture des débats devant le juge du fond saisi de cette instance.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société LR Consulting a été 
mise en liquidation judiciaire le 23 septembre 2013, Mme P... étant nommée liqui-
dateur ; que la société Angel Enterprise (la société Angel) et M. F..., qui détient des 
participations dans cette dernière, ont déposé une requête en revendication portant 
sur deux véhicules de marque Ferrari, type GT2 ; que cette requête a été rejetée par 
une ordonnance du juge-commissaire rendue le 20 février 2015 ; que la société Angel 
a déposé une requête en revendication portant sur un troisième véhicule de marque 
Ferrari, type Telaio, requête qui a été rejetée par une ordonnance du juge-commis-
saire rendue le 25 mars 2015 ; que M. F... et la société Angel ont formé un recours 
contre ces deux ordonnances, en soutenant notamment qu’un jugement rendu par le 
juge de l’exécution le 8 octobre 2013 avait reconnu la propriété de la société Angel 
sur le véhicule Ferrari, type Telaio  ; que la société Springbox Concept, représentée 
par son liquidateur, la société O..., est intervenue volontairement à l’instance, en tant 
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que détentrice des deux véhicules de type GT2 en vertu d’une saisie judiciairement 
autorisée ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 371 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ce texte qu’une instance en cours n’est pas interrompue par 
l’effet du jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire du débiteur, dès lors que 
ce jugement est prononcé postérieurement à l’ouverture des débats devant le juge du 
fond saisi de cette instance ;

Attendu que, pour rejeter la requête en revendication déposée par la société Angel 
concernant le véhicule de marque Ferrari, type Telaio, l’arrêt retient, par motifs adop-
tés, que la décision du juge de l’exécution de Schiltigheim du 8 octobre 2013 est 
intervenue postérieurement au jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire de la 
société LR Consulting du 23 septembre 2013, et que, le liquidateur de cette dernière 
n’ayant pas confirmé ce jugement, celui-ci doit être considéré comme non avenu, en 
application des articles 369 et 372 du code de procédure civile ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si le juge-
ment de liquidation judiciaire du 23 septembre 2013 avait été rendu après l’ouverture 
des débats devant le juge de l’exécution, dès lors que, si tel avait été le cas, ce jugement 
n’aurait pas eu d’effet interruptif de l’instance introduite devant ce juge et la décision 
de celui-ci, du 8 octobre 2013, à laquelle la société LR Consulting était partie et qui 
avait reconnu le droit de propriété de la société Angel sur le véhicule de marque Fer-
rari, type Telaio, aurait été opposable au liquidateur, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision ;

Et vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation à intervenir entraîne la cassation par voie de conséquence des 
dispositions condamnant la société Angel au titre de l’article 700 du code de procé-
dure civile et aux dépens ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce, confirmant le jugement entrepris, il 
rejette l’opposition formée par la société Angel Enterprise contre l’ordonnance ren-
due par le juge-commissaire le 25 mars 2015 ayant rejeté sa requête en revendication 
du véhicule de marque Ferrari, type Telaio, et en ce qu’il condamne la société Angel 
Enterprise aux dépens et au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt 
rendu le 13 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -
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Textes visés : 
Article 371 du code de procédure civile.

Com., 3 avril 2019, n° 17-28.359, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – 
Report de la date de cessation des paiements – Fixation à une date 
postérieure à la date de report sollicitée et antérieure à celle fixée à 
titre provisoire – Etendue du pouvoir d’appréciation du juge.

C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain et sans excéder ses pouvoirs ni méconnaître l’objet du litige, 
qu’une cour d’appel, saisie de demandes tendant, d’une part, au maintien de la date de cessation des paiements 
fixée provisoirement par le jugement d’ouverture de la procédure collective et, d’autre part, au report de cette 
date, fixe celle-ci à une date postérieure à la date de report sollicitée et antérieure à celle fixée à titre provisoire.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 septembre 2017), que la société par actions 
simplifiée RBMH Holding (la société), dont M. P... était le président, a été mise en 
liquidation judiciaire par jugement du 29 avril 2013, la date de cessation des paiements 
étant provisoirement fixée au 7 novembre 2012 ; que M. M..., désigné en qualité de 
liquidateur a demandé le report de la date de cessation des paiements au 11 juin 2012, 
puis, après dépôt d’un rapport d’expertise judiciaire portant sur la gestion et la comp-
tabilité de la société, au 30 avril 2012 ;

Attendu que M. P... fait grief à l’arrêt de reporter au 11 juin 2012 la date de cessation 
des paiements de la société alors, selon le moyen :

1°/ que le juge, qui ne peut se saisir d’office du report de la date de cessation des 
paiements, ne peut s’arroger le droit de fixer une autre date que celle invoquée par les 
personnes habilitées à exercer l’action en report ; qu’en reportant la date de cessation 
des paiements de la société au 11 juin 2012, cependant qu’elle avait exclusivement été 
saisie d’une demande de M. M..., ès qualités de liquidateur, tendant à voir reporter la 
date de cessation des paiements de la société au 30 avril 2012, comme préconisée par 
l’expert, la cour d’appel, qui ne pouvait d’office reporter la date de cessation à une 
autre date que celle invoquée par le liquidateur, a excédé ses pouvoirs et violé l’article 
L. 631-8 du code de commerce ;

2°/ que le juge ne peut méconnaître les termes du litige ; qu’en reportant la date de 
cessation des paiements de la société au 11 juin 2012, cependant que dans ses der-
nières conclusions d’appel, déposées et signifiées le 13 avril 2017, M. M..., ès qualités, 
sollicitait uniquement le report de la date de cessation des paiements de la société au 
30 avril 2012, la cour d’appel a statué sur une demande qui n’était pas formulée par 
les parties, en méconnaissance des termes du litige et en violation des articles 4 et 5 
du code de procédure civile ;
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3°/ que pour établir que la société était dans l’impossibilité de faire face à son passif 
exigible avec son actif disponible, le juge doit préciser quel était l’actif disponible ou le 
passif exigible à la date à laquelle il fixe la cessation des paiements ; qu’en se contenant 
de relever, pour reporter la date de cessation des paiements au 11 juin 2012, que les 
remontées de dividendes faisaient défaut « à partir de l’exercice 2012 », sans en préciser 
la date, et que le passif au 1er janvier 2012, constitué de découverts bancaires, n’avait 
pas été compensé par « un actif disponible concomitant », la cour d’appel a statué par 
des motifs impropres à caractériser l’état de cessation des paiements de la société, en 
l’absence de toute précision sur l’actif disponible à cette date, et a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 631-1 du code de commerce ;

4°/ qu’en se contentant de relever que l’expert conclut que l’examen des comptes 
annuels faisait ressortir un niveau de résultat d’exploitation structurellement négatif 
devant être compensé par les remontées de dividendes des filiales, qui ont fait défaut 
à partir de l’exercice 2012, sans prendre en compte, comme il lui était demandé, et 
comme cela ressortait des conclusions de l’expert, qu’en dépit d’impayés, la société 
avait encaissé d’importantes sommes de la part de ses filiales, pour un montant total de 
811 000 euros, ce qui lui avait permis de procéder au paiement d’un nombre signifi-
catif de charges pour un montant total de 661 000 euros, les recettes avaient été supé-
rieures de 150 000 euros aux dépenses, ce dont il s’inférait que la société bénéficiait 
de réserves de crédit lui permettant de faire face au passif exigible, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 631-1 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain que 
la cour d’appel, saisie de demandes tendant l’une au maintien de la date de cessation 
des paiements de la société au 7 novembre 2012, fixée provisoirement par le jugement 
l’ayant mise en liquidation judiciaire, et l’autre au report de cette date au 30 avril 2012, 
a, sans excéder ses pouvoirs, ni méconnu l’objet du litige, fixé cette date au 11 juin 
2012 ;

Et attendu, en second lieu, que l’arrêt relève que la société bénéficiait de recettes 
propres correspondant à des facturations de prestations de services à ses filiales, les-
quelles ont fait défaut à partir de l’exercice 2012, ces sociétés étant presque toutes 
en procédure collective ; qu’analysant le rapport d’expertise il retient que les inves-
tigations menées sur la période postérieure au 1er  janvier 2012 n’ont pas permis de 
caractériser un actif disponible concomitant aux non-paiements constatés ; que par ces 
constatations et appréciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, a légalement justifié sa décision de fixer la date 
de cessation des paiements au 11 juin 2012, au regard de l’absence d’actif disponible 
qu’elle caractérisait à la date retenue et du passif exigible non contesté, à cette même 
date ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SCP 
Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -
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Com., 3 avril 2019, n° 18-11.281, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Créanciers 
bénéficiant d’une sûreté – Egalité des créanciers – Créance 
antérieure – Gage-espèces consenti après le jugement 
d’ouverture – Compensation (non).

Un gage-espèces consenti, après l’ouverture de son redressement judiciaire, par un débiteur, avec l’accord de 
l’administrateur, pour garantir le paiement des livraisons qu’un fournisseur s’engageait à poursuivre pendant la 
période d’observation, se trouve privé d’objet et dépourvu de contrepartie, après la mise en liquidation judiciaire 
du débiteur, en l’absence de toute créance du fournisseur née pendant la période d’observation.

En conséquence, les sommes constituées en gage, qui ne peuvent garantir, au mépris de l’égalité des créanciers, 
une créance du fournisseur née antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure collective, ne peuvent se 
compenser avec une telle créance admise au passif et doivent être restituées au liquidateur.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 28 novembre 2017), que la société Eurocoo-
ler a été mise en redressement judiciaire le 10 juillet 2012 ; que pendant la période 
d’observation, a été constitué, avec l’accord de l’administrateur, un gage-espèces à 
concurrence de la somme de 125 000 euros au profit de la société Verzinkerei Sahm 
(la société Sahm) afin que celle-ci continue à fournir à la société Eurocooler des re-
vêtements en acier ; que la société Eurocooler a été mise en liquidation judiciaire le 
23 décembre 2013, son plan de cession étant arrêté le 31 janvier 2014 ; que le 17 sep-
tembre 2014, la société C... P..., liquidateur de la société Eurocooler, a assigné la société 
Sahm pour la voir condamner à lui restituer la somme de 125 000 euros ;

Attendu que la société Sahm fait grief à l’arrêt d’accueillir cette demande alors, selon 
le moyen, qu’à défaut d’obligations réciproques dérivant d’un même contrat, le lien 
de connexité peut exister entre des créances nées de conventions s’inscrivant dans 
le cadre du développement d’une relation d’affaires et participant d’une opération 
caractérisée par son unité économique ; qu’en jugeant que les créances litigieuses ne 
pouvaient être compensées, sans rechercher si celles-ci étaient connexes, la cour d’ap-
pel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de l’article L. 622-7 du 
code de commerce ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la société Eurocooler, avec l’aval de l’adminis-
trateur, avait, dans le cadre du courant d’affaires suivi la liant à la société Sahm, consti-
tué à son profit le gage-espèces pour garantir le paiement des livraisons que la société 
Sahm s’engageait à poursuivre pendant la période d’observation du redressement ju-
diciaire, l’arrêt retient qu’à défaut de toute créance de la société Sahm née pendant la 
période d’observation, la garantie, dépourvue de contrepartie, n’avait plus d’objet et 
que la somme constituée en gage ne pouvait se compenser avec la créance de la société 
Sahm, née antérieurement au jugement d’ouverture et admise par le juge-commis-
saire, de sorte qu’elle devait être restituée au liquidateur de la société Eurocooler  ; 
que par ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à effectuer la 
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recherche invoquée par le moyen, dès lors que le gage-espèces constitué postérieure-
ment à l’ouverture de la procédure collective ne pouvait avoir pour objet de garantir, 
au mépris de l’égalité entre créanciers, une créance antérieure, a légalement justifié sa 
décision ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses première et deuxième branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vaissette - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau ; SCP Rousseau et Tapie -

Com., 17 avril 2019, n° 18-11.743, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Action en responsabilité pour 
insuffisance d’actif – Liquidateur judiciaire – Qualité à agir – Société 
soumise au contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution – Absence d’influence.

L’action en responsabilité pour insuffisance d’actif n’étant pas une opération de liquidation prévue au titre IV 
du livre VI du code de commerce que l’article L. 613-29 du code monétaire et financier réserve au liquidateur 
nommé par la Commission bancaire, dont les missions ont été dévolues à l’Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution, le liquidateur judiciaire a qualité pour l’exercer en application de l’article L. 651-3 du code de 
commerce.

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Procédure – Liquidateur judiciaire – Qualité à agir – Société 
soumise au contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution.

Donne acte à M. E... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’Au-
torité de contrôle prudentiel et de résolution ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société d’investissement Europe finance industrie 
(la société EFI) a été mise en liquidation judiciaire le 26 mai 2009 après avis conforme 
de la Commission bancaire  ; que la société D... (la société BTSG), prise en la per-
sonne de M. B..., a été désignée liquidateur judiciaire par le jugement d’ouverture et 
liquidateur par la Commission bancaire en application de l’article L. 613-29 du code 
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monétaire et financier, dans sa rédaction alors applicable ; que la société BTSG, agis-
sant en qualité de liquidateur judiciaire, a poursuivi M. E..., en qualité de dirigeant, en 
responsabilité pour insuffisance d’actif de la société EFI et en prononcé d’une mesure 
d’interdiction de gérer ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de le condamner à supporter une partie de 
l’insuffisance d’actif et de prononcer à son encontre une mesure d’interdiction de gé-
rer d’une durée de cinq ans alors, selon le moyen, que la cour d’appel ne peut statuer 
que sur les dernières conclusions déposées par les parties  ; que la cour d’appel qui, 
pour statuer comme elle l’a fait, ne s’est pas fondée sur les dernières conclusions du 
liquidateur judiciaire, signifiées le 9 octobre 2017, mais sur des conclusions en date du 
24 novembre 2016, a violé les articles 455 et 954 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’une partie n’est pas recevable, faute d’intérêt, à reprocher à une cour 
d’appel de ne pas avoir statué sur les dernières conclusions d’une autre partie ; que le 
moyen n’est pas recevable ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à l’annulation 
de l’assignation fondée sur l’absence de pouvoir du liquidateur judiciaire à agir en 
responsabilité pour insuffisance d’actif alors, selon le moyen, que dans le cadre de la li-
quidation judiciaire d’un établissement de crédit ou d’une entreprise d’investissement, 
l’action en paiement de l’insuffisance d’actif est introduite par le liquidateur nom-
mé par la Commission bancaire ; qu’en retenant néanmoins, pour déclarer recevable 
l’action engagée à l’encontre de M. E..., dirigeant d’une entreprise d’investissement, 
qu’elle pouvait l’être par le liquidateur judiciaire, la cour d’appel a violé les articles 122 
du code de procédure civile, L. 613-29 du code monétaire et financier et L. 651-2 et 
L. 651-3 du code de commerce ;

Mais attendu que l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif n’est pas une opé-
ration de liquidation prévue au titre IV du livre VI du code de commerce que l’article 
L. 613-29 du code de monétaire et financier réserve au liquidateur nommé par la 
Commission bancaire, dont les missions ont été dévolues à l’Autorité de contrôle pru-
dentiel et de résolution ; que les mesures spécifiques à la liquidation judiciaire d’une 
entreprise d’investissement soumise au contrôle de cette autorité, prévues aux articles 
L. 613-24 et suivants du code monétaire et financier, n’excluent pas que la responsa-
bilité du dirigeant d’une telle entreprise puisse être recherchée sur le fondement de 
l’article L. 651-2 du code de commerce ; qu’il en résulte que le liquidateur judiciaire 
a qualité pour exercer cette action en application de l’article L. 651-3 dudit code ; que 
le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen, pris en ses première et quatrième branches :

Attendu que M. E... fait grief à l’arrêt de prononcer contre lui une mesure d’interdic-
tion de gérer d’une durée de cinq années alors, selon le moyen :

1°/ qu’à la suite de la déclaration d’inconstitutionnalité à intervenir de l’article L. 653-
8 du code de commerce, qui, en ce qu’il n’impose pas au juge de motiver l’interdiction 
de gérer qu’il prononce, porte atteinte aux droits et libertés constitutionnellement 
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garantis, et plus particulièrement l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, l’arrêt attaqué, qui s’est fondé sur ce texte pour prononcer à 
l’encontre de M. E... une interdiction de gérer de cinq ans, se trouvera privé de base 
légale ;

2°/ que l’interdiction de gérer ne peut être prononcée qu’à l’encontre de celui qui 
a sciemment omis de demander l’ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire dans le délai de quarante-cinq jours à compter de la cessation des 
paiements ; qu’en se bornant à relever, pour prononcer une interdiction de gérer, que 
M. E... ne pouvait ignorer que la société EFI était en état de cessation des paiements 
en novembre 2007, sans caractériser, ni même constater, que c’était sciemment qu’il 
avait alors omis de déclarer la cessation des paiements, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article L. 653-8 du code de commerce ;

Mais attendu, d’une part, que la Cour de cassation ayant, par un arrêt n° 782 F-D du 
5 juillet 2018, rendu dans la présente instance, dit n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil 
constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité relative à l’article L. 653-8 
du code de commerce, le moyen, pris en sa première branche, est sans portée ;

Et attendu, d’autre part, qu’ayant relevé qu’à la date de la cessation des paiements, 
fixée par le jugement d’ouverture au 26 novembre 2007, la TVA due par la société 
EFI jusqu’au 31 décembre 2007 s’élevait à plus de 455 000 euros et qu’alors, la société 
n’avait pratiquement aucune trésorerie et les relevés bancaires montraient un solde 
débiteur constant, de sorte que M. E... ne pouvait ignorer la cessation des paiements 
de la société EFI, qu’il n’a pourtant déclarée que le 21 janvier 2009, la cour d’appel, 
qui a ainsi caractérisé que ce dernier avait omis sciemment de déclarer la cessation des 
paiements dans le délai légal, a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais, sur le quatrième moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 653-8 du code de commerce, ensemble l’article 455 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que le tribunal qui prononce une mesure d’inter-
diction de gérer doit motiver sa décision, tant sur le principe que sur le quantum de la 
sanction, au regard de la gravité des fautes et de la situation personnelle de l’intéressé ;

Attendu que pour prononcer contre M. E... une interdiction de gérer d’une durée de 
cinq années, l’arrêt se borne à retenir qu’au regard des fautes commises, il y a lieu de 
le condamner à une mesure d’interdiction de gérer de cette durée ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce une mesure d’interdic-
tion de gérer d’une durée de cinq années contre M. F... E..., l’arrêt rendu le 7 dé-
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cembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Schmidt  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 613-29 du code monétaire et financier ; article L. 651-3 du code de commerce.

Com., 3 avril 2019, n° 17-28.954, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Ordonnances du juge-commissaire – Vente 
d’immeuble du débiteur en liquidation judiciaire – Recours devant 
la cour d’appel – Qualité pour l’exercer – Prétendu propriétaire.

Il résulte de l’article R. 642-37-1 du code de commerce que le recours contre les ordonnances du juge-commis-
saire rendues en application de l’article L. 642-18 du code de commerce, qui est formé devant la cour d’appel, 
est ouvert aux parties et aux personnes dont les droits et obligations sont affectés par ces décisions. Le tiers qui 
se prétend propriétaire de l’immeuble dont le juge-commissaire a ordonné la cession est une personne dont les 
droits et obligations sont affectés au sens de l’article R. 642-37-1, de sorte que ce tiers est recevable à former le 
recours prévu par ce texte.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 septembre 2017), que la société Etablis-
sements R... (la société R...), dirigée par Mme R..., a été mise en redressement puis 
liquidation judiciaires les 14  janvier et 10 mars 2016, la société B... étant nommée 
liquidateur ; que par une ordonnance du 8 juin 2016, le juge-commissaire a autorisé 
la cession, de gré à gré, d’un immeuble de la société débitrice au profit de la société 
BATITERRE ; que le 12 août 2016, la société Idéfisc a formé tierce opposition à cette 
ordonnance, au motif que la vente de cet immeuble avait été conclue entre elle et la 
société débitrice avant l’ouverture de la procédure collective ; que par une ordonnance 
du 17 novembre 2016, le juge-commissaire a déclaré cette tierce opposition irrece-
vable  ; que la société Idéfisc a formé une tierce opposition-nullité à cette dernière 
ordonnance ;

Attendu que la société Idéfisc fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce op-
position à l’ordonnance du 8 juin 2016 alors, selon le moyen, que la vente est parfaite 
entre les parties, et la propriété est acquise de droit à l’acheteur à l’égard du vendeur, 
dès qu’on est convenu de la chose et du prix, quoique la chose n’ait pas encore été 
délivrée ni le prix payé ; que l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à 
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l’encontre du vendeur, antérieurement à la réitération de l’acte en la forme authen-
tique et au paiement du prix, n’est de nature à affecter, ni la validité du contrat de 
vente, ni le transfert de propriété d’ores et déjà intervenu, pas plus qu’elle n’est de 
nature à emporter caducité de la convention ; qu’en cas de cession ultérieure de l’im-
meuble à un tiers, de gré à gré, en vertu d’une ordonnance du juge-commissaire à la 
liquidation judiciaire du vendeur, l’acquéreur évincé, dont les droits sont affectés par 
cette décision, est recevable à contester celle-ci devant la juridiction d’appel ; qu’en 
décidant néanmoins que la Société Idéfisc, dont la promesse d’achat avait été acceptée 
par la Société Etablissements R... avant son placement en liquidation judiciaire, ne 
disposait d’aucun recours contre la décision du juge-commissaire autorisant la cession 
du même immeuble à un tiers, de gré à gré, la cour d’appel a violé les articles L. 642-
18 et R. 642-37-1 du code de commerce, ensemble les articles 4 et 31 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 642-37-1 du code de commerce que le re-
cours contre les ordonnances du juge-commissaire rendues en application de l’article 
L. 642-18 du même code est formé devant la cour d’appel ; que ce recours est ouvert 
aux parties et aux personnes dont les droits et obligations sont affectés par ces déci-
sions  ; que la société Idéfisc, en sa qualité de prétendue propriétaire de l’immeuble 
dont la cession a été ordonnée sur le fondement de l’article L. 642-18 précité, par 
l’ordonnance du 8 juin 2016, disposait du recours devant la cour d’appel prévu par 
l’article R. 642-37-1 précité, de sorte que la voie de la tierce opposition devant le 
juge-commissaire, contre cette ordonnance, lui était fermée ; que par ce motif de pur 
droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, la décision se trouve justifiée ; 
que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Richard ; 
SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles L. 642-18 et R. 642-37-1 du code de commerce.

Com., 3 avril 2019, n° 17-28.463, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créanciers du débiteur – 
Compensation – Dettes connexes nées d’un même contrat – Office 
du juge – Admission de la créance – Preuve – Nécessité (non).

Lorsqu’un créancier invoque la compensation d’une créance antérieure connexe déclarée pour s’opposer à la 
demande en paiement formée contre lui par un débiteur en procédure collective, le juge du fond saisi de cette 
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demande doit d’abord se prononcer sur le caractère vraisemblable ou non de la créance ainsi invoquée, et, dans 
l’affirmative, ne peut qu’admettre le principe de la compensation et ordonner celle-ci à concurrence du montant 
de la créance à fixer par le juge-commissaire, sans que le créancier n’ait à prouver que sa créance a été admise à 
ce stade.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 1289 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 622-7, I, du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’au cours de l’année 2007, la société Sauvaget & 
compagnie (la société Sauvaget) a réalisé, pour le compte de la SCI Lepas Dubuisson 
(la SCI), des travaux portant notamment sur l’installation d’un système de chauffage 
et réceptionnés le 12 août 2008 ; que la société Sauvaget a été mise en redressement 
judiciaire le 31 mars 2011 ; que le 21 octobre 2011, la SCI, qui, par une ordonnance du 
8 septembre 2011, avait été relevée de la forclusion encourue par une ordonnance du 
8 septembre 2011, a déclaré des créances au passif concernant des pénalités de retard 
et des dommages-intérêts pour non-conformité de l’installation de chauffage ; que le 
9 décembre 2011, un plan de redressement a été arrêté au profit de la société Sauva-
get ; que le 30 janvier 2013, cette dernière a assigné en paiement du solde des travaux 
la SCI, laquelle lui a opposé la compensation avec ses propres créances déclarées ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes formées par la SCI au titre des 
pénalités de retard et des dommages-intérêts liés à la non-conformité de l’installa-
tion de chauffage, l’arrêt retient que cette société ne justifie pas de l’admission de ses 
créances au passif de la procédure collective de la société Sauvaget ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, lorsqu’un créancier invoque la compensation d’une 
créance antérieure connexe déclarée pour s’opposer à la demande en paiement 
formée contre lui par un débiteur en procédure collective, le juge du fond saisi de 
cette demande doit d’abord se prononcer sur le caractère vraisemblable ou non de 
la créance ainsi invoquée, et, dans l’affirmative, ne peut qu’admettre le principe de la 
compensation et ordonner celle-ci à concurrence du montant de la créance à fixer par 
le juge-commissaire, sans que le créancier n’ait à prouver que sa créance a été admise 
à ce stade, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
formées par la SCI Lepas Dubuisson au titre des pénalités de retard et de l’installation 
de chauffage, l’arrêt rendu le 15 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Barbot  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -
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Textes visés : 
Article 1289 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 ; article L. 622-7, I, du code de commerce.

Com., 17 avril 2019, n° 17-15.960, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Arrêt des 
poursuites individuelles – Arrêt des procédures d’exécution – 
Domaine d’application – Saisie immobilière – Procédure de 
distribution n’ayant pas produit un effet attributif avant le 
redressement judiciaire du débiteur – Portée – Caducité de la 
procédure.

Il résulte des dispositions combinées de l’article L. 622-21 II du code de commerce, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance du 18 décembre 2008, et de l’article R. 622-19 du même code qu’une procédure de distribution 
du prix de vente d’un immeuble vendu par adjudication, qui n’a pas produit un effet attributif à l’égard des 
créanciers avant le jugement d’ouverture de la procédure collective du débiteur saisi, est caduque.

Aux termes des articles L. 334-1 et R. 334-3 du code des procédures civiles d’exécution, c’est à l’égard du 
seul débiteur que la consignation du prix d’adjudication par l’acquéreur produit les effets d’un paiement si la 
distribution du prix n’est pas intervenue dans les six mois, de sorte que les créanciers inscrits ne peuvent se 
prévaloir de ces dispositions pour soutenir qu’un effet attributif de la procédure de distribution a eu lieu à leur 
profit avant l’ouverture de la procédure collective.

En conséquence, dès lors qu’elle a constaté que le prix de vente n’avait pas été réparti entre les créanciers avant 
l’ouverture du redressement judiciaire, la cour d’appel a décidé à bon droit que la procédure de distribution était 
caduque et que les fonds séquestrés devaient être remis au mandataire judiciaire pour être répartis conformément 
aux règles de la procédure collective.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2 février 2017), que sur les poursuites 
engagées par la société Caisse d’épargne et de prévoyance Provence-Alpes-Corse, de-
venue la Caisse d’épargne CEPAC (la banque), contre la SCI Printemps, un jugement 
du 13  octobre 2011, publié le 31  juillet 2012, a adjugé le bien immobilier saisi à 
M. N... qui en a consigné le prix les 30 novembre 2011 et 3 février 2012 entre les 
mains du bâtonnier de l’ordre des avocats, désigné en qualité de séquestre ; que l’avo-
cat de la banque a établi le 31 janvier 2014 le projet de distribution amiable du prix 
d’adjudication ; que par un jugement du 11 février 2014, la SCI Printemps a été mise 
en redressement judiciaire et M. H... désigné en qualité de mandataire judiciaire, la 
procédure étant ultérieurement convertie en liquidation judiciaire  ; que le 14 mars 
2014, la banque a notifié au mandataire judiciaire, ès qualités, le projet de distribution 
amiable du prix d’adjudication ; que par une ordonnance du 18 juin 2014, notifiée le 
23 juin 2014 à M. H..., ès qualités, le juge de l’exécution a, en application de l’article 
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R. 332-6, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, homologué le projet de 
distribution et lui a conféré force exécutoire ; que les 21 et 27 août 2015, M. H..., ès 
qualités, a assigné la banque, le bâtonnier de l’ordre des avocats, M. N... et le syndicat 
des copropriétaires du [...] devant le juge de l’exécution pour voir déclarer caduque, 
depuis le 11 février 2014, la procédure de distribution du prix de vente du bien im-
mobilier et voir ordonner au bâtonnier de lui remettre la totalité du prix d’adjudi-
cation séquestré entre ses mains ; que le juge de l’exécution a déclaré irrecevables les 
demandes de M. H..., ès qualités ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt infirmatif de déclarer M. H..., ès qualités, 
recevable en ses demandes, de déclarer caduque, depuis le 11 février 2014, la procé-
dure de distribution du prix de vente des biens immobiliers ayant appartenu à la SCI 
Printemps et d’ordonner en conséquence la remise à M. H..., ès qualités, de la totalité 
du prix d’adjudication versé par l’adjudicataire alors, selon le moyen :

1°/ que le juge ne peut en aucun cas remettre en cause une décision de justice re-
vêtue de l’autorité de la chose jugée ; qu’en l’espèce, par une ordonnance du 18 juin 
2014, le juge de l’exécution a homologué le projet de distribution amiable établi par 
la banque ; que cette ordonnance, revêtue de l’autorité de chose jugée dès son pro-
noncé, n’ayant pas été frappée de pourvoi en cassation, est devenue irrévocable ; qu’en 
déclarant toutefois M. H... ès qualités recevable en son action tendant à voir constater 
la caducité de la procédure de distribution du prix de vente sans que puisse y faire 
obstacle la circonstance que ce dernier n’ait jamais frappé de recours l’ordonnance 
du 18 juin 2014, homologuant le projet de distribution, la cour d’appel a méconnu 
l’autorité de la chose jugée attachée à cette décision, violant ainsi les articles 1355 du 
code civil et 480 du code de procédure civile ;

2°/ que l’effet attributif de la saisie immobilière d’un immeuble, dont le jugement 
d’adjudication a été publié, se produit, au profit des créanciers privilégiés et hypothé-
caires de l’immeuble saisi, six mois après la consignation du prix d’adjudication par 
l’acquéreur, si bien qu’à cette date, l’immeuble est sorti du patrimoine du débiteur et 
la procédure d’exécution est opposable aux organes de la procédure collective ouverte 
postérieurement à l’égard du débiteur saisi ; qu’en l’espèce, le jugement d’adjudication 
du 13 octobre 2011 avait été publié le 31 juillet 2012 et le prix d’adjudication avait été 
consigné par l’acquéreur les 30 novembre 2011 et 3 février 2012 ; que l’effet attributif 
de la saisie immobilière de l’immeuble de la SCI Printemps au profit de la banque, 
créancière privilégiée et hypothécaire, s’était produit six mois après la consignation 
du prix soit le 3 août 2012, donc antérieurement au jugement d’ouverture de la pro-
cédure collective de la SCI Printemps prononcé le11 février 2014 ; qu’en déclarant 
caduque la procédure de distribution du prix de vente des biens immobiliers ayant 
appartenu à la SCI Printemps pour en déduire qu’il convient d’ordonner la remise à 
M. H... ès qualités de la totalité du prix d’adjudication versé par l’adjudicataire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 334-1 et R. 334-3 du code des procédures civiles d’exé-
cution, ensemble les articles L. 622-21 et R. 622-19 du code de commerce ;

Mais attendu, d’une part, que l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance du 
juge de l’exécution homologuant le projet de distribution du prix de vente, même 
devenue irrévocable en l’absence de recours exercé par le mandataire judiciaire, ne 
fait pas obstacle à l’exercice, par ce dernier, d’une action dont l’objet et la cause sont 
distincts comme tendant, non à critiquer l’ordonnance d’homologation, mais à voir 
constater, aux conditions des articles L. 622-21 II et R. 622-19 du code de commerce, 
la caducité de la procédure de distribution ; qu’il en résulte que la cour d’appel a re-
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jeté à bon droit la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée attachée à 
l’ordonnance du 18 juin 2014 ;

Et attendu, d’autre part, qu’il résulte des dispositions combinées de l’article L. 622-21 
II du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 décembre 
2008, et de l’article R. 621-19 du même code qu’une procédure de distribution du 
prix de vente d’un immeuble vendu par adjudication n’ayant pas produit un effet 
attributif à l’égard des créanciers avant le jugement d’ouverture de la procédure col-
lective du débiteur saisi est caduque  ; que l’arrêt retient exactement qu’aux termes 
mêmes des articles L. 334-1 et R. 334-3 du code des procédures civiles d’exécution, 
c’est à l’égard du seul débiteur que la consignation du prix d’adjudication par l’ac-
quéreur produit les effets d’un paiement si la distribution du prix n’est pas intervenue 
dans les six mois, de sorte que les créanciers inscrits ne peuvent se prévaloir de ces 
dispositions pour soutenir qu’un effet attributif de la procédure de distribution a eu 
lieu à leur profit avant l’ouverture de la procédure collective ; qu’en conséquence, dès 
lors qu’elle a constaté que le prix de vente n’avait pas été réparti entre les créanciers 
avant l’ouverture du redressement judiciaire, la cour d’appel a décidé à bon droit que la 
procédure de distribution était caduque et que les fonds séquestrés devaient être remis 
au mandataire judiciaire pour être répartis conformément aux règles de la procédure 
collective ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat(s)  : SCP 
Thouin-Palat et Boucard ; SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article L.  622-21, II, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008  ; article 
R. 622-19 du code de commerce ; articles L. 334-1 et R. 334-3 du code des procédures civiles 
d’exécution.

Com., 3 avril 2019, n° 18-11.247, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Revendication – 
Action en revendication – Délai de forclusion – Sanction – 
Inopposabilité du droit de propriété à la procédure collective – 
Absence de transfert du bien non revendiqué dans le patrimoine du 
débiteur.

La sanction de l’absence de revendication par le propriétaire d’un bien dans le délai prévu par l’article L. 624-9 
du code de commerce ne consiste pas à transférer ce bien non revendiqué dans le patrimoine du débiteur mais à 
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rendre le droit de propriété sur ce bien inopposable à la procédure collective, ce qui a pour effet d’affecter le bien 
au gage commun des créanciers, permettant ainsi, en tant que de besoin, sa réalisation au profit de leur collectivité 
ou son utilisation en vue du redressement de l’entreprise, afin d’assurer la poursuite de l’activité, le maintien de 
l’emploi et l’apurement du passif. S’il en résulte une restriction aux conditions d’exercice du droit de propriété 
de celui qui s’est abstenu de revendiquer son bien, cette atteinte est prévue par la loi et se justifie par un motif 
d’intérêt général, dès lors que l’encadrement de la revendication a pour but de déterminer rapidement et avec 
certitude les actifs susceptibles d’être appréhendés par la procédure collective afin qu’il soit statué, dans un délai 
raisonnable, sur l’issue de celle-ci dans l’intérêt de tous. Ne constitue pas, en conséquence, une charge excessive 
pour le propriétaire l’obligation de se plier à la discipline collective générale inhérente à toute procédure de sau-
vegarde, redressement ou liquidation judiciaires, en faisant connaître sa position quant au sort de son bien, dans 
les conditions prévues par la loi et en jouissant des garanties procédurales qu’elle lui assure quant à la possibilité 
d’agir en revendication dans un délai de forclusion de courte durée mais qui ne court pas contre celui qui est 
dans l’impossibilité d’agir.

 ■ Redressement judiciaire – Patrimoine – Revendication – Action en 
revendication – Absence de revendication dans le délai légal – 
Sanction – Inopposabilité du droit de propriété à la procédure 
collective – Absence de transfert du bien non revendiqué dans le 
patrimoine du débiteur.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par M. B..., en sa qualité de liquidateur 
de la société BMC, que sur le pourvoi incident relevé par la société Philippe travaux 
publics ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 12 décembre 2012, la société Philippe travaux 
publics (la société Philippe) a donné à bail une pelle hydraulique à la société BMC, 
pour une durée de trente-deux mois ; que par un jugement du 25 février 2014 publié 
au BODACC le 25 mars 2014, un tribunal a mis en redressement judiciaire la société 
BMC et désigné M. B... mandataire judiciaire ; que le 10 avril 2014, la société BMC 
a informé son assureur que la pelle hydraulique avait subi un sinistre, à la suite de 
son immersion dans un étang ; que par un jugement du 7 octobre 2014, le tribunal a 
prononcé la liquidation judiciaire de la société BMC et a nommé M. B... liquidateur ; 
que le 21 novembre 2014, la société Philippe a fait procéder à l’enlèvement de la pelle 
hydraulique dans l’étang et en a repris possession sans avoir exercé au préalable une 
action en revendication ; qu’ayant vainement mis en demeure la société Philippe de 
restituer la pelle au commissaire-priseur en vue de son adjudication, le liquidateur l’a 
assignée aux mêmes fins ;

Sur le second moyen du pourvoi principal et sur 
le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’article L. 624-9 du code de com-
merce ;

Attendu que la sanction de l’absence de revendication par le propriétaire d’un bien 
dans le délai prévu par l’article L. 624-9 du code de commerce ne consiste pas à trans-
férer ce bien non revendiqué dans le patrimoine du débiteur mais à rendre le droit de 
propriété sur ce bien inopposable à la procédure collective, ce qui a pour effet d’affec-
ter le bien au gage commun des créanciers, permettant ainsi, en tant que de besoin, sa 
réalisation au profit de leur collectivité ou son utilisation en vue du redressement de 
l’entreprise, afin d’assurer la poursuite de l’activité, le maintien de l’emploi et l’apure-
ment du passif ; que s’il en résulte une restriction aux conditions d’exercice du droit 
de propriété de celui qui s’est abstenu de revendiquer son bien, cette atteinte est pré-
vue par la loi et se justifie par un motif d’intérêt général, dès lors que l’encadrement 
de la revendication a pour but de déterminer rapidement et avec certitude les actifs 
susceptibles d’être appréhendés par la procédure collective afin qu’il soit statué, dans 
un délai raisonnable, sur l’issue de celle-ci dans l’intérêt de tous ; que ne constitue pas, 
en conséquence, une charge excessive pour le propriétaire l’obligation de se plier à la 
discipline collective générale inhérente à toute procédure de sauvegarde, redressement 
ou liquidation judiciaires, en faisant connaître sa position quant au sort de son bien, 
dans les conditions prévues par la loi et en jouissant des garanties procédurales qu’elle 
lui assure quant à la possibilité d’agir en revendication dans un délai de forclusion de 
courte durée mais qui ne court pas contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir ;

Attendu que pour dire que l’application des dispositions de l’article L.  624-9 du 
code de commerce au contrat de location litigieux constitue une ingérence dispro-
portionnée dans le droit de propriété de la société Philippe, écarter l’application de 
ces dispositions au litige et rejeter la demande de restitution de la pelle hydraulique 
présentée par le liquidateur, l’arrêt retient qu’au cas d’espèce, l’inopposabilité du droit 
de propriété aux organes de la procédure collective porte une atteinte au droit de pro-
priété du bailleur puisque celui-ci se retrouve définitivement privé du droit de jouir 
et de disposer de sa chose par la réalisation des actifs au stade de la liquidation, qu’il 
est établi qu’en avril 2014, la grue louée s’est retrouvée immergée dans un étang, ce 
qui a dégradé le moteur, et que le mandataire judiciaire ne justifie d’aucune démarche 
faite pour extraire le bien loué de l’étang et pour le réparer ; qu’il retient encore que 
les objectifs de permettre la sauvegarde de l’entreprise et le maintien de l’activité et de 
l’emploi ne sauraient justifier l’atteinte au droit de propriété du bailleur, que le seul 
objectif de permettre l’apurement du passif ne saurait constituer une cause d’utilité 
publique cependant qu’il est constant que le bien litigieux n’a pas été mentionné par 
le débiteur à l’inventaire prévu aux articles L. 622-6 et R. 622-4 du code commerce ; 
qu’il retient enfin que l’application des dispositions de l’article L. 624-9 du même 
code constituant une ingérence disproportionnée dans le droit de propriété de la 
société Philippe, celle-ci a pu valablement reprendre possession de son bien et que 
la demande de restitution formulée par le liquidateur, fondée exclusivement sur ces 
dispositions, doit être rejetée ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs ne caractérisant pas une atteinte disproportionnée 
au droit de propriété de la société Philippe, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

Rejette le pourvoi incident ;

Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit qu’au vu des circonstances 
particulières de l’espèce l’application des dispositions de l’article L. 624-9 du code 
de commerce au contrat de location litigieux constitue une ingérence dispropor-
tionnée dans le droit de propriété de la société Philippe travaux publics consacré par 
l’article 1er, alinéa 1, du protocole additionnel n° 1 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, écarte l’application de ces dispo-
sitions pour le présent litige, rejette la demande de restitution de la pelle hydraulique 
présentée par le liquidateur, et statue sur les dépens, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ces points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L. 624-9 du code de commerce.

Com., 3 avril 2019, n° 18-10.645, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt des poursuites 
individuelles – Arrêt des procédures d’exécution – Domaine 
d’application – Infraction pénale – Date de naissance de la 
créance indemnitaire de la partie civile – Détermination.

S’il résulte de l’article L. 622-24, alinéa 6, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 
18 décembre 2008, que lorsqu’une infraction pénale a été commise avant le jugement d’ouverture de la procé-
dure collective de l’auteur, le délai de déclaration, par une partie civile, des créances nées de cette infraction court à 
compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant, si cette décision intervient après la publication 
du jugement d’ouverture, la créance de dommages-intérêts d’une partie civile destinée à réparer le préjudice causé 
par une infraction pénale naît à la date de la réalisation du dommage.

En conséquence, ayant exactement retenu que la créance de dommages-intérêts destinée à réparer le préjudice 
causé par une infraction d’escroquerie au jugement était née à la date du jugement obtenu au moyen de cette 
infraction, soit antérieurement au jugement d’ouverture de la sauvegarde de l’auteur de l’infraction, une cour 
d’appel en déduit à bon droit que toute mesure d’exécution ou conservatoire concernant cette créance est interdite 
par l’article L. 622-21, II, du code de commerce.
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Méconnaît, en revanche, les exigences de l’article 455 du code de procédure civile la cour d’appel qui omet de ré-
pondre à des conclusions invoquant une créance de dommages-intérêts née d’infractions de blanchiment commises 
à l’occasion de procédures d’exécution du jugement obtenu au moyen de l’escroquerie, mises en oeuvre après le 
jugement ayant arrêté le plan de sauvegarde, et soutenant que le recouvrement de cette créance, postérieure au 
plan de sauvegarde, était susceptible d’échapper à l’interdiction susvisée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un arrêt du 23 septembre 2014, la cour d’appel 
de Rennes a annulé la cession des parts sociales de la société Vert Import consentie le 
28 octobre 2009 par MM. L..., G... et F... T... et par Mmes W..., T... et Y... (les consorts 
T...) à la société FH Holding et a condamné les consorts T... à restituer le prix de ces-
sion à cette société ; que le 5 novembre 2014, un tribunal a ouvert une procédure de 
sauvegarde à l’égard de la société FH Holding qui a bénéficié, le 18 mai 2016, d’un 
plan de sauvegarde ; que les consorts T..., contestant la véracité des attestations pro-
duites devant la cour d’appel par la société FH Holding durant l’instance en annulation 
de la cession des parts sociales, ont déposé plainte le 20 mars 2015 et le 21 décembre 
2015 puis se sont constitués parties civiles devant le doyen des juges d’instruction du 
tribunal de grande instance de Rennes par une lettre enregistrée le 30 août 2016 pour 
des faits susceptibles d’être qualifiés d’attestation mensongère et usage, faux et usage 
de faux, subornation de témoins, escroquerie au jugement et complicité, vol, suppres-
sion frauduleuse de données informatiques, destruction de preuves, et blanchiment et 
tentative de blanchiment ; que par une requête du 13 septembre 2016, les consorts 
T..., se prétendant créanciers de dommages-intérêts à l’égard de la société FH Holding 
en réparation des préjudices causés par les infractions pénales, ont saisi le président du 
tribunal de commerce de Saint-Malo d’une demande d’autorisation de saisie conser-
vatoire entre leurs propres mains à concurrence des sommes devant être restituées à 
la société FH Holding par chacun d’entre eux ; qu’une ordonnance autorisant cette 
mesure est intervenue le 22 septembre 2016 ; que les 19 et 20 octobre 2016, la société 
FH Holding a assigné les consorts T... en rétractation de cette ordonnance ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, troisième et quatrième branches :

Attendu que les consorts T... font grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée de la saisie 
conservatoire alors, selon le moyen :

1°/ que la créance de dommages et intérêts ne résulte pas du fait générateur, mais de 
la survenance du dommage ; qu’elle ne naît donc qu’à la date à laquelle le préjudice 
est réalisé ; que le préjudice causé par une infraction pénale n’est définitivement réalisé 
qu’au jour de sa constatation par la juridiction répressive ; que dès lors, en jugeant que 
la créance litigieuse, résultant d’une escroquerie au jugement, était née au jour de ce 
jugement, alors que la décision statuant sur l’escroquerie n’était pas encore rendue, la 
cour d’appel a violé les articles L. 622-21 du code de commerce, 2 du code de procé-
dure pénale et 1240 du code civil ;

2°/ que les juges doivent respecter et faire respecter le principe de la contradiction ; 
qu’en relevant d’office, sans inviter les parties à s’en expliquer, le moyen tiré de ce que 
l’homologation du plan de sauvegarde et le fait que la société FH Holding soit de 
nouveau in bonis ne permettait pas à ses créanciers de reprendre les poursuites, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;
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3°/ que les créanciers d’une société qui a fait l’objet d’un plan de sauvegarde peuvent 
exercer des poursuites pour les créances nées après le jugement homologuant ce plan ; 
qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L.  622- 21 du code de 
commerce ;

Mais attendu que s’il résulte de l’article L. 622-24, alinéa 6, du code de commerce, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008, que lorsqu’une infrac-
tion pénale a été commise avant le jugement d’ouverture de la procédure collective 
de l’auteur, le délai de déclaration, par une partie civile, des créances nées de cette 
infraction court à compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant, 
si cette décision intervient après la publication du jugement d’ouverture, la créance 
de dommages-intérêts d’une partie civile destinée à réparer le préjudice causé par 
une infraction pénale naît à la date de la réalisation du dommage ; que l’arrêt retient 
exactement que la créance de dommages-intérêts des consorts T... destinée à réparer 
le préjudice causé par l’infraction d’escroquerie au jugement du 23 septembre 2014 
était née à cette date, soit antérieurement au jugement d’ouverture de la sauvegarde 
de la société FH Holding du 5 novembre 2014, et en déduit à bon droit, sans encourir 
le grief de la deuxième branche dès lors que le moyen était dans le débat, que toute 
mesure d’exécution ou conservatoire de la part des créanciers contre la société FH 
Holding concernant cette créance était interdite par l’article L. 622-21 du code de 
commerce, l’adoption du plan de sauvegarde n’ayant pas pour effet de mettre fin à 
cette prohibition ; que le moyen, inopérant en sa troisième branche s’agissant de la 
créance de dommages-intérêts née de l’infraction d’escroquerie au jugement, n’est pas 
fondé pour le surplus ;

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour ordonner la mainlevée de la saisie conservatoire, l’arrêt retient que 
la créance indemnitaire invoquée par les consorts T... a une origine délictuelle, à savoir 
les faits d’escroquerie au jugement ayant permis selon eux à la société FH Holding 
d’obtenir leur condamnation à restituer le prix de cession des parts sociales, et que 
l’origine de cette créance remonte à la date de commission des infractions à l’origine 
de l’obligation de restituer, soit avant l’ouverture de la procédure collective de la so-
ciété FH Holding ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des consorts T... qui invoquaient 
aussi une créance de dommages-intérêts née d’infractions de blanchiment commises 
par la société FH Holding, à l’occasion de procédures d’exécution de l’arrêt du 23 sep-
tembre 2014 mises en oeuvre depuis le 27 novembre 2014, y compris après le juge-
ment ayant arrêté le plan de sauvegarde, et qui soutenaient que le recouvrement de 
cette créance, postérieure au plan de sauvegarde, était susceptible d’échapper à l’inter-
diction de toute mesure d’exécution ou conservatoire prévue par l’article L. 622-21, 
II du code de commerce, la cour d’appel a méconnu les exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la mainlevée de la sai-
sie conservatoire de créance ordonnée par le président du tribunal de commerce de 
Saint-Malo le 22 septembre 2016, et en ce qu’il statue sur les dépens et l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 14 novembre 2017, entre les parties, par la 
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cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article L. 622-24, alinéa 6, du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 
18 décembre 2008 ; article L. 622-21, II, du code de commerce ; article 455 du code de procé-
dure civile.

ETAT

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-13.894, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité pour faute délictuelle – Action en 
responsabilité – Prescription – Délai – Détermination.

L’action en responsabilité contre l’Etat, mise en oeuvre sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil, est soumise à la fois à la prescription de l’ancien article 2262 du même code et à la déchéance des 
créances contre l’Etat prévue à l’article 9 de la loi du 29 janvier 1831, devenu l’article 1 de la loi du 31 dé-
cembre 1968.

 ■ Responsabilité – Responsabilité pour faute délictuelle – Action en 
responsabilité – Prescription – Suspension – Impossibilité d’agir – 
Preuve – Nécessité.

Une action en responsabilité portant sur des faits ayant pris fin en 1848, malgré la suspension de la prescrip-
tion jusqu’au jour où les victimes, ou leurs ayants droit, ont été en mesure d’agir, est prescrite en l’absence de 
démonstration d’un empêchement qui se serait prolongé durant plus de cent ans.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 19 décembre 2017), que par acte du 
30 mai 2005, l’association Mouvement international pour les réparations (le MIR) 
et l’association Conseil mondial de la diaspora panafricaine (le CMDPA) ont assigné 
l’Etat devant le tribunal de grande instance de Fort-de-France aux fins d’obtenir une 
expertise pour évaluer le préjudice subi par le peuple martiniquais du fait de la traite 
négrière et de l’esclavage et une provision destinée à une future fondation ; qu’au re-
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gard des préjudices subis personnellement ou en leur qualité d’ayants droit, plusieurs 
personnes physiques se sont jointes à cette action ;

Sur les première, deuxième et cinquième à huitième branches 
du premier moyen et le second moyen, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu que le MIR fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites les 
demandes présentées en qualité d’ayants droit par les personnes physiques et de rejeter 
les autres demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que la traite négrière et l’esclavage sont des crimes contre l’humanité, lesquels 
sont, par nature, imprescriptibles ; qu’en jugeant irrecevables comme prescrites les de-
mandes présentées par les ayants droit d’esclaves, la cour d’appel a violé l’article 1er de 
la loi du 21 mai 2001, ensemble les articles 213-4 et 213-5 du code pénal, l’article 1er 
de la loi du 31 décembre 1968 et l’article 2262 du code civil, dans sa version anté-
rieure à la loi du 17 juin 2008 ;

2°/ que, justifié par une exigence de sécurité juridique et de protection de la liber-
té individuelle, le principe de non-rétroactivité de la loi ne saurait être appliqué au 
bénéfice d’auteurs de crimes contre l’humanité ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code civil ensemble les articles 213-4 et 213-5 du code 
pénal, l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen, l’article 7 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, l’article 15 du Pacte 
international relatif aux droits civils ;

Mais attendu que l’arrêt retient, à bon droit, que les articles 211-1 et 212-1 du code 
pénal, réprimant les crimes contre l’humanité, sont entrés en vigueur le 1er mars 1994 
et ne peuvent s’appliquer aux faits antérieurs à cette date, en raison des principes de 
légalité des délits et des peines et de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère ;

Et attendu qu’après avoir énoncé que la loi du 21 mai 2001 n’avait apporté aucune 
atténuation à ces principes et que l’action sur le fondement de l’article 1382, devenu 
1240 du code civil, de nature à engager la responsabilité de l’Etat indépendamment de 
toute qualification pénale des faits, était soumise à la fois à la prescription de l’ancien 
article 2262 du même code et à la déchéance des créances contre l’Etat prévue à l’ar-
ticle 9 de la loi du 29 janvier 1831, devenu l’article 1er de la loi du 31 décembre 1968, 
la cour d’appel a exactement décidé que cette action, en tant qu’elle portait sur des 
faits ayant pris fin en 1848 et malgré la suspension de la prescription jusqu’au jour où 
les victimes, ou leurs ayants droit, ont été en mesure d’agir, était prescrite en l’absence 
de démonstration d’un empêchement qui se serait prolongé durant plus de cent ans ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Marlange et de La Burgade -



146

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Articles 211-1 et 212-1 du code pénal ; loi n° 2001-434 du 21 mai 2001 ; article 1 de la loi du 
31 décembre 1968 ; article 1382, devenu 1240 du code civil ; article 2262 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 
Crim., 17 juin 2003, pourvoi n° 02-80.719, Bull. crim. 2003, n° 122 (rejet).

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 4 avril 2019, n° 18-10.989, (P)

– Cassation –

 ■ Indemnité – Indemnité de dépréciation du surplus – Nature du bien 
exproprié – Absence d’influence – Portée.

Une indemnité pour dépréciation du surplus pouvant être allouée quelle que soit la nature du bien exproprié, 
encourt la cassation l’arrêt qui exclut le droit à une telle indemnité en raison de la qualification de terrain à 
bâtir des parcelles concernées.

Attendu que l’arrêt attaqué (Nîmes, 20 novembre 2017), fixe les indemnités revenant 
à M. et Mme E... à la suite de l’expropriation partielle, au profit du syndicat mixte in-
terrégional d’aménagement des digues du delta du Rhône et de la mer (le Symadrem), 
de quatre parcelles leur appartenant ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le deuxième et le troisième moyens du pourvoi principal, réunis :

Vu l’article L. 322-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Attendu que, pour fixer ainsi qu’il le fait les indemnités revenant à M. et Mme E..., 
l’arrêt retient qu’à la date de référence, les parcelles se présentaient tout à la fois classées 
en zone ZAe2 à vocation d’activités et de services au plan d’aménagement de zone de 
la zone d’aménagement concerté du Mas Courtois et étaient ensemble desservies par 
une voie et des réseaux à la suite des travaux d’aménagement de cette zone ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, les parcelles 
étant situées dans une zone désignée par le document d’urbanisme comme devant 
faire l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble, la capacité des réseaux les 
desservant était adaptée au regard de l’ensemble de la zone, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;
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Sur le quatrième moyen du pourvoi principal :

Vu l’article 455 du code procédure civile ;

Attendu que, pour fixer comme il le fait les indemnités revenant à M. et Mme E..., 
l’arrêt retient qu’à partir d’une étude de marché se rapportant à des ventes de parcelles 
constructibles situées dans une zone dédiée aux activités d’accueil et de services, per-
mettant de retenir le prix moyen de 35 euros le m², l’indemnité principale sera fixée à 
140 385 euros et l’indemnité de remploi à 15 039 euros, accompagnée de l’indemnité 
relative au remplacement de la clôture d’une valeur de 4 750 euros ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions d’appel du Symadrem qui sou-
tenait que le sous-sol des parcelles était pollué et qu’un abattement de 40 % devait 
en conséquence être pratiqué, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte 
susvisé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Attendu que, pour exclure le droit de M. et Mme E... de percevoir une indemnité 
au titre de la dépréciation du surplus, l’arrêt retient qu’en ce qui concerne cette in-
demnité, sollicitée à concurrence de 50 000 euros, son rejet s’impose en raison de la 
qualification de terrain à bâtir des parcelles considérées ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, en cas d’expropriation partielle, une indemnité pour 
dépréciation du surplus peut être allouée quelle que soit la nature du bien exproprié, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Nîmes, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
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FRAIS ET DEPENS

1re Civ., 10 avril 2019, n° 17-13.307, (P)

– Cassation –

 ■ Frais non compris dans les dépens – Demande en remboursement – 
Fondement juridique – Détermination.

Viole l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble l’article 700 du code de procédure civile, le tribunal 
qui alloue des dommages-intérêts au titre des frais occasionnés par la procédure engagée, alors que de tels frais 
ne constituent pas un préjudice réparable et ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’article 700 
du code de procédure civile.

Attendu, selon le jugement attaqué, que M. M... a réservé en ligne un véhicule de 
location auprès de la société Goldcar Spain SLU, dite Goldcar Rental (la société), la 
prise en main étant prévue le 13 avril 2016, à l’aéroport de Tenerife (Espagne) ; qu’au 
comptoir de la société, M. M... a conclu une assurance complémentaire pour prendre 
possession du véhicule ; que, soutenant qu’il avait été contraint de souscrire inutile-
ment cette assurance, il a, en application de la procédure européenne de règlement 
des petits litiges, saisi un tribunal d’instance aux fins de voir condamner la société à 
lui rembourser le montant de l’assurance complémentaire et à lui payer une certaine 
somme au titre des frais de procédure ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 19 du règlement (CE) 
n° 861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 instituant une 
procédure européenne de règlement des petits litiges ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsqu’il applique la procé-
dure européenne de règlement des petits litiges, le juge est tenu de faire observer et 
d’observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’il s’ensuit que, si, répondant 
à une demande reconventionnelle sur le fondement de l’article 5.6 du règlement pré-
cité, l’auteur de la saisine formule de nouvelles prétentions, développe de nouveaux 
moyens ou produit de nouvelles pièces, il appartient au juge qui envisage de prendre 
en considération de tels éléments d’en assurer la transmission préalable à la partie ad-
verse ;

Attendu que le jugement accueille les demandes de M. M..., après avoir relevé que, 
dans ses écritures en réponse à celles de la société, celui-ci avait formulé une demande 
nouvelle, développé des moyens nouveaux et produit des pièces complémentaires ;

Qu’en statuant ainsi, sans avoir préalablement transmis ces éléments à la société, le 
tribunal a violé les textes susvisés ;
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Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 120-1, devenu L. 121-1 du code de la consommation, tel qu’interprété 
à la lumière de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché intérieur ;

Attendu que, pour retenir l’existence d’une pratique commerciale déloyale, le juge-
ment relève les imprécisions du bon de réservation et du contrat de location sur la 
nécessité de verser un dépôt de garantie, sur le caractère obligatoire de l’assurance 
complémentaire en cas de renonciation à ce dépôt et sur la possibilité de choix offerte 
au client entre le versement d’un dépôt de garantie et la souscription d’une assurance 
complémentaire ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans expliquer, comme il le lui incombait, en quoi ces 
documents n’étaient pas de nature à éclairer un consommateur normalement informé 
et raisonnablement attentif et avisé, le tribunal a privé sa décision de base légale au 
regard du texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 700 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu que le jugement condamne la société à payer une certaine somme à M. M... 
à titre de dommages-intérêts, en retenant qu’une telle somme lui est allouée en répara-
tion du préjudice lié aux tracas et frais occasionnés par la procédure qu’il a dû engager 
pour faire valoir ses droits ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les frais non compris dans les dépens ne constituent pas 
un préjudice réparable et ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 octobre 
2016, entre les parties, par le tribunal d’instance du Havre ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Rouen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Bénabent ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile  ; article 19 du règlement n° 861/2007 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; directive 2005/29/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mai 2005 ; article L. 120-1, devenu L. 121-1, du code de la consommation ; 
article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-15.155, Bull. 2004, II, n° 365 (cassation).
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IMPOTS ET TAXES

1re Civ., 17 avril 2019, n° 17-11.508, (P)

– Cassation –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Succession – Tarif des droits applicables en ligne collatérale – 
Représentation successorale – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Descendant d’un héritier exhérédé.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 777 et 779 du code général des impôts, ensemble les articles 751, 752-2, 
754 et 755 du code civil ;

Attendu que les dispositions fiscales relatives au calcul des droits de succession dus en 
ligne collatérale par les frères et soeurs ne s’appliquent à leurs représentants que s’ils 
viennent à la succession par l’effet de la dévolution légale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que N... C... est décédée le [...], laissant pour lui suc-
céder ses six neveux et nièces, MM. E..., W... et R... C... et Mmes X... et G... C... 
(les consorts C...), enfants de son frère I... C..., prédécédé, et M. M..., fils de sa soeur 
Mme M..., et en l’état, notamment, d’un testament olographe daté du 10 mars 2004 
instituant ceux-ci légataires de ses avoirs bancaires et exhérédant Mme M... ; qu’après 
exécution des dispositions testamentaires, le notaire liquidateur a appelé les consorts 
C... et M. M... à recueillir la succession légale de leur tante par représentation de leur 
ascendant direct, pour moitié par souche, soit un dixième pour chacun des consorts 
C... et cinq dixièmes pour M. M... ; que les héritiers ont procédé sur cette base au 
dépôt d’une déclaration de succession ; que, soutenant que ceux-ci ne pouvaient venir 
à la succession de leur tante qu’en vertu de leurs droits propres, soit à concurrence de 
un sixième chacun, et ne pouvaient bénéficier des abattement et tarif prévus aux ar-
ticles 779 et 777 du code général des impôts applicables aux frères et soeurs du défunt, 
l’administration fiscale a émis un avis de recouvrement de l’imposition supplémen-
taire en résultant ; qu’après rejet de sa réclamation, M. E... C... a assigné le directeur 
départemental des finances publiques en annulation de cette décision, en décharge de 
l’imposition supplémentaire et en restitution de la somme versée ;

Attendu que, pour accueillir les demandes de M. E... C..., l’arrêt énonce que, depuis 
les lois du 3 décembre 2001 et du 23 juin 2006, reprises aux articles 754 et 755 du 
code civil, la représentation pour les successions dévolues en ligne directe ou collaté-
rale ne suppose plus nécessairement que le représenté soit prédécédé, puisqu’elle est 
désormais admise en faveur des enfants et descendants de l’indigne et des renonçants ; 
qu’il retient que l’indignité successorale s’assimile à une exhérédation légale et que 
l’exhérédation par voie testamentaire ne peut produire pour les enfants de l’exhérédé 
des conséquences juridiques et fiscales plus sévères que pour les enfants de l’indigne en 
les privant du mécanisme de la représentation ; qu’il constate qu’en gratifiant M. M..., 
N... C... a démontré qu’elle n’avait pas entendu lui faire subir les conséquences de 
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l’exhérédation de Mme M... ; qu’il en déduit qu’il est conforme tant à l’esprit de la loi 
qu’à la volonté de la défunte que son neveu vienne à sa succession par représentation 
de sa soeur, que la souche de cette dernière ne peut donc être tenue pour éteinte et 
que les conditions de la représentation en ligne collatérale prévues à l’article 752-2 du 
code civil étant remplies, en présence de plusieurs souches, les héritiers doivent béné-
ficier des abattement et tarif prévus aux articles 779 et 777 du code général des impôts 
au profit des frères et soeurs du défunt ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la loi ne prévoit pas la représentation de l’héritier ex-
hérédé par testament, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er décembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Articles 777 et 779 du code général des impôts ; articles 751, 752-2, 754 et 755 du code civil.

Com., 10 avril 2019, n° 16-28.327, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Garantie – 
Interprétation formellement admise – Conditions – Application selon 
ses termes et sa teneur – Nécessité.

Il résulte de l’article L. 80 A, alinéa second, du livre des procédures fiscales, que la doctrine formellement admise 
par l’administration fiscale, lorsqu’elle est invoquée à son bénéfice par le contribuable, ne peut être appliquée que 
selon ses termes et teneur en vigueur à l’époque des impositions litigieuses.

Dès lors, l’instruction 7 C-2-11 du 18 avril 2011 prise à la suite de la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 
réformant le régime de l’article 1115 du code général des impôts, reprise au bulletin officiel des finances pu-
bliques, ne peut recevoir application pour des impositions dont le fait générateur est antérieur au 18 avril 2011.

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre onéreux 
d’immeubles – Exonération – Achat en vue de la revente – 
Marchands de biens – Doctrine administrative – Application dans le 
temps.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 80 A, alinéa second, du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 
alors applicable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Auteuil investissement a acquis, les 30 juin 
et 29 septembre 2005, puis le 14 février 2007, trois immeubles sous le régime de l’ar-
ticle 1115 du code général des impôts ; que l’administration fiscale a remis en cause ce 
régime en lui notifiant le 23 avril 2013 une proposition de rectification en raison du 
défaut de revente de partie de ces immeubles dans les délais impartis ; qu’après mise en 
recouvrement des droits d’enregistrement correspondants et rejet de sa contestation 
amiable, la société Auteuil investissement a saisi le tribunal de grande instance afin 
d’être déchargée de ces impositions ;

Attendu que pour accueillir cette demande, l’arrêt retient que l’instruction 7 C-2-11 
du 18 avril 2011 prise à la suite de la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 réformant le 
régime de l’article 1115 du code général des impôts, reprise au bulletin officiel des 
finances publiques, qui fixe pour la première fois la doctrine de l’administration fis-
cale quant à la sanction prévue par l’article 1840 G ter du code général des impôts, 
lui est opposable depuis sa publication, de sorte que l’administration devait en faire 
application à la proposition de rectification et aux avis de mises en recouvrement, qui 
lui étaient postérieurs, et en déduit que la société Auteuil investissement est libérée de 
son engagement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la doctrine formellement admise par l’administration, 
lorsqu’elle est invoquée à son bénéfice par le contribuable, ne peut être appliquée que 
selon ses termes et teneur en vigueur à l’époque des impositions litigieuses, ce dont 
il résulte que l’instruction ne pouvait recevoir application pour des impositions dont 
le fait générateur était antérieur au 18 avril 2011, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Cayrol - Avocat général  : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 80 A, alinéa second, du livre des procédures fiscales ; instruction 7 C-2-11 du 18 avril 
2011, prise à la suite de la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 réformant le régime de l’article 1115 
du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 

Com., 5 mai 1998, pourvoi n° 96-20.780, Bull. 1998, IV, n° 144 (cassation).
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INDIVISION

1re Civ., 3 avril 2019, n° 18-15.177, (P)

– Cassation –

 ■ Partage – Action en partage – Exercice – Exercice par le liquidateur 
d’un époux débiteur – Bien constituant le logement de la famille – 
Article 215, alinéa 3, du code civil – Applicabilité.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 215, alinéa 3, du code civil ;

Attendu que ce texte est applicable à une demande en partage d’un bien indivis par 
lequel est assuré le logement de la famille fondée sur l’article 815 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 17 février 2012, M. D... a été placé en liquidation 
judiciaire, M. X... étant désigné liquidateur ; que celui-ci a assigné M. et Mme D..., 
pour voir ordonner, sur le fondement de l’article  815 du code civil, le partage de 
l’indivision existant entre eux sur l’immeuble servant au logement de la famille et la 
licitation en un seul lot de ce bien ;

Attendu que, pour accueillir cette demande, l’arrêt retient que l’article 215 du code 
civil n’est pas applicable lorsqu’une vente forcée est poursuivie par le liquidateur ju-
diciaire d’un des époux, peu important que l’action ait été engagée, sur le fondement 
de l’article 815 du code civil ou de l’article 815-17 du même code ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le liquidateur agissait aux lieu et place de l’époux débi-
teur dessaisi et qu’elle avait relevé que l’immeuble en indivision dont il était demandé 
le partage et la licitation en un seul lot constituait le logement de la famille, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Auroy - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 215, alinéa 3, et 815 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’inapplicabilité de l’article 215, alinéa 3, du code civil, à rapprocher : 3e Civ., 12 octobre 1977, 
pourvoi n° 76-12.482, Bull. 1977, III, n° 345 (2) (rejet) ; 1re Civ., 4 juillet 1978, pourvoi n° 76-
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15.253, Bull. 1978, I, n° 256 (rejet) ; 1re Civ., 21 mai 1997, pourvoi n° 95-14.102, Bull. 1997, I, 
n° 163 (2) (rejet).

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 11 avril 2019, n° 17-31.497, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Notification – Signification à partie – Destinataire domicilié dans 
un Etat membre de l’Union européenne – Défendeur – Défaut de 
comparution – Office du juge – Etendue – Détermination – Portée.

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles 7 et 19 du règlement (CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats 
membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, 
ensemble les articles 479 et 688 du code de procédure civile ;

Attendu que selon le premier de ces textes, en cas de transmission d’un acte depuis 
un Etat membre en vue de sa notification à une personne résidant dans un autre Etat 
membre de l’Union européenne, l’entité requise de cet Etat procède ou fait procéder 
à cette notification ; qu’il résulte de la combinaison des deuxième et quatrième de ces 
textes que lorsque la transmission porte sur un acte introductif d’instance ou un acte 
équivalent et que le défendeur ne comparaît pas, le juge judiciaire français ne peut sta-
tuer qu’après s’être assuré soit que l’acte a été notifié selon un mode prescrit par la loi 
de l’Etat membre requis, soit que l’acte a été transmis selon un des modes prévus par le 
règlement, qu’un délai d’au moins six mois s’est écoulé depuis la date d’envoi de l’acte 
et qu’aucune attestation n’a pu être obtenue nonobstant toutes les démarches effec-
tuées auprès des autorités ou entités compétentes de l’Etat membre ; qu’en application 
du troisième de ces textes le jugement doit constater expressément les diligences faites 
en vue de donner connaissance de l’acte au défendeur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite de l’acquisition auprès de la société Etablis-
sements Virelegoux (la société Virelegoux), assurée auprès de la société Generali IARD 
(la société Generali), d’une unité mobile d’embouteillage fabriquée par la société ita-
lienne Siem Bottling Machinery (la société Siem), la société Embouteillage Baylet 
et Cie (la société Baylet), se plaignant de dysfonctionnements de l’unité, a obtenu la 
désignation d’un expert en référé, puis a assigné la société Virelegoux, ultérieurement 
placée en liquidation judiciaire, la société Z... étant désignée en qualité de liquidateur, 
et la société Natexis en résolution des contrats de vente et de crédit-bail, et en indem-
nisation de son préjudice ; que la société Virelegoux a appelé en garantie la société 
Siem et que la société Generali est intervenue volontairement à l’instance  ; que le 
jugement déclarant la société Baylet irrecevable en ses demandes, frappé d’un appel le 
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18 octobre 2010, a été confirmé par un arrêt cassé en toutes ses dispositions (1re civ., 
28 octobre 2015, pourvoi n° 14-12.840) ; que la société Baylet a saisi la cour d’appel 
de renvoi par une déclaration remise le 23 décembre 2015 ;

Attendu que l’arrêt, qui énonce que vient aux droits de la société Siem la société de 
droit italien Kohem SRL, prononce diverses condamnations contre cette dernière 
après avoir relevé que le 8  juillet 2016, la société Generali lui avait fait remettre la 
déclaration de saisine ainsi que ses écritures et que la société Kohem SRL n’avait 
constitué avocat ni devant la cour d’appel de Toulouse ni devant celle de Bordeaux ;

Qu’en statuant ainsi, sans s’assurer que la notification de la déclaration de saisine à la 
société Kohem SRL avait été attestée par les autorités italiennes ni, à défaut, préciser 
les modalités de transmission de cette déclaration et les diligences accomplies auprès 
de ces autorités pour obtenir une telle attestation, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE l’arrêt rendu le 17 mai 2017, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Toulouse mais seulement en ce qu’il a condamné la société Kohem SRL à payer 
à la société Embouteillage Baylet et Cie les sommes de 220 433,24 euros TTC et de 
3 048,98 euros TTC portant intérêt au taux légal à compter du 3 juillet 2008, en ce 
qu’il a condamné la société Kohem SRL, in solidum avec la société Generali IARD, 
à payer à la société Embouteillage Baylet et Cie la somme de 12 837,36 euros à titre 
de dommages-intérêts, portant intérêts au taux légal à compter du 3 juillet 2008 et 
celle de 10 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux 
dépens de première instance et d’appel, et en ce qu’il a condamné la société Kohem 
SRL à relever et garantir la société Generali IARD des condamnations financières 
prononcées à son encontre ; remet, en conséquence, sur ces points la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Agen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Nicolaÿ, 
de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Articles 7 et 19 du règlement (CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale ; articles 479 et 688 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le constat par le juge des diligences faites en vue de donner connaissance à une partie de-
meurant à l’étranger de l’acte introductif d’instance, dans le même sens que : Soc., 8 octobre 2014, 
pourvois n° 13-16.079 et 13-16.080, Bull. 2014, V, n° 236 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 11 avril 2019, n° 18-11.073, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Rectification – Erreur matérielle – Procédure – Règles de 
représentation des parties – Règles applicables à la procédure 
initiale.

La procédure en rectification de l’erreur matérielle affectant un jugement, même passé en force de chose jugée, est 
soumise aux règles de représentation des parties applicables à la procédure ayant abouti à cette décision.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 462 du code de procédure civile ;

Attendu que la procédure en rectification de l’erreur matérielle affectant un jugement, 
même passé en force de chose jugée, est soumise aux règles de représentation des par-
ties applicables à la procédure ayant abouti à cette décision ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’un jugement a pro-
noncé le 8 février 2006 le divorce de M. N... et de Mme W... et homologué la conven-
tion réglant les conséquences du divorce ; que, par une lettre du 10 novembre 2017, 
Mme W... a demandé la rectification d’une erreur matérielle affectant la date de cette 
convention ;

Attendu que le juge a accueilli la requête ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la procédure en divorce par consentement mutuel était 
soumise à la représentation obligatoire et que la requête en rectification d’erreur ma-
térielle avait été présentée sans avocat, le juge a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 24 novembre 
2017, entre les parties, par le juge aux affaires familiales du tribunal de grande instance 
de Toulon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la requête de Mme W... irrecevable.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Ghestin ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 462 du code de procédure civile.
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LOIS ET REGLEMENTS

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-13.894, (P)

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Loi pénale de fond – Loi plus sévère – 
Non-rétroactivité – Crime contre l’humanité.

Les articles 211-1 et 212-1 du code pénal, réprimant les crimes contre l’humanité, sont entrés en vigueur le 
1er mars 1994 et ne peuvent s’appliquer aux faits antérieurs à cette date, en raison des principes de légalité des 
délits et des peines et de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère.

 ■ Application dans le temps – Loi pénale de fond – Loi plus sévère – 
Non-rétroactivité – Cas – Infraction nouvelle – Reconnaissance de la 
traite et de l’esclavage en tant que crime contre l’humanité.

La loi du 21 mai 2001, qui a reconnu l’esclavage et la traite négrière transatlantique comme crime contre l’hu-
manité, ne comporte aucune disposition de nature à permettre une application rétroactive des articles 211-1 et 
212-1 du code pénal.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 19 décembre 2017), que par acte du 
30 mai 2005, l’association Mouvement international pour les réparations (le MIR) 
et l’association Conseil mondial de la diaspora panafricaine (le CMDPA) ont assigné 
l’Etat devant le tribunal de grande instance de Fort-de-France aux fins d’obtenir une 
expertise pour évaluer le préjudice subi par le peuple martiniquais du fait de la traite 
négrière et de l’esclavage et une provision destinée à une future fondation ; qu’au re-
gard des préjudices subis personnellement ou en leur qualité d’ayants droit, plusieurs 
personnes physiques se sont jointes à cette action ;

Sur les première, deuxième et cinquième à huitième branches 
du premier moyen et le second moyen, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu que le MIR fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites les 
demandes présentées en qualité d’ayants droit par les personnes physiques et de rejeter 
les autres demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que la traite négrière et l’esclavage sont des crimes contre l’humanité, lesquels 
sont, par nature, imprescriptibles ; qu’en jugeant irrecevables comme prescrites les de-
mandes présentées par les ayants droit d’esclaves, la cour d’appel a violé l’article 1er de 
la loi du 21 mai 2001, ensemble les articles 213-4 et 213-5 du code pénal, l’article 1er 
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de la loi du 31 décembre 1968 et l’article 2262 du code civil, dans sa version anté-
rieure à la loi du 17 juin 2008 ;

2°/ que, justifié par une exigence de sécurité juridique et de protection de la liber-
té individuelle, le principe de non-rétroactivité de la loi ne saurait être appliqué au 
bénéfice d’auteurs de crimes contre l’humanité ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code civil ensemble les articles 213-4 et 213-5 du code 
pénal, l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen, l’article 7 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, l’article 15 du Pacte 
international relatif aux droits civils ;

Mais attendu que l’arrêt retient, à bon droit, que les articles 211-1 et 212-1 du code 
pénal, réprimant les crimes contre l’humanité, sont entrés en vigueur le 1er mars 1994 
et ne peuvent s’appliquer aux faits antérieurs à cette date, en raison des principes de 
légalité des délits et des peines et de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère ;

Et attendu qu’après avoir énoncé que la loi du 21 mai 2001 n’avait apporté aucune 
atténuation à ces principes et que l’action sur le fondement de l’article 1382, devenu 
1240 du code civil, de nature à engager la responsabilité de l’Etat indépendamment de 
toute qualification pénale des faits, était soumise à la fois à la prescription de l’ancien 
article 2262 du même code et à la déchéance des créances contre l’Etat prévue à l’ar-
ticle 9 de la loi du 29 janvier 1831, devenu l’article 1er de la loi du 31 décembre 1968, 
la cour d’appel a exactement décidé que cette action, en tant qu’elle portait sur des 
faits ayant pris fin en 1848 et malgré la suspension de la prescription jusqu’au jour où 
les victimes, ou leurs ayants droit, ont été en mesure d’agir, était prescrite en l’absence 
de démonstration d’un empêchement qui se serait prolongé durant plus de cent ans ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles 211-1 et 212-1 du code pénal ; loi n° 2001-434 du 21 mai 2001 ; article 1 de la loi du 
31 décembre 1968 ; article 1382, devenu 1240 du code civil ; article 2262 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 

Crim., 17 juin 2003, pourvoi n° 02-80.719, Bull. crim. 2003, n° 122 (rejet).
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3e Civ., 11 avril 2019, n° 18-16.121, (P)

– Rejet –

 ■ Application immédiate – Application aux contrats en cours – 
Exclusion – Cas – Loi du 18 juin 2014 limitant la clause de garantie 
solidaire à trois ans à compter de la cession du bail.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 février 2018), que la société Manoir Aérospace, 
locataire commercial de différents sites industriels, a fait apport partiel de différentes 
branches de son activité exercée sur ces sites aux sociétés Manoir Custines, Manoir 
Saint Brieuc, Manoir Bouzonville et Manoir Pitres constituées à cet effet  ; que, le 
28 décembre 2012, la société Kalkalit Blade, propriétaire bailleur des sites, a assigné 
Mme I..., en qualité de mandataire liquidateur de la société Manoir Custines, et les 
autres sociétés bénéficiaires des apports, ainsi que la société Manoir Aérospace, les 
premières en paiement des loyers et charges dus et la dernière en garantie solidaire ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Lisi Aerospace Forged Integrated Solutions, venant aux droits 
de la société Manoir Aerospace, fait grief à l’arrêt de dire qu’elle reste garant, solidai-
rement avec les sociétés bénéficiaires des apports, du paiement des loyers et charges 
au titre des baux commerciaux jusqu’à leur date d’expiration, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge doit respecter la loi des parties ; que la cour d’appel a elle-même relevé 
que les baux commerciaux avaient été transférés par la société Manoir Aerospace aux 
sociétés Manoir Custines, Manoir Saint-Brieuc, Manoir Bouzonville et Manoir Pitres 
par le biais d’un apport partiel d’actif et non par le biais d’une cession ; qu’en jugeant 
pourtant que la garantie consentie par la société Manoir Aerospace, qui ne devait jouer 
qu’en cas de cession de son fonds de commerce ou de tout ou partie de son entreprise, 
devait être appliquée, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations au regard de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que toute partie peut renoncer à un droit dont elle a la libre disposition ; que la 
cour d’appel a jugé que les stipulations des traités d’apport partiel d’actif excluant toute 
garantie par la société Manoir Aerospace des entités nouvellement créées n’étaient pas 
opposables à la société Kalkalit, en raison de l’effet relatif des contrats ; qu’en statuant 
ainsi, sans rechercher si la société Kalkalit n’avait pas, non seulement en ne s’opposant 
pas à la réalisation des contrats d’apport partiel d’actif qui avaient été publiés et qui 
lui avaient été notifiés, mais encore en participant de manière active à la réalisation de 
l’opération par le biais de la conclusion d’avenants aux baux commerciaux d’origine 
ayant pour objet d’entériner la nouvelle configuration juridique régissant dorénavant 
les relations contractuelles entre les parties, renoncé à la garantie solidaire stipulée 
dans les actes antérieurs, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;
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3°/ que le juge ne peut pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; que l’article 7.1 des 
baux commerciaux se bornait à prévoir que le preneur resterait garant solidairement 
avec son cessionnaire du paiement des loyers et des charges « dans l’hypothèse où le 
cessionnaire n’a pas une surface financière suffisante » et à préciser les critères relatifs 
à la notion de «  surface financière suffisante  »  ; qu’en jugeant qu’il résultait d’une 
telle clause qu’elle faisait peser sur le cédant la charge de prouver que le cessionnaire 
disposait d’une surface financière suffisante, la cour d’appel a dénaturé ces baux com-
merciaux, en violation de l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui 
est soumis ;

4°/ qu’il appartient à celui qui réclame le bénéfice d’une garantie contractuelle de 
prouver que sont réunies les conditions de mise en oeuvre de cette garantie  ; que 
l’article 7.1 des baux commerciaux stipulant que le preneur ne resterait garant solidai-
rement avec son cessionnaire du paiement des loyers et des charges que « dans l’hypo-
thèse où le cessionnaire n’a pas une surface financière suffisante, il appartenait au bail-
leur, qui réclamait le bénéfice de cette garantie, de prouver que le cessionnaire n’avait 
pas eu une surface financière suffisante ; qu’en jugeant au contraire qu’il appartenait au 
cédant de démontrer que le cessionnaire disposait d’une surface financière suffisante, 
et en lui reprochant de ne pas rapporter une telle preuve, la cour d’appel a inversé la 
charge de la preuve, en violation de l’article 1315, devenu l’article 1353, du code civil ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant relevé que la clause 7.1, alinéa 1, des baux conclus 
entre la société Kalkalit Blade et la société Manoir Aerospace pour chacun des sites 
industriels stipulait que le preneur pourrait librement céder son droit au bail à l’ac-
quéreur de son fonds de commerce ou de tout ou partie de son entreprise et que la 
société Manoir Aérospace avait, par traités d’apport partiel d’actifs placé sous le régime 
des scissions, cédé les droits au bail aux sociétés Manoir Custines, Manoir Saint-Brieuc, 
Manoir Bouzonville et Manoir Pitres, devenues titulaires de plein droit des baux, la 
cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche non demandée sur 
la renonciation du bailleur, a pu en déduire que la clause s’appliquait dans le cas de 
cessions du droit au bail par voie d’apport partiel d’actifs ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que la clause 7.1, alinéa 2, stipulait qu’en cas de 
cession, le preneur resterait garant solidairement avec son cessionnaire du paiement des 
loyers et des charges jusqu’à l’expiration de la durée restant à courir du bail à compter 
de la date de cession mais seulement dans l’hypothèse où le cessionnaire n’aurait pas 
une surface financière suffisante, la cour d’appel a souverainement retenu, sans dénatu-
ration ni inversion de la charge de la preuve, que la société cédante ne démontrait pas 
que la société cessionnaire disposait d’une surface financière suffisante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Lisi Aerospace Forged Integrated Solutions, venant aux droits 
de la société Manoir Aerospace, fait grief à l’arrêt de déclarer inapplicable la limita-
tion de garantie prévue par l’article L. 145-16-2 du code de commerce, alors, selon 
le moyen :

1°/ que l’article L. 145-16-2 du code de commerce, prévoyant que lorsque la cession 
du bail commercial s’accompagne d’une clause de garantie du cédant au bénéfice du 
bailleur, celui-ci ne peut l’invoquer que durant trois ans à compter de la cession dudit 
bail, est un texte d’ordre public qui s’applique aux baux en cours au jour de son entrée 
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en vigueur ; qu’en jugeant au contraire que ce texte n’est pas une disposition impé-
rative applicable aux baux commerciaux conclus avant son entrée en vigueur, la cour 
d’appel l’a violé, ensemble l’article 2 du code civil ;

2°/ que la loi nouvelle régit immédiatement les effets légaux des situations juridiques 
ayant pris naissance avant son entrée en vigueur et non définitivement réalisées ; que 
l’article L. 145-16-2 du code de commerce, qui limite dans le temps la garantie don-
née par le cédant au bailleur, encadre une situation juridique relevant du statut légal 
des baux commerciaux, qui a pris naissance avant l’entrée en vigueur de la loi et qui 
n’est pas définitivement réalisée, de sorte que le texte doit immédiatement être ap-
pliqué aux baux commerciaux conclus avant son entrée en vigueur ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 145-16-2 du code de commerce, ensemble 
l’article 2 du code civil ;

3°/ que la loi qui réduit la durée d’un délai de prescription ou de forclusion est im-
médiatement applicable ; que l’article L. 145-16-2 du code de commerce, prévoyant 
que lorsque la cession du bail commercial s’accompagne d’une clause de garantie du 
cédant au bénéfice du bailleur, celui-ci « ne peut l’invoquer » que durant trois ans à 
compter de la cession dudit bail, instaure un délai de forclusion ou de prescription, 
plus court que le délai de droit commun antérieur ; qu’en jugeant le contraire pour 
refuser de faire application du texte, la cour d’appel a violé l’article L. 145-16-2 du 
code de commerce, ensemble l’article 2222 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, d’une part, que l’article L. 145-16-2 du 
code de commerce, qui revêt un caractère d’ordre public, ne répond pas à un motif 
impérieux d’intérêt général justifiant son application immédiate, d’autre part, que la 
garantie solidaire, dont ce texte limite la durée à trois ans, ne constitue pas un effet 
légal du contrat mais demeure régie par la volonté des parties, la cour d’appel en a 
exactement déduit que ce texte n’était pas immédiatement applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat général  : 
M. Sturlèse - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article L. 145-16-2 du code de commerce.
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MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-14.250, (P)

– Rejet –

 ■ Mandat de protection future – Mandat mis à exécution – Fin – 
Révocation par le juge des tutelles – Ouverture d’une mesure de 
protection juridique – Possibilité – Condition.

Il résulte des articles 483, 4°, et 485, alinéa 1, du code civil que la révocation du mandat de protection future 
peut être prononcée lorsque son exécution est de nature à porter atteinte aux intérêts du mandant, le juge des 
tutelles pouvant alors décider de l’ouverture d’une mesure de protection juridique.

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui, estimant souverainement que les intérêts patrimoniaux du 
mandant ne sont pas suffisamment préservés par le mandat de protection future, décide de le révoquer et ouvre 
une mesure de protection.

 ■ Mandat de protection future – Révocation – Cas – Atteinte aux 
intérêts du mandant – Appréciation souveraine.

Donne acte à Mme K... F... et M. F... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre l’arrêt rendu le 26 octobre 2017 ;

Sur le moyen unique du pourvoi, qui n’est pas sans objet :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 25 janvier 2018), que, par acte notarié du 
22 mai 2013, M. F... a conclu un mandat de protection future et désigné son épouse, 
Mme K... F..., en qualité de mandataire ; que, celui-ci ne pouvant plus pourvoir seul 
à ses intérêts, le mandat a été mis à exécution le 19 octobre 2015 ; que Mme D... F..., 
fille de M. F..., née d’une première union, a, par requête du 3 novembre 2015, saisi le 
juge des tutelles aux fins d’ouverture d’une mesure de protection judiciaire ;

Attendu que M. F... et Mme K... F... font grief à l’arrêt de constater que le mandat de 
protection future ne garantit plus les intérêts personnels et patrimoniaux de M. F... et 
de le placer sous curatelle renforcée pour une durée de 24 mois en désignant l’UDAF 
en qualité de curateur aux biens alors, selon le moyen :

1°/ que tout jugement doit, à peine de nullité, être motivé ; que la cour d’appel, qui a 
constaté dans son dispositif que le mandat de protection future conclu entre M. F... et 
Mme K... F... le 22 mai 2013 et activé le 19 octobre 2015 ne garantissait plus les inté-
rêts personnels et patrimoniaux de M. F..., tout en relevant que Mme K... F... « assurait 
à son conjoint les soins nécessaires et protégeait sa personne et son cadre de vie », et 
désignant cette dernière en qualité de curatrice à la personne de M. F..., a entaché 
sa décision d’une contradiction entre les motifs et le dispositif, et n’a pas satisfait aux 
exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;
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2°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 12 de la convention relative aux droits 
des personnes handicapées (CIDPH) et de l’article 428 du code civil que les mesures 
relatives à l’exercice de la capacité juridique doivent respecter les droits, la volonté 
et les préférences de la personne concernée, et qu’un mandat de protection future 
ne peut être écarté qu’en présence d’une atteinte effective et prouvée aux intérêts 
de cette personne ; que la cour d’appel, pour constater que le mandat de protection 
future conclu entre M. F... et Mme K... F... le 22 mai 2013 et activé le 19 octobre 
2015, ne garantissait plus les intérêts personnels et patrimoniaux de M. F..., placer ce 
dernier sous le régime de la curatelle renforcée et désigner l’UDAF de la Gironde en 
qualité de curatrice aux biens, a retenu qu’il était impossible de dire que les intérêts 
patrimoniaux de M. F... avaient été préservés ; qu’en statuant ainsi, en se fondant sur 
une absence de preuve de protection suffisante des intérêts patrimoniaux de M. F..., 
la cour d’appel qui a renversé la charge de la preuve a violé les dispositions précitées ;

3°/ qu’une mesure de protection judiciaire ne peut être ordonnée par le juge qu’en 
cas de nécessité et lorsqu’il ne peut être suffisamment pourvu aux intérêts de la per-
sonne par le mandat de protection future conclu par l’intéressé ; que la cour d’appel, 
pour constater que le mandat de protection future conclu entre M. F... et Mme K... F... 
le 22 mai 2013 et activé le 19 octobre 2015 ne garantissait plus les intérêts personnels 
et patrimoniaux de M. F..., placer ce dernier sous le régime de la curatelle renforcée 
et désigner l’UDAF de la Gironde en qualité de curatrice aux biens, s’est fondée sur 
le retard de transmission au notaire de l’inventaire des biens de M. F..., son caractère 
lacunaire et son manque de précision, les variations sur certains comptes, le manque 
de précision du compte de gestion, par rapport aux sommes gérées, et un redressement 
fiscal concernant pour partie des années inclus dans l’administration par Mme K... 
F... ; qu’en statuant ainsi, tout en constatant l’existence de biens et placements pour un 
total de plus de 5 700 000 euros et sans indiquer en quoi les intérêts patrimoniaux de 
M. F..., né en [...], étaient compromis par l’exécution du mandat de protection future, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 428 du code 
civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article  483, 4°, du code civil que la révocation du 
mandat de protection future peut être prononcée par le juge des tutelles lorsque son 
exécution est de nature à porter atteinte aux intérêts du mandant ; qu’aux termes de 
l’article 485, alinéa 1, du même code, le juge qui met fin au mandat peut ouvrir une 
mesure de protection juridique ;

Et attendu que l’arrêt relève que l’inventaire des biens de M. F... effectué par la manda-
taire a été établi avec retard et qu’il est lacunaire, en l’absence de précisions quant aux 
engagements financiers souscrits ; qu’il énonce que celle-ci a manqué à son obligation 
de bonne gestion en omettant de procéder à la déclaration de l’impôt de solidarité sur 
la fortune de 2015 et 2016, ce qui a donné lieu à un redressement fiscal ; qu’il ajoute 
que la situation de l’un de ses biens immobiliers est inconnue et que les placements, 
les revenus financiers, les mouvements des divers comptes et les dépenses ne sont pas 
clairement exposés ni accompagnés de pièces justificatives ; qu’il constate encore que 
des sommes conséquentes ont été utilisées ou débitées des comptes sans qu’il ne soit 
justifié de leur utilisation ; que, de ces constatations et énonciations, la cour d’appel 
a souverainement déduit que les intérêts patrimoniaux de M. F... n’étaient pas suffi-
samment préservés par le mandat de protection future auquel il devait dès lors être 
mis fin au profit d’une curatelle renforcée, Mme K... F... étant désignée en qualité de 
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curatrice à la personne, au regard des soins apportés à son conjoint ; qu’elle a ainsi, sans 
se contredire ni inverser la charge de la preuve, légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 428, 483, 4°, et 485, alinéa 1, du code civil ; article 12 de la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation souveraine par les juges du fond de l’atteinte portée aux intérêts du mandant 
par l’exécution du mandat de protection future, à rapprocher : 1re Civ., 4 janvier 2017, pourvoi 
n° 15-28.669, Bull. 2017, I, n° 5 (rejet), et l’arrêt cité.

MARIAGE

1re Civ., 3 avril 2019, n° 18-15.177, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Logement de la famille – Disposition – Concours nécessaire 
des deux époux – Article 215, alinéa 3, du code civil – Application – 
Demande en partage fondée sur l’article 815 du code civil – 
Demande formée par le liquidateur d’un époux débiteur.

L’article 215, alinéa 3, du code civil, protégeant le logement de la famille, est applicable à une demande en 
partage d’un bien indivis entre époux par lequel est assuré ce logement, fondée sur l’article 815 du code civil.

Tel est le cas quand celle-ci est formée par le liquidateur agissant aux lieu et place de l’époux débiteur, placé en 
liquidation judiciaire, dessaisi.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 215, alinéa 3, du code civil ;

Attendu que ce texte est applicable à une demande en partage d’un bien indivis par 
lequel est assuré le logement de la famille fondée sur l’article 815 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 17 février 2012, M. D... a été placé en liquidation 
judiciaire, M. X... étant désigné liquidateur ; que celui-ci a assigné M. et Mme D..., 
pour voir ordonner, sur le fondement de l’article  815 du code civil, le partage de 
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l’indivision existant entre eux sur l’immeuble servant au logement de la famille et la 
licitation en un seul lot de ce bien ;

Attendu que, pour accueillir cette demande, l’arrêt retient que l’article 215 du code 
civil n’est pas applicable lorsqu’une vente forcée est poursuivie par le liquidateur ju-
diciaire d’un des époux, peu important que l’action ait été engagée, sur le fondement 
de l’article 815 du code civil ou de l’article 815-17 du même code ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le liquidateur agissait aux lieu et place de l’époux débi-
teur dessaisi et qu’elle avait relevé que l’immeuble en indivision dont il était demandé 
le partage et la licitation en un seul lot constituait le logement de la famille, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte 
susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Auroy - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 215, alinéa 3, et 815 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’inapplicabilité de l’article 215, alinéa 3, du code civil, à rapprocher : 3e Civ., 12 octobre 1977, 
pourvoi n° 76-12.482, Bull. 1977, III, n° 345 (2) (rejet) ; 1re Civ., 4 juillet 1978, pourvoi n° 76-
15.253, Bull. 1978, I, n° 256 (rejet) ; 1re Civ., 21 mai 1997, pourvoi n° 95-14.102, Bull. 1997, I, 
n° 163 (2) (rejet).

NANTISSEMENT

Com., 3 avril 2019, n° 18-11.281, (P)

– Rejet –

 ■ Gage – Gage-espèces – Gage consenti en garantie du paiement 
de créances nées pendant la période d’observation – Effets – 
Détermination.
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Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 28 novembre 2017), que la société Eurocoo-
ler a été mise en redressement judiciaire le 10 juillet 2012 ; que pendant la période 
d’observation, a été constitué, avec l’accord de l’administrateur, un gage-espèces à 
concurrence de la somme de 125 000 euros au profit de la société Verzinkerei Sahm 
(la société Sahm) afin que celle-ci continue à fournir à la société Eurocooler des re-
vêtements en acier ; que la société Eurocooler a été mise en liquidation judiciaire le 
23 décembre 2013, son plan de cession étant arrêté le 31 janvier 2014 ; que le 17 sep-
tembre 2014, la société C... P..., liquidateur de la société Eurocooler, a assigné la société 
Sahm pour la voir condamner à lui restituer la somme de 125 000 euros ;

Attendu que la société Sahm fait grief à l’arrêt d’accueillir cette demande alors, selon 
le moyen, qu’à défaut d’obligations réciproques dérivant d’un même contrat, le lien 
de connexité peut exister entre des créances nées de conventions s’inscrivant dans 
le cadre du développement d’une relation d’affaires et participant d’une opération 
caractérisée par son unité économique ; qu’en jugeant que les créances litigieuses ne 
pouvaient être compensées, sans rechercher si celles-ci étaient connexes, la cour d’ap-
pel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de l’article L. 622-7 du 
code de commerce ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la société Eurocooler, avec l’aval de l’adminis-
trateur, avait, dans le cadre du courant d’affaires suivi la liant à la société Sahm, consti-
tué à son profit le gage-espèces pour garantir le paiement des livraisons que la société 
Sahm s’engageait à poursuivre pendant la période d’observation du redressement ju-
diciaire, l’arrêt retient qu’à défaut de toute créance de la société Sahm née pendant la 
période d’observation, la garantie, dépourvue de contrepartie, n’avait plus d’objet et 
que la somme constituée en gage ne pouvait se compenser avec la créance de la société 
Sahm, née antérieurement au jugement d’ouverture et admise par le juge-commis-
saire, de sorte qu’elle devait être restituée au liquidateur de la société Eurocooler  ; 
que par ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à effectuer la 
recherche invoquée par le moyen, dès lors que le gage-espèces constitué postérieure-
ment à l’ouverture de la procédure collective ne pouvait avoir pour objet de garantir, 
au mépris de l’égalité entre créanciers, une créance antérieure, a légalement justifié sa 
décision ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses première et deuxième branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vaissette - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau ; SCP Rousseau et Tapie -
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NATIONALITE

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-50.039, (P)

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Conservation – Conditions – Territoire 
d’Outre-mer – Territoires de Pondichéry, Karikal, Mahé et 
Yanaon – Traité de cession des établissements français de l’Inde – 
Cas – Français né dans un établissement français de l’Inde 
antérieurement au traité de cession – Enfant né hors du territoire 
d’un établissement français cédé – Effets – Conservation de la 
nationalité française par l’enfant – Perte de la nationalité par leur 
parent à défaut de déclaration d’option – Absence d’influence.

Il résulte des dispositions combinées des articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français de Pon-
dichéry, Karikal, Mahé et Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956 que, seuls les nationaux français nés 
sur le territoire de ces établissements et qui y étaient domiciliés le 16 août 1962, date d’entrée en vigueur du 
traité, ont été invités à opter pour la conservation de leur nationalité, dans les six mois suivant cette date, par une 
déclaration écrite déterminant la nationalité des enfants non mariés, âgés de moins de dix-huit ans. Il s’en déduit 
que les enfants remplissant ces deux dernières conditions mais nés hors du territoire d’un établissement français 
cédé ont conservé un statut autonome de celui de leur représentant légal. Ils conservent la nationalité française, 
peu important que leur père ait perdu leur nationalité en l’absence de déclaration d’option.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 janvier 2018), que M. H..., né le [...] sur le 
territoire de l’Union indienne d’un père alors Français comme étant originaire de 
Pondichéry, a, le 3 décembre 2013, introduit une action déclaratoire de nationalité 
devant le tribunal de grande instance de Paris ;

Attendu que le procureur général fait grief à l’arrêt de dire que M. H... est de natio-
nalité française, alors, selon le moyen qu’il résulte des articles 4 et 5 du traité de cession 
des établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon, signé à New Delhi 
le 28 mai 1956, que les nationaux français, nés sur le territoire des établissements et 
qui y étaient domiciliés à la date d’entrée en vigueur du traité de cession, ont pu, par 
déclaration écrite faite dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du traité, opter 
pour la conservation de leur nationalité ; que la déclaration du père ou, si le père était 
décédé, celle de la mère, ou si les parents étaient décédés, celle du tuteur déterminait 
la nationalité des enfants non mariés, âgés de moins de18 ans, mentionnés dans cette 
déclaration ; que le père de M. H..., domicilié dans les établissements concernés lors 
de l’entrée en vigueur du traité de cession, était en mesure d’exercer le droit d’option 
prévu par l’article 5 et n’a pas souscrit de déclaration, de sorte qu’il a perdu la natio-
nalité française et que M. H..., âgé de moins de 18 ans lors de l’entrée en vigueur du 
traité, a donc suivi, par application de l’article 5, alinéa 2, la condition de son père ; 
qu’en retenant que M. H... n’avait pas perdu la nationalité française, en raison de sa 
naissance hors des territoires français de l’Inde, peu important qu’il ait été mineur et 
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que son père n’ait pas fait usage du droit d’option, la cour d’appel a violé, par refus 
d’application, les articles 4 et 5 du traité ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles 4 et 5 du Traité de 
cession des établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon à l’Union 
indienne du 28 mai 1956 que, seuls les nationaux français nés sur le territoire de ces 
établissements et qui y étaient domiciliés le 16 août 1962, date d’entrée en vigueur du 
traité, ont été invités à opter pour la conservation de leur nationalité, dans les six mois 
suivant cette date, par une déclaration écrite déterminant la nationalité des enfants non 
mariés, âgés de moins de 18 ans ; qu’il s’en déduit que les enfants remplissant ces deux 
dernières conditions mais nés hors du territoire d’un établissement français cédé ont 
conservé un statut autonome de celui de leur représentant légal ;

Et attendu qu’ayant relevé que M. H... était né Français par filiation, en dehors des 
territoires français de l’Inde et avant l’entrée en vigueur du Traité de cession fran-
co-indien, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il avait conservé la nationalité 
française, peu important que son père ait perdu cette nationalité à défaut d’avoir effec-
tué la déclaration d’option ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 4 et 5 du Traité de cession des établissements français de Pondichéry, Karikal, Mahé et 
Yanaon à l’Union indienne du 28 mai 1956.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 mars 1996, pourvoi n° 94-11.492, Bull. 1996, I, n° 152 (rejet), et l’arrêt cité.

OFFICIERS PUBLICS ET MINISTERIELS

2e Civ., 18 avril 2019, n° 18-14.202, (P)

– Cassation –

 ■ Avoué – Frais et dépens – Action en recouvrement – Prescription – 
Prescription biennale – Domaine d’application – Détermination.

Est soumise à la prescription biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation la demande d’un avoué 
en fixation de ses frais dirigée contre une personne physique ayant eu recours à ses services à des fins n’entrant 
pas dans le cadre d’une activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale.
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Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 218-2 du code de la consommation et 2224 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la SCP V... C... H... (l’avoué) a représenté M. R... 
dans une procédure de divorce devant une cour d’appel ayant donné lieu à un arrêt 
du 27 octobre 2011 ; qu’un certificat de vérification des dépens a été rendu exécu-
toire l’encontre de celui-ci le 22 avril 2016 et que deux saisies attributions ont été 
pratiquées sur ses comptes le 2 juin 2016 ; qu’il a contesté ces saisies devant le juge de 
l’exécution en invoquant notamment la prescription de la créance de l’avoué ;

Attendu que pour dire que la créance de l’avoué n’était pas prescrite et valider la saisie 
attribution pratiquée le 2 juin 2016 entre les mains de la Banque postale, l’arrêt relève 
que les dispositions de l’article 2224 du code civil et celles de la loi du 24 décembre 
1897 s’appliquent au recouvrement des frais dus aux notaires, avoués et huissiers et 
retiennent une courte prescription uniforme de cinq ans, que ces règles spéciales de 
prescription en matière de frais tarifés d’avoués dérogent à la prescription biennale du 
code de la consommation et que l’action en paiement qui avait commencé à courir 
le 27 octobre 2011, n’était pas prescrite au jour de la saisie pratiquée le 2 juin 2016 ;

Qu’en statuant ainsi alors qu’est soumise à la prescription biennale du texte susvisé 
la demande d’un avoué en fixation de ses frais dirigée contre une personne physique 
ayant eu recours à ses services à des fins n’entrant pas dans le cadre d’une activité com-
merciale, industrielle, artisanale ou libérale, la cour d’appel, qui relevait que M. R... 
avait été représenté par l’avoué pour sa procédure de divorce, donc en qualité de 
consommateur, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Galy ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L. 218-2 du code de la consommation ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’article L. 218-2 du code de la consommation à l’action en paiement des 
honoraires d’avocat, à rapprocher : 2e Civ., 7 février 2019, pourvoi n° 18-11.372, Bull. 2019, II 
(cassation partielle), et les arrêts cités.
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OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

2e Civ., 11 avril 2019, n° 17-23.272, (P)

– Rejet –

 ■ Huissier de justice – Acte – Mentions obligatoires – Nom du clerc 
significateur (non).

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 février 2017), que par acte du 24 juillet 2015, 
M. U... T... a formé opposition à un arrêt de la cour d’appel de Paris, rendu par défaut, 
à son encontre, au profit de la SCI Aramis ;

Attendu que M. U... T... fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de 
la mise en état en ce qu’elle a déclaré irrecevable, motif pris de la tardiveté, l’opposi-
tion qu’il a formée, le 24 juillet 2015, à l’encontre de l’arrêt rendu par défaut le 9 avril 
2015, alors, selon le moyen :

1°/ que pour assurer la régularité du procès équitable, tous les actes judiciaires et ex-
trajudiciaires doivent, à peine de nullité, être signifiés par huissier de justice ou clerc 
assermenté et tout acte d’huissier de justice doit se suffire à lui-même et établir sa 
régularité en indiquant les nom et prénoms de l’huissier de justice et celui du clerc 
assermenté, et la signature, pour permettre au destinataire et aux juges, en cas de litige, 
de vérifier qu’il a effectivement qualité pour instrumenter ; qu’en affirmant en l’espèce 
que le procès-verbal, en date du 19 juin 2015, de signification de l’arrêt du 9 avril 
2017 comportait les nom, prénom, demeure et signature de l’huissier de justice, peu 
important qu’il ne mentionne pas l’identité du clerc significateur, quand seule celle-ci 
permettait de s’assurer qu’il avait bien reçu régulièrement habilitation de remplacer 
l’officier ministériel et public dans l’exercice de son monopole légal de signification 
des actes judiciaires et ainsi leur donner la solennité et la force d’un acte de procédure 
authentique, la cour d’appel a violé les articles 6 et 7 de la loi du 27 décembre 1923, 
ensemble l’article 648, alinéa 3, du code de procédure civile et l’article 1 de l’ordon-
nance 45-2592 du 2 novembre 1945 et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’en cet état, la cour d’appel qui n’a, ni vérifié ni constaté, que la signification 
de l’arrêt du 9 avril 2017 était intervenue par l’intermédiaire d’une personne légale-
ment autorisée à remplacer l’huissier de justice compétent, tel qu’un clerc assermenté 
dont la mention du nom était une exigence minimale pour permettre, d’une part au 
destinataire de s’assurer de la régularité de l’acte et, d’autre part, aux juges, en cas de 
litige, de garantir celle-ci par un contrôle effectif et in concreto, la cour d’appel, qui 
s’est abstenue de procéder à cette recherche qui lui était expressément demandée, a 
entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard des articles 6 et 7 de la loi 
du 27 décembre 1923, ensemble l’article 648, alinéa 3, du code de procédure civile 
et l’article 1er de l’ordonnance 45-2592 du 2 novembre 1945 et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
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Mais attendu qu’aucune disposition légale ou réglementaire n’impose que le nom du 
clerc d’huissier de justice assermenté ayant procédé à la signification d’un acte figure 
sur celui-ci ; qu’en cas de signification par un clerc assermenté, les dispositions de l’ar-
ticle 7 de la loi du 23 septembre 1923 relative à la suppléance des huissiers blessés et 
à la création des clercs assermentés, selon lesquelles l’acte à signifier est préalablement 
signé par l’huissier de justice qui, après la signification, vise les mentions faites par le 
clerc assermenté, le tout à peine de nullité, permettent d’établir que la diligence a été 
accomplie par ce dernier ;

Et attendu qu’ayant relevé que la SCI Aramis justifiait avoir fait signifier à M. U... 
T... l’arrêt rendu entre les parties le 9 avril 2015 par un acte de M. N..., huissier de 
justice [...], délivré le 19  juin 2015 par procès-verbal de signification à domicile, à 
l’adresse dont il n’est pas contesté qu’elle constituait bien le domicile du destinataire 
et que le procès-verbal de signification comportait, conformément aux dispositions de 
l’article 648 du code de procédure civile, les nom, prénom, demeure et signature de 
l’huissier de justice, et exactement retenu qu’il importait peu que ce procès-verbal ne 
mentionne pas l’identité du clerc significateur, c’est sans encourir les griefs du moyen 
que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 7 de la loi du 27 décembre 1923 relative à la suppléance des huissiers blessés et à la créa-
tion des clercs assermentés.

Rapprochement(s) : 
Com., 11 juin 2014, pourvoi n° 13-18.064, Bull. 2014, IV, n° 99 (cassation partielle).

1re Civ., 10 avril 2019, n° 17-28.264, (P)

– Rejet –

 ■ Notaire – Exercice de la profession – Société civile professionnelle – 
Parts sociales – Cession – Agrément – Refus de la société – 
Obligation de notifier au cédant un projet de cession de parts 
sociales – Défaut d’accord entre les parties sur le prix – Fixation par 
expert – Portée.
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 ■ Notaire – Associé – Retrait – Parts sociales – Cession – Agrément – 
Refus de la société – Obligation de notifier au cédant un projet de 
cession de parts sociales – Défaut d’accord entre les parties sur le 
prix – Fixation part expert – Portée.

 ■ Notaire – Associé – Retrait – Parts sociales – Cession – Fixation par 
expert.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 juin 2016), que MM. D..., E... et P... étaient 
associés d’une société civile professionnelle de notaires titulaire d’un office notarial si-
tué à [...] ; que, le 14 mars 2008, MM. D... et P... ont signifié à M. E... un projet de ces-
sion de leurs parts sociales à M. R..., pour la somme de 650 000 euros, et à Mme U..., 
pour le même montant ; que M. E... a refusé de consentir à la cession et a proposé 
d’acquérir les parts de M. D... pour la somme de 400 000 euros ; que M. D... a assigné 
M. E... en paiement de la somme de 650 000 euros correspondant au prix de cession 
qui avait été convenu avec M. R... ; que les trois associés ont vendu leurs parts sociales 
à MM. Q... et M... pour un prix de 1 120 000 euros, la somme de 470 000 euros reve-
nant à M. D... ; que, faisant valoir que le refus initial opposé par M. E... lui avait causé 
un préjudice de 179 600 euros, M. D... a demandé sa condamnation au paiement de 
cette somme ainsi que de la somme de 10 000 euros, au titre du préjudice moral qu’il 
aurait subi ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. D... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que, dans le cas où une société civile professionnelle notariale refuse de consentir 
à la cession des parts sociales d’un associé à un tiers, elle dispose d’un délai de six mois, 
à compter de la notification de son refus, pour notifier à l’associé qui persiste dans 
son intention de céder ses parts sociales, un projet de cession ou de rachat de celles-
ci, conformément aux dispositions de l’article 19, alinéa 3, de la loi du 29 novembre 
1966 relative aux sociétés civiles professionnelles ; que l’obligation d’acquérir ou de 
faire acquérir les parts sociales dans ce délai de six mois, à un prix éventuellement fixé 
dans les conditions de l’article 1843-4 du code civil, pèse sur les autres associés que 
l’associé cédant ; que, dès lors, en jugeant, pour débouter M. D... de ses demandes au 
titre du préjudice que lui avait causé la faute de M. E..., qu’il appartenait « aux par-
ties » en désaccord sur le prix de rachat soit de désigner un expert, soit de demander 
sa désignation au président du tribunal de commerce, qu’en ne mettant pas en place 
cette procédure, M. D... était « responsable [au premier chef] du temps supplémentaire 
qui a été nécessaire pour finalement trouver d’autres notaires cessionnaires à un prix 
moindre que celui initialement convenu [avec les] deux premiers notaires », pour en 
déduire que M. D... ne pouvait pas soutenir que M. E... serait à lui seul responsable de 
cette situation dans la mesure où « il (...) appartenait [à M. D...] en application de la loi, 
du règlement et des statuts, en présence d’un désaccord persistant, d’agir en tant que 
partie la plus diligente pour obtenir la désignation d’un expert dans les conditions de 
l’article 1843-4 du code civil, ce qu’il n’a pas fait », la cour d’appel a violé l’article 19 
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de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966, l’article 28 du décret n° 67-868 du 2 oc-
tobre 1967 pris pour l’application de cette loi à la profession de notaire ;

2°/ que la cour d’appel a elle-même constaté qu’il appartenait « aux parties » en désac-
cord sur le prix de rachat soit de désigner un expert, soit de demander sa désignation 
au président du tribunal de commerce, qu’en ne mettant pas en place cette procédure, 
« chacun des associés concernés (...) est responsable du temps supplémentaire qui a été 
nécessaire pour finalement trouver d’autres notaires cessionnaires à un prix moindre 
que celui initialement convenu [avec les] deux premiers notaires », pour en déduire 
que M. D... ne pouvait pas « soutenir que M. E... serait à lui seul responsable de cette 
situation » ; qu’il résultait ainsi des propres constatations de la cour d’appel que M. E... 
était à tout le moins codébiteur de l’obligation litigieuse, et donc partiellement res-
ponsable de la situation ; que, dès lors, en écartant la responsabilité de M. E..., aux 
motifs inopérants en droit que M. D... n’avait lui-même pas engagé la procédure aux 
fins de voir désigner un expert dans les conditions de l’article 1843-4 du code civil, la 
cour d’appel a violé l’article 19 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966, l’article 28 
du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application de cette loi à la profes-
sion de notaire, ensemble l’article 1147 du code civil ;

3°/ que, dans ses conclusions d’appel, M. D... exposait de manière convaincante et cir-
constanciée, éléments de preuve à l’appui, que l’accord de cession de ses parts sociales 
conclu début 2008 avec M. R... pour un prix de 650 000 euros, qu’il avait fait signi-
fier à la SCP le 14 mars 2008, correspondait alors à la valeur réelle de ses parts ; qu’il 
démontrait qu’à l’inverse, l’offre faite le 30 septembre 2008 par M. E... d’acheter ces 
mêmes parts au prix de 400 000 euros correspondait à un prix dérisoire au regard de la 
valeur qu’avaient alors les parts et des méthodes d’évaluation appliquées, à une période 
antérieure à la crise immobilière ayant éclaté en 2009 qui avait fait chuter la valeur 
des études notariales ; que cette analyse était confortée par les autres offres d’un même 
montant de 650 000 euros qu’avait reçues M. D... en 2008 ; que M. D... en déduisait 
que le refus opposé par M. E... à la cession des parts à M. R..., pour finalement propo-
ser un prix dérisoire, révélait que l’intéressé avait abusé de son droit de refuser d’agréer 
la cession ; que, dès lors, en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, si les 
éléments précités, invoqués par M. D..., n’établissaient pas que M. E... s’était opposé 
de manière abusive au projet de cession des parts de M. D... à M. R..., la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil ;

4°/ qu’à supposer adoptés les motifs des premiers juges en ce qu’ils se sont fondés sur 
les conclusions des experts désignés en 2009, ainsi que sur le prix de vente des parts le 
28 mars 2011, soit après le début de la crise immobilière dont la cour d’appel a elle-
même constaté qu’elle avait éclaté « en 2009 » et qu’elle avait « gravement touché les 
études notariales », pour en déduire que « le projet de cession conclu avec M. R... ap-
paraît de toute évidence surévalué », et que l’« opposition [de M. E...] à la cession des 
parts sociales détenues par M. D... n’était pas abusive, qu’au contraire, elle était fondée 
sur une évaluation réaliste de la valeur marchande de la SCP et qu’elle n’a pu causer 
aucun préjudice à son associé qui s’est de toute évidence mépris sur la plus-value qu’il 
pensait pouvoir réaliser avec la cession de ses parts sociales », sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si, à la date de la cession conclue avec M. R..., comme à la date de 
l’offre formulée par M. E... le 30 septembre 2008 - soit dans les deux cas avant le dé-
but de la crise immobilière ayant sensiblement affecté la valeur des études notariales –, 
le prix de 650 000 euros convenu en 2008 ne correspondait pas à la valeur réelle des 
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parts à cette époque, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’il résulte de l’article 19, alinéa 3, de la loi n° 66-879 
du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-394 du 31 mars 2016, que, si la so-
ciété a refusé de donner son consentement au projet de cession de parts sociales qui 
lui a été notifié, les associés sont tenus, dans le délai de six mois à compter de ce refus, 
d’acquérir ou de faire acquérir les parts sociales à un prix fixé dans les conditions pré-
vues à l’article 1843-4 du code civil ; que l’article 28, premier alinéa, du décret n° 67-
868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application à la profession de notaire de la loi du 
29 novembre 1966, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1509 
du 9 novembre 2016, dispose qu’en cas de refus de la société, celle-ci notifie, dans ce 
délai, à l’associé qui persiste dans son intention de céder ses parts sociales, un projet 
de cession de ces dernières ; qu’aux termes de l’article 28, alinéa 3, du même décret, à 
défaut d’accord entre les parties, le prix de cession est fixé par un expert désigné dans 
les conditions fixées par l’article 1843-4, précité, toute clause contraire à cet article 
étant réputée non écrite ;

Qu’il résulte de ces textes que, lorsque la société refuse de consentir à la cession des 
parts sociales, elle doit notifier à l’associé qui persiste dans son intention d’y procéder 
son propre projet de cession dans un délai de six mois et que ce n’est qu’à défaut d’ac-
cord entre les parties sur le prix, une fois la notification opérée dans ce délai, qu’en 
application des dispositions de l’article 1843-4 du code civil, celui-ci est fixé par un 
expert désigné, soit par les parties, soit à défaut d’accord entre elles, par ordonnance 
du président du tribunal statuant en la forme des référés et sans recours possible ; que, 
par suite, les associés autres que le cédant n’ont pas l’obligation d’acquérir ou de faire 
acquérir les parts sociales dans le délai de six mois lorsque la société et le cédant ne 
sont pas d’accord sur le prix de cession ;

Attendu, en second lieu, que le défaut d’accord entre les parties sur le prix de cession 
de parts sociales, visé par l’article 28, alinéa 3, du décret du 2 octobre 1967, impose la 
fixation de ce prix par un expert désigné dans les conditions de l’article 1843-4 du 
code civil, sans que le caractère dérisoire attribué au prix proposé dans le projet de 
cession prévu à l’article 28, alinéa premier, du décret précité, puisse être invoqué au 
titre de l’abus de droit ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, qu’en ne recourant pas à la procédure fixée par 
l’article 1843-4 du code civil, M. D..., comme les autres associés, est responsable du 
temps supplémentaire qui a été nécessaire pour trouver d’autres notaires cessionnaires 
à un prix moindre que celui initialement convenu, ensuite, qu’il lui appartenait, en 
présence du désaccord persistant, d’agir en tant que partie la plus diligente pour ob-
tenir la désignation d’un expert dans les conditions du texte précité, ce qu’il n’a pas 
fait, et, enfin, que, lorsque M. E... lui a proposé d’acquérir ses parts sociales, M. D... lui 
a opposé un refus, qualifié de définitif, et, après avoir, avec les autres associés, recouru 
à une expertise amiable ne répondant pas aux conditions fixées par l’article 28, alinéa 
3, du décret de 1967, a préféré l’assigner en paiement de la somme de 650 000 euros ;

D’où il suit que la cour d’appel, qui a caractérisé l’existence de circonstances impu-
tables à M. D... à l’origine de son propre préjudice et qui n’avait pas à faire la recherche 
visée par la troisième branche et relative à l’abus, par M. E..., du droit de refuser de 
consentir à la cession, ni celle visée par la quatrième branche, qui critique des motifs 
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du jugement contraires à ceux de l’arrêt, a légalement justifié sa décision de rejeter ses 
demandes ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. D... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. E... la somme de 
5 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1°/ que, dans ses conclusions d’appel, M. D... faisait valoir qu’au regard de la valeur des 
parts de la SCP en 2008, avant que n’éclate la crise immobilière de 2009, l’opposition 
de M. E... à la cession conclue avec M. R... au prix de 650 000 euros, pour proposer 
un prix dérisoire de 400 000 euros au regard des méthodes d’évaluation alors appli-
cables et des autres offres d’achat au prix de 650 000 euros qu’il avait reçues en 2008, 
présentait un caractère abusif ; qu’à cet égard, la cour d’appel a elle-même constaté 
que l’opposition manifestée par M. E... et l’offre qu’il avait faite avaient eu lieu en 
2008, et que ce n’était qu’« en 2009 » qu’avait éclaté la crise immobilière qui avait 
« gravement touché les études notariales » ; qu’il apparaissait donc légitime que M. D... 
cherche à démontrer la faute et l’abus qu’avait commis M. E... en 2008, année au 
cours de laquelle une offre au prix de 400 000 euros n’était absolument pas justifiée ; 
que de surcroît, M. D... rappelait que M. E... n’avait pas mis en oeuvre la procédure en 
fixation du prix dans les conditions prévues par l’article 1843-4 du code civil, comme 
cela lui incombait pourtant conformément aux textes applicables, et que son absence 
de diligence sur ce point avait conduit à l’écoulement d’un temps supplémentaire, 
générant pour lui un important préjudice dès lors que, dans l’intervalle, la crise im-
mobilière avait éclaté, provoquant une baisse significative de la valeur de l’étude ; que 
dans ces conditions, il était légitime que M. D... cherche à démontrer et à obtenir la 
réparation du préjudice que les fautes de M. E... lui avaient causé, en agissant contre 
lui en responsabilité, puis en interjetant appel du jugement qui l’avait débouté de ses 
demandes  ; que, dès lors, en condamnant M. D... à payer des dommages-intérêts à 
M. E... pour procédure abusive, aux motifs inopérants que M. D... ne pouvait ignorer 
les règles de cessions de parts d’une SCP notariale, qu’il se référait à un prix de vente 
fixé avant que n’éclate la crise immobilière de 2009, et en retenant que M. D... avait 
agi dans un « esprit de nuire » qu’il avait « constamment manifesté dans une forme 
d’aveuglement, y compris lorsqu’il a exercé la voie de l’appel », sans prendre en consi-
dération l’ensemble du contexte et les éléments précités invoqués par M. D..., la cour 
d’appel, qui n’a pas caractérisé la faute commise par ce dernier, a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1382 du code civil ;

2°/ qu’en se bornant à faire état de « manoeuvres » et de « délation » de M. D..., sans 
plus de précisions et sans indiquer les pièces sur lesquelles elle fondait ces assertions, 
cependant que dans ses conclusions d’appel, M. D... se référait à la condamnation de 
M. E... pour harcèlement moral de plusieurs salariés de l’étude notariale au cours de 
l’année 2009, ce qui confirmait les méfaits de M. E..., et en s’abstenant de prendre 
en considération, comme l’y invitait le demandeur, le rapport de force instauré par 
M. E... aux fins de contraindre M. D..., en 2008, à lui céder ses parts à un prix inférieur 
à leur valeur d’alors, ni son comportement intolérable qui avait conduit le deman-
deur à être placé en arrêt de travail en raison d’une grave dépression de février 2009 
à janvier 2010, comme l’établissaient les certificats médicaux produits aux débats, ce 
alors même qu’elle constatait que le climat de mésentente ne pouvait pas, à tout le 
moins, être imputé en totalité à M. D..., la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé la faute 
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commise par ce dernier, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 
du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt relève que l’instance engagée par M. D..., qui, en sa qualité 
de notaire, ne pouvait ignorer les exigences légales, réglementaires et statutaires de 
la procédure par laquelle un associé d’une société civile professionnelle de notaires 
peut céder ses parts dans le respect des droits de ses coassociés, et qui s’est livré à des 
manoeuvres, parfois sous forme de délation, pour tenter de contraindre son associé à 
acheter ses parts au prix qu’il avait fixé avec un notaire tiers, démontre une volonté de 
nuire, certes alimentée par un climat de mésentente existant entre les associés qui ne 
peut lui être imputé en totalité, mais qu’il a constamment manifesté dans une forme 
d’aveuglement, y compris lorsqu’il a exercé la voie de l’appel ; qu’il ajoute que cette 
attitude a été préjudiciable à M. E..., contraint de faire valoir ses moyens de défense 
dans une procédure longue et coûteuse ; qu’en l’état de ces constatations et apprécia-
tions, la cour d’appel a pu retenir l’existence d’un abus de droit ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Sur le troisième moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 19, alinéa 3, de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles pro-
fessionnelles, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-394 du 31 mars 
2016 ; article 28, premier alinéa, du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application 
à la profession de notaire de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles 
professionnelles, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1509 du 9 novembre 
2016 ; article 1843-4 du code civil ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 28, alinéa 
premier, du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 ; article 1843-4 du code civil.

1re Civ., 10 avril 2019, n° 18-14.987, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Notaire – Responsabilité – Conditions – Préjudice – Préjudice 
réparable – Définition – Exclusion – Cas – Conséquences d’un 
engagement librement souscrit et judiciairement déclaré valable.
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Les conséquences d’un engagement librement souscrit et judiciairement déclaré valable ne constituent pas un 
préjudice réparable. 

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui condamne le notaire à payer des dommages-intérêts à l’acquéreur en répa-
ration d’une perte de chance de renoncer à l’acquisition ou de la conclure à un moindre prix, alors que la cour 
d’appel a constaté que ce dernier avait été informé des désordres affectant l’immeuble avant la signature de l’acte 
authentique.

 ■ Notaire – Responsabilité – Obligation d’information – Etendue – 
Manquement – Caractérisation – Défaut – Applications diverses.

 ■ Notaire – Responsabilité – Dommage – Réparation – Caractérisation 
du préjudice – Perte d’une chance – Exclusion – Applications 
diverses – Information de l’acquéreur des désordres affectant 
l’immeuble avant la signature de l’acte authentique.

Donne acte à Mme Y... V... et à la société civile professionnelle C... V... et P... Y... V... du 
désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. N... ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que les conséquences d’un engagement librement souscrit et judiciairement 
déclaré valable ne constituent pas un préjudice réparable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte reçu le 30 janvier 2012 par M. B... (le 
notaire instrumentaire), avec la participation, pour assister l’acquéreur, de Mme Y... 
V... (le notaire en participation), notaire associé au sein de la société civile profession-
nelle C... V... et P... Y... V... (la SCP), titulaire d’un office notarial, M. N... (le vendeur) 
et son épouse, depuis lors décédée, ont vendu à M. L... (l’acquéreur) un immeuble ; 
que, celui-ci présentant plusieurs désordres, l’acquéreur a, le 22 juillet 2013, assigné le 
vendeur en résolution de la vente pour vices cachés et le notaire en participation ainsi 
que la SCP en responsabilité et indemnisation ;

Attendu que, pour condamner le notaire en participation et la SCP à indemniser 
l’acquéreur, après avoir énoncé que l’avant-contrat du 25 octobre 2011 ne constituait 
pas un accord définitif sur la chose et sur le prix valant vente parfaite, et rejeté les 
demandes dirigées contre le vendeur, l’arrêt retient que le notaire en participation a 
manqué à son devoir de conseil et d’information en ne transmettant pas à l’acquéreur 
les documents afférents aux désordres litigieux, reçus du notaire instrumentaire avant 
la vente, et que, dès lors, il lui a fait perdre une chance de renoncer à l’acquisition ou 
de la conclure à un moindre prix ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, l’acquéreur avait été 
informé des désordres affectant l’immeuble avant la signature de l’acte authentique, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum Mme Y... V... 
et la SCP C... V... et P... Y...-V... à payer à M. L... la somme de 30 000 euros à titre de 
dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 30 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Angers.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion des conséquences d’un engagement librement souscrit par une partie à un contrat 
de la définition du préjudice réparable, à rapprocher : 1re Civ., 23 septembre 2003, pourvoi n° 99-
21.174, Bull. 2003, I, n° 189 (cassation).

PARTAGE

1re Civ., 3 avril 2019, n° 18-14.179, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Partage judiciaire – Demande d’ouverture des opérations 
successorales – Office du juge – Détermination.

Lorsque le juge est saisi d’une demande d’ouverture des opérations successorales, il lui incombe de trancher les 
difficultés qui lui sont soumises avant de renvoyer les parties devant le notaire. En effet, seules sont irrecevables, 
sur le fondement des articles 1373 et 1374 du code de procédure civile, les demandes distinctes de celles relatives 
aux points de désaccord subsistants évoqués dans le procès-verbal de difficultés établi par le notaire chargé du 
projet liquidatif et dont le juge commis a fait rapport au tribunal.

 ■ Partage judiciaire – Points de désaccord subsistants – Rapport du 
juge commis – Demande distincte – Irrecevabilité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que C... X... et W... I..., époux communs en biens, sont 
respectivement décédés le [...] et le 27 novembre 2010 laissant pour leur succéder 
leurs quatre enfants, V..., K..., E... et D... ; qu’un jugement du 15 mars 2001 a prononcé 
l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et partage de la succession de C... 
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X... ; que des difficultés étant survenues lors des opérations relatives à la succession 
de W... I..., le juge a été saisi ; que K... X..., est décédée le [...] laissant pour héritiers 
M. P..., son époux, et ses trois filles, U..., Q... et F... (les consorts P...) ; que ces derniers 
ont assigné leurs cohéritiers en ouverture des opérations de comptes, liquidation et 
partage de la succession de W... I... ; que les procédures ont été jointes ;

Sur le second moyen du pourvoi principal et le second moyen 
du pourvoi incident formé par M. V... X..., ainsi que sur le moyen unique 

du pourvoi incident formé par M. D... X..., ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen du pourvoi 
incident formé par M. V... X..., rédigés en termes identiques, réunis :

Vu les articles 1373 et 1374 du code de procédure civile ;

Attendu que seules sont irrecevables, sur le fondement de ces textes, les demandes 
distinctes de celles relatives aux points de désaccord subsistants évoqués dans le pro-
cès-verbal de difficultés établi par le notaire chargé du projet liquidatif et dont le juge 
commis a fait rapport au tribunal ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes de M. P..., à l’exception de celles 
relatives à la validité des testaments attribués à la défunte, l’arrêt retient que les consorts 
P... ont assigné M. V... X..., Mme E... J... et M. D... X... pour qu’il soit procédé aux 
opérations de comptes, liquidation et partage de cette succession, de sorte que les opé-
rations ouvertes par le jugement dont appel n’ont pu donner lieu ni à l’établissement 
d’un projet d’état liquidatif ni, en cas de désaccord des copartageants, à la rédaction 
d’un procès-verbal de dires des parties en application de l’article 1373 du code de 
procédure civile ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, saisie d’une demande d’ouverture des opérations suc-
cessorales, il lui incombait de trancher les difficultés qui lui étaient soumises avant de 
renvoyer les parties devant le notaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
portant sur les opérations de comptes, liquidation et partage de la succession de W... 
X..., et en ce qu’il déclare irrecevable la demande de rapport à la succession de Lucette 
Gérard portant sur le remploi des donations dans les acquisitions immobilières effec-
tuées par M. D... X..., l’arrêt rendu le 13 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 1373 et 1374 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 7 décembre 2016, pourvoi n° 15-27.576, Bull. 2016, I, n° 244 (rejet) ; 1re Civ., 14 mars 
2018, pourvoi n° 17-16.045, Bull. 2018, I, n° 49 (cassation partielle).

POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-14.250, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Majeur protégé – Mandat de protection 
future – Révocation – Cas – Atteinte aux intérêts du mandant.

Donne acte à Mme K... F... et M. F... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre l’arrêt rendu le 26 octobre 2017 ;

Sur le moyen unique du pourvoi, qui n’est pas sans objet :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 25 janvier 2018), que, par acte notarié du 
22 mai 2013, M. F... a conclu un mandat de protection future et désigné son épouse, 
Mme K... F..., en qualité de mandataire ; que, celui-ci ne pouvant plus pourvoir seul 
à ses intérêts, le mandat a été mis à exécution le 19 octobre 2015 ; que Mme D... F..., 
fille de M. F..., née d’une première union, a, par requête du 3 novembre 2015, saisi le 
juge des tutelles aux fins d’ouverture d’une mesure de protection judiciaire ;

Attendu que M. F... et Mme K... F... font grief à l’arrêt de constater que le mandat de 
protection future ne garantit plus les intérêts personnels et patrimoniaux de M. F... et 
de le placer sous curatelle renforcée pour une durée de 24 mois en désignant l’UDAF 
en qualité de curateur aux biens alors, selon le moyen :

1°/ que tout jugement doit, à peine de nullité, être motivé ; que la cour d’appel, qui a 
constaté dans son dispositif que le mandat de protection future conclu entre M. F... et 
Mme K... F... le 22 mai 2013 et activé le 19 octobre 2015 ne garantissait plus les inté-
rêts personnels et patrimoniaux de M. F..., tout en relevant que Mme K... F... « assurait 
à son conjoint les soins nécessaires et protégeait sa personne et son cadre de vie », et 
désignant cette dernière en qualité de curatrice à la personne de M. F..., a entaché 
sa décision d’une contradiction entre les motifs et le dispositif, et n’a pas satisfait aux 
exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 12 de la convention relative aux droits 
des personnes handicapées (CIDPH) et de l’article 428 du code civil que les mesures 
relatives à l’exercice de la capacité juridique doivent respecter les droits, la volonté 
et les préférences de la personne concernée, et qu’un mandat de protection future 
ne peut être écarté qu’en présence d’une atteinte effective et prouvée aux intérêts 
de cette personne ; que la cour d’appel, pour constater que le mandat de protection 
future conclu entre M. F... et Mme K... F... le 22 mai 2013 et activé le 19 octobre 
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2015, ne garantissait plus les intérêts personnels et patrimoniaux de M. F..., placer ce 
dernier sous le régime de la curatelle renforcée et désigner l’UDAF de la Gironde en 
qualité de curatrice aux biens, a retenu qu’il était impossible de dire que les intérêts 
patrimoniaux de M. F... avaient été préservés ; qu’en statuant ainsi, en se fondant sur 
une absence de preuve de protection suffisante des intérêts patrimoniaux de M. F..., 
la cour d’appel qui a renversé la charge de la preuve a violé les dispositions précitées ;

3°/ qu’une mesure de protection judiciaire ne peut être ordonnée par le juge qu’en 
cas de nécessité et lorsqu’il ne peut être suffisamment pourvu aux intérêts de la per-
sonne par le mandat de protection future conclu par l’intéressé ; que la cour d’appel, 
pour constater que le mandat de protection future conclu entre M. F... et Mme K... F... 
le 22 mai 2013 et activé le 19 octobre 2015 ne garantissait plus les intérêts personnels 
et patrimoniaux de M. F..., placer ce dernier sous le régime de la curatelle renforcée 
et désigner l’UDAF de la Gironde en qualité de curatrice aux biens, s’est fondée sur 
le retard de transmission au notaire de l’inventaire des biens de M. F..., son caractère 
lacunaire et son manque de précision, les variations sur certains comptes, le manque 
de précision du compte de gestion, par rapport aux sommes gérées, et un redressement 
fiscal concernant pour partie des années inclus dans l’administration par Mme K... 
F... ; qu’en statuant ainsi, tout en constatant l’existence de biens et placements pour un 
total de plus de 5 700 000 euros et sans indiquer en quoi les intérêts patrimoniaux de 
M. F..., né en [...], étaient compromis par l’exécution du mandat de protection future, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 428 du code 
civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article  483, 4°, du code civil que la révocation du 
mandat de protection future peut être prononcée par le juge des tutelles lorsque son 
exécution est de nature à porter atteinte aux intérêts du mandant ; qu’aux termes de 
l’article 485, alinéa 1, du même code, le juge qui met fin au mandat peut ouvrir une 
mesure de protection juridique ;

Et attendu que l’arrêt relève que l’inventaire des biens de M. F... effectué par la manda-
taire a été établi avec retard et qu’il est lacunaire, en l’absence de précisions quant aux 
engagements financiers souscrits ; qu’il énonce que celle-ci a manqué à son obligation 
de bonne gestion en omettant de procéder à la déclaration de l’impôt de solidarité sur 
la fortune de 2015 et 2016, ce qui a donné lieu à un redressement fiscal ; qu’il ajoute 
que la situation de l’un de ses biens immobiliers est inconnue et que les placements, 
les revenus financiers, les mouvements des divers comptes et les dépenses ne sont pas 
clairement exposés ni accompagnés de pièces justificatives ; qu’il constate encore que 
des sommes conséquentes ont été utilisées ou débitées des comptes sans qu’il ne soit 
justifié de leur utilisation ; que, de ces constatations et énonciations, la cour d’appel 
a souverainement déduit que les intérêts patrimoniaux de M. F... n’étaient pas suffi-
samment préservés par le mandat de protection future auquel il devait dès lors être 
mis fin au profit d’une curatelle renforcée, Mme K... F... étant désignée en qualité de 
curatrice à la personne, au regard des soins apportés à son conjoint ; qu’elle a ainsi, sans 
se contredire ni inverser la charge de la preuve, légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Spinosi et Sureau -
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Textes visés : 
Articles 428, 483, 4°, et 485, alinéa 1, du code civil ; article 12 de la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation souveraine par les juges du fond de l’atteinte portée aux intérêts du mandant 
par l’exécution du mandat de protection future, à rapprocher : 1re Civ., 4 janvier 2017, pourvoi 
n° 15-28.669, Bull. 2017, I, n° 5 (rejet), et l’arrêt cité.

PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 3 avril 2019, n° 17-15.568, (P)

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Action en responsabilité d’un salarié 
contre son employeur – Préjudice résultant de l’insuffisance des 
déclarations de l’employeur aux caisses de retraite – Préjudice 
réalisé au moment de la liquidation de la retraite – Constatation – 
Portée.

Attendu selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 16 mars 1976 par la société Dumez Bâ-
timent aux droits de laquelle vient la société Vinci constructions grands projets, (la 
société Vinci), M. Y... a occupé à compter de 1979 un poste de géomètre-topographe 
avec des missions à l’étranger et a été affilié en ce qui concerne le régime de retraite, 
au régime de base de la Caisse de retraite des expatriés ; que lors de la liquidation de 
ses droits à la retraite le 1er  juillet 2012, considérant qu’à l’occasion de ses missions 
d’expatrié certains trimestres n’avaient pas été validés et que l’employeur aurait dû 
l’affilier à l’AGIRC, il a sollicité le 5 décembre 2013 devant la juridiction prud’ho-
male la condamnation de la société Vinci à lui payer diverses sommes en réparation du 
préjudice résultant de l’absence d’affiliation au régime général et au régime AGIRC 
durant son expatriation ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 2224 du code civil, ensemble l’article 2232 du même code interprété à la 
lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;
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Attendu qu’en application du premier de ces textes, le délai de prescription de l’ac-
tion fondée sur l’obligation pour l’employeur d’affilier son personnel à un régime de 
retraite complémentaire et de régler les cotisations qui en découlent ne court qu’à 
compter de la liquidation par le salarié de ses droits à la retraite, jour où le salarié ti-
tulaire de la créance à ce titre a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
d’exercer son action, sans que puissent y faire obstacle les dispositions de l’article 2232 
du code civil ;

Attendu que pour dire l’action du salarié irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient 
que le délai d’action de cinq ans, dont le point de départ est variable puisqu’il ne 
commence à courir que du jour de la connaissance de son droit par celui qui en est 
titulaire, et qui est quant à lui susceptible de report, de suspension ou d’interruption 
dans les conditions prévues aux articles 2233 et suivants et 2240 et suivants du code 
civil, est lui-même enserré dans le délai butoir de vingt ans, qui commence à courir 
du jour de la naissance du droit, que le titulaire de ce droit l’ait ou non connu, et qui 
est quant à lui non susceptible de report, de suspension ou d’interruption, sauf les 
cas limitativement énumérés au deuxième alinéa de l’article 2232 du code civil, qu’il 
convient de constater que le salarié a engagé son action le 5 décembre 2013 pour faire 
reconnaître des droits nés sur la période de janvier 1977 à juillet 1986, qui ont été 
couverts par la prescription extinctive au plus tard le 1er août 2006 ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30  janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article 2232 du code civil interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de prescription d’une action pour insuffisance de déclaration d’un 
employeur à un organisme de retraite, à rapprocher : Soc., 11 juillet 2018, pourvoi n° 16-20.029, 
Bull. 2018, V, (cassation) ; Soc., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-12.605, Bull. 2018, V, (rejet), et les 
arrêts cités.
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2e Civ., 18 avril 2019, n° 18-14.202, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Avoué – Action en 
fixation des frais – Conditions – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 218-2 du code de la consommation et 2224 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la SCP V... C... H... (l’avoué) a représenté M. R... 
dans une procédure de divorce devant une cour d’appel ayant donné lieu à un arrêt 
du 27 octobre 2011 ; qu’un certificat de vérification des dépens a été rendu exécu-
toire l’encontre de celui-ci le 22 avril 2016 et que deux saisies attributions ont été 
pratiquées sur ses comptes le 2 juin 2016 ; qu’il a contesté ces saisies devant le juge de 
l’exécution en invoquant notamment la prescription de la créance de l’avoué ;

Attendu que pour dire que la créance de l’avoué n’était pas prescrite et valider la saisie 
attribution pratiquée le 2 juin 2016 entre les mains de la Banque postale, l’arrêt relève 
que les dispositions de l’article 2224 du code civil et celles de la loi du 24 décembre 
1897 s’appliquent au recouvrement des frais dus aux notaires, avoués et huissiers et 
retiennent une courte prescription uniforme de cinq ans, que ces règles spéciales de 
prescription en matière de frais tarifés d’avoués dérogent à la prescription biennale du 
code de la consommation et que l’action en paiement qui avait commencé à courir 
le 27 octobre 2011, n’était pas prescrite au jour de la saisie pratiquée le 2 juin 2016 ;

Qu’en statuant ainsi alors qu’est soumise à la prescription biennale du texte susvisé 
la demande d’un avoué en fixation de ses frais dirigée contre une personne physique 
ayant eu recours à ses services à des fins n’entrant pas dans le cadre d’une activité com-
merciale, industrielle, artisanale ou libérale, la cour d’appel, qui relevait que M. R... 
avait été représenté par l’avoué pour sa procédure de divorce, donc en qualité de 
consommateur, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Galy ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L. 218-2 du code de la consommation ; article 2224 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article L. 218-2 du code de la consommation à l’action en paiement des 
honoraires d’avocat, à rapprocher : 2e Civ., 7 février 2019, pourvoi n° 18-11.372, Bull. 2019, II 
(cassation partielle), et les arrêts cités.

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-13.894, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription quadriennale – Créance sur l’Etat – Domaine 
d’application – Action en responsabilité pour faute délictuelle.

 ■ Prescription trentenaire – Domaine d’application – Action en 
responsabilité pour faute délictuelle contre l’Etat – Cas – Action 
pour des faits antérieus à la loi du 17 juin 2008.

 ■ Suspension – Impossibilité d’agir – Preuve – Nécessité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Fort-de-France, 19 décembre 2017), que par acte du 
30 mai 2005, l’association Mouvement international pour les réparations (le MIR) 
et l’association Conseil mondial de la diaspora panafricaine (le CMDPA) ont assigné 
l’Etat devant le tribunal de grande instance de Fort-de-France aux fins d’obtenir une 
expertise pour évaluer le préjudice subi par le peuple martiniquais du fait de la traite 
négrière et de l’esclavage et une provision destinée à une future fondation ; qu’au re-
gard des préjudices subis personnellement ou en leur qualité d’ayants droit, plusieurs 
personnes physiques se sont jointes à cette action ;

Sur les première, deuxième et cinquième à huitième branches 
du premier moyen et le second moyen, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu que le MIR fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites les 
demandes présentées en qualité d’ayants droit par les personnes physiques et de rejeter 
les autres demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que la traite négrière et l’esclavage sont des crimes contre l’humanité, lesquels 
sont, par nature, imprescriptibles ; qu’en jugeant irrecevables comme prescrites les de-
mandes présentées par les ayants droit d’esclaves, la cour d’appel a violé l’article 1er de 
la loi du 21 mai 2001, ensemble les articles 213-4 et 213-5 du code pénal, l’article 1er 
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de la loi du 31 décembre 1968 et l’article 2262 du code civil, dans sa version anté-
rieure à la loi du 17 juin 2008 ;

2°/ que, justifié par une exigence de sécurité juridique et de protection de la liber-
té individuelle, le principe de non-rétroactivité de la loi ne saurait être appliqué au 
bénéfice d’auteurs de crimes contre l’humanité ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 2 du code civil ensemble les articles 213-4 et 213-5 du code 
pénal, l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen, l’article 7 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, l’article 15 du Pacte 
international relatif aux droits civils ;

Mais attendu que l’arrêt retient, à bon droit, que les articles 211-1 et 212-1 du code 
pénal, réprimant les crimes contre l’humanité, sont entrés en vigueur le 1er mars 1994 
et ne peuvent s’appliquer aux faits antérieurs à cette date, en raison des principes de 
légalité des délits et des peines et de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère ;

Et attendu qu’après avoir énoncé que la loi du 21 mai 2001 n’avait apporté aucune 
atténuation à ces principes et que l’action sur le fondement de l’article 1382, devenu 
1240 du code civil, de nature à engager la responsabilité de l’Etat indépendamment de 
toute qualification pénale des faits, était soumise à la fois à la prescription de l’ancien 
article 2262 du même code et à la déchéance des créances contre l’Etat prévue à l’ar-
ticle 9 de la loi du 29 janvier 1831, devenu l’article 1er de la loi du 31 décembre 1968, 
la cour d’appel a exactement décidé que cette action, en tant qu’elle portait sur des 
faits ayant pris fin en 1848 et malgré la suspension de la prescription jusqu’au jour où 
les victimes, ou leurs ayants droit, ont été en mesure d’agir, était prescrite en l’absence 
de démonstration d’un empêchement qui se serait prolongé durant plus de cent ans ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles 211-1 et 212-1 du code pénal ; loi n° 2001-434 du 21 mai 2001 ; article 1 de la loi du 
31 décembre 1968 ; article 1382, devenu 1240 du code civil ; article 2262 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 

Crim., 17 juin 2003, pourvoi n° 02-80.719, Bull. crim. 2003, n° 122 (rejet).
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2e Civ., 4 avril 2019, n° 17-24.470, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription triennale – Sécurité sociale – Cotisations – Article L. 244-3 
du code de la sécurité sociale – Applications diverses.

Donne acte à la société Groupe U... M... (la SGLB) du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé à l’encontre du ministre chargé de la sécurité sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’une convention dénommée 
contrat d’investissement a été conclue, le 17 décembre 2004, entre la société Groupe 
U... M... (la SGLB), ses dirigeants et la Société de Détention d’actions du groupe U... 
M... (la SDAGLB), aux termes de laquelle, la SGLB ayant souhaité mettre en place, au 
profit des dirigeants, des mécanismes d’intéressement, ceux-ci ont souscrit des bons de 
souscription d’actions émis par la SGLB ; qu’il était notamment stipulé que les bons 
ne pourraient être exercés qu’à compter de la cotation de la SGLB ou de « la sortie de 
Colony », c’est-à-dire du transfert de la propriété de la totalité de la participation des 
sociétés ColAce et ColPlay à une autre entité, et étaient incessibles, les dirigeants s’en-
gageant toutefois irrévocablement, notamment en cas de sortie de Colony, à vendre 
leurs bons à la SDAGLB moyennant un prix dont les modalités de calcul étaient 
précisées ; que, cette condition s’étant réalisée le 15 avril 2009, les dirigeants ont cédé 
leurs bons à la SDAGLB en réalisant une plus-value globale de 2 693 820 euros ; qu’à 
la suite d’un contrôle de la SGLB portant sur les années 2008 et 2009, l’URSSAF de 
Paris et région parisienne, aux droits de laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France, a 
réintégré dans l’assiette des cotisations le montant de cette plus-value et a notifié, le 
2 décembre 2011, une mise en demeure à la SGLB qui a saisi d’un recours une juri-
diction de sécurité sociale ;

Sur le deuxième moyen, pris en ses trois premières branches, qui est préalable :

Attendu que la SGLB fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors, selon le moyen :

1°/ que les bons de souscription d’actions sont des instruments financiers, valeurs 
mobilières, permettant de souscrire à une ou plusieurs actions dites sous-jacentes pen-
dant une période donnée, dans une proportion et à un prix fixé à l’avance ; qu’ils sont 
acquis moyennant un investissement financier de la part de leur détenteur et leur va-
lorisation varie en fonction de la valeur des actions auxquelles ils se rattachent ; qu’ils 
sont susceptibles de générer des profits comme des pertes en fonction de l’évolution à 
la hausse ou à la baisse des actions auxquelles ils se rattachent ; que l’achat de bons de 
souscription d’actions effectué par des dirigeants d’entreprise en leur qualité d’associé 
et d’actionnaire - peu important qu’il leur soit réservé et/ou qu’il soit soumis à condi-
tions - doit en conséquence être qualifié d’investissement financier et non d’élément 
de rémunération assujetti à cotisations de sécurité sociale ; qu’en retenant le contraire, 
la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ qu’en retenant l’existence d’un avantage résultant de l’achat de bons de souscrip-
tion d’actions par les dirigeants de la société Groupe U... M..., sans constater que ces 
bons avaient été octroyés à des conditions préférentielles aux personnes concernées, la 
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cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale ;

3°/ qu’en se fondant sur le motif impropre selon lequel « le fait de pouvoir vendre 
les bons avant leur période d’exercice établit que les dirigeants bénéficiaient en réalité 
d’un avantage pécuniaire certain », cependant que n’importe quel détenteur de bons 
de souscription d’actions peut, sans bénéficier d’un quelconque avantage, les céder 
avant leur période d’exercice à l’expiration de laquelle ils deviennent caduques, la cour 
d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale 
que, dès lors qu’ils sont proposés aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du 
travail et acquis par ceux-ci à des conditions préférentielles, les bons de souscription 
d’actions constituent un avantage qui entre dans l’assiette des cotisations sociales ;

Et attendu qu’après avoir analysé le contrat d’investissement conclu le 17 décembre 
2004 entre la SGLB, les dirigeants et la SDAGLB, l’arrêt retient essentiellement qu’un 
lien est affirmé, aux termes de cette convention, entre d’une part l’attribution de BSA 
et le maintien de ceux-ci, et d’autre part, l’existence et le maintien d’un contrat de 
travail ou d’un mandat social ;

Que de ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit, abstraction faite des 
motifs surabondants critiqués par la troisième branche, que la possibilité d’acquérir 
et d’exercer les bons de souscription d’actions litigieux constituait un avantage, qui 
devait entrer dans l’assiette des cotisations de la société ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le premier moyen :

Attendu que la SGLB fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que les coti-
sations de sécurité sociale se prescrivent par trois ans à compter de la fin de l’année 
civile au titre de laquelle elles sont dues ; que les bons de souscription d’actions sont 
des instruments financiers, valeurs mobilières, permettant de souscrire à une ou plu-
sieurs actions dites sous-jacentes pendant une période donnée, dans une proportion 
et à un prix fixé à l’avance ; qu’en admettant que les bons de souscription d’actions 
constituent un avantage susceptible d’être assujetti à cotisations de sécurité sociale, le 
fait générateur des cotisations dues sur cet avantage est constitué par l’acquisition des 
bons par leur détenteur ; qu’en l’espèce la Société Groupe U... M... a soutenu à ce titre 
dans ses conclusions d’appel que les bons de souscription d’actions ayant été acquis, 
sur leurs deniers propres, par plusieurs de ses dirigeants au cours du mois de décembre 
2004, c’est à cette date que devait être retenu le fait générateur des cotisations dues 
au titre d’un éventuel avantage ; qu’elle a fait valoir en conséquence qu’au jour du 
redressement survenu en 2011 l’action en recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale dues au titre d’un tel avantage était prescrite comme ayant dépassé le délai de 
prescription triennale ; qu’en retenant au contraire, pour écarter la prescription, que le 
fait générateur des cotisations dues sur l’avantage retenu était constitué, non par l’ac-
quisition des bons de souscription d’actions par les dirigeants de la société, mais par la 
cession en 2009 de ces bons à la société SDAGLB, la cour d’appel a violé les articles 
L. 242-1, R. 243-6 et L. 244-3 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 242-1, alinéa 1, 
et R. 243-6 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction applicable à la 
date d’exigibilité des cotisations litigieuses, que le fait générateur des cotisations so-
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ciales afférentes à un avantage, qui constitue le point de départ de la prescription, est 
la mise à disposition effective de l’avantage au salarié bénéficiaire de celui-ci ; qu’aux 
termes de l’article L. 244-3 du même code, la mise en demeure ne peut concerner que 
les cotisations exigibles au cours des trois années civiles qui précèdent l’année de son 
envoi, ainsi que les cotisations exigibles au cours de l’année de son envoi ;

Et attendu que l’arrêt constate que selon le contrat d’investissement conclu le 17 dé-
cembre 2004 entre la SGLB, la SDAGLB et les dirigeants, les bons de souscription 
d’actions étaient incessibles et que chacun des dirigeants ne pouvait les exercer qu’à 
compter de la survenance de la sortie de Colony, ou de la cotation de la société ; qu’il 
précise que la cession de Colony à Accor a été réalisée le 15 avril 2009 ;

Qu’il en résulte que ce n’est qu’à compter de cette dernière date que les bénéficiaires 
ont eu la libre disposition des bons de souscription d’actions, de sorte que l’action en 
recouvrement des cotisations afférentes à cet avantage n’était pas prescrite à la date de 
délivrance de la mise en demeure ;

Que, par ces motifs de pur droit substitués à ceux critiqués par le moyen, après avis 
donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt 
se trouve légalement justifié ;

Mais sur le deuxième moyen, pris en ses quatrième 
et cinquième branches, qui est recevable :

Vu l’article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale ;

Attendu que pour débouter la SGLB de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt énonce 
que l’avantage soumis à cotisations doit être évalué en fonction de la plus-value réali-
sée sur la cession des bons de souscription ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’avantage devait être évalué selon la valeur des bons à 
la date à laquelle les bénéficiaires en ont obtenu la libre disposition, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen :

Vu les articles L. 242-1, alinéa 1, et L. 311-3, 23°, du code de la sécurité sociale, ce 
dernier dans sa rédaction applicable au litige ;

Attendu, selon le second de ces textes, que sont affiliés obligatoirement aux assurances 
sociales du régime général les présidents et dirigeants des sociétés par actions simpli-
fiées et des sociétés d’exercice libéral par actions simplifiées ;

Attendu que pour débouter la SGLB de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt retient 
que le contrat d’investissement conclu le 17 décembre 2004 entre cette société, les 
dirigeants et la SDAGLB, indique que les associés ont souhaité, conformément au 
Protocole, mettre en place au profit des dirigeants des mécanismes d’intéressement ; 
que les bénéficiaires sont précisés en page 8 sous le titre intitulé ‘« Investissement des 
dirigeants », à savoir MM. S..., L..., K..., O..., I... et D... ; que les fonctions de dirigeant 
au sein de la SAS de M. L... sont remises en cause par la société pour l’année 2009, 
seules les fonctions de président du conseil de surveillance lui étant reconnues ; qu’or, 
il résulte clairement de la lecture du contrat que l’offre de souscription de BSA ne va-
lait qu’au profit des dirigeants sociaux et qu’en conséquence, au moment de la signa-
ture du contrat, M. L... avait nécessairement cette qualité ; qu’il est dès lors inopérant 
de produire des extraits Kbis de la société datés de 2009 ne faisant apparaître que S... 
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en qualité de président de la SAS ; que de plus, si dans les années qui ont suivi, il avait 
perdu cette qualité, il aurait dû, comme il a été vu précédemment, faire procéder au 
rachat de ces bons, ce qui n’a pas été le cas ; que par ailleurs, les autres bénéficiaires à 
savoir MM. S..., K..., O..., I... et D... ne sont pas plus mentionnés sur cet extrait Kbis 
alors même qu’ils profitent également de l’offre de souscription, ce qui sous-tend soit 
leur qualité de dirigeants sociaux, soit celle de salariés membres de la direction ; que 
dans la lettre d’observations, l’inspecteur relevait à cet égard qu’ils étaient tous titulaires 
d’un mandat social ou d’un contrat de travail au sein de la SAS Groupe U... M... et que 
cette dernière ne démontre pas le contraire aujourd’hui ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la situation de 
M. L... au regard de la règle d’assujettissement au régime général énoncée au second 
des textes susvisés, à la date du fait générateur de l’avantage, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : M. Gaillar-
dot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 242-1, alinéa 1, L. 244-3 et R. 243-6, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses, du code de la sécurité sociale ; article L. 242-1, alinéa 1, du code de la 
sécurité sociale.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 11 avril 2019, n° 17-31.785, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Demande – Objet – Détermination – Prétentions respectives des 
parties – Moyens fondant les prétentions – Enonciation – Obligations 
des parties – Etendue.

 ■ Demande – Objet – Détermination – Prétentions respectives des 
parties – Moyens fondant les prétentions – Enonciation – Moment – 
Portée.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 1351, devenu 1355, du code civil ;

Attendu qu’il incombe au demandeur, avant qu’il ne soit statué sur sa demande, d’ex-
poser l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci ; qu’il s’ensuit 
que, dans une même instance, une prétention rejetée ne peut être présentée à nouveau 
sur un autre fondement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que A... P... et son épouse, S... D..., ont consenti les 15 
et 21 juin 2007 à M. I..., petit-fils de S... D..., une promesse synallagmatique de vente 
portant sur un immeuble ; que, dans l’attente de la régularisation de l’acte authentique, 
les vendeurs ont donné l’immeuble à bail à M. et Mme I... ; que A... P... étant décé-
dé le [...], la régularisation de l’acte n’est pas intervenue ; que S... D... a fait signifier 
le 5 octobre 2009 à M. et Mme I... un congé pour vente à effet du 31 août 2010 ; 
qu’elle est décédée le [...] ; que les locataires ont alors fait assigner les deux enfants de 
A... P..., H... et G... P..., pour obtenir la nullité du congé pour insanité d’esprit ; que, 
par un jugement du 12 décembre 2011, le tribunal d’instance de Beauvais a déclaré 
cette demande irrecevable, s’est déclaré incompétent au profit du tribunal de grande 
instance de Beauvais pour apprécier la validité de la promesse et a sursis à statuer sur 
la validité du congé ; que, par un jugement du 4 mars 2013, confirmé par un arrêt du 
11 septembre 2014, le tribunal de grande instance de Beauvais a déclaré la promesse de 
vente nulle pour insanité d’esprit ; que, par jugement du 7 décembre 2015, le tribunal 
d’instance de Beauvais a déclaré M. et Mme I... irrecevables à contester la validité du 
congé, a dit ce congé régulier et a ordonné l’expulsion des locataires en fixant une 
indemnité d’occupation ; que M. et Mme I... ont relevé appel de ce jugement ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action en nullité du congé délivré par la bail-
leresse à M. et Mme I... et dire nul et de nul effet le congé avec offre de vente dé-
livré le 5 octobre 2009 par S... D... à M. et Mme I..., l’arrêt énonce qu’il résulte du 
jugement du 12 décembre 2011 que la demande de nullité du congé était fondée sur 
l’insanité d’esprit de son auteur et donc sur l’article 414-1 du code civil, que l’irre-
cevabilité n’a été prononcée qu’en application de l’article 414-2 selon lequel après la 
mort de l’auteur de l’acte, seuls ses héritiers disposent de l’action en nullité, alors que 
la présente demande ayant pour objet la nullité du congé pour vente est fondée sur 
une irrégularité de l’acte en lui-même liée à sa nature, qu’il ne s’agit plus de trancher 
la question du trouble mental ayant affecté l’auteur de l’acte mais de s’interroger sur 
les personnes dont le consentement était nécessaire à la validité de l’acte et en déduit 
qu’il s’agit bien d’une autre cause d’irrecevabilité non tranchée précédemment et non 
d’un simple moyen nouveau, de sorte que l’autorité de la chose jugée ne saurait être 
opposée à M. et Mme I... ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le tribunal d’instance de Beauvais avait, dans le dispositif 
de son jugement du 12 décembre 2011, déclaré M. et Mme I... irrecevables en leur 
demande tendant à voir déclarer nul et de nul effet le congé donné par S... D..., ce dont 
il résultait qu’ils n’étaient pas recevables à faire juger à nouveau cette prétention par la 
présentation d’un nouveau moyen, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DECLARE IRRECEVABLE la demande de M. et Mme I... en nullité du congé du 
5 octobre 2009.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 1351, devenu 1355, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 7 juillet 2006, pourvoi n° 04-10.672, Bull. 2006, Ass. plén., n° 8 (rejet).

1re Civ., 10 avril 2019, n° 17-13.307, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Application – 
Procédure européenne de règlement des petits litiges – Nouvelles 
prétentions, nouveaux moyens ou nouvelles pièces – Transmission à 
la partie adverse – Nécessité.

Attendu, selon le jugement attaqué, que M. M... a réservé en ligne un véhicule de 
location auprès de la société Goldcar Spain SLU, dite Goldcar Rental (la société), la 
prise en main étant prévue le 13 avril 2016, à l’aéroport de Tenerife (Espagne) ; qu’au 
comptoir de la société, M. M... a conclu une assurance complémentaire pour prendre 
possession du véhicule ; que, soutenant qu’il avait été contraint de souscrire inutile-
ment cette assurance, il a, en application de la procédure européenne de règlement 
des petits litiges, saisi un tribunal d’instance aux fins de voir condamner la société à 
lui rembourser le montant de l’assurance complémentaire et à lui payer une certaine 
somme au titre des frais de procédure ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 19 du règlement (CE) 
n° 861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 instituant une 
procédure européenne de règlement des petits litiges ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsqu’il applique la procé-
dure européenne de règlement des petits litiges, le juge est tenu de faire observer et 
d’observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’il s’ensuit que, si, répondant 



193

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à une demande reconventionnelle sur le fondement de l’article 5.6 du règlement pré-
cité, l’auteur de la saisine formule de nouvelles prétentions, développe de nouveaux 
moyens ou produit de nouvelles pièces, il appartient au juge qui envisage de prendre 
en considération de tels éléments d’en assurer la transmission préalable à la partie ad-
verse ;

Attendu que le jugement accueille les demandes de M. M..., après avoir relevé que, 
dans ses écritures en réponse à celles de la société, celui-ci avait formulé une demande 
nouvelle, développé des moyens nouveaux et produit des pièces complémentaires ;

Qu’en statuant ainsi, sans avoir préalablement transmis ces éléments à la société, le 
tribunal a violé les textes susvisés ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 120-1, devenu L. 121-1 du code de la consommation, tel qu’interprété 
à la lumière de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché intérieur ;

Attendu que, pour retenir l’existence d’une pratique commerciale déloyale, le juge-
ment relève les imprécisions du bon de réservation et du contrat de location sur la 
nécessité de verser un dépôt de garantie, sur le caractère obligatoire de l’assurance 
complémentaire en cas de renonciation à ce dépôt et sur la possibilité de choix offerte 
au client entre le versement d’un dépôt de garantie et la souscription d’une assurance 
complémentaire ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans expliquer, comme il le lui incombait, en quoi ces 
documents n’étaient pas de nature à éclairer un consommateur normalement informé 
et raisonnablement attentif et avisé, le tribunal a privé sa décision de base légale au 
regard du texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 700 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu que le jugement condamne la société à payer une certaine somme à M. M... 
à titre de dommages-intérêts, en retenant qu’une telle somme lui est allouée en répara-
tion du préjudice lié aux tracas et frais occasionnés par la procédure qu’il a dû engager 
pour faire valoir ses droits ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les frais non compris dans les dépens ne constituent pas 
un préjudice réparable et ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 octobre 
2016, entre les parties, par le tribunal d’instance du Havre ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Rouen.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Bénabent ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile  ; article 19 du règlement n° 861/2007 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; directive 2005/29/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mai 2005 ; article L. 120-1, devenu L. 121-1, du code de la consommation ; 
article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-15.155, Bull. 2004, II, n° 365 (cassation).

Com., 3 avril 2019, n° 17-27.529, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Instance – Interruption – Redressement et liquidation judiciaires – 
Jugement d’ouverture postérieur aux débats – Effet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société LR Consulting a été 
mise en liquidation judiciaire le 23 septembre 2013, Mme P... étant nommée liqui-
dateur ; que la société Angel Enterprise (la société Angel) et M. F..., qui détient des 
participations dans cette dernière, ont déposé une requête en revendication portant 
sur deux véhicules de marque Ferrari, type GT2 ; que cette requête a été rejetée par 
une ordonnance du juge-commissaire rendue le 20 février 2015 ; que la société Angel 
a déposé une requête en revendication portant sur un troisième véhicule de marque 
Ferrari, type Telaio, requête qui a été rejetée par une ordonnance du juge-commis-
saire rendue le 25 mars 2015 ; que M. F... et la société Angel ont formé un recours 
contre ces deux ordonnances, en soutenant notamment qu’un jugement rendu par le 
juge de l’exécution le 8 octobre 2013 avait reconnu la propriété de la société Angel 
sur le véhicule Ferrari, type Telaio  ; que la société Springbox Concept, représentée 
par son liquidateur, la société O..., est intervenue volontairement à l’instance, en tant 
que détentrice des deux véhicules de type GT2 en vertu d’une saisie judiciairement 
autorisée ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 371 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte de ce texte qu’une instance en cours n’est pas interrompue par 
l’effet du jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire du débiteur, dès lors que 
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ce jugement est prononcé postérieurement à l’ouverture des débats devant le juge du 
fond saisi de cette instance ;

Attendu que, pour rejeter la requête en revendication déposée par la société Angel 
concernant le véhicule de marque Ferrari, type Telaio, l’arrêt retient, par motifs adop-
tés, que la décision du juge de l’exécution de Schiltigheim du 8 octobre 2013 est 
intervenue postérieurement au jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire de la 
société LR Consulting du 23 septembre 2013, et que, le liquidateur de cette dernière 
n’ayant pas confirmé ce jugement, celui-ci doit être considéré comme non avenu, en 
application des articles 369 et 372 du code de procédure civile ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si le juge-
ment de liquidation judiciaire du 23 septembre 2013 avait été rendu après l’ouverture 
des débats devant le juge de l’exécution, dès lors que, si tel avait été le cas, ce jugement 
n’aurait pas eu d’effet interruptif de l’instance introduite devant ce juge et la décision 
de celui-ci, du 8 octobre 2013, à laquelle la société LR Consulting était partie et qui 
avait reconnu le droit de propriété de la société Angel sur le véhicule de marque Fer-
rari, type Telaio, aurait été opposable au liquidateur, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision ;

Et vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation à intervenir entraîne la cassation par voie de conséquence des 
dispositions condamnant la société Angel au titre de l’article 700 du code de procé-
dure civile et aux dépens ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce, confirmant le jugement entrepris, il 
rejette l’opposition formée par la société Angel Enterprise contre l’ordonnance ren-
due par le juge-commissaire le 25 mars 2015 ayant rejeté sa requête en revendication 
du véhicule de marque Ferrari, type Telaio, et en ce qu’il condamne la société Angel 
Enterprise aux dépens et au titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt 
rendu le 13 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 

Article 371 du code de procédure civile.
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2e Civ., 11 avril 2019, n° 18-14.223, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Diligence 
accomplie par une partie – Exclusion – Cas – Diligences accomplies 
à l’occasion des opérations d’expertise ordonnées en référé.

L’instance en référé prenant fin avec la désignation de l’expert et l’instance au fond n’étant pas la continuation 
de l’instance en référé, les diligences accomplies à l’occasion des opérations d’expertise, dès lors qu’elles ne font 
pas partie de l’instance au fond, ne sont pas susceptibles d’interrompre le délai de péremption.

 ■ Instance – Instance en référé – Distinction avec l’instance au fond – 
Portée.

Sur le moyen relevé d’office après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 386 du code de procédure civile ;

Attendu que l’instance en référé prenant fin avec la désignation de l’expert et l’instance 
au fond n’étant pas la continuation de l’instance en référé, les diligences accomplies à 
l’occasion des opérations d’expertise, dès lors qu’elles ne font pas partie de l’instance 
au fond, ne sont pas susceptibles d’interrompre le délai de péremption ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que se plaignant de désordres affectant des biens immo-
biliers acquis en l’état futur d’achèvement, M. et Mme S... ont, en 2010, assigné la so-
ciété Inter services réalisations, promoteur-vendeur (la société ISR), devant le juge des 
référés à fin de désignation d’un expert, puis, devant le tribunal de grande instance, en 
réparation du préjudice susceptible de résulter de ces désordres, les instances ayant été 
jointes sous le n° RG 10/15376 ; que dans les deux instances, la société ISR a appelé 
en garantie l’architecte, la société Archimed, son assureur, la Mutuelle des architectes 
français, et l’entreprise générale, la société Dumez Méditerranée aux droits de laquelle 
se trouve la société Travaux du Midi Provence (la société Dumez) ; qu’après rejet de 
la demande par le juge des référés, l’expertise a été ordonnée par la cour d’appel ; que 
l’expert ayant déposé son rapport et M. et Mme S... ayant conclu au fond, les sociétés 
Dumez et ISR ont soulevé la péremption de l’instance principale et de l’instance en 
garantie ;

Attendu que, pour constater la péremption de l’instance enregistrée sous le n° RG 
10/15376 au tribunal de grande instance de Marseille à l’égard de toutes les parties, 
l’arrêt retient qu’il existe un lien de dépendance direct et nécessaire entre l’instance 
en référé et l’instance au fond puisque le rapport de l’expert sur les désordres invoqués 
est une pièce technique incontournable qui a pour but de permettre au juge du fond 
de statuer sur les demandes des parties, mais que l’assistance, par M. et Mme S..., aux 
opérations d’expertise, ainsi que la lettre adressée le 28 novembre 2011 par leur conseil 
à l’expert, ne constituent pas des diligences interruptives du délai de péremption qui 
a couru du 7 octobre 2011 jusqu’au 7 octobre 2013 ;
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Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s)  : SCP Lévis  ; SCP Boulloche ; SARL Cabinet Briard ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

2e Civ., 11 avril 2019, n° 17-23.272, (P)

– Rejet –

 ■ Notification – Signification – Signification par un clerc assermenté – 
Mentions – Nom du clerc significateur – Nécessité (non).

Aucune disposition légale ou réglementaire n’impose que le nom du clerc d’huissier de justice assermenté ayant 
procédé à la signification d’un acte figure sur celui-ci ; dans le cas d’une telle signification par un clerc assermenté, 
les dispositions de l’article 7 de la loi du 27 décembre 1923 relative à la suppléance des huissiers blessés et à la 
création des clercs assermentés, selon lesquelles l’acte à signifier est préalablement signé par l’huissier de justice 
qui, après la signification, vise les mentions faites par le clerc assermenté, le tout à peine de nullité, permettent 
d’établir que la diligence a été accomplie par ce dernier.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 février 2017), que par acte du 24 juillet 2015, 
M. U... T... a formé opposition à un arrêt de la cour d’appel de Paris, rendu par défaut, 
à son encontre, au profit de la SCI Aramis ;

Attendu que M. U... T... fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du conseiller de 
la mise en état en ce qu’elle a déclaré irrecevable, motif pris de la tardiveté, l’opposi-
tion qu’il a formée, le 24 juillet 2015, à l’encontre de l’arrêt rendu par défaut le 9 avril 
2015, alors, selon le moyen :

1°/ que pour assurer la régularité du procès équitable, tous les actes judiciaires et ex-
trajudiciaires doivent, à peine de nullité, être signifiés par huissier de justice ou clerc 
assermenté et tout acte d’huissier de justice doit se suffire à lui-même et établir sa 
régularité en indiquant les nom et prénoms de l’huissier de justice et celui du clerc 
assermenté, et la signature, pour permettre au destinataire et aux juges, en cas de litige, 
de vérifier qu’il a effectivement qualité pour instrumenter ; qu’en affirmant en l’espèce 
que le procès-verbal, en date du 19 juin 2015, de signification de l’arrêt du 9 avril 
2017 comportait les nom, prénom, demeure et signature de l’huissier de justice, peu 
important qu’il ne mentionne pas l’identité du clerc significateur, quand seule celle-ci 
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permettait de s’assurer qu’il avait bien reçu régulièrement habilitation de remplacer 
l’officier ministériel et public dans l’exercice de son monopole légal de signification 
des actes judiciaires et ainsi leur donner la solennité et la force d’un acte de procédure 
authentique, la cour d’appel a violé les articles 6 et 7 de la loi du 27 décembre 1923, 
ensemble l’article 648, alinéa 3, du code de procédure civile et l’article 1 de l’ordon-
nance 45-2592 du 2 novembre 1945 et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ qu’en cet état, la cour d’appel qui n’a, ni vérifié ni constaté, que la signification 
de l’arrêt du 9 avril 2017 était intervenue par l’intermédiaire d’une personne légale-
ment autorisée à remplacer l’huissier de justice compétent, tel qu’un clerc assermenté 
dont la mention du nom était une exigence minimale pour permettre, d’une part au 
destinataire de s’assurer de la régularité de l’acte et, d’autre part, aux juges, en cas de 
litige, de garantir celle-ci par un contrôle effectif et in concreto, la cour d’appel, qui 
s’est abstenue de procéder à cette recherche qui lui était expressément demandée, a 
entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard des articles 6 et 7 de la loi 
du 27 décembre 1923, ensemble l’article 648, alinéa 3, du code de procédure civile 
et l’article 1er de l’ordonnance 45-2592 du 2 novembre 1945 et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’aucune disposition légale ou réglementaire n’impose que le nom du 
clerc d’huissier de justice assermenté ayant procédé à la signification d’un acte figure 
sur celui-ci ; qu’en cas de signification par un clerc assermenté, les dispositions de l’ar-
ticle 7 de la loi du 23 septembre 1923 relative à la suppléance des huissiers blessés et 
à la création des clercs assermentés, selon lesquelles l’acte à signifier est préalablement 
signé par l’huissier de justice qui, après la signification, vise les mentions faites par le 
clerc assermenté, le tout à peine de nullité, permettent d’établir que la diligence a été 
accomplie par ce dernier ;

Et attendu qu’ayant relevé que la SCI Aramis justifiait avoir fait signifier à M. U... 
T... l’arrêt rendu entre les parties le 9 avril 2015 par un acte de M. N..., huissier de 
justice [...], délivré le 19  juin 2015 par procès-verbal de signification à domicile, à 
l’adresse dont il n’est pas contesté qu’elle constituait bien le domicile du destinataire 
et que le procès-verbal de signification comportait, conformément aux dispositions de 
l’article 648 du code de procédure civile, les nom, prénom, demeure et signature de 
l’huissier de justice, et exactement retenu qu’il importait peu que ce procès-verbal ne 
mentionne pas l’identité du clerc significateur, c’est sans encourir les griefs du moyen 
que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article 7 de la loi du 27 décembre 1923 relative à la suppléance des huissiers blessés et à la créa-
tion des clercs assermentés.

Rapprochement(s) : 
Com., 11 juin 2014, pourvoi n° 13-18.064, Bull. 2014, IV, n° 99 (cassation partielle).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 10 avril 2019, n° 17-13.307, (P)

– Cassation –

 ■ Pratiques commerciales réglementées – Pratiques commerciales 
trompeuses – Caractérisation – Imprécision des documents 
contractuels – Documents pas de nature à éclairer un 
consommateur normalement informé et raisonnablement attentif et 
avisé – Recherche nécessaire.

Prive sa décision de base légale au regard de l’article L. 120-1, devenu L. 121-1, du code de la consommation, 
tel qu’interprété à la lumière de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 
2005, le tribunal qui retient l’existence d’une pratique commerciale déloyale en raison de l’imprécision des 
documents contractuels, sans expliquer, comme il le lui incombe, en quoi ces documents ne sont pas de nature à 
éclairer un consommateur normalement informé et raisonnablement attentif et avisé.

Attendu, selon le jugement attaqué, que M. M... a réservé en ligne un véhicule de 
location auprès de la société Goldcar Spain SLU, dite Goldcar Rental (la société), la 
prise en main étant prévue le 13 avril 2016, à l’aéroport de Tenerife (Espagne) ; qu’au 
comptoir de la société, M. M... a conclu une assurance complémentaire pour prendre 
possession du véhicule ; que, soutenant qu’il avait été contraint de souscrire inutile-
ment cette assurance, il a, en application de la procédure européenne de règlement 
des petits litiges, saisi un tribunal d’instance aux fins de voir condamner la société à 
lui rembourser le montant de l’assurance complémentaire et à lui payer une certaine 
somme au titre des frais de procédure ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 19 du règlement (CE) 
n° 861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 instituant une 
procédure européenne de règlement des petits litiges ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsqu’il applique la procé-
dure européenne de règlement des petits litiges, le juge est tenu de faire observer et 
d’observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’il s’ensuit que, si, répondant 
à une demande reconventionnelle sur le fondement de l’article 5.6 du règlement pré-
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cité, l’auteur de la saisine formule de nouvelles prétentions, développe de nouveaux 
moyens ou produit de nouvelles pièces, il appartient au juge qui envisage de prendre 
en considération de tels éléments d’en assurer la transmission préalable à la partie ad-
verse ;

Attendu que le jugement accueille les demandes de M. M..., après avoir relevé que, 
dans ses écritures en réponse à celles de la société, celui-ci avait formulé une demande 
nouvelle, développé des moyens nouveaux et produit des pièces complémentaires ;

Qu’en statuant ainsi, sans avoir préalablement transmis ces éléments à la société, le 
tribunal a violé les textes susvisés ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 120-1, devenu L. 121-1 du code de la consommation, tel qu’interprété 
à la lumière de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché intérieur ;

Attendu que, pour retenir l’existence d’une pratique commerciale déloyale, le juge-
ment relève les imprécisions du bon de réservation et du contrat de location sur la 
nécessité de verser un dépôt de garantie, sur le caractère obligatoire de l’assurance 
complémentaire en cas de renonciation à ce dépôt et sur la possibilité de choix offerte 
au client entre le versement d’un dépôt de garantie et la souscription d’une assurance 
complémentaire ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans expliquer, comme il le lui incombait, en quoi ces 
documents n’étaient pas de nature à éclairer un consommateur normalement informé 
et raisonnablement attentif et avisé, le tribunal a privé sa décision de base légale au 
regard du texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 700 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu que le jugement condamne la société à payer une certaine somme à M. M... 
à titre de dommages-intérêts, en retenant qu’une telle somme lui est allouée en répara-
tion du préjudice lié aux tracas et frais occasionnés par la procédure qu’il a dû engager 
pour faire valoir ses droits ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les frais non compris dans les dépens ne constituent pas 
un préjudice réparable et ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 octobre 
2016, entre les parties, par le tribunal d’instance du Havre ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Rouen.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Bénabent ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile  ; article 19 du règlement n° 861/2007 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; directive 2005/29/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mai 2005 ; article L. 120-1, devenu L. 121-1, du code de la consommation ; 
article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-15.155, Bull. 2004, II, n° 365 (cassation).

2e Civ., 18 avril 2019, n° 18-14.202, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Avoué – Action en fixation des frais – Conditions – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 218-2 du code de la consommation et 2224 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la SCP V... C... H... (l’avoué) a représenté M. R... 
dans une procédure de divorce devant une cour d’appel ayant donné lieu à un arrêt 
du 27 octobre 2011 ; qu’un certificat de vérification des dépens a été rendu exécu-
toire l’encontre de celui-ci le 22 avril 2016 et que deux saisies attributions ont été 
pratiquées sur ses comptes le 2 juin 2016 ; qu’il a contesté ces saisies devant le juge de 
l’exécution en invoquant notamment la prescription de la créance de l’avoué ;

Attendu que pour dire que la créance de l’avoué n’était pas prescrite et valider la saisie 
attribution pratiquée le 2 juin 2016 entre les mains de la Banque postale, l’arrêt relève 
que les dispositions de l’article 2224 du code civil et celles de la loi du 24 décembre 
1897 s’appliquent au recouvrement des frais dus aux notaires, avoués et huissiers et 
retiennent une courte prescription uniforme de cinq ans, que ces règles spéciales de 
prescription en matière de frais tarifés d’avoués dérogent à la prescription biennale du 
code de la consommation et que l’action en paiement qui avait commencé à courir 
le 27 octobre 2011, n’était pas prescrite au jour de la saisie pratiquée le 2 juin 2016 ;

Qu’en statuant ainsi alors qu’est soumise à la prescription biennale du texte susvisé 
la demande d’un avoué en fixation de ses frais dirigée contre une personne physique 
ayant eu recours à ses services à des fins n’entrant pas dans le cadre d’une activité com-
merciale, industrielle, artisanale ou libérale, la cour d’appel, qui relevait que M. R... 
avait été représenté par l’avoué pour sa procédure de divorce, donc en qualité de 
consommateur, a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Galy ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 218-2 du code de la consommation ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article L. 218-2 du code de la consommation à l’action en paiement des 
honoraires d’avocat, à rapprocher : 2e Civ., 7 février 2019, pourvoi n° 18-11.372, Bull. 2019, II 
(cassation partielle), et les arrêts cités.

PRUD’HOMMES

Soc., 3 avril 2019, n° 17-17.106, (P)

– Rejet –

 ■ Référé – Contestation sérieuse – Applications diverses – Travailleur 
étranger – Rupture de la relation de travail à l’issue d’une période 
d’emploi licite – Indemnités – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée statuant en référé, (conseil de prud’hommes de 
Nanterre, 17 février 2016), qu’engagée depuis le 1er août 2012 par la société Nouvostar 
en qualité d’assistante de responsable d’achat, Mme Z..., ressortissante d’un Etat tiers 
à l’Union européenne, a informé son employeur le 23 octobre 2015 que par décision 
administrative du 21 octobre précédent, elle n’était plus autorisée à travailler ; qu’elle a 
été licenciée par lettre du 6 novembre 2015 ; qu’elle a saisi le conseil de prud’hommes 
en référé aux fins d’obtenir le paiement de l’indemnité de préavis et les congés payés 
afférents et la délivrance de bulletins de salaire ;

Attendu que la salariée fait grief à l’ordonnance de dire n’y avoir lieu à référé sur les 
demandes d’indemnité compensatrice de préavis et d’indemnité compensatrice de 
congés payés ainsi que des documents de fin de contrat corrigés, alors, selon le moyen, 
que l’article L. 1234-5 du code du travail dispose que « lorsque le salarié n’exécute pas 
le préavis, il a droit, sauf s’il a commis une faute grave, à une indemnité compensatrice. 
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l’inexécution du préavis, notamment en cas de dispense par l’employeur, n’entraine 
aucune diminution des salaires et avantages que le salarié aurait perçus s’il avait accom-
pli son travail jusqu’à l’expiration du préavis, indemnité de congés payés comprise. » ; 
que l’article R. 1455-5 du code du travail dispose que « dans tous les cas d’urgence, la 
formation peut, dans la limite de la compétence du conseil de prud’hommes, ordon-
ner toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse ou que justifie 
l’existence d’un différend. » ; qu’en considérant que les demandes d’indemnité com-
pensatrice de préavis et d’indemnité compensatrice de congés payés faisaient l’objet 
d’une contestation sérieuse, et en se déclarant incompétente pour trancher le litige, la 
juridiction des référés a violé les articles L. 1234-5 et R. 1455-5 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant constaté que, dès que la salariée avait informé son employeur de 
ce qu’elle ne bénéficiait plus d’une autorisation de travail, celui-ci avait diligenté une 
procédure de licenciement, ce dont il résultait que l’article L. 8252-2, 2° du code du 
travail n’était pas applicable, le conseil de prud’hommes a pu en déduire, en l’absence 
d’un trouble manifestement illicite, l’existence d’une contestation sérieuse  ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 

Article R. 1455-5 du code du travail.

QUASI-CONTRAT

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-15.486, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Enrichissement sans cause – Conditions – Appauvrissement du 
demandeur – Exclusion – Cas – Epoux commun en biens ayant 
participé sans rémunération à l’activité professionnelle de son 
conjoint.

Une épouse, mariée sous le régime de la communauté légale, qui, au cours du mariage, participe sans rémunéra-
tion à l’activité professionnelle de son conjoint, propriétaire en propre d’un cabinet d’assurance, ne subit aucun 
appauvrissement personnel. Ainsi, elle n’est pas recevable à agir en enrichissement sans cause à l’encontre de son 
ancien conjoint, après leur divorce.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement du 12 février 2009 a prononcé le di-
vorce de Mme J... et de M. Y... ; que des difficultés sont survenues au cours des opé-
rations de comptes, liquidation et partage de leur communauté ;

Sur les premier et second moyens, pris en leurs secondes branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de dire qu’il doit une récompense à la com-
munauté au titre du financement de l’achat du cabinet d’assurance de [...], alors, selon 
le moyen, que constitue un bien propre la somme versée à titre d’indemnisation de 
la perte de valeur d’un actif professionnel, qui constitue lui-même un bien propre ; 
qu’en retenant le contraire, pour en déduire que l’indemnité versée à M. Y... destinée 
à compenser le préjudice financier subi à la suite d’une baisse des commissionnements 
était entrée à ce titre dans la communauté qui aurait, par conséquent, participé au fi-
nancement de l’acquisition du cabinet de [...], la cour d’appel a violé les articles 1402, 
1404 et 1406 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que l’époux, agent d’assurances, avait reçu au cours 
du mariage des indemnités en réparation du préjudice résultant de la baisse du com-
missionnement fixé au titre des risques automobile, habitation et santé, la cour d’appel 
en a exactement déduit que ces sommes, qui compensaient une perte de revenus de 
l’époux, étaient entrées en communauté par application de l’article 1401 du code ci-
vil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 1401 et 1371 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que les gains et salaires, produits de l’industrie personnelle des époux, font 
partie de la communauté ; qu’il en résulte que l’époux commun en biens qui a parti-
cipé sans rémunération à l’activité professionnelle de son conjoint ne subit aucun ap-
pauvrissement personnel lui permettant d’agir au titre de l’enrichissement sans cause ;

Attendu que, pour dire Mme J... créancière de M. Y... sur le fondement de l’enrichis-
sement sans cause, l’arrêt retient qu’il ne ressort pas des énonciations du jugement de 
divorce que l’appauvrissement résultant de la participation bénévole de l’épouse à l’ac-
tivité professionnelle de son conjoint durant le mariage ait été pris en considération 
lors de la fixation de la prestation compensatoire ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les époux étaient mariés sous le 
régime de la communauté légale, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du 
code de procédure civile ;

Attendu que la Cour de cassation est en mesure de mettre fin au litige par application 
de la règle de droit appropriée ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe le montant de la créance de 
Mme J... sur M. Y... au titre de l’enrichissement sans cause à la somme de 54 000 eu-
ros ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

CONFIRME le jugement en ce qu’il a rejeté la demande de Mme J... au titre de 
l’enrichissement sans cause.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Caron-Deglise et Mme Marilly (avocat général référendaire) - Avocat(s) : SCP 
Monod, Colin et Stoclet ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 1401 du code civil ; article 1371 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 avril 1993, pourvoi n° 91-15.669, Bull. 1993, I, n° 139 (rejet).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 18 avril 2019, n° 19-40.004, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Licenciement – Code général des collectivités territoriales – Articles 
L. 2123-2 et L. 21238 – Interprétation jurisprudentielle constante – 
Liberté d’entreprendre – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l’arrêt suivant :

Vu l’arrêt rendu le 11 janvier 2019 par la cour d’appel de Fort-de-France (chambre 
sociale), transmettant à la Cour de cassation la question prioritaire de constitutionna-
lité, reçue le 22 janvier 2019 ; 

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :

« Les articles L. 2123-2 et L. 2123-8 du code général des collectivités territoriales, tels 
qu’interprétés par la jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de cassation, ne 
constituent-ils pas une atteinte disproportionnée à la liberté d’entreprendre qui est 
garantie par la Constitution du 4 octobre 1958 à tout chef d’entreprise, en application 
de l’article 4 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, sans 
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que cette atteinte soit rendue légitime par l’objectif poursuivi, et alors que cet objectif 
peut être manifestement rempli autrement ? » ;

Mais attendu, d’une part, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux 
en ce que les dispositions en cause, telles qu’interprétées par la Cour de cassation, ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à la liberté d’entreprendre, dès lors qu’il en 
résulte seulement que si le salarié doit informer l’employeur de son absence résultant 
de l’application de l’article L. 2123-2 du code général des collectivités territoriales, le 
manquement du salarié à son obligation d’information ou les conditions d’utilisation 
de son crédit d’heures, lequel n’est pas rémunéré, ne peuvent lui faire perdre le béné-
fice de la protection spécifique prévue par l’article L. 2123-8 du même code et que 
la portée ainsi donnée aux dispositions contestées ne fait que traduire la conciliation 
voulue par le législateur entre la liberté d’entreprendre et l’intérêt général de la protec-
tion contre le licenciement des élus municipaux exerçant leur mandat électif ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

1re Civ., 4 avril 2019, n° 19-40.001, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Nationalité – Code civil – Articles 30 et 31-2 – Interprétation 
jurisprudentielle constante – Droits de la défense – Principe 
d’égalité des armes – Droit à un procès équitable – Principe du 
contradictoire – Principe de sécurité juridique – Egalité devant 
la loi – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu que Mme G... D..., née le [...] à Moudéry (Sénégal) a sollicité la délivrance 
d’un certificat de nationalité française comme étant née d’un père français ; qu’un re-
fus lui ayant été opposé au motif que le certificat de nationalité française délivré à son 
père ne pouvait profiter qu’à celui-ci et qu’il n’était pas établi que ce dernier aurait 
conservé la nationalité française lors de l’accession du Sénégal à l’indépendance, elle 
a saisi le tribunal de grande instance de Lille d’une action déclaratoire de nationalité ; 
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qu’au cours de cette instance, Mme D... a, par mémoire distinct et motivé, soulevé une 
question prioritaire de constitutionnalité ;

Attendu que le tribunal a transmis la question ainsi rédigée :

« Ordonne la transmission à la Cour de cassation de la question prioritaire de consti-
tutionnalité posée par G... D... et relative à la constitutionnalité des articles 30 et 31-2 
du code civil, tels qu’interprétés par le jurisprudence de la Cour de cassation au regard 
de :

-l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen avec les droits de la 
défense, l’égalité des armes, le droit au procès équitable, le principe du contradictoire 
et la sécurité juridique ;

-le principe d’égalité devant la loi et l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen » ;

Attendu que les dispositions légales contestées sont applicables au litige ;

Qu’elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition 
constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de 
faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu qu’elle ne présente pas un caractère sérieux ; qu’en effet, d’abord, si, dans 
l’interprétation constante qu’en donne la Cour de cassation, l’article 30 du code civil 
autorise le seul titulaire du certificat de nationalité à s’en prévaloir, cette limitation 
procède de la nature même du certificat, lequel ne constitue pas un titre de nationalité 
mais un document destiné à faciliter la preuve de la nationalité française, dont la dé-
livrance dépend des éléments produits par le requérant à l’appui de sa demande et de 
l’examen par un agent administratif de sa situation individuelle au regard du droit de 
la nationalité ; qu’ensuite, le législateur a ouvert à toute personne la faculté d’engager 
l’action prévue à l’article 29-3 du code civil afin d’obtenir, pour elle-même et ses 
descendants mineurs, une décision revêtue de l’autorité de la chose jugée la déclarant 
Française, ce qui est de nature à la prémunir contre le risque d’une contestation ul-
térieure et d’une déperdition d’éléments de preuve ; qu’enfin, le législateur, en per-
mettant l’acquisition de la nationalité par possession d’état, a entendu tempérer, en cas 
d’inaction du titulaire du certificat de nationalité, les conséquences pouvant découler 
de l’imprescriptibilité de l’action négatoire ;

D’où il suit qu’en l’absence d’atteinte aux droits et principes garantis par les articles 6 
et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, il n’y a pas lieu de ren-
voyer la question au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Le-
goherel - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer -
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2e Civ., 11 avril 2019, n° 19-40.002, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Sécurité sociale – Code du travail – Article L. 1251-1 – Interprétation 
jurisprudentielle constante – Droits de la défense – Principe d’égalité 
des armes – Principe d’égal accès à la justice – Droit à un recours 
juridictionnel effectif – Droit à un procès équitable – Applicabilité 
au litige – Dispositions transcrivant une directive européenne – 
Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Attendu que la société Kaefer Wanner, qui n’est pas partie à la procédure diligentée par 
la société Moter, est irrecevable à présenter des observations à l’occasion de l’examen 
par la Cour de cassation de la question prioritaire de constitutionnalité déposée par 
cette dernière société ;

Attendu que salarié de l’entreprise de travail temporaire Sovitrat, mis à disposition de 
la société Moter (l’entreprise utilisatrice), M. I... a été victime, le 19 août 2013, d’un 
accident pris en charge, au titre de la législation professionnelle, par la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Gironde (la caisse) ; que celle-ci ayant fixé, par décision du 
5  septembre 2014, le taux d’incapacité permanente partielle de la victime à 17 %, 
l’entreprise utilisatrice a saisi d’un recours une juridiction du contentieux technique 
de la sécurité sociale ; qu’elle a soulevé, par un mémoire distinct et motivé, devant la 
Cour nationale, une question prioritaire de constitutionnalité que la Cour de cassation 
a reçue le 18 janvier 2019 ;

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée : « L’article L. 1251-1 du code du 
travail, en ce qu’il limite, dans le cadre de l’exécution d’un contrat de mission d’inté-
rim, à la seule entreprise de travail temporaire à l’exclusion de l’entreprise utilisatrice, 
la possibilité de saisir le tribunal du contentieux de l’incapacité d’une contestation du 
taux d’incapacité octroyé à un salarié intérimaire, est-il contraire à la Constitution, et 
notamment aux principes des droits de la défense, au principe d’égalité des armes, au 
droit à un égal accès des justiciables devant la loi et la justice, au droit à un recours 
effectif ainsi qu’au droit à un procès équitable, garantis par les articles 1, 6 et 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? » ;

Attendu que les dispositions législatives critiquées, qui servent de fondement au moyen 
soulevé d’office par la Cour nationale aux fins d’irrecevabilité du recours formé par 
l’entreprise utilisatrice, sont applicables au litige ;

Qu’elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition 
constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de 
faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu qu’en prévoyant, pour l’accomplissement de chaque mission, la conclusion, 
d’une part, d’un contrat de mise à disposition entre l’entreprise de travail temporaire 
et le client utilisateur, dit « entreprise utilisatrice », d’autre part, d’un contrat de travail, 
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dit « contrat de mission », entre le salarié temporaire et son employeur, l’entreprise de 
travail temporaire, les dispositions critiquées, qui transcrivent en droit interne les ob-
jectifs de la directive 2008/104/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 no-
vembre 2008 relative au travail intérimaire, confèrent exclusivement à l’entreprise de 
travail temporaire la qualité d’employeur du travailleur temporaire ; que si l’entreprise 
utilisatrice peut être appelée, en application des articles L. 241-5-1 et L. 412-6 du code 
de la sécurité sociale, soit à supporter une partie du coût de l’accident du travail ou de 
la maladie professionnelle au titre de la tarification du risque, soit à couvrir, en tout 
ou partie, l’entreprise de travail temporaire du montant des majorations et indemnités 
mises à sa charge en cas de faute inexcusable, elle peut exercer un recours devant les 
juridictions du contentieux général de la sécurité sociale ou la juridiction de la tari-
fication de l’assurance des accidents du travail, ou défendre à l’action engagée contre 
elle devant celles-ci ; qu’il ne saurait être soutenu, dès lors, que les dispositions criti-
quées, telles qu’interprétées par la Cour de cassation, privent l’entreprise utilisatrice 
d’un recours juridictionnel effectif et méconnaissent ainsi sérieusement les exigences 
de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ; 
que, l’entreprise utilisatrice n’étant pas placée, pour l’accomplissement de la mission 
du travailleur, dans la même situation juridique que l’entreprise de travail temporaire, 
il ne saurait davantage être soutenu que les dispositions critiquées méconnaissent sé-
rieusement les exigences du principe d’égalité devant la loi et la justice qui découlent 
des articles 1er, 6 et 16 de la Déclaration du 26 août 1789 ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger -

REFERE

3e Civ., 4 avril 2019, n° 18-11.207, n° 18-11.208, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Travaux 
d’exhaussement d’une parcelle incompatible avec son classement.

Joint les pourvois n° 18-11.207 et 18-11.208 ;
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Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 9  novembre 2017), rendus en 
référé, que la SCI Les Pacaniers et F... O... étaient respectivement nue-propriétaire 
et usufruitier d’une parcelle classée en zone A du plan local d’urbanisme, en zone 
Natura 2000 et en zone rouge du plan de prévention des risques d’inondation ; que, 
le 1er décembre 2013, la SCI Les Pacaniers a donné à bail la parcelle à la société BTP 
Azur ; que, soutenant qu’en septembre 2013 des travaux d’exhaussement y avaient été 
irrégulièrement exécutés, la commune de Fréjus a assigné en référé la SCI Les Paca-
niers et F... O..., puis appelé à l’instance la société BTP Azur et son gérant, M. K..., afin 
d’obtenir la suspension des travaux et la remise en état des lieux ;

Attendu que M. H... T..., venant aux droits d’S... T..., décédé, M. K..., la SCI Les Paca-
niers et la société BTP Azur font grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, alors, selon 
le moyen, que seul l’auteur du trouble manifestement illicite peut être condamné à 
le faire cesser ; qu’en l’espèce, pour mettre à la charge d’ S... T..., aux droits duquel 
vient M. H... T..., et de la SCI Les Pacaniers d’une part l’obligation de précéder à la 
suspension immédiate des travaux d’exhaussement entrepris sur la parcelle cadastrée 
section [...], d’autre part l’obligation de remettre les lieux en l’état, la cour d’appel a 
relevé que le premier, usufruitier de la parcelle, en perçoit les revenus et est bénéfi-
ciaire des travaux irréguliers litigieux, tandis que la seconde qui a consenti un bail à la 
société BTP Azur, avait connaissance de l’activité de cette dernière, incompatible avec 
le classement de la parcelle en zone agricole ; qu’en statuant ainsi quand il résulte de 
ces énonciations que ni l’un ni l’autre des intéressés n’était l’auteur des travaux liti-
gieux constitutifs du trouble manifestement illicite dénoncé par la commune, la cour 
d’appel a omis de tirer les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
l’article 809 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu, par motifs adoptés, que l’article L. 480-14 
du code de l’urbanisme permettait à la commune de saisir le tribunal de grande ins-
tance de l’action civile en vue de faire ordonner la mise en conformité et relevé que 
les travaux constitutifs d’un trouble manifestement illicite étaient imputables tant à la 
société BTP Azur, locataire, qu’à la SCI Les Pacaniers, qui avait consenti en parfaite 
connaissance de cause à cette société un bail pour y exercer une activité de transfor-
mation de matériaux et de concassage incompatible avec le classement de la parcelle 
en zone agricole, et à S... T..., usufruitier de la parcelle, qui en percevait les revenus et 
était ainsi bénéficiaire des travaux irréguliers réalisés, la cour d’appel a pu en déduire 
qu’il y avait lieu de les condamner in solidum à cesser les travaux et à remettre les lieux 
en état ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen, pris en sa première branche, ni sur le second moyen qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; Me Le Prado -
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Textes visés : 
Article L. 480-14 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur la condamnation des bénéficiaires de travaux réalisés en violation des règles d’urbanisme à 
une remise en état, à rapprocher : Crim., 29 octobre 1997, pourvoi n° 96-86.093, Bull. crim. 1997, 
n° 363 (rejet) ; Crim., 6 novembre 2012, pourvoi n° 12-80.841, Bull. crim. 2012, n° 242 (rejet) ; 
Crim., 8 mars 2016, pourvoi n° 15-82.513, Bull. crim. 2016, n° 70 (rejet)  ; Crim., 24 octobre 
2017, pourvoi n° 16-87.178, Bull. crim. 2017, n° 235 (rejet).

2e Civ., 11 avril 2019, n° 18-14.223, (P)

– Cassation –

 ■ Ordonnance – Ordonnance prescrivant une expertise – Instance au 
fond – Continuation de l’instance en référé (non) – Portée.

Sur le moyen relevé d’office après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 386 du code de procédure civile ;

Attendu que l’instance en référé prenant fin avec la désignation de l’expert et l’instance 
au fond n’étant pas la continuation de l’instance en référé, les diligences accomplies à 
l’occasion des opérations d’expertise, dès lors qu’elles ne font pas partie de l’instance 
au fond, ne sont pas susceptibles d’interrompre le délai de péremption ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que se plaignant de désordres affectant des biens immo-
biliers acquis en l’état futur d’achèvement, M. et Mme S... ont, en 2010, assigné la so-
ciété Inter services réalisations, promoteur-vendeur (la société ISR), devant le juge des 
référés à fin de désignation d’un expert, puis, devant le tribunal de grande instance, en 
réparation du préjudice susceptible de résulter de ces désordres, les instances ayant été 
jointes sous le n° RG 10/15376 ; que dans les deux instances, la société ISR a appelé 
en garantie l’architecte, la société Archimed, son assureur, la Mutuelle des architectes 
français, et l’entreprise générale, la société Dumez Méditerranée aux droits de laquelle 
se trouve la société Travaux du Midi Provence (la société Dumez) ; qu’après rejet de 
la demande par le juge des référés, l’expertise a été ordonnée par la cour d’appel ; que 
l’expert ayant déposé son rapport et M. et Mme S... ayant conclu au fond, les sociétés 
Dumez et ISR ont soulevé la péremption de l’instance principale et de l’instance en 
garantie ;

Attendu que, pour constater la péremption de l’instance enregistrée sous le n° RG 
10/15376 au tribunal de grande instance de Marseille à l’égard de toutes les parties, 
l’arrêt retient qu’il existe un lien de dépendance direct et nécessaire entre l’instance 
en référé et l’instance au fond puisque le rapport de l’expert sur les désordres invoqués 
est une pièce technique incontournable qui a pour but de permettre au juge du fond 
de statuer sur les demandes des parties, mais que l’assistance, par M. et Mme S..., aux 
opérations d’expertise, ainsi que la lettre adressée le 28 novembre 2011 par leur conseil 
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à l’expert, ne constituent pas des diligences interruptives du délai de péremption qui 
a couru du 7 octobre 2011 jusqu’au 7 octobre 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s)  : SCP Lévis  ; SCP Boulloche ; SARL Cabinet Briard ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-15.486, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Communauté entre époux – Actif – Composition – Biens acquis 
au cours du mariage – Biens provenant de l’industrie personnelle 
des époux – Rémunération – Cas – Commissionnement d’agent 
d’assurance.

Le commissionnement reçu au cours du mariage par l’époux, agent d’assurance, marié sous le régime de la 
communauté légale, constitue une rémunération qui entre en communauté, par application de l’article 1401 du 
code civil.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement du 12 février 2009 a prononcé le di-
vorce de Mme J... et de M. Y... ; que des difficultés sont survenues au cours des opé-
rations de comptes, liquidation et partage de leur communauté ;

Sur les premier et second moyens, pris en leurs secondes branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. Y... fait grief à l’arrêt de dire qu’il doit une récompense à la com-
munauté au titre du financement de l’achat du cabinet d’assurance de [...], alors, selon 
le moyen, que constitue un bien propre la somme versée à titre d’indemnisation de 
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la perte de valeur d’un actif professionnel, qui constitue lui-même un bien propre ; 
qu’en retenant le contraire, pour en déduire que l’indemnité versée à M. Y... destinée 
à compenser le préjudice financier subi à la suite d’une baisse des commissionnements 
était entrée à ce titre dans la communauté qui aurait, par conséquent, participé au fi-
nancement de l’acquisition du cabinet de [...], la cour d’appel a violé les articles 1402, 
1404 et 1406 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que l’époux, agent d’assurances, avait reçu au cours 
du mariage des indemnités en réparation du préjudice résultant de la baisse du com-
missionnement fixé au titre des risques automobile, habitation et santé, la cour d’appel 
en a exactement déduit que ces sommes, qui compensaient une perte de revenus de 
l’époux, étaient entrées en communauté par application de l’article 1401 du code ci-
vil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 1401 et 1371 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que les gains et salaires, produits de l’industrie personnelle des époux, font 
partie de la communauté ; qu’il en résulte que l’époux commun en biens qui a parti-
cipé sans rémunération à l’activité professionnelle de son conjoint ne subit aucun ap-
pauvrissement personnel lui permettant d’agir au titre de l’enrichissement sans cause ;

Attendu que, pour dire Mme J... créancière de M. Y... sur le fondement de l’enrichis-
sement sans cause, l’arrêt retient qu’il ne ressort pas des énonciations du jugement de 
divorce que l’appauvrissement résultant de la participation bénévole de l’épouse à l’ac-
tivité professionnelle de son conjoint durant le mariage ait été pris en considération 
lors de la fixation de la prestation compensatoire ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les époux étaient mariés sous le 
régime de la communauté légale, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 1015 du 
code de procédure civile ;

Attendu que la Cour de cassation est en mesure de mettre fin au litige par application 
de la règle de droit appropriée ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe le montant de la créance de 
Mme J... sur M. Y... au titre de l’enrichissement sans cause à la somme de 54 000 eu-
ros ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

CONFIRME le jugement en ce qu’il a rejeté la demande de Mme J... au titre de 
l’enrichissement sans cause.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Caron-Deglise et Mme Marilly (avocat général référendaire) - Avocat(s) : SCP 
Monod, Colin et Stoclet ; SCP L. Poulet-Odent -
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Textes visés : 
Article 1401 du code civil ; article 1371 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 avril 1993, pourvoi n° 91-15.669, Bull. 1993, I, n° 139 (rejet).

1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-16.577, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Communauté entre époux – Administration – Pouvoirs de chacun 
des époux – Donation d’un bien commun – Patrimoine supportant 
la charge définitive de la libéralité – Détermination – Portée.

 ■ Régimes conventionnels – Communautés conventionnelles – 
Communauté universelle – Clause d’attribution intégrale au 
conjoint survivant – Donation antérieure d’un bien commun – 
Rapport à la succession – Modalités – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte notarié du 21 octobre 1993, Y... X... et C... 
H..., mariés sous le régime de la communauté légale, ont fait donation à leur fille S..., 
qui l’a acceptée, de la nue-propriété d’un immeuble à Pau ; qu’ils ont ensuite adopté 
le régime de communauté universelle avec clause d’attribution intégrale au dernier 
survivant ; que C... H..., veuf depuis le [...], est décédé le [...], laissant pour lui succéder 
ses deux enfants, S... et D... ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 850 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 
23 juin 2006, ensemble les articles 1438 et 1439 du même code ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que le rapport des dons et legs ne se fait qu’à 
la succession du donateur ; qu’il résulte des deux derniers que, sauf clause particulière, 
la donation d’un bien commun est rapportable par moitié à la succession de chacun 
des époux codonateurs ;

Attendu que, pour dire que le rapport de la donation consentie à Mme S... H... devait 
se faire à la succession de C... H... pour la totalité de la valeur du bien donné, l’arrêt 
retient qu’en l’absence de stipulation contraire dans l’acte de donation et en consi-
dération du fait que, lors de son décès, C... H... était attributaire de l’intégralité de la 
communauté à lui transmise à la suite du décès de son épouse, il doit être fait appli-
cation des articles 1438 et 1439 du code civil, dont il résulte que lorsque deux époux, 
conjointement ou l’un d’eux avec le consentement de l’autre, ont fait une donation à 
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un enfant issu du mariage, à l’aide de biens communs, la charge définitive de la libéra-
lité incombe, sauf clause contraire, à la communauté ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence de clause particulière dans l’acte, seule la 
moitié de la valeur du bien objet de la donation était rapportable à la succession de 
C... H..., la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation intervenant sur le premier moyen entraîne l’annulation, par 
voie de conséquence, de la disposition de l’arrêt relative au rapport des frais afférents 
à cette donation ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le rapport de la donation 
consentie à Mme S... H... selon acte du 21 octobre 1993 devait se faire à la succession 
de C... H... pour la totalité de la valeur du bien ainsi donné, telle que fixée par voie 
d’expertise à la somme de 287 000 euros et dit que les frais afférents à cette donation 
sont également rapportables par celle-ci à la succession de C... H... dans leur intégra-
lité, l’arrêt rendu le 12 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 850 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006 ; articles 1438 et 1439 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le rapport de la donation d’un bien commun en cas d’adoption postérieure par les époux du 
régime de la communauté universelle avec clause d’attribution intégrale de la communauté au 
survivant, à rapprocher : 1re Civ., 14 décembre 2004, pourvoi n° 01-01.946, Bull. 2004, I, n° 324 
(cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur le rapport de la donation d’un bien commun 
faite par des époux à un enfant issu du mariage, à rapprocher : 1re Civ., 22 juin 2004, pourvoi 
n° 01-18.030, Bull. 2004, I, n° 173 (cassation partielle).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 3 avril 2019, n° 17-31.304, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Fonctionnement – Réunion – Lieu – Fixation – 
Prérogative de l’employeur – Limites – Abus – Caractérisation – 
Cas – Effets – Office du juge – Détermination – Portée.

La fixation du lieu des réunions du comité d’entreprise relève des prérogatives de l’employeur, sauf pour celui-ci 
à répondre d’un éventuel abus dans leur exercice.

C’est à bon droit qu’ayant constaté que, malgré l’opposition des élus, les réunions du comité d’entreprise d’une 
société étaient, depuis le rachat de cette société par un groupe, organisées en région parisienne alors qu’aucun 
salarié de la société n’y travaille, que le temps de transport pour s’y rendre est particulièrement élevé et de nature 
à décourager les vocations des candidats à l’élection, que ce choix est de nature à avoir des incidences sur la qua-
lité des délibérations à prendre par le comité d’entreprise alors que les enjeux sont particulièrement importants, 
notamment en termes de conditions de travail, dans le domaine médico-social, et que des solutions alternatives 
n’avaient pas été véritablement recherchées, une cour d’appel, qui a estimé que l’employeur avait commis un 
abus dans le choix du lieu des réunions, a pu fixer le lieu de ces réunions sur l’ancien site dans l’attente d’une 
meilleure décision.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 21 novembre 2017), que la société Sancel-
lemoz (la société) dispose de deux cliniques situées en Haute-Savoie  ; qu’à la suite 
du rachat de la société par le groupe Orpea, les réunions du comité d’entreprise de 
la société ont été organisées au siège administratif du groupe Orpea, à Puteaux ; que 
le comité d’entreprise de la société a, le 29 décembre 2015, assigné la société devant 
le tribunal de grande instance aux fins de voir ordonner à l’employeur d’organiser à 
nouveau les réunions du comité d’entreprise sur le site du plateau d’Assy ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de reprendre les réunions du 
comité d’entreprise sur le site du Plateau d’Assy à Passy à compter du premier jour du 
mois suivant le jugement, sous astreinte de 20 000 euros par mois de retard à compter 
de la signification dudit jugement, et de la condamner à verser au comité d’entreprise 
une somme de 500 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1°/ que l’employeur ou son représentant détermine librement le lieu des réunions 
du comité d’entreprise  ; que le fait de tenir les réunions au lieu du siège social de 
l’entreprise ne peut être constitutif d’abus en l’absence de violation, par l’employeur, 
de ses obligations en matière de prise en charge des frais de déplacements et de toute 
intention de nuire ; que pour dire que le fait pour la société Sancellemoz de tenir les 
réunions du comité d’entreprise au lieu de son siège social à Puteaux (92) était abusif, 
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la cour d’appel retient seulement que ce choix entraîne des déplacements mensuels 
pour les membres élus des établissements situés en Haute-Savoie qui sont la source 
d’inconvénients sérieux, en raison du temps passé dans les transports et de la fatigue 
générée par ces trajets, et que ces élus sont absents de leur lieu de travail pendant une 
journée  ; qu’en statuant par de tels motifs, impropres à caractériser un quelconque 
abus de la société Sancellemoz dans l’exercice de son droit de déterminer le lieu des 
réunions du comité d’entreprise, et sans rechercher si, dans la mesure où ce choix de 
l’employeur s’inscrivait dans le cadre d’une politique du groupe et dès lors que tous les 
frais de transports étaient pris en charge par l’employeur, tout abus ne devait pas être 
exclu, la cour d’appel, n’a pas justifié sa décision au regard de l’article L. 2325-14 du 
code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 22 septembre 2017 ;

2°/ subsidiairement, que le juge ne peut fixer au lieu et place de l’employeur le lieu 
des réunions du comité d’entreprise ; qu’en ordonnant à la société Sancellemoz de re-
prendre les réunions du comité d’entreprise sur le site du plateau d’Assy à Passy, la cour 
d’appel, qui a empiété sur les prérogatives légalement dévolues à l’employeur, a violé 
l’article L. 2325-14 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
22 septembre 2017, ensemble l’article 1382 du code civil, devenu 1240 ;

Mais attendu que la fixation du lieu des réunions du comité d’entreprise relève des 
prérogatives de l’employeur, sauf pour celui-ci à répondre d’un éventuel abus dans leur 
exercice ;

Et attendu qu’ayant constaté que, malgré l’opposition des élus, les réunions du comité 
d’entreprise étaient, depuis le rachat de la société par le groupe Orpea, organisées en 
région parisienne alors qu’aucun salarié de la société n’y travaille, que le temps de 
transport pour s’y rendre est particulièrement élevé et de nature à décourager les vo-
cations des candidats à l’élection, que ce choix est de nature à avoir des incidences sur 
la qualité des délibérations à prendre par le comité d’entreprise alors que les enjeux 
sont particulièrement importants, notamment en termes de conditions de travail, dans 
le domaine médico-social, et que des solutions alternatives n’avaient pas été véritable-
ment recherchées, la cour d’appel, qui a estimé que l’employeur avait commis un abus 
dans le choix du lieu des réunions, a pu fixer le lieu de ces réunions sur l’ancien site 
dans l’attente d’une meilleure décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général  : M. Weissmann - Avocat(s)  : SCP Gaschi-
gnard ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article L. 2325-14 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue des prérogatives de l’employeur dans la convocation des réunions du comité d’en-
treprise et leur limitation en cas d’abus, à rapprocher  : Soc., 15  janvier 2013, pourvoi n° 11-
28.324, Bull. 2013, V, n° 9 (rejet).

Soc., 17 avril 2019, n° 17-17.986, (P)

– Rejet –

 ■ Comité de groupe – Comité européen de groupe – Membres – 
Représentants du personnel – Désignation – Modalités – Fin du 
mandat – Conditions – Exclusion – Désaffiliation de l’organisation 
syndicale ayant procédé à la désignation – Portée.

Il résulte des dispositions de l’accord collectif du 8 novembre 2013 relatif aux « règles de désignation de la délé-
gation française du comité européen de groupe AXA » conclu dans le cadre de l’accord d’anticipation du 29 juin 
2009, interprétées à la lumière du préambule (point 34) et de l’article 10, § 3, de la directive 2009/38/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 concernant l’institution d’un comité d’entreprise européen 
ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire et les groupes d’entreprises de dimension 
communautaire en vue d’informer et de consulter les travailleurs, que le mandat de membre du comité européen 
du groupe Axa n’est pas un mandat de représentant syndical, en sorte que le changement d’affiliation syndicale 
du représentant du personnel élu qu’elle a désigné n’autorise pas une organisation syndicale à mettre fin à son 
mandat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 mars 2017), le Groupe Axa s’est doté d’un co-
mité européen de groupe (CEG), mis en place par un accord d’anticipation conclu le 
26 juin 1996, dans le cadre de la directive n° 94/45/CE du Conseil, du 22 septembre 
1994, refondue et remplacée depuis par la directive 2009/38/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 6 mai 2009, concernant l’institution d’un comité d’entreprise 
européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communautaire et les 
groupes d’entreprises de dimension communautaire en vue d’informer et de consul-
ter les travailleurs. Cet accord a été reconduit pour une durée indéterminée par un 
nouvel accord en date du 29 juin 2009, signé par les sociétés membres du groupe Axa 
au niveau européen, les organisations syndicales françaises ainsi que l’Union Network 
International (l’UNI). Dans ce cadre, a été conclu, le 8 novembre 2013, l’accord relatif 
aux « règles de désignation de la délégation française du comité européen de groupe 
Axa », entre les sociétés du groupe implantées en France et les organisations syndicales 
représentatives, pour la période allant du 1er décembre 2013 au 30 novembre 2017.

2. Le 9 janvier 2014, la fédération CFDT des banques et assurances a désigné au sein 
de la délégation française au CEG, MM. L... et S... en qualité de membres titulaires 
ainsi que MM. V... et Q...en tant que membres suppléants. MM. L...et S... ont changé 
d’affiliation syndicale à l’occasion des élections professionnelles organisées au sein de 
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leur société d’emploi (Axa Corporate Solutions) les 12 et 19 novembre 2015 et ont 
été élus sous l’étiquette de la CFE-CGC.

3. Par lettre recommandée avec accusé de réception du 20 novembre 2015, la fédé-
ration CFDT des banques et assurances a procédé à la désignation, en remplacement 
de MM. L..., Q... et S... au sein du CEG, de MM. X..., D... et V..., ce dernier étant 
remplacé sur son siège de suppléant par M. K....

Les sociétés membres du groupe Axa en France ont saisi le tribunal d’instance, par 
requête du 27 novembre 2015, afin d’obtenir l’annulation de ces désignations.

4. Par jugement du 4 mars 2016, le tribunal d’instance a annulé les désignations de 
MM. X..., V..., D... et K... et a rejeté le surplus des demandes.

5. Par arrêt du 14 mars 2017, la cour d’appel de Versailles a confirmé le jugement en 
toutes ses dispositions.

Examen du moyen

6. La fédération CFDT des banques et assurances fait grief à l’arrêt d’annuler les dési-
gnations litigieuses, alors :

1°/ que l’accord collectif du 8 novembre 2013 relatif aux « règles de désignation de 
la délégation française du comité européen de groupe AXA » conclu dans le cadre de 
l’accord d’anticipation du 29 juin 2009 prévoit expressément que les membres appe-
lés à constituer la délégation française à ce comité sont désignés par les organisations 
syndicales représentatives en application de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, parmi 
leurs élus au comité d’entreprise, au comité d’établissement ou délégation unique du 
personnel au sein des entreprises couvertes ; qu’en considérant, pour dire que le man-
dat de membre au comité européen de groupe Axa était un mandat de représentation 
du personnel, que « la validité de [la] désignation est conditionnée par la détention 
d’un mandat de représentation du personnel », quand l’accord du 8 novembre 2013 
requiert un mandat de représentant du personnel détenu par un candidat aux élections 
professionnelles présenté par l’organisation syndicale représentative auteure de la dési-
gnation, la cour d’appel, qui a dénaturé les dispositions claires et précises de l’article 2 
de l’accord d’anticipation du 29 juin 2009 et de l’article 3 de l’accord du 8 novembre 
2013, a violé lesdits accords collectifs ;

2°/ que dans le cadre de l’article 2 de l’accord d’anticipation du 29 juin 2009, l’ar-
ticle 3 de l’accord du 8 novembre 2013 relatif aux « règles de désignation de la dé-
légation française du comité européen de groupe AXA » prévoit expressément que 
les membres appelés à constituer la délégation française doivent être désignés par 
les organisations syndicales représentatives en application de la loi n° 2008-789 du 
20 août 2008, parmi leurs élus au comité d’entreprise, comité d’établissement, déléga-
tion unique au sein des entreprises couvertes ; qu’en retenant, pour dire que le mandat 
au comité européen de groupe ne constituait pas un mandat syndical, que « le membre 
appelé à constituer la délégation française du comité européen de groupe AXA, dès 
lors que la validité de sa désignation est conditionnée par la détention d’un mandat 
de représentation du personnel, ne tire pas la légitimité de son action d’une pure re-
présentation de son syndicat », la cour d’appel a violé l’article 2 de l’accord collectif 
d’anticipation du 29 juin 2009, l’article 3 de l’accord collectif du 8 novembre 2013 
relatif aux « règles de désignation de la délégation française du comité européen de 
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groupe AXA » sur la période du 1er décembre 2013 au 30 novembre 2017, ensemble 
la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ;

3°/ que les dispositions des accords qui régissent exclusivement le comité européen 
de groupe Axa prévoient que le mandat de membres appelés à constituer la déléga-
tion française a une durée de 4 ans et prend automatiquement fin en cas de perte du 
mandat de représentant du personnel ou en cas de démission ; qu’en considérant que 
« le mandat de quatre ans des membres du CEG prend fin de manière anticipée par la 
perte du mandat d’origine ou par la démission », pour dire qu’une organisation syn-
dicale représentative ne peut pas mettre fin au mandat des membres qu’elle a désigné 
ni procéder à leur remplacement pour la durée du mandat restant à courir, la cour 
d’appel, qui a dénaturé les dispositions claires et précises de l’article 2.3 de l’accord 
d’anticipation du 29 juin 2009 et de l’article de l’accord du 8 novembre 2013 a violé 
ces accords collectifs ;

4°/ qu’il résulte des dispositions de l’accord du 8 novembre 2013 sur les « règles de 
désignation de la délégation française du comité européen de groupe AXA  », qui 
réservent la désignation de ces membres à des organisation syndicales représentatives 
en application de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 en leur imposant de les choi-
sir parmi leurs élus, qu’une organisation syndicale représentative peut procéder à la 
révocation d’un membre qu’elle a désigné au motif de sa désaffiliation et pourvoir 
à son remplacement, pour la durée du mandat restant à courir  ; qu’en considérant 
que le changement d’affiliation syndicale d’un élu au comité d’entreprise ou au co-
mité d’établissement désigné par son syndicat d’appartenance d’origine pour siéger 
au comité européen de groupe n’autorise pas ce syndicat à mettre fin au mandat de 
l’intéressé en procédant à la désignation d’un autre membre pour le remplacer, pour 
la raison que les accords ne prévoient pas de fin anticipée du mandat par la révocation 
de l’organisation syndicale auteure de la désignation, la cour d’appel a violé les dispo-
sitions de l’article 2.3 de l’accord collectif d’anticipation du 29 juin 2009 et celles des 
articles 2 et 3 de l’accord collectif du 8 novembre 2013, ensemble la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 ;

5°/ que les accords collectifs consacrant des droits au profit des organisations syndi-
cales doivent être interprétés et appliqués en conformité avec les normes dotées d’une 
autorité supérieure, parmi lesquelles la convention OIT n° 87 sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, dont l’article 3 garantit aux organisations syndicales 
le droit d’élire librement leurs représentants et impose aux autorités publiques de 
d’abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit ou à en entraver l’exercice 
légal  ; qu’en jugeant que la fédération CFDT ne pouvait pas mettre fin au mandat 
de certains membres qu’elle avait désignés le 9 janvier 2014 et ce nonobstant le fait 
que le changement d’affiliation syndicale desdits membres a pour effet de réduire le 
nombre sièges dont elle dispose au sein du comité de groupe européen et sans que cela 
ne constitue une entrave à la liberté syndicale et à la protection du droit syndical, la 
cour d’appel a violé les accords collectifs du 29 juin 2009 et du 8 novembre 2013 qui 
régissent le comité européen de groupe AXA, ensemble l’article 3 de la convention 
OIT n° 87 ;

Motifs de l’arrêt

7. La cour d’appel a retenu qu’aux termes de l’article 2.3 de l’accord du 29 juin 2009, 
ne peuvent siéger au comité européen de groupe Axa que des membres disposant d’un 
mandat professionnel au titre duquel ils ont été élus ou désignés au sein de leur entre-
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prise, appelé mandat d’origine. Elle a relevé par ailleurs que si, selon l’article 3 de l’ac-
cord du 8 novembre 2013, chaque organisation syndicale représentative au niveau du 
groupe au sens de l’article L. 2122-4 du code du travail désigne son ou ses membres 
au comité européen parmi ses élus aux comités d’entreprise, comités d’établissement, 
délégation unique du personnel des entreprises comprises dans le périmètre dudit co-
mité et comptant au moins cent cinquante salariés, les accords du 29 juin 2009 et du 
8 novembre 2013 ne prévoient pas de fin anticipée du mandat de membre au comité 
européen de groupe par la révocation de l’organisation syndicale à l’origine de la dé-
signation. Seule la perte du mandat de représentation au sein de l’entreprise entraîne 
automatiquement la fin du mandat au comité européen de groupe.

8. La Cour rappelle qu’aux termes du préambule (point 34) et de l’article 10, § 3, de la 
directive 2009/38/CE, à laquelle les parties à l’accord de 2009 précité ont entendu se 
référer en cas de difficulté d’interprétation, les membres du groupe spécial de négocia-
tion, les membres du comité d’entreprise européen et les représentants des travailleurs 
exerçant leurs fonctions dans le cadre de la procédure visée à l’article 6, § 3, jouissent, 
dans l’exercice de leurs fonctions, d’une protection et de garanties similaires à celles 
prévues pour les représentants des travailleurs par la législation et/ou la pratique na-
tionale de leur pays d’emploi.

9. A cet égard, la Cour a déjà jugé, s’agissant de la situation similaire des membres du 
comité de groupe, que le changement d’affiliation d’un élu au comité d’entreprise, 
désigné par son syndicat d’appartenance d’origine pour siéger au comité de groupe, 
n’autorise pas ce syndicat à mettre fin au mandat de l’intéressé au sein du comité de 
groupe en cours d’exercice (Soc., 9 juillet 2014, pourvoi n° 13-20.614, Bull. 2014, V, 
n° 187).

10. Il en résulte que la cour d’appel a décidé à bon droit que le mandat de membre 
du Comité européen du Groupe Axa n’est pas un mandat de représentant syndical, 
en sorte que le changement d’affiliation syndicale du représentant du personnel élu 
qu’elle a désigné n’autorise pas une organisation syndicale à mettre fin à son mandat.

11. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en sa cinquième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus.

PAR CES MOTIFS,

LA COUR :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bouzidi et Bou-
hanna -

Textes visés : 
Accord collectif du 8 novembre 2013 relatif aux « règles de désignation de la délégation française 
du comité européen de groupe AXA » ; Préambule (point 34) et article 10, § 3, de la directive 
2009/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 concernant l’institution d’un 
comité d’entreprise européen ou d’une procédure dans les entreprises de dimension communau-
taire et les groupes d’entreprises de dimension communautaire en vue d’informer et de consulter 
les travailleurs.
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Soc., 17 avril 2019, n° 18-22.948, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Notification – Validité – Conditions – 
Information spécifique et préalable à l’organisation des élections 
professionnelles – Défaut – Effets – Détermination – Portée.

La notification de la décision prise par l’employeur en matière de fixation du nombre et du périmètre des 
établissements distincts consiste en une information, spécifique et préalable à l’organisation des élections profes-
sionnelles au sein des établissements distincts ainsi définis, qui fait courir le délai de recours devant le directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (le direccte) confor-
mément à l’article R. 2313-1 du code du travail. En l’absence d’information préalable régulière, le délai de 
contestation ne court pas.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de l’autorité 
administrative – Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Validité – Conditions – Tentative loyale de 
négociation pour parvenir à la conclusion d’un accord collectif – 
Défaut – Portée.

L’article L. 2313-2 du code du travail prévoit que le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la 
mise en place des comités sociaux et économiques (CSE) est déterminé par un accord d’entreprise. Selon l’article 
L. 2313-4 du même code, en l’absence d’accord, le nombre et le périmètre de ces établissements sont fixés par 
décision de l’employeur. Il résulte de ces dispositions que ce n’est que lorsque, à l’issue d’une tentative loyale de 
négociation, un accord collectif n’a pu être conclu que l’employeur peut fixer par décision unilatérale le nombre 
et le périmètre des établissements distincts. Ayant constaté l’absence de toute tentative de négociation, le tribu-
nal d’instance a retenu exactement que la décision unilatérale de l’employeur devait être annulée, sans que la 
Direccte n’ait à se prononcer sur le nombre et le périmètre des établissements distincts tant que des négociations 
n’auraient pas été préalablement engagées, et qu’il a fait injonction à l’employeur d’ouvrir ces négociations.
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 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Modalités – Accord collectif – Défaut – 
Décision de l’employeur – Contestation – Saisine de l’autorité 
administrative – Effets – Suspension du processus électoral – 
Elections organisées par l’employeur en dépit de la suspension du 
processus électoral – Sanction – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1- Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Lyon, 7 septembre 2018), la so-
ciété Omnitrans (la société) a invité les organisations syndicales, le 2 janvier 2018, à 
la négociation du protocole d’accord préélectoral pour l’élection de la délégation du 
personnel au comité social et économique (le CSE).

Les organisations syndicales CGT-transports, CFDT route et FNCR ont réclamé, par 
courrier du 22 janvier suivant, l’engagement préalable d’une négociation sur le péri-
mètre de mise en place des CSE.

En l’absence d’accord préélectoral, l’employeur a saisi le directeur régional des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (le direccte) 
afin qu’il décide de la répartition des électeurs et des sièges au sein des collèges élec-
toraux dans le cadre d’un CSE unique.

Le direccte a rendu sa décision de répartition le 30 mars 2018, et les élections ont été 
organisées sur cette base les 27 avril 2018 et 18 mai 2018.

2- Entre temps les organisations syndicales avaient saisi l’autorité administrative, le 
7 avril 2018, d’une contestation de la décision unilatérale de l’employeur de mettre en 
place un CSE unique, demandant à ce que soit reconnue l’existence de six établisse-
ments distincts au sein de l’entreprise.

Par décision du 29 mai 2018, le direccte a dit qu’en l’absence de négociations sur le 
nombre et le périmètre des établissements distincts composant la société, la demande 
des organisations syndicales devait être rejetée mais que l’employeur devait ouvrir des 
négociations conformément aux dispositions de l’article L. 2313-2 du code du travail.

L’employeur a contesté cette décision devant le tribunal d’instance.

Examen du moyen

3- L’employeur fait grief au jugement, après avoir déclaré le recours de la société 
contre la décision prise le 29 mai 2018 par le direccte recevable, ce qui a pour effet 
d’annuler cette décision et de saisir le juge d’instance de l’entier litige, de rejeter la 
demande principale de la société tendant à voir annuler la décision du direccte en date 
du 29 mai 2018 comme étant sans objet du fait de la recevabilité de son recours et de 
dire que la société est tenue d’engager des négociations sincères et loyales concernant 
le nombre et le périmètre des établissements distincts afin de permettre aux parties 
d’envisager l’élection de CSE d’établissements en application de l’article L. 2313-2 du 
code du travail et de dire qu’en l’absence de telles négociations préalables, les décisions 
unilatérales qui auraient été prises par l’employeur en la matière n’ont fait courir au-
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cun délai pour solliciter l’arbitrage du direccte qui serait opposable aux organisations 
syndicales, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsqu’aucune demande d’annulation des élections des membres de la déléga-
tion du personnel du CSE n’a été formée dans le délai de forclusion de quinze jours 
prévu par l’article R. 2314-24 du code du travail, les élections sont purgées de tout 
vice ; d’où il suit qu’en jugeant que la société Omnitrans était tenue d’engager des né-
gociations sincères et loyales concernant le nombre et le périmètre des établissements 
distincts afin de permettre aux parties d’envisager l’élection de CSE d’établissements 
en application de l’article L. 2313-2 du code du travail, sans rechercher si l’absence 
de contestation des élections des membres de la délégation du personnel du CSE, 
invoquée par l’employeur, n’avait pas eu pour effet de les purger de tout vice, de sorte 
que l’engagement de nouvelles négociations relatives au découpage de l’entreprise 
était dépourvu d’effet juridique, s’agissant d’un acte préparatoire à la mise en place du 
comité social et économique, le tribunal d’instance a entaché sa décision d’un défaut 
de base légale au regard des articles L. 2314-32, R. 2314-23 et R. 2314-24 du code 
du travail ;

2°/ qu’en l’absence d’accord conclu dans les conditions mentionnées aux articles 
L. 2313-2 et L. 2313-3, l’employeur fixe le nombre et le périmètre des établissements 
distincts, compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel ; qu’en jugeant, pour dire que la so-
ciété Omnitrans était tenue d’engager des négociations sincères et loyales concernant 
le nombre et le périmètre des établissements distincts afin de permettre aux parties 
d’envisager l’élection de CSE d’établissements en application de l’article L. 2313-2 
du code du travail, que « seul le refus d’entrée en négociation de la partie salariée, le 
désaccord manifeste ou l’absence de signature d’un accord à l’issue du délai de né-
gociation formalisé ab initio autorise à adopter une décision unilatérale », le tribunal 
d’instance, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a violé l’article 
L. 2313-4 du code du travail ;

3°/ que lorsqu’il prend une décision sur la détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts en application de l’article L. 2313-4, l’employeur la porte à 
la connaissance de chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise et de 
chaque organisation syndicale ayant constitué une section syndicale dans l’entreprise, 
par tout moyen permettant de conférer date certaine à cette information  ; que ces 
dernières peuvent dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle elles en 
ont été informées, contester la décision de l’employeur devant le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; qu’en 
l’espèce, la décision unilatérale de l’employeur sur le périmètre des établissements de la 
société Omnitrans, notifiée à chaque organisation syndicale par courrier recommandé 
avec accusé de réception du 22 janvier 2018, n’a pas fait l’objet de contestation devant 
le DIRECCTE ; qu’en jugeant cependant qu’en l’absence de négociation préalable 
sincère et loyale, la décision unilatérale prise par l’employeur en la matière n’a fait 
courir aucun délai pour solliciter l’arbitrage du DIRECCTE qui serait opposable aux 
organisations syndicales, le tribunal d’instance a violé l’article R. 2313-1 du code du 
travail ;

Réponse au moyen

4- L’article L. 2313-2 du code du travail prévoit qu’un accord d’entreprise détermine 
le nombre et le périmètre des établissements distincts pour la mise en place des CSE.
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Selon l’article L. 2313-4 du même code, en l’absence d’accord, le nombre et le pé-
rimètre de ces établissements sont fixés par décision de l’employeur. Il résulte de ces 
dispositions que ce n’est que lorsque, à l’issue d’une tentative loyale de négociation, un 
accord collectif n’a pu être conclu que l’employeur peut fixer par décision unilatérale 
le nombre et le périmètre des établissements distincts.

5- En l’espèce, le tribunal d’instance a constaté qu’aucune négociation n’avait été en-
gagée par l’employeur, qui avait décidé seul de l’existence d’un établissement unique 
au sein de l’entreprise. Il a également relevé que cette décision de l’employeur n’avait 
pas été notifiée en tant que telle aux organisations syndicales, celles-ci ayant seulement 
été destinataires d’une information sur les conditions de déroulement des opérations 
électorales.

6- S’agissant de la notification de la décision prise par l’employeur en matière de fixa-
tion du nombre et du périmètre des établissements distincts, il s’agit d’une informa-
tion, spécifique et préalable à l’organisation des élections professionnelles au sein des 
établissements distincts ainsi définis, qui fait courir le délai de recours devant l’autorité 
administrative conformément à l’article R. 2313-1 du code du travail.

En l’absence d’information préalable régulière, le délai de contestation n’a pu courir. 
C’est dès lors à bon droit que le tribunal d’instance a dit la saisine du direccte rece-
vable.

7- Ayant constaté l’absence de toute tentative de négociation, le tribunal d’instance a 
retenu exactement que la décision unilatérale de l’employeur devait être annulée, sans 
que le direccte n’ait à se prononcer sur le nombre et le périmètre des établissements 
distincts tant que des négociations n’auraient pas été préalablement engagées, et qu’il 
a fait injonction à l’employeur d’ouvrir ces négociations.

8- Le fait que les élections professionnelles, sur la base du périmètre du CSE unique 
décidé par l’employeur, aient eu lieu les 27 avril et 18 mai 2018 sans être contestées 
ne saurait avoir les conséquences proposées par la première branche du moyen. Certes, 
la Cour décide que le jugement du tribunal d’instance statuant sur une contestation 
préélectorale perd son fondement juridique lorsque les élections professionnelles ont 
eu lieu et n’ont pas été contestées, étant alors purgées de tout vice (Soc., 4 juillet 2018, 
pourvoi n° 17-21.100).

Mais il convient de relever, d’une part, que la détermination du nombre et du péri-
mètre des établissements distincts ne relève pas du contentieux préélectoral en ce que 
le processus peut être mis en oeuvre et contesté en dehors de l’organisation d’une 
élection considérée.

En effet, l’article L. 2313-2 du code du travail dispose désormais que le nombre et 
le périmètre des établissements distincts est déterminé par un accord collectif conclu 
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 2232-12 du même code, 
c’est-à-dire selon les conditions de conclusion d’un accord collectif de droit commun. 
Il convient de relever, d’autre part, que l’article L. 2313-5 du code du travail dispose 
qu’en cas de litige portant sur la décision de l’employeur prévue à l’article L. 2313-4, 
le nombre et le périmètre des établissements distincts sont fixés par l’autorité admi-
nistrative du siège de l’entreprise dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d’Etat et que, lorsqu’elle intervient dans le cadre d’un processus électoral global, la 
saisine de l’autorité administrative suspend ce processus jusqu’à la décision administra-
tive et entraîne la prorogation des mandats des élus en cours jusqu’à la proclamation 
des résultats du scrutin.
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9- Il en résulte que les élections organisées par l’employeur en dépit de la suspen-
sion légale du processus électoral et de la prorogation légale des mandats des élus en 
cours peuvent faire l’objet d’une demande d’annulation de la part des organisations 
syndicales ayant saisi le dirrecte d’une demande de détermination des établissements 
distincts, dans le délai de l’article R. 2314-24 du code du travail de contestation des 
élections courant à compter de la décision du direccte procédant à la détermination 
du nombre et du périmètre des établissements distincts.

10. C’est dès lors à bon droit que le tribunal d’instance, qui a constaté que les orga-
nisations syndicales avaient saisi le 7 avril 2018 le direccte d’une demande de fixation 
des établissements distincts, a dit que la société est tenue d’engager des négociations 
sincères et loyales concernant le nombre et le périmètre de ces établissements afin de 
permettre aux parties d’envisager l’élection de CSE d’établissements en application de 
l’article L. 2313-2 du code du travail et dit qu’en l’absence de telles négociations pré-
alables, les décisions unilatérales qui auraient été prises par l’employeur en la matière 
n’ont fait courir aucun délai pour solliciter l’arbitrage du direccte qui serait opposable 
aux organisations syndicales.

11. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

PAR CES MOTIFS,

LA COUR :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2313-4, L. 2313-5 et R. 2313-1 du code du travail ; articles L. 2313-2 et L. 2313-4 du 
code du travail ; articles L. 2313-5 et R. 2314-24 du code du travail.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

1re Civ., 10 avril 2019, n° 18-14.987, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Préjudice réparable – Exclusion – Cas – Conséquences 
d’un engagement librement souscrit et judiciairement déclaré 
valable.

Donne acte à Mme Y... V... et à la société civile professionnelle C... V... et P... Y... V... du 
désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. N... ;
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Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que les conséquences d’un engagement librement souscrit et judiciairement 
déclaré valable ne constituent pas un préjudice réparable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte reçu le 30 janvier 2012 par M. B... (le 
notaire instrumentaire), avec la participation, pour assister l’acquéreur, de Mme Y... 
V... (le notaire en participation), notaire associé au sein de la société civile profession-
nelle C... V... et P... Y... V... (la SCP), titulaire d’un office notarial, M. N... (le vendeur) 
et son épouse, depuis lors décédée, ont vendu à M. L... (l’acquéreur) un immeuble ; 
que, celui-ci présentant plusieurs désordres, l’acquéreur a, le 22 juillet 2013, assigné le 
vendeur en résolution de la vente pour vices cachés et le notaire en participation ainsi 
que la SCP en responsabilité et indemnisation ;

Attendu que, pour condamner le notaire en participation et la SCP à indemniser 
l’acquéreur, après avoir énoncé que l’avant-contrat du 25 octobre 2011 ne constituait 
pas un accord définitif sur la chose et sur le prix valant vente parfaite, et rejeté les 
demandes dirigées contre le vendeur, l’arrêt retient que le notaire en participation a 
manqué à son devoir de conseil et d’information en ne transmettant pas à l’acquéreur 
les documents afférents aux désordres litigieux, reçus du notaire instrumentaire avant 
la vente, et que, dès lors, il lui a fait perdre une chance de renoncer à l’acquisition ou 
de la conclure à un moindre prix ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, l’acquéreur avait été 
informé des désordres affectant l’immeuble avant la signature de l’acte authentique, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum Mme Y... V... 
et la SCP C... V... et P... Y...-V... à payer à M. L... la somme de 30 000 euros à titre de 
dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 30 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Angers.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion des conséquences d’un engagement librement souscrit par une partie à un contrat 
de la définition du préjudice réparable, à rapprocher : 1re Civ., 23 septembre 2003, pourvoi n° 99-
21.174, Bull. 2003, I, n° 189 (cassation).
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1re Civ., 10 avril 2019, n° 17-13.307, (P)

– Cassation –

 ■ Dommage – Préjudice réparable – Exclusion – Frais non compris 
dans les dépens.

Attendu, selon le jugement attaqué, que M. M... a réservé en ligne un véhicule de 
location auprès de la société Goldcar Spain SLU, dite Goldcar Rental (la société), la 
prise en main étant prévue le 13 avril 2016, à l’aéroport de Tenerife (Espagne) ; qu’au 
comptoir de la société, M. M... a conclu une assurance complémentaire pour prendre 
possession du véhicule ; que, soutenant qu’il avait été contraint de souscrire inutile-
ment cette assurance, il a, en application de la procédure européenne de règlement 
des petits litiges, saisi un tribunal d’instance aux fins de voir condamner la société à 
lui rembourser le montant de l’assurance complémentaire et à lui payer une certaine 
somme au titre des frais de procédure ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 19 du règlement (CE) 
n° 861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 instituant une 
procédure européenne de règlement des petits litiges ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsqu’il applique la procé-
dure européenne de règlement des petits litiges, le juge est tenu de faire observer et 
d’observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’il s’ensuit que, si, répondant 
à une demande reconventionnelle sur le fondement de l’article 5.6 du règlement pré-
cité, l’auteur de la saisine formule de nouvelles prétentions, développe de nouveaux 
moyens ou produit de nouvelles pièces, il appartient au juge qui envisage de prendre 
en considération de tels éléments d’en assurer la transmission préalable à la partie ad-
verse ;

Attendu que le jugement accueille les demandes de M. M..., après avoir relevé que, 
dans ses écritures en réponse à celles de la société, celui-ci avait formulé une demande 
nouvelle, développé des moyens nouveaux et produit des pièces complémentaires ;

Qu’en statuant ainsi, sans avoir préalablement transmis ces éléments à la société, le 
tribunal a violé les textes susvisés ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 120-1, devenu L. 121-1 du code de la consommation, tel qu’interprété 
à la lumière de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché intérieur ;

Attendu que, pour retenir l’existence d’une pratique commerciale déloyale, le juge-
ment relève les imprécisions du bon de réservation et du contrat de location sur la 
nécessité de verser un dépôt de garantie, sur le caractère obligatoire de l’assurance 
complémentaire en cas de renonciation à ce dépôt et sur la possibilité de choix offerte 
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au client entre le versement d’un dépôt de garantie et la souscription d’une assurance 
complémentaire ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans expliquer, comme il le lui incombait, en quoi ces 
documents n’étaient pas de nature à éclairer un consommateur normalement informé 
et raisonnablement attentif et avisé, le tribunal a privé sa décision de base légale au 
regard du texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 700 du code de pro-
cédure civile ;

Attendu que le jugement condamne la société à payer une certaine somme à M. M... 
à titre de dommages-intérêts, en retenant qu’une telle somme lui est allouée en répara-
tion du préjudice lié aux tracas et frais occasionnés par la procédure qu’il a dû engager 
pour faire valoir ses droits ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les frais non compris dans les dépens ne constituent pas 
un préjudice réparable et ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 octobre 
2016, entre les parties, par le tribunal d’instance du Havre ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Rouen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Bénabent ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile  ; article 19 du règlement n° 861/2007 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; directive 2005/29/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mai 2005 ; article L. 120-1, devenu L. 121-1, du code de la consommation ; 
article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-15.155, Bull. 2004, II, n° 365 (cassation).

Soc., 3 avril 2019, n° 16-20.490, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Réparation intégrale – Préjudice – 
Gravité – Minorité de la victime de travail forcé – Portée.
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ll résulte de l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des 
articles 2 et 4, § 2, de la Convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence générale de l’Organisation 
internationale du travail le 28 juin 1930 et ratifiée par la France le 24 juin 1937, 1er d) de la Convention 
supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analo-
gues à l’esclavage, adoptée le 30 avril 1956 et entrée en vigueur en France le 26 mai 1964, 1er de la convention 
n° 138 du 26 juin 1973 de l’Organisation internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission 
à l’emploi, ratifiée par la France le 13 juillet 1990, 19 et 31 de la Convention relative aux droits de l’enfant 
du 20 novembre 1989, entrée en vigueur en France le 6 septembre 1990, que la victime d’une situation de 
travail forcé ou d’un état de servitude a droit à la réparation intégrale du préjudice tant moral qu’économique qui 
en découle, en application de l’article 1382 devenu 1240 du code civil, et que ce préjudice est aggravé lorsque 
la victime est mineure, celle-ci devant être protégée contre toute exploitation économique et le travail auquel elle 
est astreinte ne devant pas être susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à son développement 
physique, mental, spirituel, moral ou social.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué et les pièces de la procédure, L... U..., née au Maroc [...], a 
fait l’objet dans ce pays d’une adoption conformément au droit local (‘kafala’) par les 
époux E..., résidents en France. Elle a vécu au domicile du couple en France à comp-
ter de 1994 alors qu’elle était âgée de 12 ans. A la suite d’une plainte avec constitution 
de partie civile qu’elle a déposée à leur encontre, les époux E... ont été définitivement 
condamnés par la cour d’appel de Versailles, chambre correctionnelle, le 14 septembre 
2010, pour avoir, entre le 17 juillet 1998 et le 17 juillet 2001, alors que sa vulnérabilité 
ou son état de dépendance leur était apparent ou connu, obtenu de L... U... la fourni-
ture de services non rétribués ou contre une rétribution manifestement sans rapport 
avec le travail accompli, faits prévus et réprimés par les articles 225-13 et 225-19 du 
code pénal dans leur rédaction alors en vigueur. Mme U... s’est vu accorder la somme 
de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour son préjudice moral.

Le 6 mai 2011 elle a saisi la juridiction prud’homale notamment d’une demande de 
dommages-intérêts pour préjudice économique.

2. La cour d’appel, chambre sociale, a rejeté la demande de Mme U... en indemnisation 
de son préjudice économique, aux motifs que les époux E... ont été définitivement 
condamnés pour avoir, entre le 17 juillet 1998 et le 17 juillet 2001 commis le délit 
de rétribution inexistante ou insuffisante du travail fourni par une personne vulné-
rable, que la requérante réclame des dommages-intérêts en faisant état d’un préjudice 
économique lié à l’absence de versement d’une rémunération quelconque durant le 
temps où elle dit avoir travaillé au domicile des époux E..., que toutefois les sommes 
qu’elle demande le sont à partir d’un contrat de travail dont il n’est aucunement jus-
tifié alors qu’il lui appartient d’apporter la preuve de l’existence de la relation salariée.

Examen du moyen, pris en ses deuxième, 
troisième et cinquième branches

3. Mme U... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation de son préju-
dice économique alors :

1°/ que le travailleur tenu en état de servitude, qui a fourni sous la contrainte une 
prestation de travail subordonnée sans contrepartie ou moyennant une contrepartie 
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sans rapport avec l’importance du travail fourni, est en droit de réclamer à cet em-
ployeur devant la juridiction prud’homale la réparation du préjudice économique que 
lui a causé cette infraction ; qu’en l’espèce, il ressort des propres constatations de l’arrêt 
attaqué, qu’aux termes d’un arrêt définitif de la cour d’appel de Versailles en date du 
14 septembre 2010, « M. et Mme E... ont été condamnés pour avoir, entre le 17 juillet 
1998 et le 17 juillet 2001, commis notamment le délit de rétribution inexistante ou 
insuffisante du travail fourni par une personne vulnérable » ; qu’en déboutant cepen-
dant Mme L... U..., victime de cette infraction, de sa demande de réparation du préju-
dice économique causé par cette infraction, la cour d’appel a violé l’article 4 du code 
de procédure pénale, ensemble le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur 
l’action portée devant la juridiction civile ;

2°/ que les décisions de la juridiction pénale ont au civil l’autorité de chose jugée à 
l’égard de tous et qu’il n’est pas permis au juge civil de méconnaître ce qui a été jugé 
par le tribunal répressif ; qu’en déboutant Mme L... U... de sa demande de réparation 
du préjudice économique souffert en conséquence de la faute des époux E... qui 
l’avaient contrainte à leur fournir pendant sept ans sans rétribution une prestation 
de travail subordonnée, motif pris de ce que les sommes qu’elle demande le sont à 
partir d’un contrat de travail dont il n’est aucunement justifié quand il lui appartient 
d’apporter la preuve de l’existence de la relation salariée », quand il ressortait des mo-
tifs de l’arrêt correctionnel du 14 septembre 2010 que la jeune fille, non scolarisée, 
dépourvue de titre de séjour et « inapte à se débrouiller seule » avait, dès son arrivée 
en France en 1994, à l’âge de onze ans, été « chargée en permanence, sans bénéficier 
de congés, de la grande majorité des tâches domestiques au sein de la famille E..., 
lesquelles comportaient de surcroît des responsabilités sans rapport avec son âge, ré-
tribuées seulement par un maigre argent de poche », ce dont résultait pour toute la 
période de sa réclamation d’août 1994 à juillet 2001, la matérialité des faits fautifs et 
du préjudice économique en résultant, qu’il lui appartenait d’évaluer, la cour d’appel a 
méconnu le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur l’action portée devant 
la juridiction civile ;

3°/ que l’ordre public international s’oppose à ce qu’un employeur puisse se pré-
valoir des règles du droit commun pour évincer, par l’absence de contrat de travail, 
l’application du droit du travail dans un conflit élevé par un salarié placé à son service 
sans manifestation de sa volonté et employé dans des conditions de subordination et 
de dépendance ayant méconnu sa liberté individuelle et ses droits élémentaires aux 
contreparties de son travail ; qu’en statuant comme elle l’a fait la cour d’appel, qui n’a 
pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 4 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 5 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 1 et 
4 de la Charte sociale européenne, 32 de la Convention internationale des droits de 
l’enfant et 6 du code civil.

Motifs de l’arrêt

4. Vu l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article 1382 devenu 1240 du code civil, ensemble les articles 2 et 4, 
§ 2, de la Convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence générale de l’Or-
ganisation internationale du travail le 28 juin 1930 et ratifiée par la France le 24 juin 
1937, l’article 1er d) de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’escla-
vage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, 
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adoptée le 30 avril 1956 et entrée en vigueur en France le 26 mai 1964, l’article 1er 
de la convention n° 138 du 26 juin 1973 de l’Organisation internationale du travail 
concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, ratifiée par la France le 13 juillet 
1990, les articles 19 et 31 de la Convention relative aux droits de l’enfant du 20 no-
vembre 1989, entrée en vigueur en France le 6 septembre 1990.

5. Aux termes de l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude et nul 
ne peut être astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire. Il résulte de la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, Siliadin c/ France, 
26 juillet 2005, n° 73316/01 ; C.N. et V. c/ France, 11 octobre 2012, n° 67724/09) 
que l’article 4 de la convention consacre l’une des valeurs fondamentales des sociétés 
démocratiques, que le premier paragraphe de cet article ne prévoit pas de restrictions 
et ne souffre d’aucune dérogation, même en cas de guerre ou d’autre danger public 
menaçant la vie de la nation aux termes de l’article 15, § 2, de la Convention (Siliadin, 
précité, § 112).

La Cour européenne des droits de l’homme rappelle également que, sur le fondement 
de l’article 4 de la Convention, l’Etat peut aussi bien être tenu responsable de ses agis-
sements directs que de ses défaillances à protéger efficacement les victimes d’esclavage, 
de servitude, de travail obligatoire ou forcé au titre de ses obligations positives (Silia-
din, précité, §§ 89 et 112). Or, la Cour européenne des droits de l’homme a reconnu, 
s’agissant de situations similaires relevant également de l’article 225-13 du code pénal, 
l’existence de situations tant de travail forcé que d‘un état de servitude - « travail forcé 
aggravé » - au sens de l’article 4 de la Convention (Siliadin, précité, §§ 120 et 129 ; 
C.N. et V. c/ France, précité, §§ 91 et 92).

6. Aux termes de l’article 2 de la convention sur le travail forcé, adoptée par la confé-
rence générale de l’Organisation internationale du travail le 28 juin 1930, le terme 
travail forcé ou obligatoire désigne tout travail ou service exigé d’un individu sous la 
menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de 
plein gré.

Aux termes de son article 4, § 1, les autorités compétentes ne devront pas imposer ou 
laisser imposer le travail forcé ou obligatoire au profit de particuliers, de compagnies 
ou de personnes morales privées.

Selon le § 2 de ce même article, si une telle forme de travail forcé ou obligatoire au 
profit de particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées existe à la date 
à laquelle la ratification de la présente convention par un Membre est enregistrée par 
le directeur général du Bureau international du travail, ce Membre devra supprimer 
complètement ledit travail forcé ou obligatoire dès la date de l’entrée en vigueur de la 
présente convention à son égard.

7. Selon l’article 1er d) de la convention supplémentaire relative à l’abolition de l’es-
clavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, 
adoptée le 30 avril 1956, chacun des Etats parties à la présente convention prendra 
toutes les mesures, législatives et autres, qui seront réalisables et nécessaires pour ob-
tenir progressivement et aussitôt que possible l’abolition complète ou l’abandon de 
toute institution ou pratique en vertu de laquelle un enfant ou un adolescent de moins 
de dix-huit ans est remis, soit par ses parents ou par l’un d’eux, soit par son tuteur, à un 
tiers, contre paiement ou non, en vue de l’exploitation de la personne, ou du travail 
dudit enfant ou adolescent.
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8. Aux termes de l’article 1er de la convention n° 138 du 26 juin 1973 de l’Organisa-
tion internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, tout 
Etat Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre 
une politique nationale visant à assurer l’abolition effective du travail des enfants et à 
élever progressivement l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail à un ni-
veau permettant aux adolescents d’atteindre le plus complet développement physique 
et mental. Cet âge a été fixé en France à 16 ans, sauf dérogations.

9. Enfin, selon l’article 19 de la convention dite de New-York relative aux droits de 
l’enfant du 20 novembre 1989, les Etats parties prennent toutes les mesures législa-
tives, administratives, sociales et éducatives appropriées pour protéger l’enfant contre 
toutes formes de violence, d’atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d’aban-
don ou de négligence, de mauvais traitements ou d’exploitation, y compris la violence 
sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses 
représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

Selon son article 32, les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être protégé 
contre l’exploitation économique et de n’être astreint à aucun travail comportant des 
risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à son développe-
ment physique, mental, spirituel, moral ou social.

10. Il résulte de ces textes que la victime d’une situation de travail forcé ou d’un état 
de servitude a droit à la réparation intégrale du préjudice tant moral qu’économique 
qui en découle, en application de l’article 1382 devenu 1240 du code civil, et que 
ce préjudice est aggravé lorsque la victime est mineure, celle-ci devant être protégée 
contre toute exploitation économique et le travail auquel elle est astreinte ne devant 
pas être susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à son développement 
physique, mental, spirituel, moral ou social.

11. En statuant comme elle a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que la juri-
diction pénale, pour entrer en voie de condamnation, avait constaté que Mme U..., 
mineure étrangère qui ne disposait pas d’un titre de séjour comme étant entrée en 
France en utilisant le passeport de la fille des époux E..., ce qui créait pour elle un 
risque d’être reconduite vers son pays d’origine, était chargée en permanence de la 
grande majorité des tâches domestiques au sein de la famille, lesquelles comportaient 
des responsabilités sans rapport avec son âge, qu’elle n’était pas scolarisée et que les 
époux E... n’avaient jamais entrepris de démarches pour l’insérer socialement, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS,

LA COUR :

Casse et annule, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dommages-intérêts 
présentée par Mme U... au titre de son préjudice économique, l’arrêt rendu le 19 mai 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 2 et 4, § 2, de la Convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence générale de 
l’Organisation internationale du travail le 28 juin 1930 et ratifiée par la France le 24 juin 1937 ; 
article 1er, d), de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, adoptée le 30 avril 1956 et entrée 
en vigueur en France le 26 mai 1964 ; article 1er de la Convention n° 138 du 26 juin 1973 de 
l’Organisation internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, ra-
tifiée par la France le 13 juillet 1990 ; articles 19 et 31 de la Convention relative aux droits de 
l’enfant du 20 novembre 1989, entrée en vigueur en France le 6 septembre 1990 ; article 1382, 
devenu 1240, du code civil.

1re Civ., 10 avril 2019, n° 17-28.264, (P)

– Rejet –

 ■ Faute – Abus de droit – Société – Société civile professionnelle – 
Projet de cession de parts sociales – Exclusion – Cas – Caractère 
dérisoire du prix proposé dans le projet de cession notifié au cédant.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 juin 2016), que MM. D..., E... et P... étaient 
associés d’une société civile professionnelle de notaires titulaire d’un office notarial si-
tué à [...] ; que, le 14 mars 2008, MM. D... et P... ont signifié à M. E... un projet de ces-
sion de leurs parts sociales à M. R..., pour la somme de 650 000 euros, et à Mme U..., 
pour le même montant ; que M. E... a refusé de consentir à la cession et a proposé 
d’acquérir les parts de M. D... pour la somme de 400 000 euros ; que M. D... a assigné 
M. E... en paiement de la somme de 650 000 euros correspondant au prix de cession 
qui avait été convenu avec M. R... ; que les trois associés ont vendu leurs parts sociales 
à MM. Q... et M... pour un prix de 1 120 000 euros, la somme de 470 000 euros reve-
nant à M. D... ; que, faisant valoir que le refus initial opposé par M. E... lui avait causé 
un préjudice de 179 600 euros, M. D... a demandé sa condamnation au paiement de 
cette somme ainsi que de la somme de 10 000 euros, au titre du préjudice moral qu’il 
aurait subi ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. D... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que, dans le cas où une société civile professionnelle notariale refuse de consentir 
à la cession des parts sociales d’un associé à un tiers, elle dispose d’un délai de six mois, 
à compter de la notification de son refus, pour notifier à l’associé qui persiste dans 
son intention de céder ses parts sociales, un projet de cession ou de rachat de celles-
ci, conformément aux dispositions de l’article 19, alinéa 3, de la loi du 29 novembre 
1966 relative aux sociétés civiles professionnelles ; que l’obligation d’acquérir ou de 
faire acquérir les parts sociales dans ce délai de six mois, à un prix éventuellement fixé 
dans les conditions de l’article 1843-4 du code civil, pèse sur les autres associés que 
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l’associé cédant ; que, dès lors, en jugeant, pour débouter M. D... de ses demandes au 
titre du préjudice que lui avait causé la faute de M. E..., qu’il appartenait « aux par-
ties » en désaccord sur le prix de rachat soit de désigner un expert, soit de demander 
sa désignation au président du tribunal de commerce, qu’en ne mettant pas en place 
cette procédure, M. D... était « responsable [au premier chef] du temps supplémentaire 
qui a été nécessaire pour finalement trouver d’autres notaires cessionnaires à un prix 
moindre que celui initialement convenu [avec les] deux premiers notaires », pour en 
déduire que M. D... ne pouvait pas soutenir que M. E... serait à lui seul responsable de 
cette situation dans la mesure où « il (...) appartenait [à M. D...] en application de la loi, 
du règlement et des statuts, en présence d’un désaccord persistant, d’agir en tant que 
partie la plus diligente pour obtenir la désignation d’un expert dans les conditions de 
l’article 1843-4 du code civil, ce qu’il n’a pas fait », la cour d’appel a violé l’article 19 
de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966, l’article 28 du décret n° 67-868 du 2 oc-
tobre 1967 pris pour l’application de cette loi à la profession de notaire ;

2°/ que la cour d’appel a elle-même constaté qu’il appartenait « aux parties » en désac-
cord sur le prix de rachat soit de désigner un expert, soit de demander sa désignation 
au président du tribunal de commerce, qu’en ne mettant pas en place cette procédure, 
« chacun des associés concernés (...) est responsable du temps supplémentaire qui a été 
nécessaire pour finalement trouver d’autres notaires cessionnaires à un prix moindre 
que celui initialement convenu [avec les] deux premiers notaires », pour en déduire 
que M. D... ne pouvait pas « soutenir que M. E... serait à lui seul responsable de cette 
situation » ; qu’il résultait ainsi des propres constatations de la cour d’appel que M. E... 
était à tout le moins codébiteur de l’obligation litigieuse, et donc partiellement res-
ponsable de la situation ; que, dès lors, en écartant la responsabilité de M. E..., aux 
motifs inopérants en droit que M. D... n’avait lui-même pas engagé la procédure aux 
fins de voir désigner un expert dans les conditions de l’article 1843-4 du code civil, la 
cour d’appel a violé l’article 19 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966, l’article 28 
du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application de cette loi à la profes-
sion de notaire, ensemble l’article 1147 du code civil ;

3°/ que, dans ses conclusions d’appel, M. D... exposait de manière convaincante et cir-
constanciée, éléments de preuve à l’appui, que l’accord de cession de ses parts sociales 
conclu début 2008 avec M. R... pour un prix de 650 000 euros, qu’il avait fait signi-
fier à la SCP le 14 mars 2008, correspondait alors à la valeur réelle de ses parts ; qu’il 
démontrait qu’à l’inverse, l’offre faite le 30 septembre 2008 par M. E... d’acheter ces 
mêmes parts au prix de 400 000 euros correspondait à un prix dérisoire au regard de la 
valeur qu’avaient alors les parts et des méthodes d’évaluation appliquées, à une période 
antérieure à la crise immobilière ayant éclaté en 2009 qui avait fait chuter la valeur 
des études notariales ; que cette analyse était confortée par les autres offres d’un même 
montant de 650 000 euros qu’avait reçues M. D... en 2008 ; que M. D... en déduisait 
que le refus opposé par M. E... à la cession des parts à M. R..., pour finalement propo-
ser un prix dérisoire, révélait que l’intéressé avait abusé de son droit de refuser d’agréer 
la cession ; que, dès lors, en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, si les 
éléments précités, invoqués par M. D..., n’établissaient pas que M. E... s’était opposé 
de manière abusive au projet de cession des parts de M. D... à M. R..., la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil ;

4°/ qu’à supposer adoptés les motifs des premiers juges en ce qu’ils se sont fondés sur 
les conclusions des experts désignés en 2009, ainsi que sur le prix de vente des parts le 
28 mars 2011, soit après le début de la crise immobilière dont la cour d’appel a elle-
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même constaté qu’elle avait éclaté « en 2009 » et qu’elle avait « gravement touché les 
études notariales », pour en déduire que « le projet de cession conclu avec M. R... ap-
paraît de toute évidence surévalué », et que l’« opposition [de M. E...] à la cession des 
parts sociales détenues par M. D... n’était pas abusive, qu’au contraire, elle était fondée 
sur une évaluation réaliste de la valeur marchande de la SCP et qu’elle n’a pu causer 
aucun préjudice à son associé qui s’est de toute évidence mépris sur la plus-value qu’il 
pensait pouvoir réaliser avec la cession de ses parts sociales », sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si, à la date de la cession conclue avec M. R..., comme à la date de 
l’offre formulée par M. E... le 30 septembre 2008 - soit dans les deux cas avant le dé-
but de la crise immobilière ayant sensiblement affecté la valeur des études notariales –, 
le prix de 650 000 euros convenu en 2008 ne correspondait pas à la valeur réelle des 
parts à cette époque, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’il résulte de l’article 19, alinéa 3, de la loi n° 66-879 
du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-394 du 31 mars 2016, que, si la so-
ciété a refusé de donner son consentement au projet de cession de parts sociales qui 
lui a été notifié, les associés sont tenus, dans le délai de six mois à compter de ce refus, 
d’acquérir ou de faire acquérir les parts sociales à un prix fixé dans les conditions pré-
vues à l’article 1843-4 du code civil ; que l’article 28, premier alinéa, du décret n° 67-
868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application à la profession de notaire de la loi du 
29 novembre 1966, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1509 
du 9 novembre 2016, dispose qu’en cas de refus de la société, celle-ci notifie, dans ce 
délai, à l’associé qui persiste dans son intention de céder ses parts sociales, un projet 
de cession de ces dernières ; qu’aux termes de l’article 28, alinéa 3, du même décret, à 
défaut d’accord entre les parties, le prix de cession est fixé par un expert désigné dans 
les conditions fixées par l’article 1843-4, précité, toute clause contraire à cet article 
étant réputée non écrite ;

Qu’il résulte de ces textes que, lorsque la société refuse de consentir à la cession des 
parts sociales, elle doit notifier à l’associé qui persiste dans son intention d’y procéder 
son propre projet de cession dans un délai de six mois et que ce n’est qu’à défaut d’ac-
cord entre les parties sur le prix, une fois la notification opérée dans ce délai, qu’en 
application des dispositions de l’article 1843-4 du code civil, celui-ci est fixé par un 
expert désigné, soit par les parties, soit à défaut d’accord entre elles, par ordonnance 
du président du tribunal statuant en la forme des référés et sans recours possible ; que, 
par suite, les associés autres que le cédant n’ont pas l’obligation d’acquérir ou de faire 
acquérir les parts sociales dans le délai de six mois lorsque la société et le cédant ne 
sont pas d’accord sur le prix de cession ;

Attendu, en second lieu, que le défaut d’accord entre les parties sur le prix de cession 
de parts sociales, visé par l’article 28, alinéa 3, du décret du 2 octobre 1967, impose la 
fixation de ce prix par un expert désigné dans les conditions de l’article 1843-4 du 
code civil, sans que le caractère dérisoire attribué au prix proposé dans le projet de 
cession prévu à l’article 28, alinéa premier, du décret précité, puisse être invoqué au 
titre de l’abus de droit ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, qu’en ne recourant pas à la procédure fixée par 
l’article 1843-4 du code civil, M. D..., comme les autres associés, est responsable du 
temps supplémentaire qui a été nécessaire pour trouver d’autres notaires cessionnaires 
à un prix moindre que celui initialement convenu, ensuite, qu’il lui appartenait, en 
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présence du désaccord persistant, d’agir en tant que partie la plus diligente pour ob-
tenir la désignation d’un expert dans les conditions du texte précité, ce qu’il n’a pas 
fait, et, enfin, que, lorsque M. E... lui a proposé d’acquérir ses parts sociales, M. D... lui 
a opposé un refus, qualifié de définitif, et, après avoir, avec les autres associés, recouru 
à une expertise amiable ne répondant pas aux conditions fixées par l’article 28, alinéa 
3, du décret de 1967, a préféré l’assigner en paiement de la somme de 650 000 euros ;

D’où il suit que la cour d’appel, qui a caractérisé l’existence de circonstances impu-
tables à M. D... à l’origine de son propre préjudice et qui n’avait pas à faire la recherche 
visée par la troisième branche et relative à l’abus, par M. E..., du droit de refuser de 
consentir à la cession, ni celle visée par la quatrième branche, qui critique des motifs 
du jugement contraires à ceux de l’arrêt, a légalement justifié sa décision de rejeter ses 
demandes ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. D... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. E... la somme de 
5 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1°/ que, dans ses conclusions d’appel, M. D... faisait valoir qu’au regard de la valeur des 
parts de la SCP en 2008, avant que n’éclate la crise immobilière de 2009, l’opposition 
de M. E... à la cession conclue avec M. R... au prix de 650 000 euros, pour proposer 
un prix dérisoire de 400 000 euros au regard des méthodes d’évaluation alors appli-
cables et des autres offres d’achat au prix de 650 000 euros qu’il avait reçues en 2008, 
présentait un caractère abusif ; qu’à cet égard, la cour d’appel a elle-même constaté 
que l’opposition manifestée par M. E... et l’offre qu’il avait faite avaient eu lieu en 
2008, et que ce n’était qu’« en 2009 » qu’avait éclaté la crise immobilière qui avait 
« gravement touché les études notariales » ; qu’il apparaissait donc légitime que M. D... 
cherche à démontrer la faute et l’abus qu’avait commis M. E... en 2008, année au 
cours de laquelle une offre au prix de 400 000 euros n’était absolument pas justifiée ; 
que de surcroît, M. D... rappelait que M. E... n’avait pas mis en oeuvre la procédure en 
fixation du prix dans les conditions prévues par l’article 1843-4 du code civil, comme 
cela lui incombait pourtant conformément aux textes applicables, et que son absence 
de diligence sur ce point avait conduit à l’écoulement d’un temps supplémentaire, 
générant pour lui un important préjudice dès lors que, dans l’intervalle, la crise im-
mobilière avait éclaté, provoquant une baisse significative de la valeur de l’étude ; que 
dans ces conditions, il était légitime que M. D... cherche à démontrer et à obtenir la 
réparation du préjudice que les fautes de M. E... lui avaient causé, en agissant contre 
lui en responsabilité, puis en interjetant appel du jugement qui l’avait débouté de ses 
demandes  ; que, dès lors, en condamnant M. D... à payer des dommages-intérêts à 
M. E... pour procédure abusive, aux motifs inopérants que M. D... ne pouvait ignorer 
les règles de cessions de parts d’une SCP notariale, qu’il se référait à un prix de vente 
fixé avant que n’éclate la crise immobilière de 2009, et en retenant que M. D... avait 
agi dans un « esprit de nuire » qu’il avait « constamment manifesté dans une forme 
d’aveuglement, y compris lorsqu’il a exercé la voie de l’appel », sans prendre en consi-
dération l’ensemble du contexte et les éléments précités invoqués par M. D..., la cour 
d’appel, qui n’a pas caractérisé la faute commise par ce dernier, a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1382 du code civil ;

2°/ qu’en se bornant à faire état de « manoeuvres » et de « délation » de M. D..., sans 
plus de précisions et sans indiquer les pièces sur lesquelles elle fondait ces assertions, 
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cependant que dans ses conclusions d’appel, M. D... se référait à la condamnation de 
M. E... pour harcèlement moral de plusieurs salariés de l’étude notariale au cours de 
l’année 2009, ce qui confirmait les méfaits de M. E..., et en s’abstenant de prendre 
en considération, comme l’y invitait le demandeur, le rapport de force instauré par 
M. E... aux fins de contraindre M. D..., en 2008, à lui céder ses parts à un prix inférieur 
à leur valeur d’alors, ni son comportement intolérable qui avait conduit le deman-
deur à être placé en arrêt de travail en raison d’une grave dépression de février 2009 
à janvier 2010, comme l’établissaient les certificats médicaux produits aux débats, ce 
alors même qu’elle constatait que le climat de mésentente ne pouvait pas, à tout le 
moins, être imputé en totalité à M. D..., la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé la faute 
commise par ce dernier, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 
du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt relève que l’instance engagée par M. D..., qui, en sa qualité 
de notaire, ne pouvait ignorer les exigences légales, réglementaires et statutaires de 
la procédure par laquelle un associé d’une société civile professionnelle de notaires 
peut céder ses parts dans le respect des droits de ses coassociés, et qui s’est livré à des 
manoeuvres, parfois sous forme de délation, pour tenter de contraindre son associé à 
acheter ses parts au prix qu’il avait fixé avec un notaire tiers, démontre une volonté de 
nuire, certes alimentée par un climat de mésentente existant entre les associés qui ne 
peut lui être imputé en totalité, mais qu’il a constamment manifesté dans une forme 
d’aveuglement, y compris lorsqu’il a exercé la voie de l’appel ; qu’il ajoute que cette 
attitude a été préjudiciable à M. E..., contraint de faire valoir ses moyens de défense 
dans une procédure longue et coûteuse ; qu’en l’état de ces constatations et apprécia-
tions, la cour d’appel a pu retenir l’existence d’un abus de droit ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Sur le troisième moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 19, alinéa 3, de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles pro-
fessionnelles, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-394 du 31 mars 
2016 ; article 28, premier alinéa, du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application 
à la profession de notaire de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles 
professionnelles, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1509 du 9 novembre 
2016 ; article 1843-4 du code civil ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 28, alinéa 
premier, du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 ; article 1843-4 du code civil.
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SAISIE IMMOBILIERE

Com., 17 avril 2019, n° 17-15.960, (P)

– Rejet –

 ■ Distribution du prix – Distribution amiable – Procédure de distribution 
n’ayant pas produit un effet attributif avant le redressement 
judiciaire du débiteur – Portée – Caducité de la procédure.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2 février 2017), que sur les poursuites 
engagées par la société Caisse d’épargne et de prévoyance Provence-Alpes-Corse, de-
venue la Caisse d’épargne CEPAC (la banque), contre la SCI Printemps, un jugement 
du 13  octobre 2011, publié le 31  juillet 2012, a adjugé le bien immobilier saisi à 
M. N... qui en a consigné le prix les 30 novembre 2011 et 3 février 2012 entre les 
mains du bâtonnier de l’ordre des avocats, désigné en qualité de séquestre ; que l’avo-
cat de la banque a établi le 31 janvier 2014 le projet de distribution amiable du prix 
d’adjudication ; que par un jugement du 11 février 2014, la SCI Printemps a été mise 
en redressement judiciaire et M. H... désigné en qualité de mandataire judiciaire, la 
procédure étant ultérieurement convertie en liquidation judiciaire  ; que le 14 mars 
2014, la banque a notifié au mandataire judiciaire, ès qualités, le projet de distribution 
amiable du prix d’adjudication ; que par une ordonnance du 18 juin 2014, notifiée le 
23 juin 2014 à M. H..., ès qualités, le juge de l’exécution a, en application de l’article 
R. 332-6, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, homologué le projet de 
distribution et lui a conféré force exécutoire ; que les 21 et 27 août 2015, M. H..., ès 
qualités, a assigné la banque, le bâtonnier de l’ordre des avocats, M. N... et le syndicat 
des copropriétaires du [...] devant le juge de l’exécution pour voir déclarer caduque, 
depuis le 11 février 2014, la procédure de distribution du prix de vente du bien im-
mobilier et voir ordonner au bâtonnier de lui remettre la totalité du prix d’adjudi-
cation séquestré entre ses mains ; que le juge de l’exécution a déclaré irrecevables les 
demandes de M. H..., ès qualités ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt infirmatif de déclarer M. H..., ès qualités, 
recevable en ses demandes, de déclarer caduque, depuis le 11 février 2014, la procé-
dure de distribution du prix de vente des biens immobiliers ayant appartenu à la SCI 
Printemps et d’ordonner en conséquence la remise à M. H..., ès qualités, de la totalité 
du prix d’adjudication versé par l’adjudicataire alors, selon le moyen :

1°/ que le juge ne peut en aucun cas remettre en cause une décision de justice re-
vêtue de l’autorité de la chose jugée ; qu’en l’espèce, par une ordonnance du 18 juin 
2014, le juge de l’exécution a homologué le projet de distribution amiable établi par 
la banque ; que cette ordonnance, revêtue de l’autorité de chose jugée dès son pro-
noncé, n’ayant pas été frappée de pourvoi en cassation, est devenue irrévocable ; qu’en 
déclarant toutefois M. H... ès qualités recevable en son action tendant à voir constater 
la caducité de la procédure de distribution du prix de vente sans que puisse y faire 
obstacle la circonstance que ce dernier n’ait jamais frappé de recours l’ordonnance 
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du 18 juin 2014, homologuant le projet de distribution, la cour d’appel a méconnu 
l’autorité de la chose jugée attachée à cette décision, violant ainsi les articles 1355 du 
code civil et 480 du code de procédure civile ;

2°/ que l’effet attributif de la saisie immobilière d’un immeuble, dont le jugement 
d’adjudication a été publié, se produit, au profit des créanciers privilégiés et hypothé-
caires de l’immeuble saisi, six mois après la consignation du prix d’adjudication par 
l’acquéreur, si bien qu’à cette date, l’immeuble est sorti du patrimoine du débiteur et 
la procédure d’exécution est opposable aux organes de la procédure collective ouverte 
postérieurement à l’égard du débiteur saisi ; qu’en l’espèce, le jugement d’adjudication 
du 13 octobre 2011 avait été publié le 31 juillet 2012 et le prix d’adjudication avait été 
consigné par l’acquéreur les 30 novembre 2011 et 3 février 2012 ; que l’effet attributif 
de la saisie immobilière de l’immeuble de la SCI Printemps au profit de la banque, 
créancière privilégiée et hypothécaire, s’était produit six mois après la consignation 
du prix soit le 3 août 2012, donc antérieurement au jugement d’ouverture de la pro-
cédure collective de la SCI Printemps prononcé le11 février 2014 ; qu’en déclarant 
caduque la procédure de distribution du prix de vente des biens immobiliers ayant 
appartenu à la SCI Printemps pour en déduire qu’il convient d’ordonner la remise à 
M. H... ès qualités de la totalité du prix d’adjudication versé par l’adjudicataire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 334-1 et R. 334-3 du code des procédures civiles d’exé-
cution, ensemble les articles L. 622-21 et R. 622-19 du code de commerce ;

Mais attendu, d’une part, que l’autorité de la chose jugée attachée à l’ordonnance du 
juge de l’exécution homologuant le projet de distribution du prix de vente, même 
devenue irrévocable en l’absence de recours exercé par le mandataire judiciaire, ne 
fait pas obstacle à l’exercice, par ce dernier, d’une action dont l’objet et la cause sont 
distincts comme tendant, non à critiquer l’ordonnance d’homologation, mais à voir 
constater, aux conditions des articles L. 622-21 II et R. 622-19 du code de commerce, 
la caducité de la procédure de distribution ; qu’il en résulte que la cour d’appel a re-
jeté à bon droit la fin de non-recevoir tirée de l’autorité de la chose jugée attachée à 
l’ordonnance du 18 juin 2014 ;

Et attendu, d’autre part, qu’il résulte des dispositions combinées de l’article L. 622-21 
II du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 décembre 
2008, et de l’article R. 621-19 du même code qu’une procédure de distribution du 
prix de vente d’un immeuble vendu par adjudication n’ayant pas produit un effet 
attributif à l’égard des créanciers avant le jugement d’ouverture de la procédure col-
lective du débiteur saisi est caduque  ; que l’arrêt retient exactement qu’aux termes 
mêmes des articles L. 334-1 et R. 334-3 du code des procédures civiles d’exécution, 
c’est à l’égard du seul débiteur que la consignation du prix d’adjudication par l’ac-
quéreur produit les effets d’un paiement si la distribution du prix n’est pas intervenue 
dans les six mois, de sorte que les créanciers inscrits ne peuvent se prévaloir de ces 
dispositions pour soutenir qu’un effet attributif de la procédure de distribution a eu 
lieu à leur profit avant l’ouverture de la procédure collective ; qu’en conséquence, dès 
lors qu’elle a constaté que le prix de vente n’avait pas été réparti entre les créanciers 
avant l’ouverture du redressement judiciaire, la cour d’appel a décidé à bon droit que la 
procédure de distribution était caduque et que les fonds séquestrés devaient être remis 
au mandataire judiciaire pour être répartis conformément aux règles de la procédure 
collective ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;



241

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat(s)  : SCP 
Thouin-Palat et Boucard ; SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article L.  622-21, II, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 18 décembre 2008  ; article 
R. 622-19 du code de commerce ; articles L. 334-1 et R. 334-3 du code des procédures civiles 
d’exécution.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 4 avril 2019, n° 18-13.786, (P)

– Cassation –

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement consécutif à un constat 
de travail dissimulé – Décision implicite faisant obstacle à un 
redressement – Décision résultant d’un précédent contrôle de droit 
commun – Décision prise en compte dans le cadre du nouveau 
contrôle (non).

Le cotisant ne peut se prévaloir de l’approbation tacite, lors d’un contrôle antérieur, de ses pratiques par l’orga-
nisme de recouvrement pour faire obstacle à un redressement consécutif à un constat de travail dissimulé.

Donne acte à l’URSSAF Provence-Alpes-Côte d’Azur du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable au litige ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que sur demande du procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Marseille, l’URSSAF des Bouches-
du-Rhône, aux droits de laquelle vient l’URSSAF Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(l’URSSAF), a procédé, du 29 octobre 2009 au 15 octobre 2010, à un contrôle de 
la société Méditerranée Evasan organisation (la société) portant sur la période du 
1er janvier 2005 au 30 juin 2010 ; qu’elle lui a adressé, le 15 octobre 2010, une lettre 
d’observations visant neuf chefs de redressement consécutifs à l’existence d’un travail 
dissimulé, puis lui a notifié, les 21 décembre 2010 et 13 janvier 2011, deux mises en 
demeure ; que la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;
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Attendu que pour annuler le redressement et les mises en demeure subséquentes, l’ar-
rêt retient en substance que les pratiques vérifiées lors des précédents contrôles, inter-
venus en 1998 et en 2003, n’ont donné lieu à aucune observation ; que l’URSSAF a 
eu l’occasion, au vu de l’ensemble des documents consultés, de se prononcer en toute 
connaissance de cause sur ces pratiques ; que chaque inspecteur, en 1998 puis en 2003, 
a été parfaitement informé de l’activité et des pratiques de la société et a, en parfaite 
connaissance de cause, décidé de ne faire ni observations pour l’avenir, ni redresse-
ment ; que les circonstances de droit et de fait au regard desquelles ces éléments ont 
été examinés sont restées inchangées ; que les éléments de fait du dossier permettent 
ainsi de dire qu’il y avait un accord tacite, antérieur au contrôle clôturé par la lettre 
d’observations du 15 octobre 2010 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le redressement litigieux était consé-
cutif à un constat de travail dissimulé, ce dont il résultait que la société ne pouvait se 
prévaloir de l’approbation tacite de ses pratiques par l’URSSAF lors d’un contrôle 
antérieur, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Ni-
colétis - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2007-546 du 11 avril 2007 applicable au litige.

2e Civ., 4 avril 2019, n° 18-12.014, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Opposition – 
Contestation de la régularité et du bien-fondé des chefs de 
redressement – Recevabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions des articles R. 133-3 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, qui ne mécon-
naissent pas les exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales dès lors que l’intéressé a été dûment informé des voies et délais de recours qui lui sont ouverts 
devant les juridictions du contentieux général de la sécurité sociale, que le cotisant qui n’a pas contesté en temps 
utile la mise en demeure qui lui a été adressée au terme des opérations de contrôle, ni la décision de la commis-
sion de recours amiable saisie à la suite de la notification de la mise en demeure, n’est pas recevable à contester, 
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à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fondement de celle-ci, la régularité et le bien-fondé des 
chefs de redressement qui font l’objet de la contrainte.

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement de cotisations – Mise 
en demeure – Notification – Saisine de la commission de recours 
amiable – Décision de confirmation partielle du redressement – 
Recours – Défaut – Effets – Irrecevabilité du débiteur à contester le 
fond du redressement lors de l’opposition à contrainte.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 novembre 2017), que l’URSSAF d’Ile-de-
France (l’URSSAF), lui ayant notifié, à la suite d’un contrôle portant sur les périodes 
courant du 1er janvier 2007 au 30 septembre 2011, une mise en demeure le 14 dé-
cembre 2012, la société Le Haricot Saint-Germain (la société), a saisi, le 8  janvier 
2013, la commission de recours amiable de cet organisme, qui après en avoir accusé 
réception le 25 février 2013, lui a notifié, le 31 mai 2013, le rejet de son recours ; que 
l’Urssaf lui ayant fait signifier le 22 janvier 2013 une contrainte pour le paiement des 
sommes litigieuses, la société a saisi, le 31  janvier 2013, une juridiction de sécurité 
sociale d’une opposition à l’encontre de la contrainte ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours, alors, 
selon le moyen :

1°/ que si en principe l’interruption de la forclusion ne peut s’étendre d’une action à 
l’autre, il en est autrement lorsque les deux actions quoique ayant des causes distinctes, 
tendent à un seul et même but de sorte que la deuxième est virtuellement comprise 
dans la première ; que l’absence de recours exercé devant le tribunal des affaires de 
sécurité sociale contre la décision de la commission de recours amiable, n’interdit pas 
à l’administré de contester la créance fondant le redressement opéré par une Urssaf, à 
l’occasion de son opposition à contrainte régulièrement formée, devant le tribunal des 
affaires de sécurité sociale, antérieurement à l’expiration du délai de recours contre 
la décision de la commission de recours amiable ; qu’en l’espèce il ressort des propres 
constatations de l’arrêt attaqué que la société exposante après avoir régulièrement 
contesté, le 8  janvier 2013, devant la commission de recours amiable, une mise en 
demeure de l’URSSAF, avait, le 31 janvier suivant, formé opposition à la contrainte 
que l’Urssaf lui avait délivrée dès le 22 janvier en reprenant à cette occasion, devant 
le tribunal des affaires de sécurité sociale, l’ensemble des moyens de contestation du 
bien-fondé des sommes réclamées dans le cadre du redressement, tels qu’ils avaient 
été invoqués devant la commission de recours amiable ; qu’en retenant, pour conclure 
qu’il ne pouvait plus être discuté du fondement du redressement à l’occasion de l’op-
position à contrainte, faute de recours exercé contre la décision de la commission de 
recours amiable du 8 avril 2013, que si la demande en justice interrompt bien les délais 
de prescription et de forclusion lorsque deux actions quoique distinctes, tendent à un 
seul et même but, en l’espèce l’opposition à contrainte formée devant le tribunal des 
affaires de sécurité sociale n’avait pu interrompre le délai de forclusion du recours 
contre la décision de la commission de recours amiable dès lors que ce délai n’avait 
pas encore commencé à courir, la cour d’appel a violé les articles R. 142-18, L. 224-9 
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et R. 133-3 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 2241 et 2242 du code 
civil ;

2°/ que toute personne a droit à un recours effectif  ; que le débiteur de cotisation 
sociale ayant régulièrement formé opposition à la contrainte décerné par le directeur 
d’un organisme de sécurité sociale avant même la décision de la commission de re-
cours amiable régulièrement saisie en application de l’article R. 142-18 du code de la 
sécurité sociale est en droit, à l’occasion de cette opposition à contrainte, de contester 
utilement le bien-fondé de la créance réclamée, même s’il n’a pas formé un nouveau 
recours devant la même juridiction contre la décision de la commission de recours 
amiable postérieurement intervenue ; qu’en l’espèce il ressort des propres constata-
tions de l’arrêt attaqué que la société exposante après avoir régulièrement contesté, 
le 8 janvier 2013, devant la commission de recours amiable, une mise en demeure de 
l’Urssaf, avait, le 31 janvier suivant, formé opposition à la contrainte que l’URSSAF 
lui avait délivrée dès le 22  janvier en reprenant à cette occasion, devant le tribunal 
des affaires de sécurité sociale, l’ensemble des moyens de contestation du bien-fondé 
des sommes réclamées dans le cadre du redressement, tels qu’ils avaient été invoqués 
devant la commission de recours amiable ; qu’en retenant qu’il ne pouvait plus être 
discuté du fondement du redressement à l’occasion de l’opposition à contrainte, ré-
gulièrement formée devant le tribunal des affaires de sécurité sociale le 31  janvier 
2013, faute de recours exercé contre la décision de la commission de recours amiable 
rendue le 8 avril suivant, la cour d’appel a porté une atteinte disproportionnée au droit 
de l’exposante à un recours effectif à l’encontre du redressement en violation des ar-
ticles 6, § 1, et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions des articles R. 133-3 et R. 142-18 du code 
de la sécurité sociale, qui ne méconnaissent pas les exigences de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales dès 
lors que l’intéressé a été dûment informé des voies et délais de recours qui lui sont 
ouverts devant les juridictions du contentieux général de la sécurité sociale, que le co-
tisant qui n’a pas contesté en temps utile la mise en demeure qui lui a été adressée au 
terme des opérations de contrôle, ni la décision de la commission de recours amiable 
saisie à la suite de la notification de la mise en demeure, n’est pas recevable à contes-
ter, à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fondement de celle-ci, la 
régularité et le bien-fondé des chefs de redressement qui font l’objet de la contrainte ;

Et attendu que l’arrêt constate que la décision de la commission de recours amiable de 
l’URSSAF, qui a rejeté le recours exercé par la société, à la suite de la notification de 
la mise en demeure, avait été prise le 8 avril 2013 et notifiée le 31 mai 2013 à celle-ci, 
sans qu’aucun recours n’ait été formé dans le délai prévu par l’article R. 142-18 du 
code de la sécurité sociale visé dans le courrier de notification ;

Que de ces constatations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a exactement déduit 
que si l’opposition à contrainte formée par la société était bien recevable, il ne pouvait 
plus être discuté du bien fondé du redressement litigieux ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 
Articles R. 133-3 du code de la sécurité sociale ; article R. 142-18 du code de la sécurité so-
ciale, dans sa version antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 4 avril 2019, n° 17-24.470, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Prescription – Délai – Point de 
départ – Mise en demeure – Cotisations susceptibles d’être visées – 
Date d’exigibilité – Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions combinées des articles L. 242-1, alinéa 1, et R. 243-6 du code de la sécurité sociale, 
ce dernier dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, que le fait générateur 
des cotisations sociales afférentes à un avantage, qui constitue le point de départ de la prescription, est la mise 
à disposition effective de l’avantage au salarié bénéficiaire de celui-ci ; qu’aux termes de l’article L. 244-3 du 
même code, la mise en demeure ne peut concerner que les cotisations exigibles au cours des trois dernières années 
civiles qui précèdent l’année de son envoi, ainsi que les cotisations exigibles au cours de l’année de son envoi.

L’arrêt ayant constaté que selon le contrat d’investissement conclu le 17 décembre 2004, les bons de souscription 
d’actions étaient incessibles, que chacun des dirigeants ne pouvait les exercer qu’à compter de la survenance d’un 
événement et que celui-ci est survenu le 15 avril 2009, il en résulte que ce n’est qu’à compter de cette dernière 
date que les bénéficiaires ont eu la libre disposition des bons de souscription d’actions de sorte que l’action en 
recouvrement de cotisations afférentes à cet avantage n’était pas prescrite à la date de délivrance de la mise en 
demeure.

 ■ Cotisations – Cotisations afférentes à un avantage – 
Recouvrement – Prescription – Prescription de l’action en 
recouvrement – Délai – Point de départ – Mise à disposition 
effective de l’avantage au salarié bénéficiaire.

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages – Définition.

Il résulte de l’article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale que, dès lors qu’ils sont proposés aux 
travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du travail et acquis par ceux-ci à des conditions préférentielles, les 
bons de souscription d’actions constituent un avantage qui entre dans l’assiette des cotisations sociales ; la cour 
d’appel qui, après avoir analysé le contrat d’investissement conclu entre la société et les dirigeants, a retenu qu’un 
lien est affirmé, aux termes de cette convention, entre d’une part l’attribution de BSA et le maintien de ceux-ci, 
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et d’autre part, l’existence et le maintien d’un contrat de travail ou d’un mandat social, en déduit exactement 
que la possibilité d’acquérir et d’exercer les bons de souscription d’actions litigieux constitue un avantage devant 
entrer dans l’assiette des cotisations de la société.

 ■ Cotisations – Assiette – Bons de souscription d’actions – Conditions – 
Acquisition en contrepartie ou à l’occasion du travail et à des 
conditions préférentielles.

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages – Evaluation – Date – 
Détermination.

L’avantage doit être évalué selon la valeur des bons à la date à laquelle les bénéficiaires en ont obtenu la libre 
disposition.

Donne acte à la société Groupe U... M... (la SGLB) du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé à l’encontre du ministre chargé de la sécurité sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’une convention dénommée 
contrat d’investissement a été conclue, le 17 décembre 2004, entre la société Groupe 
U... M... (la SGLB), ses dirigeants et la Société de Détention d’actions du groupe U... 
M... (la SDAGLB), aux termes de laquelle, la SGLB ayant souhaité mettre en place, au 
profit des dirigeants, des mécanismes d’intéressement, ceux-ci ont souscrit des bons de 
souscription d’actions émis par la SGLB ; qu’il était notamment stipulé que les bons 
ne pourraient être exercés qu’à compter de la cotation de la SGLB ou de « la sortie de 
Colony », c’est-à-dire du transfert de la propriété de la totalité de la participation des 
sociétés ColAce et ColPlay à une autre entité, et étaient incessibles, les dirigeants s’en-
gageant toutefois irrévocablement, notamment en cas de sortie de Colony, à vendre 
leurs bons à la SDAGLB moyennant un prix dont les modalités de calcul étaient 
précisées ; que, cette condition s’étant réalisée le 15 avril 2009, les dirigeants ont cédé 
leurs bons à la SDAGLB en réalisant une plus-value globale de 2 693 820 euros ; qu’à 
la suite d’un contrôle de la SGLB portant sur les années 2008 et 2009, l’URSSAF de 
Paris et région parisienne, aux droits de laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France, a 
réintégré dans l’assiette des cotisations le montant de cette plus-value et a notifié, le 
2 décembre 2011, une mise en demeure à la SGLB qui a saisi d’un recours une juri-
diction de sécurité sociale ;

Sur le deuxième moyen, pris en ses trois premières branches, qui est préalable :

Attendu que la SGLB fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors, selon le moyen :

1°/ que les bons de souscription d’actions sont des instruments financiers, valeurs 
mobilières, permettant de souscrire à une ou plusieurs actions dites sous-jacentes pen-
dant une période donnée, dans une proportion et à un prix fixé à l’avance ; qu’ils sont 
acquis moyennant un investissement financier de la part de leur détenteur et leur va-
lorisation varie en fonction de la valeur des actions auxquelles ils se rattachent ; qu’ils 
sont susceptibles de générer des profits comme des pertes en fonction de l’évolution à 
la hausse ou à la baisse des actions auxquelles ils se rattachent ; que l’achat de bons de 
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souscription d’actions effectué par des dirigeants d’entreprise en leur qualité d’associé 
et d’actionnaire - peu important qu’il leur soit réservé et/ou qu’il soit soumis à condi-
tions - doit en conséquence être qualifié d’investissement financier et non d’élément 
de rémunération assujetti à cotisations de sécurité sociale ; qu’en retenant le contraire, 
la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ qu’en retenant l’existence d’un avantage résultant de l’achat de bons de souscrip-
tion d’actions par les dirigeants de la société Groupe U... M..., sans constater que ces 
bons avaient été octroyés à des conditions préférentielles aux personnes concernées, la 
cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale ;

3°/ qu’en se fondant sur le motif impropre selon lequel « le fait de pouvoir vendre 
les bons avant leur période d’exercice établit que les dirigeants bénéficiaient en réalité 
d’un avantage pécuniaire certain », cependant que n’importe quel détenteur de bons 
de souscription d’actions peut, sans bénéficier d’un quelconque avantage, les céder 
avant leur période d’exercice à l’expiration de laquelle ils deviennent caduques, la cour 
d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale 
que, dès lors qu’ils sont proposés aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du 
travail et acquis par ceux-ci à des conditions préférentielles, les bons de souscription 
d’actions constituent un avantage qui entre dans l’assiette des cotisations sociales ;

Et attendu qu’après avoir analysé le contrat d’investissement conclu le 17 décembre 
2004 entre la SGLB, les dirigeants et la SDAGLB, l’arrêt retient essentiellement qu’un 
lien est affirmé, aux termes de cette convention, entre d’une part l’attribution de BSA 
et le maintien de ceux-ci, et d’autre part, l’existence et le maintien d’un contrat de 
travail ou d’un mandat social ;

Que de ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit, abstraction faite des 
motifs surabondants critiqués par la troisième branche, que la possibilité d’acquérir 
et d’exercer les bons de souscription d’actions litigieux constituait un avantage, qui 
devait entrer dans l’assiette des cotisations de la société ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le premier moyen :

Attendu que la SGLB fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que les coti-
sations de sécurité sociale se prescrivent par trois ans à compter de la fin de l’année 
civile au titre de laquelle elles sont dues ; que les bons de souscription d’actions sont 
des instruments financiers, valeurs mobilières, permettant de souscrire à une ou plu-
sieurs actions dites sous-jacentes pendant une période donnée, dans une proportion 
et à un prix fixé à l’avance ; qu’en admettant que les bons de souscription d’actions 
constituent un avantage susceptible d’être assujetti à cotisations de sécurité sociale, le 
fait générateur des cotisations dues sur cet avantage est constitué par l’acquisition des 
bons par leur détenteur ; qu’en l’espèce la Société Groupe U... M... a soutenu à ce titre 
dans ses conclusions d’appel que les bons de souscription d’actions ayant été acquis, 
sur leurs deniers propres, par plusieurs de ses dirigeants au cours du mois de décembre 
2004, c’est à cette date que devait être retenu le fait générateur des cotisations dues 
au titre d’un éventuel avantage ; qu’elle a fait valoir en conséquence qu’au jour du 
redressement survenu en 2011 l’action en recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale dues au titre d’un tel avantage était prescrite comme ayant dépassé le délai de 
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prescription triennale ; qu’en retenant au contraire, pour écarter la prescription, que le 
fait générateur des cotisations dues sur l’avantage retenu était constitué, non par l’ac-
quisition des bons de souscription d’actions par les dirigeants de la société, mais par la 
cession en 2009 de ces bons à la société SDAGLB, la cour d’appel a violé les articles 
L. 242-1, R. 243-6 et L. 244-3 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 242-1, alinéa 1, 
et R. 243-6 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction applicable à la 
date d’exigibilité des cotisations litigieuses, que le fait générateur des cotisations so-
ciales afférentes à un avantage, qui constitue le point de départ de la prescription, est 
la mise à disposition effective de l’avantage au salarié bénéficiaire de celui-ci ; qu’aux 
termes de l’article L. 244-3 du même code, la mise en demeure ne peut concerner que 
les cotisations exigibles au cours des trois années civiles qui précèdent l’année de son 
envoi, ainsi que les cotisations exigibles au cours de l’année de son envoi ;

Et attendu que l’arrêt constate que selon le contrat d’investissement conclu le 17 dé-
cembre 2004 entre la SGLB, la SDAGLB et les dirigeants, les bons de souscription 
d’actions étaient incessibles et que chacun des dirigeants ne pouvait les exercer qu’à 
compter de la survenance de la sortie de Colony, ou de la cotation de la société ; qu’il 
précise que la cession de Colony à Accor a été réalisée le 15 avril 2009 ;

Qu’il en résulte que ce n’est qu’à compter de cette dernière date que les bénéficiaires 
ont eu la libre disposition des bons de souscription d’actions, de sorte que l’action en 
recouvrement des cotisations afférentes à cet avantage n’était pas prescrite à la date de 
délivrance de la mise en demeure ;

Que, par ces motifs de pur droit substitués à ceux critiqués par le moyen, après avis 
donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt 
se trouve légalement justifié ;

Mais sur le deuxième moyen, pris en ses quatrième 
et cinquième branches, qui est recevable :

Vu l’article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale ;

Attendu que pour débouter la SGLB de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt énonce 
que l’avantage soumis à cotisations doit être évalué en fonction de la plus-value réali-
sée sur la cession des bons de souscription ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’avantage devait être évalué selon la valeur des bons à 
la date à laquelle les bénéficiaires en ont obtenu la libre disposition, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen :

Vu les articles L. 242-1, alinéa 1, et L. 311-3, 23°, du code de la sécurité sociale, ce 
dernier dans sa rédaction applicable au litige ;

Attendu, selon le second de ces textes, que sont affiliés obligatoirement aux assurances 
sociales du régime général les présidents et dirigeants des sociétés par actions simpli-
fiées et des sociétés d’exercice libéral par actions simplifiées ;

Attendu que pour débouter la SGLB de l’ensemble de ses demandes, l’arrêt retient 
que le contrat d’investissement conclu le 17 décembre 2004 entre cette société, les 
dirigeants et la SDAGLB, indique que les associés ont souhaité, conformément au 
Protocole, mettre en place au profit des dirigeants des mécanismes d’intéressement ; 
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que les bénéficiaires sont précisés en page 8 sous le titre intitulé ‘« Investissement des 
dirigeants », à savoir MM. S..., L..., K..., O..., I... et D... ; que les fonctions de dirigeant 
au sein de la SAS de M. L... sont remises en cause par la société pour l’année 2009, 
seules les fonctions de président du conseil de surveillance lui étant reconnues ; qu’or, 
il résulte clairement de la lecture du contrat que l’offre de souscription de BSA ne va-
lait qu’au profit des dirigeants sociaux et qu’en conséquence, au moment de la signa-
ture du contrat, M. L... avait nécessairement cette qualité ; qu’il est dès lors inopérant 
de produire des extraits Kbis de la société datés de 2009 ne faisant apparaître que S... 
en qualité de président de la SAS ; que de plus, si dans les années qui ont suivi, il avait 
perdu cette qualité, il aurait dû, comme il a été vu précédemment, faire procéder au 
rachat de ces bons, ce qui n’a pas été le cas ; que par ailleurs, les autres bénéficiaires à 
savoir MM. S..., K..., O..., I... et D... ne sont pas plus mentionnés sur cet extrait Kbis 
alors même qu’ils profitent également de l’offre de souscription, ce qui sous-tend soit 
leur qualité de dirigeants sociaux, soit celle de salariés membres de la direction ; que 
dans la lettre d’observations, l’inspecteur relevait à cet égard qu’ils étaient tous titulaires 
d’un mandat social ou d’un contrat de travail au sein de la SAS Groupe U... M... et que 
cette dernière ne démontre pas le contraire aujourd’hui ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la situation de 
M. L... au regard de la règle d’assujettissement au régime général énoncée au second 
des textes susvisés, à la date du fait générateur de l’avantage, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : M. Gaillar-
dot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles L. 242-1, alinéa 1, L. 244-3 et R. 243-6, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations litigieuses, du code de la sécurité sociale ; article L. 242-1, alinéa 1, du code de la 
sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 4 avril 2019, n° 17-28.785, (P)

– Cassation –

 ■ Invalidité – Taux – Décision de la caisse – Notification – Notification à 
l’employeur au service duquel se trouvait la victime au moment où 
est survenu l’accident – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Incapacité permanente imputable à une maladie professionnelle.

Les dispositions du troisième alinéa de l’article R. 434-32 du code de la sécurité sociale, qui régissent les acci-
dents du travail, ne sont pas applicables à la notification de la décision de la caisse fixant le taux d’incapacité 
permanente d’un salarié victime d’une maladie professionnelle.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, et sur 
le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties, en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles R. 143-7 et R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, ce der-
nier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au 
litige ;

Attendu, selon le second de ces textes, que la décision motivée par laquelle la caisse 
primaire d’assurance maladie se prononce sur l’existence d’une incapacité permanente 
et, le cas échéant, sur le taux de celle-ci et sur le montant de la rente due à la victime 
ou à ses ayants droit, est immédiatement notifiée par la caisse primaire, par tout moyen 
permettant de déterminer la date de réception, avec mention des voies et délais de 
recours, à la victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au service duquel se trou-
vait la victime au moment où est survenu l’accident ; que, selon le premier, le recours 
contre la décision de la caisse doit être présenté devant le tribunal du contentieux de 
l’incapacité dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette décision, 
laquelle doit être assortie, à peine d’inopposabilité du délai, de la mention des voies et 
délais de recours ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la caisse primaire d’assurance 
maladie du Jura (la caisse) ayant fixé, par décision du 11 octobre 2013, le taux d’inca-
pacité permanente partielle de M. F..., salarié de la société MBF Aluminium (la socié-
té), reconnu atteint le 19 mars 2013 d’une maladie professionnelle inscrite au tableau 
n° 30, la société a saisi d’un recours une juridiction du contentieux technique de la 
sécurité sociale ;

Attendu que pour déclarer irrecevable ce recours, l’arrêt retient qu’aux termes de 
l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, la décision motivée de 
la caisse est immédiatement notifiée à l’employeur au service duquel se trouvait la 
victime au moment où est survenu l’accident, que la décision attributive de rente du 
11 octobre 2013 a été notifiée à la société P... fonderie, mais que la lettre recomman-
dée a été présentée et acceptée le 15 octobre 2013 par la société MBF Aluminium qui 
a signé l’accusé de réception et apposé, en outre, son tampon ; qu’elle ne saurait dès 
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lors soutenir de bonne foi ne pas avoir reçu cette notification et que sa contestation a 
été formée au-delà du délai de deux mois imparti par l’article R. 143-7, alinéa 2, du 
code de la sécurité sociale ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la victime avait été prise en charge au titre d’une ma-
ladie professionnelle, ce dont il résultait que le second des textes susvisés n’était pas 
applicable à la notification de la décision de la caisse fixant le taux d’incapacité per-
manente, et qu’il ressortait de ses constatations que la décision n’avait pas été notifiée 
à la société dans les conditions prévues par le premier, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mai 2017, entre 
les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour nationale 
de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail, autrement 
composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 
Articles R. 143-7 et R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige.

2e Civ., 4 avril 2019, n° 17-16.649, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de prise en charge – Contestation – Faute 
inexcusable reconnue par une décision antérieure irrévocable – 
Effets – Détermination – Portée.

La faute inexcusable de l’employeur ne pouvant être retenue que pour autant que l’affection déclarée par la 
victime revêt le caractère d’une maladie professionnelle, il s’ensuit que l’employeur dont la faute inexcusable a été 
reconnue par une décision irrévocable, dans une instance à laquelle l’organisme social était appelé, n’est pas fondé 
à contester ultérieurement le caractère professionnel de cette maladie à l’appui d’une demande en inopposabilité 
de la décision de prise en charge de celle-ci au titre de la législation professionnelle.

Dès lors, viole les articles L. 452-1 à L. 452-3 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel qui 
accueille la demande en inopposabilité de l’employeur contre la décision de la caisse prenant en charge la maladie 
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au titre de la législation professionnelle, alors qu’elle constate que la faute inexcusable de celui-ci a été reconnue 
par un jugement irrévocable.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Caractère professionnel de l’accident ou de la maladie – 
Contestation par l’employeur – Contestation postérieure à la 
décision irrévocable relative à la reconnaissance de la faute 
inexcusable – Demande en inopposabilité de la décision de prise 
en charge par la caisse au titre de la législation professionnelle – 
Recevabilité (non).

Donne acte à la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé à l’encontre de I... B..., veuve W... ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche, qui est recevable :

Vu les articles L. 452-1 à L. 452-3 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu que la faute inexcusable de l’employeur ne pouvant être retenue que pour 
autant que l’affection déclarée par la victime revêt le caractère d’une maladie profes-
sionnelle, il s’ensuit que l’employeur dont la faute inexcusable a été reconnue par une 
décision irrévocable, dans une instance à laquelle l’organisme social était appelé, n’est 
pas fondé à contester ultérieurement le caractère professionnel de cette maladie à l’ap-
pui d’une demande en inopposabilité de la décision de prise en charge de celle-ci au 
titre de la législation professionnelle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 9 juillet 2015, 
pourvoi n° 14-17.921), et les productions, que F... W..., salarié de 1951 à 1989 de la 
société Eternit aux droits de laquelle vient la société ECCF (la société), a effectué, 
le 2 mai 1987, une déclaration de maladie professionnelle en produisant un certifi-
cat médical initial faisant état d’une asbestose qui a été prise en charge par la caisse 
primaire d’assurance maladie du Hainaut au titre du tableau n° 30 A des maladies 
professionnelles  ; que, par jugement du 30 novembre 2001, un tribunal des affaires 
de sécurité sociale a déclaré son action en reconnaissance de la faute inexcusable de 
son employeur prescrite mais recevable sur le fondement de l’article 40 de la loi du 
23 décembre 1998, a dit que sa maladie était due à la faute inexcusable de la société et 
qu’en application du paragraphe IV de ce texte, la branche accidents du travail et ma-
ladies professionnelles du régime général de la sécurité sociale supporterait la charge 
définitive des prestations, rentes et indemnités allouées ; qu’un certificat médical d’ag-
gravation a été établi, le 23 juin 2006, diagnostiquant un mésothéliome malin ; que 
F... W... étant décédé le [...], ses ayants droit ont effectué une nouvelle déclaration de 
maladie professionnelle ; que la caisse primaire d’assurance maladie de Valenciennes (la 
caisse) ayant, le 27 février 2007, pris en charge l’affection déclarée au titre du tableau 
n° 30 D des maladies professionnelles, ses ayants droit ont saisi une juridiction de sé-
curité sociale d’une demande d’indemnisation complémentaire en raison de la faute 
inexcusable de l’employeur ; qu’à l’occasion de cette instance ce dernier a contesté 
l’opposabilité de la décision de la caisse en soutenant le non respect du contradictoire 
au cours de l’instruction ; qu’une juridiction de sécurité sociale a reconnu la faute 
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inexcusable de l’employeur dans la survenance de la maladie ; qu’en appel, au soutien 
de sa demande en inopposabilité de la décision de la caisse, l’employeur a contesté le 
caractère professionnel de la maladie en cause et du décès ;

Attendu que l’arrêt déclare inopposable à l’employeur la décision de la caisse du 27 fé-
vrier 2007 au motif que le caractère professionnel de l’affection déclarée n’est pas éta-
bli au regard des conditions fixées par le tableau n° 30 D des maladies professionnelles ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la faute inexcusable 
de l’employeur avait été reconnue par le jugement du tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Valenciennes du 14 mai 2010 confirmé par le dispositif de l’arrêt du 30 juin 
2011 de la cour d’appel de Douai, non atteint par la cassation avec renvoi du 8 dé-
cembre 2012, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré inopposable à la société 
Eternit, aux droits de laquelle vient la société ECCF, la décision de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Hainaut rendue le 27 février 2007 et en ce qu’il a dit que la 
caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut ne pourra réclamer à la société Eternit, 
aux droits de laquelle vient la société ECCF, les sommes versées aux consorts B...-J... 
en suite de la maladie professionnelle et du décès de F... W..., l’arrêt rendu le 17 février 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande de la société Eternit, aux droits de laquelle vient la société ECCF, 
tendant à voir déclarer inopposable la décision du 27 février 2007 de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Hainault de prise en charge de la maladie et du décès de F... 
W... au titre du tableau n° 30 D des maladies professionnelles ;

Dit que la caisse primaire d’assurance maladie du Hainault pourra poursuivre à l’en-
contre la société ECCF le recouvrement des majorations et indemnisations accordées, 
consécutives à la faute inexcusable de la société Eternit, aux droits de laquelle vient la 
société ECCF, telles que fixées par le jugement du 14 mai 2010 du tribunal des affaires 
de sécurité sociale de Valenciennes.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles L. 452-1 à L. 452-3 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’indépendance de la prise en charge au titre de la législation professionnelle et de l’action 
en reconnaissance la faute inexcusable de l’employeur, à rapprocher : 2e Civ., 8 novembre 2018, 
pourvoi n° 17-25.843, Bull. 2018, II (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.
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2e Civ., 4 avril 2019, n° 18-14.182, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Notification – Modalités – Détermination – Portée.

Selon l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-
938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, la décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention des voies 
et délais de recours par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, à la victime ou à ses ayants 
droit si le caractère professionnel de l’accident, de la maladie professionnelle ou de la rechute n’est pas reconnu, 
ou à l’employeur dans le cas contraire, la décision étant également notifiée à la personne à laquelle elle ne fait 
pas grief ; il en résulte que la décision revêt, dès sa notification à la personne à laquelle elle ne fait pas grief, un 
caractère définitif à son égard.

Dès lors qu’il ressort des constatations de l’arrêt que la décision initiale de refus de prise en charge sur le fonde-
ment du tableau n° 57 des maladies professionnelles, de la maladie déclarée par la victime n’a pas été notifiée 
à l’employeur, ce dernier ne saurait se prévaloir du caractère définitif à son égard de cette décision pour soutenir 
que la décision de prise en charge de la maladie après avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles intervenue postérieurement lui est inopposable de ce chef.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Notification – Destinataire – Personne à laquelle la décision 
ne fait pas grief – Effet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 25 janvier 2018) et les productions, que M. A..., 
salarié de la société Groupe Bigard (l’employeur), a souscrit, le 29 décembre 2012, 
une déclaration de maladie professionnelle en produisant un certificat médical faisant 
état d’une tendinite de l’épaule droite  ; que la caisse primaire d’assurance maladie 
de Saône-et-Loire (la caisse) lui a notifié, le 26 juin 2013, le refus de prise en charge 
de cette affection, dans l’attente de l’avis du comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles ; que la caisse ayant décidé, le 9 octobre 2013, de prendre 
en charge la pathologie déclarée en conséquence de l’avis rendu par ce comité, l’em-
ployeur a saisi une juridiction de sécurité sociale aux fins que la nouvelle décision lui 
soit déclarée inopposable ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
première branche du moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;
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Et sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors, selon le moyen, 
que selon les articles R. 441-10 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans leurs 
rédactions issues du décret du 29 juillet 2009 applicables au litige, la CPAM dispose 
d’un délai de trois mois, renouvelable une fois, à compter de la réception de la décla-
ration de maladie professionnelle et du certificat médical initial et que la saisine éven-
tuelle d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles s’impute 
sur ces délais ; que, par ailleurs, selon l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction issue du décret du 29 juillet 2009, la décision motivée de la caisse 
relativement à la prise en charge doit être notifiée, avec mentions des délais et voies de 
recours, à la victime ou à ses ayants droit ainsi qu’à l’employeur, de sorte qu’en vertu 
de l’indépendance des rapports caisse/assuré et caisse/employeur la décision de refus 
de prise en charge présente à l’égard de l’employeur un caractère définitif ; qu’il résulte 
de la combinaison de ces textes que, lorsqu’au terme du délai d’instruction maximum 
de six mois, la CPAM indique au salarié et à l’employeur que la reconnaissance du 
caractère professionnel de la maladie n’a pas pu aboutir et prend une décision de refus 
de prise en charge, ce refus présente un caractère définitif à l’égard de l’employeur et 
que la CPAM ne peut alors pas se prévaloir du caractère provisoire du refus et/ou sur 
des éléments recueillis postérieurement à l’expiration du délai d’instruction, pour pré-
tendre ultérieurement opposer une décision de prise en charge à l’employeur ; qu’au 
cas présent, il résulte des constatations de l’arrêt que M. A... avait adressé à la CPAM 
la déclaration de maladie professionnelle et le certificat médical initial le 29 décembre 
2012 et qu’après avoir procédé à une prolongation de l’instruction le 27 mars 2013, 
la CPAM a, le 5 juin 2013, cependant que le délai d’instruction était en passe d’être 
expiré, indiqué aux parties que la reconnaissance du caractère professionnel de la ma-
ladie n’avait pas pu aboutir puis a notifié au salarié une décision de refus ; qu’il résultait 
de ces constatations que le refus de prise en charge intervenu à l’expiration du délai 
maximal de six mois présentait un caractère définitif à l’égard de l’employeur et inter-
disait à la CPAM de se prévaloir du caractère prétendument provisoire du refus adressé 
au salarié et d’éléments recueillis postérieurement à l’expiration du délai d’instruction 
pour prétendre lui opposer ultérieurement une décision de prise en charge ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles R. 441-10 et R. 441-14 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue du décret du 29 juillet 2009 ;

Mais attendu que, selon l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, 
la décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention des voies et délais de recours 
par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, à la victime ou à ses 
ayants droit si le caractère professionnel de l’accident, de la maladie professionnelle ou 
de la rechute n’est pas reconnu, ou à l’employeur dans le cas contraire, la décision étant 
également notifiée à la personne à laquelle elle ne fait pas grief ; qu’il en résulte que 
la décision revêt, dès sa notification à la personne à laquelle elle ne fait pas grief, un 
caractère définitif à son égard ;

Et attendu qu’il ressort des constatations de l’arrêt que la décision initiale de refus de 
prise en charge sur le fondement du tableau n° 57 des maladies professionnelles, de la 
maladie déclarée par M. A... n’a pas été notifiée à l’employeur ;

Qu’il en résulte que ce dernier ne saurait se prévaloir du caractère définitif à son égard 
de cette décision pour soutenir que la décision de prise en charge de la maladie après 
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avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles intervenue 
le 9 octobre 2013 lui est inopposable de ce chef ;

Que par ce seul motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, 
après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile, la décision se trouve légalement justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article R.  441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige.

2e Civ., 4 avril 2019, n° 18-15.886, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Notification – Notification à l’employeur – Définition – 
Notification à la personne ayant la qualité d’employeur – Portée.

Les notifications à l’employeur prévues par l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale ne peuvent être 
utilement faites qu’à la personne qui a cette qualité.

Est inopérante en conséquence toute convention contraire entre un organisme social et un employeur.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles R. 142-1 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa 
rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, seul applicable à la notifica-
tion des décisions litigieuses ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que la saisine de la commission de 
recours amiable de l’organisme social doit, à peine de forclusion, intervenir dans le 
délai de deux mois à compter de la notification de la décision contestée ; que, selon 
le second, la décision de la caisse est notifiée à l’employeur dans le cas où le caractère 
professionnel de l’accident survenu au salarié est reconnu ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse primaire d’assurance maladie du Lot (la 
caisse) ayant pris en charge le 26 avril 2013, au titre de la législation professionnelle, les 
lésions dont a été victime, le 18 avril 2013, une salariée de la société Adecco France (la 
société), celle-ci a saisi le 16 décembre 2014, la commission de recours amiable de la 
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caisse en contestant l’opposabilité de la décision de prise en charge ainsi que la durée 
des arrêts de travail prescrits à la victime ; que son recours amiable ayant été rejeté, la 
société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour dire la saisine de la commission de recours amiable de la caisse à 
l’encontre de la décision de prise en charge de l’accident exempte de forclusion, l’arrêt 
énonce, d’une part, que la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés 
a, le 19 décembre 2012, adressé à l’ensemble des caisses primaires d’assurance maladie 
une lettre réseau, portant la mention « Pour mise en oeuvre immédiate », afin de les en 
informer et dans laquelle elle précise « cet état des lieux et une concertation préalable 
avec les représentants du groupe Adecco ont rendu possible une évolution des moda-
lités de gestion des dossiers selon les modalités décrites ci-après et qui doivent impéra-
tivement être mises en place à compter de la publication de la présente lettre-réseau », 
d’autre part, qu’il en résulte qu’à la date du 26 avril 2013, la caisse primaire d’assurance 
maladie du Lot était tenue d’adresser les pièces relatives au dossier d’accident du tra-
vail, au titre desquelles sa décision de prise en charge, au service centralisé d’Adecco 
sis à Lyon, sachant que l’absence de remarque de la part de la responsable de l’agence 
de Biars-sur-Cere ne l’exonère pas de cette obligation ;

Qu’en statuant ainsi par des motifs inopérants, alors qu’il n’était pas discuté que 
l’agence locale de la société, qui avait la qualité d’employeur, avait reçu notification de 
la décision de prise en charge, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article R. 441-14 du code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 4 avril 2019, n° 17-28.785, (P)

– Cassation –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Fixation du taux 
d’incapacité permanente partielle d’un salarié – Décision de la 
caisse – Notification – Notification à l’employeur au service duquel 
se trouvait la victime au moment où est survenu l’accident – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Incapacité permanente 
imputable à une maladie professionnelle.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, et sur 
le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties, en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles R. 143-7 et R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, ce der-
nier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au 
litige ;

Attendu, selon le second de ces textes, que la décision motivée par laquelle la caisse 
primaire d’assurance maladie se prononce sur l’existence d’une incapacité permanente 
et, le cas échéant, sur le taux de celle-ci et sur le montant de la rente due à la victime 
ou à ses ayants droit, est immédiatement notifiée par la caisse primaire, par tout moyen 
permettant de déterminer la date de réception, avec mention des voies et délais de 
recours, à la victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au service duquel se trou-
vait la victime au moment où est survenu l’accident ; que, selon le premier, le recours 
contre la décision de la caisse doit être présenté devant le tribunal du contentieux de 
l’incapacité dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette décision, 
laquelle doit être assortie, à peine d’inopposabilité du délai, de la mention des voies et 
délais de recours ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la caisse primaire d’assurance 
maladie du Jura (la caisse) ayant fixé, par décision du 11 octobre 2013, le taux d’inca-
pacité permanente partielle de M. F..., salarié de la société MBF Aluminium (la socié-
té), reconnu atteint le 19 mars 2013 d’une maladie professionnelle inscrite au tableau 
n° 30, la société a saisi d’un recours une juridiction du contentieux technique de la 
sécurité sociale ;

Attendu que pour déclarer irrecevable ce recours, l’arrêt retient qu’aux termes de 
l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, la décision motivée de 
la caisse est immédiatement notifiée à l’employeur au service duquel se trouvait la 
victime au moment où est survenu l’accident, que la décision attributive de rente du 
11 octobre 2013 a été notifiée à la société P... fonderie, mais que la lettre recomman-
dée a été présentée et acceptée le 15 octobre 2013 par la société MBF Aluminium qui 
a signé l’accusé de réception et apposé, en outre, son tampon ; qu’elle ne saurait dès 
lors soutenir de bonne foi ne pas avoir reçu cette notification et que sa contestation a 
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été formée au-delà du délai de deux mois imparti par l’article R. 143-7, alinéa 2, du 
code de la sécurité sociale ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la victime avait été prise en charge au titre d’une ma-
ladie professionnelle, ce dont il résultait que le second des textes susvisés n’était pas 
applicable à la notification de la décision de la caisse fixant le taux d’incapacité per-
manente, et qu’il ressortait de ses constatations que la décision n’avait pas été notifiée 
à la société dans les conditions prévues par le premier, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mai 2017, entre 
les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour nationale 
de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents du travail, autrement 
composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 
Articles R. 143-7 et R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige.

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 10 avril 2019, n° 18-16.514, (P)

– Renvoi devant le tribunal des conflits et sursis à statuer –

 ■ Conflit de compétence – Renvoi devant le Tribunal des conflits – 
Conditions – Existence d’une question de compétence soulevant 
une difficulté sérieuse – Cas – Litige relatif à l’exécution d’une 
convention conclue entre un syndicat mixte et un éco-organisme 
agréé et ayant pour objet la prise en charge de la gestion de 
déchets diffus spécifiques ménagers.

Le litige relatif à l’exécution d’une convention par laquelle un syndicat mixte a confié à un éco-organisme agréé 
la prise en charge de la gestion de déchets diffus spécifiques ménagers présente à juger une question de compé-
tence soulevant une difficulté sérieuse, dès lors que, nonobstant la clause attributive de compétence au profit de 
la juridiction judiciaire stipulée dans ladite convention, celle-ci pourrait revêtir un caractère administratif tant en 
raison de son objet qu’en raison de ses clauses. 
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Il y a lieu, en conséquence, de renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question de compétence, 
en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015.

Vu l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits 
et aux questions préjudicielles ;

Attendu que, lorsque la Cour de cassation est saisie d’un litige qui présente à juger, soit 
sur l’action introduite, soit sur une exception, une question de compétence soulevant 
une difficulté sérieuse et mettant en jeu la séparation des ordres de juridiction, elle 
peut renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question de compé-
tence ; que l’instance est suspendue jusqu’à la décision de ce tribunal ;

Attendu que, suivant convention conclue le 15  juillet 2013, le syndicat mixte Sud 
Rhône environnement (le syndicat mixte) a confié à la société EcoDDS (la société), 
éco-organisme agréé, la prise en charge de la gestion de déchets diffus spécifiques 
ménagers ; qu’un litige relatif à l’exécution de la convention étant né entre les parties, 
la société a saisi la juridiction judiciaire aux fins d’annulation du titre exécutoire émis 
contre elle par le syndicat mixte ; que celui-ci a soulevé une exception d’incompé-
tence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu qu’aux termes de l’article L. 541-10-4 du code de l’environnement, toute 
personne physique ou morale qui fabrique, importe ou introduit sur le marché na-
tional des produits chimiques pouvant présenter un risque significatif pour la santé et 
l’environnement, est tenue de prendre en charge ou faire prendre en charge par des 
sociétés spécialisées, techniquement et financièrement, la collecte et le traitement des 
déchets ménagers desdits produits ; qu’il résulte de l’article R. 543-232 du même code 
que l’obligation de collecte séparée des déchets ménagers issus de tels produits pesant 
sur les metteurs sur le marché ayant adhéré à un organisme agréé est assurée par la 
mise en place, en collaboration avec les collectivités territoriales et les distributeurs, 
d’un dispositif de collecte desdits déchets sur des points d’apport volontaire qui couvre 
l’ensemble du territoire national, ainsi que par la prise en charge des coûts supportés 
par les collectivités territoriales et leurs groupements pour la collecte séparée  ; que 
la convention litigieuse a été conclue en application de ces dispositions, fondées sur 
le principe de responsabilité élargie du producteur de produits, énoncé par l’article 
L. 541-10, II, du code de l’environnement, et destinées, notamment, à décharger des 
coûts de gestion de ces déchets les collectivités territoriales chargées d’assurer le ser-
vice public de collecte et de traitement des déchets des ménages, conformément aux 
dispositions de l’article L.  2224-13 du code général des collectivités territoriales  ; 
que le litige présente à juger une question de compétence soulevant une difficulté 
sérieuse, dès lors que, nonobstant la clause attributive de compétence au profit de la 
juridiction judiciaire stipulée dans la convention, celle-ci pourrait revêtir un caractère 
administratif tant en raison de son objet qu’en raison de ses clauses ; qu’il y a lieu, en 
conséquence, de renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur cette question 
de compétence, en application de l’article 35 du décret susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

Ordonne le renvoi de l’affaire au Tribunal des conflits ;



261

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sursoit à statuer jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché la question de savoir 
si le litige opposant la société EcoDDS au syndicat mixte Sud Rhône environnement 
relève ou non de la compétence de la juridiction judiciaire ;

Dit que l’affaire sera de nouveau examinée à l’audience du 8 octobre 2019.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits et aux ques-
tions préjudicielles.

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE

1re Civ., 10 avril 2019, n° 17-28.264, (P)

– Rejet –

 ■ Notaires – Parts sociales – Cession – Agrément – Refus de la société – 
Obligation de notifier au cédant un projet de cesion de parts 
sociales – Défaut d’accord entre les parties sur le prix – Fixation par 
expert – Portée.

Selon l’article 19, alinéa 3, de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles profession-
nelles, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-394 du 31 mars 2016, si la société 
a refusé de donner son consentement au projet de cession de parts sociales qui lui a été notifié, les associés sont 
tenus, dans le délai de six mois à compter de ce refus, d’acquérir ou de faire acquérir les parts sociales à un prix 
fixé dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du code civil. L’article 28, premier alinéa, du décret n° 67-
868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application à la profession de notaire de la loi du 29 novembre 1966, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1509 du 9 novembre 2016, dispose qu’en cas de refus 
de la société, celle-ci notifie, dans ce délai, à l’associé qui persiste dans son intention de céder ses parts sociales, 
un projet de cession de ces dernières. Aux termes de l’article 28, alinéa 3, du même décret, à défaut d’accord 
entre les parties, le prix de cession est fixé par un expert désigné dans les conditions fixées par l’article 1843-4, 
précité, toute clause contraire à cet article étant réputée non écrite. 

Il résulte de ces textes que, lorsque la société refuse de consentir à la cession des parts sociales, elle doit notifier à 
l’associé qui persiste dans son intention d’y procéder son propre projet de cession dans un délai de six mois et 
que ce n’est qu’à défaut d’accord entre les parties sur le prix, une fois la notification opérée dans ce délai, qu’en 
application des dispositions de l’article 1843-4 du code civil, celui-ci est fixé par un expert désigné, soit par 
les parties, soit à défaut d’accord entre elles, par ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des 
référés et sans recours possible. Par suite, les associés autres que le cédant n’ont pas l’obligation d’acquérir ou de 
faire acquérir les parts sociales dans le délai de six mois lorsque la société et le cédant ne sont pas d’accord sur 
le prix de cession.
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 ■ Notaires – Parts sociales – Cession – Agrément – Refus de la société – 
Abus de droit – Exclusion – Cas – Caractère dérisoire attribué au 
prix proposé dans le projet de cession de parts sociales notifiée au 
cédant.

Le défaut d’accord entre les parties sur le prix de cession de parts sociales, visé par l’article 28, alinéa 3, du décret 
du 2 octobre 1967, impose la fixation de ce prix par un expert désigné dans les conditions de l’article 1843-4 
du code civil, sans que le caractère dérisoire attribué au prix proposé dans le projet de cession prévu à l’article 28, 
alinéa premier, du décret précité, puisse être invoqué au titre de l’abus de droit.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 juin 2016), que MM. D..., E... et P... étaient 
associés d’une société civile professionnelle de notaires titulaire d’un office notarial si-
tué à [...] ; que, le 14 mars 2008, MM. D... et P... ont signifié à M. E... un projet de ces-
sion de leurs parts sociales à M. R..., pour la somme de 650 000 euros, et à Mme U..., 
pour le même montant ; que M. E... a refusé de consentir à la cession et a proposé 
d’acquérir les parts de M. D... pour la somme de 400 000 euros ; que M. D... a assigné 
M. E... en paiement de la somme de 650 000 euros correspondant au prix de cession 
qui avait été convenu avec M. R... ; que les trois associés ont vendu leurs parts sociales 
à MM. Q... et M... pour un prix de 1 120 000 euros, la somme de 470 000 euros reve-
nant à M. D... ; que, faisant valoir que le refus initial opposé par M. E... lui avait causé 
un préjudice de 179 600 euros, M. D... a demandé sa condamnation au paiement de 
cette somme ainsi que de la somme de 10 000 euros, au titre du préjudice moral qu’il 
aurait subi ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. D... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que, dans le cas où une société civile professionnelle notariale refuse de consentir 
à la cession des parts sociales d’un associé à un tiers, elle dispose d’un délai de six mois, 
à compter de la notification de son refus, pour notifier à l’associé qui persiste dans 
son intention de céder ses parts sociales, un projet de cession ou de rachat de celles-
ci, conformément aux dispositions de l’article 19, alinéa 3, de la loi du 29 novembre 
1966 relative aux sociétés civiles professionnelles ; que l’obligation d’acquérir ou de 
faire acquérir les parts sociales dans ce délai de six mois, à un prix éventuellement fixé 
dans les conditions de l’article 1843-4 du code civil, pèse sur les autres associés que 
l’associé cédant ; que, dès lors, en jugeant, pour débouter M. D... de ses demandes au 
titre du préjudice que lui avait causé la faute de M. E..., qu’il appartenait « aux par-
ties » en désaccord sur le prix de rachat soit de désigner un expert, soit de demander 
sa désignation au président du tribunal de commerce, qu’en ne mettant pas en place 
cette procédure, M. D... était « responsable [au premier chef] du temps supplémentaire 
qui a été nécessaire pour finalement trouver d’autres notaires cessionnaires à un prix 
moindre que celui initialement convenu [avec les] deux premiers notaires », pour en 
déduire que M. D... ne pouvait pas soutenir que M. E... serait à lui seul responsable de 
cette situation dans la mesure où « il (...) appartenait [à M. D...] en application de la loi, 
du règlement et des statuts, en présence d’un désaccord persistant, d’agir en tant que 
partie la plus diligente pour obtenir la désignation d’un expert dans les conditions de 
l’article 1843-4 du code civil, ce qu’il n’a pas fait », la cour d’appel a violé l’article 19 
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de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966, l’article 28 du décret n° 67-868 du 2 oc-
tobre 1967 pris pour l’application de cette loi à la profession de notaire ;

2°/ que la cour d’appel a elle-même constaté qu’il appartenait « aux parties » en désac-
cord sur le prix de rachat soit de désigner un expert, soit de demander sa désignation 
au président du tribunal de commerce, qu’en ne mettant pas en place cette procédure, 
« chacun des associés concernés (...) est responsable du temps supplémentaire qui a été 
nécessaire pour finalement trouver d’autres notaires cessionnaires à un prix moindre 
que celui initialement convenu [avec les] deux premiers notaires », pour en déduire 
que M. D... ne pouvait pas « soutenir que M. E... serait à lui seul responsable de cette 
situation » ; qu’il résultait ainsi des propres constatations de la cour d’appel que M. E... 
était à tout le moins codébiteur de l’obligation litigieuse, et donc partiellement res-
ponsable de la situation ; que, dès lors, en écartant la responsabilité de M. E..., aux 
motifs inopérants en droit que M. D... n’avait lui-même pas engagé la procédure aux 
fins de voir désigner un expert dans les conditions de l’article 1843-4 du code civil, la 
cour d’appel a violé l’article 19 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966, l’article 28 
du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application de cette loi à la profes-
sion de notaire, ensemble l’article 1147 du code civil ;

3°/ que, dans ses conclusions d’appel, M. D... exposait de manière convaincante et cir-
constanciée, éléments de preuve à l’appui, que l’accord de cession de ses parts sociales 
conclu début 2008 avec M. R... pour un prix de 650 000 euros, qu’il avait fait signi-
fier à la SCP le 14 mars 2008, correspondait alors à la valeur réelle de ses parts ; qu’il 
démontrait qu’à l’inverse, l’offre faite le 30 septembre 2008 par M. E... d’acheter ces 
mêmes parts au prix de 400 000 euros correspondait à un prix dérisoire au regard de la 
valeur qu’avaient alors les parts et des méthodes d’évaluation appliquées, à une période 
antérieure à la crise immobilière ayant éclaté en 2009 qui avait fait chuter la valeur 
des études notariales ; que cette analyse était confortée par les autres offres d’un même 
montant de 650 000 euros qu’avait reçues M. D... en 2008 ; que M. D... en déduisait 
que le refus opposé par M. E... à la cession des parts à M. R..., pour finalement propo-
ser un prix dérisoire, révélait que l’intéressé avait abusé de son droit de refuser d’agréer 
la cession ; que, dès lors, en s’abstenant de rechercher, comme elle y était invitée, si les 
éléments précités, invoqués par M. D..., n’établissaient pas que M. E... s’était opposé 
de manière abusive au projet de cession des parts de M. D... à M. R..., la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil ;

4°/ qu’à supposer adoptés les motifs des premiers juges en ce qu’ils se sont fondés sur 
les conclusions des experts désignés en 2009, ainsi que sur le prix de vente des parts le 
28 mars 2011, soit après le début de la crise immobilière dont la cour d’appel a elle-
même constaté qu’elle avait éclaté « en 2009 » et qu’elle avait « gravement touché les 
études notariales », pour en déduire que « le projet de cession conclu avec M. R... ap-
paraît de toute évidence surévalué », et que l’« opposition [de M. E...] à la cession des 
parts sociales détenues par M. D... n’était pas abusive, qu’au contraire, elle était fondée 
sur une évaluation réaliste de la valeur marchande de la SCP et qu’elle n’a pu causer 
aucun préjudice à son associé qui s’est de toute évidence mépris sur la plus-value qu’il 
pensait pouvoir réaliser avec la cession de ses parts sociales », sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si, à la date de la cession conclue avec M. R..., comme à la date de 
l’offre formulée par M. E... le 30 septembre 2008 - soit dans les deux cas avant le dé-
but de la crise immobilière ayant sensiblement affecté la valeur des études notariales –, 
le prix de 650 000 euros convenu en 2008 ne correspondait pas à la valeur réelle des 
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parts à cette époque, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 du code civil ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’il résulte de l’article 19, alinéa 3, de la loi n° 66-879 
du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-394 du 31 mars 2016, que, si la so-
ciété a refusé de donner son consentement au projet de cession de parts sociales qui 
lui a été notifié, les associés sont tenus, dans le délai de six mois à compter de ce refus, 
d’acquérir ou de faire acquérir les parts sociales à un prix fixé dans les conditions pré-
vues à l’article 1843-4 du code civil ; que l’article 28, premier alinéa, du décret n° 67-
868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application à la profession de notaire de la loi du 
29 novembre 1966, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1509 
du 9 novembre 2016, dispose qu’en cas de refus de la société, celle-ci notifie, dans ce 
délai, à l’associé qui persiste dans son intention de céder ses parts sociales, un projet 
de cession de ces dernières ; qu’aux termes de l’article 28, alinéa 3, du même décret, à 
défaut d’accord entre les parties, le prix de cession est fixé par un expert désigné dans 
les conditions fixées par l’article 1843-4, précité, toute clause contraire à cet article 
étant réputée non écrite ;

Qu’il résulte de ces textes que, lorsque la société refuse de consentir à la cession des 
parts sociales, elle doit notifier à l’associé qui persiste dans son intention d’y procéder 
son propre projet de cession dans un délai de six mois et que ce n’est qu’à défaut d’ac-
cord entre les parties sur le prix, une fois la notification opérée dans ce délai, qu’en 
application des dispositions de l’article 1843-4 du code civil, celui-ci est fixé par un 
expert désigné, soit par les parties, soit à défaut d’accord entre elles, par ordonnance 
du président du tribunal statuant en la forme des référés et sans recours possible ; que, 
par suite, les associés autres que le cédant n’ont pas l’obligation d’acquérir ou de faire 
acquérir les parts sociales dans le délai de six mois lorsque la société et le cédant ne 
sont pas d’accord sur le prix de cession ;

Attendu, en second lieu, que le défaut d’accord entre les parties sur le prix de cession 
de parts sociales, visé par l’article 28, alinéa 3, du décret du 2 octobre 1967, impose la 
fixation de ce prix par un expert désigné dans les conditions de l’article 1843-4 du 
code civil, sans que le caractère dérisoire attribué au prix proposé dans le projet de 
cession prévu à l’article 28, alinéa premier, du décret précité, puisse être invoqué au 
titre de l’abus de droit ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, qu’en ne recourant pas à la procédure fixée par 
l’article 1843-4 du code civil, M. D..., comme les autres associés, est responsable du 
temps supplémentaire qui a été nécessaire pour trouver d’autres notaires cessionnaires 
à un prix moindre que celui initialement convenu, ensuite, qu’il lui appartenait, en 
présence du désaccord persistant, d’agir en tant que partie la plus diligente pour ob-
tenir la désignation d’un expert dans les conditions du texte précité, ce qu’il n’a pas 
fait, et, enfin, que, lorsque M. E... lui a proposé d’acquérir ses parts sociales, M. D... lui 
a opposé un refus, qualifié de définitif, et, après avoir, avec les autres associés, recouru 
à une expertise amiable ne répondant pas aux conditions fixées par l’article 28, alinéa 
3, du décret de 1967, a préféré l’assigner en paiement de la somme de 650 000 euros ;

D’où il suit que la cour d’appel, qui a caractérisé l’existence de circonstances impu-
tables à M. D... à l’origine de son propre préjudice et qui n’avait pas à faire la recherche 
visée par la troisième branche et relative à l’abus, par M. E..., du droit de refuser de 
consentir à la cession, ni celle visée par la quatrième branche, qui critique des motifs 



265

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

du jugement contraires à ceux de l’arrêt, a légalement justifié sa décision de rejeter ses 
demandes ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. D... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. E... la somme de 
5 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1°/ que, dans ses conclusions d’appel, M. D... faisait valoir qu’au regard de la valeur des 
parts de la SCP en 2008, avant que n’éclate la crise immobilière de 2009, l’opposition 
de M. E... à la cession conclue avec M. R... au prix de 650 000 euros, pour proposer 
un prix dérisoire de 400 000 euros au regard des méthodes d’évaluation alors appli-
cables et des autres offres d’achat au prix de 650 000 euros qu’il avait reçues en 2008, 
présentait un caractère abusif ; qu’à cet égard, la cour d’appel a elle-même constaté 
que l’opposition manifestée par M. E... et l’offre qu’il avait faite avaient eu lieu en 
2008, et que ce n’était qu’« en 2009 » qu’avait éclaté la crise immobilière qui avait 
« gravement touché les études notariales » ; qu’il apparaissait donc légitime que M. D... 
cherche à démontrer la faute et l’abus qu’avait commis M. E... en 2008, année au 
cours de laquelle une offre au prix de 400 000 euros n’était absolument pas justifiée ; 
que de surcroît, M. D... rappelait que M. E... n’avait pas mis en oeuvre la procédure en 
fixation du prix dans les conditions prévues par l’article 1843-4 du code civil, comme 
cela lui incombait pourtant conformément aux textes applicables, et que son absence 
de diligence sur ce point avait conduit à l’écoulement d’un temps supplémentaire, 
générant pour lui un important préjudice dès lors que, dans l’intervalle, la crise im-
mobilière avait éclaté, provoquant une baisse significative de la valeur de l’étude ; que 
dans ces conditions, il était légitime que M. D... cherche à démontrer et à obtenir la 
réparation du préjudice que les fautes de M. E... lui avaient causé, en agissant contre 
lui en responsabilité, puis en interjetant appel du jugement qui l’avait débouté de ses 
demandes  ; que, dès lors, en condamnant M. D... à payer des dommages-intérêts à 
M. E... pour procédure abusive, aux motifs inopérants que M. D... ne pouvait ignorer 
les règles de cessions de parts d’une SCP notariale, qu’il se référait à un prix de vente 
fixé avant que n’éclate la crise immobilière de 2009, et en retenant que M. D... avait 
agi dans un « esprit de nuire » qu’il avait « constamment manifesté dans une forme 
d’aveuglement, y compris lorsqu’il a exercé la voie de l’appel », sans prendre en consi-
dération l’ensemble du contexte et les éléments précités invoqués par M. D..., la cour 
d’appel, qui n’a pas caractérisé la faute commise par ce dernier, a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1382 du code civil ;

2°/ qu’en se bornant à faire état de « manoeuvres » et de « délation » de M. D..., sans 
plus de précisions et sans indiquer les pièces sur lesquelles elle fondait ces assertions, 
cependant que dans ses conclusions d’appel, M. D... se référait à la condamnation de 
M. E... pour harcèlement moral de plusieurs salariés de l’étude notariale au cours de 
l’année 2009, ce qui confirmait les méfaits de M. E..., et en s’abstenant de prendre 
en considération, comme l’y invitait le demandeur, le rapport de force instauré par 
M. E... aux fins de contraindre M. D..., en 2008, à lui céder ses parts à un prix inférieur 
à leur valeur d’alors, ni son comportement intolérable qui avait conduit le deman-
deur à être placé en arrêt de travail en raison d’une grave dépression de février 2009 
à janvier 2010, comme l’établissaient les certificats médicaux produits aux débats, ce 
alors même qu’elle constatait que le climat de mésentente ne pouvait pas, à tout le 
moins, être imputé en totalité à M. D..., la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé la faute 
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commise par ce dernier, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 
du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt relève que l’instance engagée par M. D..., qui, en sa qualité 
de notaire, ne pouvait ignorer les exigences légales, réglementaires et statutaires de 
la procédure par laquelle un associé d’une société civile professionnelle de notaires 
peut céder ses parts dans le respect des droits de ses coassociés, et qui s’est livré à des 
manoeuvres, parfois sous forme de délation, pour tenter de contraindre son associé à 
acheter ses parts au prix qu’il avait fixé avec un notaire tiers, démontre une volonté de 
nuire, certes alimentée par un climat de mésentente existant entre les associés qui ne 
peut lui être imputé en totalité, mais qu’il a constamment manifesté dans une forme 
d’aveuglement, y compris lorsqu’il a exercé la voie de l’appel ; qu’il ajoute que cette 
attitude a été préjudiciable à M. E..., contraint de faire valoir ses moyens de défense 
dans une procédure longue et coûteuse ; qu’en l’état de ces constatations et apprécia-
tions, la cour d’appel a pu retenir l’existence d’un abus de droit ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Sur le troisième moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 19, alinéa 3, de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles pro-
fessionnelles, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-394 du 31 mars 
2016 ; article 28, premier alinéa, du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 pris pour l’application 
à la profession de notaire de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles 
professionnelles, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-1509 du 9 novembre 
2016 ; article 1843-4 du code civil ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 28, alinéa 
premier, du décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 ; article 1843-4 du code civil.
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SOCIETE CREEE DE FAIT

Com., 10 avril 2019, n° 17-28.834, (P)

– Cassation –

 ■ Dissolution – Droit pour un associé de la provoquer unilatéralement – 
Modalités – Notification de bonne foi et non faite à contretemps – 
Applications diverses.

Il résulte des articles 1872-2 et 1873 du code civil que la dissolution d’une société créée de fait peut résulter à 
tout moment d’une notification adressée par l’un d’eux à tous les associés, pourvu que cette notification soit de 
bonne foi, et non faite à contretemps.

Sont impropres à caractériser une notification faite de mauvaise foi ou à contretemps les motifs par lesquels une 
cour d’appel retient qu’un associé d’une société créée de fait qui souhaite la dissolution de celle-ci ne démontre 
pas que, contrairement à ses allégations, tous les candidats acquéreurs ont été systématiquement évincés par son 
coassocié, et qu’il ne justifie d’aucune démarche pendant les deux ans qui précèdent la notification de la disso-
lution de la société.

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et septième branches, qui est recevable :

Vu les articles 1872-2 et 1873 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que la dissolution d’une société créée de fait peut 
résulter à tout moment d’une notification adressée par l’un d’eux à tous les associés, 
pourvu que cette notification soit de bonne foi, et non faite à contretemps ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par lettre recommandée du 25 juin 2014, M. Y... a 
notifié à M. D..., son associé dans une société créée de fait exploitant une officine de 
pharmacie, sa volonté de mettre un terme à leur indivision ; qu’il l’a ensuite assigné en 
dissolution de cette société, sur le fondement de l’article 1872-2 du code civil ;

Attendu que pour rejeter sa demande, l’arrêt retient que M. Y... ne démontre pas que, 
contrairement à ses allégations, tous les candidats acquéreurs ont été systématique-
ment évincés par M. D..., et qu’il ne justifie d’aucune démarche postérieure à la fin 
de l’année 2012 et antérieure à la notification de la dissolution de la société, près de 
deux ans après ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser une notification 
faite de mauvaise foi ou à contretemps, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.
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- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme  de Cabarrus  - Avocat général  : Mme  Pénichon  - Avocat(s)  : SCP 
Ortscheidt ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 1872-2 et 1873 du code civil.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 17 avril 2019, n° 17-31.339, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de propreté et 
services associés du 26 juillet 2011 – Articles 7.1 à 7.7 – Changement 
de prestataire – Transfert du salarié – Maintien de l’emploi – 
Durée d’affectation sur le marché – Durée de six mois – Présence 
effective – Nécessité – Portée.

Il résulte de l’article 7.2.I de la convention collective des entreprises de propreté et services associés du 26 juillet 
2011 que le nouveau prestataire s’engage à garantir l’emploi de l’intégralité du personnel affecté au marché 
faisant l’objet de la reprise qui, étant titulaire d’un contrat à durée indéterminée, justifie notamment d’une af-
fectation sur le marché d’au moins six mois et ne pas être absent depuis 4 mois ou plus à la date d’expiration 
du contrat commercial ou du marché public.

Doit être cassé l’arrêt qui, ayant constaté que le salarié avait été en arrêt de travail pendant plusieurs mois, 
subordonne la condition d’affectation depuis plus de six mois sur le marché faisant l’objet de la reprise à une 
présence effective de celle-ci et qui, ayant relevé que le salarié, qui avait été déclaré apte avec réserves à la reprise 
du travail avant la date d’expiration du marché, n’était plus en arrêt de travail à cette date, a décidé qu’il avait 
été absent plus de quatre mois à la date d’expiration du contrat commercial.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de propreté et 
services associés du 26 juillet 2011 – Articles 7.1 à 7.7 – Changement 
de prestataire – Transfert du salarié – Maintien de l’emploi – 
Conditions – Absence inférieure à quatre mois – Cas – Salarié 
en arrêt de travail – Salarié déclaré apte à la reprise du travail – 
Moment – Détermination – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme T..., engagée le 1er janvier 2012 par la société 
Onet en qualité d’agent de service et affectée le 28 août 2013 sur le chantier Adoma 
à Bourg en Bresse, puis placée en arrêt de travail pour maladie professionnelle du 
27 septembre 2013 au 12 mai 2014 inclus et déclarée apte avec réserves lors de la visite 
de reprise du 13 mai 2014, s’est vu refuser la reprise de son contrat de travail par la 
société TFN propreté Sud-Est, devenue TFN propreté Rhône-Alpes, nouvelle attri-
butaire à compter du 1er juin 2014, du marché sur lequel elle était affectée, après que 
son employeur l’ait informée le 26 mai 2014, que son contrat de travail était transféré 
à cette nouvelle entreprise ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet service, pris en sa première branche :

Vu l’article 7-2-I de la convention collective des entreprises de propreté et services 
associés du 26 juillet 2011 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le nouveau prestataire s’engage à garantir l’em-
ploi de l’intégralité du personnel affecté au marché faisant l’objet de la reprise qui, 
étant titulaire d’un contrat à durée indéterminée, justifie notamment d’une affectation 
sur le marché d’au moins six mois à la date d’expiration du contrat commercial ou du 
marché public ;

Attendu que pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts ex-
clusifs de la société Onet et la condamner à payer à Mme T... ses salaires, jusqu’à la date 
du jugement, les indemnités au titre du préavis et congés payés afférents, l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, des dommages-intérêts au titre du licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la salariée, en arrêt de travail pour maladie 
du 27 septembre 2013 au 12 mai 2014, n’a pas été présente sur le marché pendant 
une période d’au moins six mois avant le 1er juin 2014, date à laquelle le marché a été 
attribué à la nouvelle société, en sorte que la condition prévue pour le transfert du 
contrat de travail n’était pas remplie ;

Qu’en statuant ainsi, en subordonnant la condition d’affectation depuis plus de six 
mois sur le marché faisant l’objet de la reprise à une présence effective de la salariée, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet service, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 7-2-I de la convention collective des entreprises de propreté et services 
associés du 26 juillet 2011 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le nouveau prestataire s’engage à garantir l’em-
ploi de l’intégralité du personnel affecté au marché faisant l’objet de la reprise qui, 
étant titulaire d’un contrat à durée indéterminée, justifie notamment ne pas être absent 
depuis 4 mois ou plus à la date d’expiration du contrat commercial ou du marché 
public ;

Attendu que pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts ex-
clusifs de la société Onet et la condamner à payer à Mme T... ses salaires, jusqu’à la date 
du jugement, les indemnités au titre du préavis et congés payés afférents, l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, des dommages-intérêts au titre du licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la salariée, en arrêt de travail pour maladie du 
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27 septembre 2013 au 12 mai 2014, a été absente sur le site pour une durée supérieure 
à quatre mois, en sorte que la condition prévue pour le transfert du contrat de travail 
n’était pas remplie ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’au jour de la reprise du 
marché par la société TFN Sud-est, la salariée, qui avait été déclarée apte avec réserves 
à la reprise du travail le 13 mai 2014, n’était plus en arrêt de travail, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Et attendu que la cassation sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet services entraîne, par voie de conséquence, par application des dispositions de 
l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de dispositif qui rejette 
les demandes de la salariée à l’encontre de la société TFN propreté Rhône Alpes ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement ayant condamné la société 
Onet services à payer à Mme T... la somme de 866,47 euros à titre de dommages-in-
térêts pour irrégularité de la procédure de licenciement et rejette la demande de 
Mme T... présentée à ce titre, l’arrêt rendu le 27 octobre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur les points restant en litige, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Barbé - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; Me Balat ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 7.2.I de la convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés 
du 26 juillet 2011.

Rapprochement(s) : 
Sur la condition relative à la durée d’affectation du salarié sur le marché, à rapprocher  : Soc., 
10 décembre 2015, pourvoi n° 14-21.485, Bull. 2015, V, n° 256 (cassation partielle), et l’arrêt cité. 
Sur la condition relative à la durée de l’absence du salarié, à rapprocher : Soc., 28 novembre 2000, 
pourvoi n° 98-42.813, Bull. 2000, V, n° 397 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 17 avril 2019, n° 17-27.096, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des mareyeurs-expéditeurs – 
Avenant n° 31 du 18 décembre 2009 – Article 7.3 – Régime de 
prévoyance – Souscription par l’employeur – Adhésion à un régime 
moins favorable que celui prévu par la convention collective – 
Portée.
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Ayant relevé que le contrat de garanties collectives prévoyait un capital égal à 100 % des salaires bruts des douze 
derniers mois précédant l’événement, limité aux tranches A et B, de sorte que la garantie n’était pas conforme 
à l’avenant n°  31 du 18  décembre 2009 relatif à l’aménagement des garanties du régime de prévoyance 
ayant modifié l’article 7.3 de la convention collective nationale des mareyeurs-expéditeurs aux termes duquel 
les entreprises assujetties sont tenues d’assurer à tous leurs salariés un régime de prévoyance comportant les 
prestations minima prévues, soit un capital égal à 100 % des salaires bruts des douze derniers mois d’activité, 
une cour d’appel en déduit exactement qu’une faute avait été commise dans la souscription d’une assurance ne 
garantissant pas le paiement d’un capital décès correspondant aux stipulations de la convention collective et que 
l’employeur devait indemniser le préjudice en résultant.

Sur le deuxième moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 29 septembre 2017), que N... W..., engagé par 
la société Marée du Cotentin le 1er août 1986, est devenu, par l’effet de la prise de 
contrôle du groupe Pomona sur cette société, salarié de la société Pomona à compter 
de septembre 2003 en qualité de directeur de la succursale de Tourlaville ; qu’il est 
décédé le [...] ; que Mme W..., veuve de N... W..., en désaccord avec le montant du 
capital décès, a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que les sociétés Pomona et Marée du Cotentin font grief à l’arrêt de condam-
ner la société Pomona à payer à Mme W... la somme de 264 025 euros à titre de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant du non versement du capital 
décès prévu par la convention collective des mareyeurs-expéditeurs alors, selon le 
moyen, que lorsqu’une convention collective de branche étendue octroie la gestion 
exclusive de son régime de prévoyance à un opérateur d’assurance, la seule obligation 
de l’employeur est d’assurer ses salariés auprès de l’organisme assureur désigné par 
l’accord collectif ; que dans l’hypothèse où l’organisme d’assureur couvre insuffisam-
ment les risques garantis par la convention collective, il appartient au salarié d’agir à 
son encontre pour obtenir le versement d’une prestation complémentaire ; qu’au cas 
présent, les sociétés Pomoma et Marée du Cotentin faisaient valoir que si une éven-
tuelle discordance apparaissait entre le capital décès défini par la convention collec-
tive, et le capital versé par le Groupement National de Prévoyance, il ne pouvait leur 
être reproché aucun manquement de ce chef et qu’elles avaient satisfait à l’ensemble 
de leurs obligations en souscrivant un contrat d’assurance auprès du Groupement 
national de prévoyance, opérateur désigné par la convention collective nationale des 
mareyeurs-expéditeurs, de sorte qu’il incombait à Mme W... d’engager une action en 
responsabilité contre le Groupement National de Prévoyance ; qu’en jugeant néan-
moins que l’employeur avait commis « une faute en ne souscrivant par un contrat d’as-
surance ne garantissant pas à Mme W... le paiement d’un capital décès correspondant 
aux stipulations de la convention collective », la cour d’appel a violé l’article 1147 du 
code civil dans sa rédaction applicable en la cause et les articles 7.3, 7.7 et 7.8 de la 
convention collective nationale des mareyeurs-expéditeurs ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le contrat de garanties collectives prévoyait un capital 
égal à 100 % des salaires bruts des douze derniers mois précédant l’événement, limité 
aux tranches A et B, de sorte que la garantie n’était pas conforme à l’avenant n° 31 
du 18 décembre 2009 relatif à l’aménagement des garanties du régime de prévoyance 
ayant modifié l’article 7.3 de la convention collective nationale des mareyeurs-expé-
diteurs aux termes duquel les entreprises assujetties sont tenues d’assurer à tous leurs 
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salariés un régime de prévoyance comportant les prestations minima prévues, soit un 
capital égal à 100 % des salaires bruts des douze derniers mois d’activité, la cour d’ap-
pel en a déduit exactement qu’une faute avait été commise dans la souscription d’une 
assurance ne garantissant pas le paiement d’un capital décès correspondant aux stipu-
lations de la convention collective et que l’employeur devait indemniser le préjudice 
en résultant ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les premier et troisième moyens, annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Avenant n° 31 du 18 décembre 2009 relatif à l’aménagement des garanties du régime de pré-
voyance ayant modifié l’article 7.3 de la convention collective nationale des mareyeurs-expédi-
teurs du 15 mai 1990.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets d’une adhésion par l’employeur à un régime de prévoyance moins favorable que 
celui prévu par la convention collective, à rapprocher : Soc., 19 juin 1990, pourvoi n° 87-43.560, 
Bull. 1990, V, n° 294 (rejet).

Soc., 17 avril 2019, n° 18-15.321, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel des entreprises 
de restauration de collectivités du 20 juin 1983 – Avenant n° 3 du 
26 février 1986 relatif au changement de prestataires de services – 
Obligations du nouveau titulaire du marché – Poursuite des contrats 
de travail – Exclusion – Cas – Contrat de travail d’un étranger 
non muni d’un titre l’autorisant à exercer une activité salariée en 
France – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 16 novembre 2017), que M. R..., ressortis-
sant d’un Etat tiers à l’Union européenne, a été engagé en qualité d’employé poly-
valent de restauration à compter du 26 mars 2010 par la société Api restauration sans 
être titulaire d’un titre de séjour l’autorisant à travailler ; qu’il a été affecté sur le site de 
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la caisse régionale d’assurance-maladie de Bordeaux dont la société Api restauration a 
perdu le marché et qui a été repris par la société Compass Group France à compter du 
1er janvier 2012 ; qu’à la suite du refus de cette dernière de le reprendre à son service, 
M. R... a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation judiciaire de 
son contrat de travail aux torts de la société Compass Group France ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de juger que son contrat de travail n’a pas 
été transféré auprès de la société Compass Group France et de le débouter en consé-
quence de toutes ses demandes dirigées contre cette société alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 3 de la directive 2001/23/CE du 12 mars 2001 garantit le maintien 
des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprise ; qu’aux termes de l’article 2 
d) de ladite directive, le travailleur est défini comme toute personne qui est protégée 
en tant que travailleur dans le cadre de la législation nationale sur l’emploi ; qu’il en ré-
sulte que la circonstance que les dispositions de l’article L. 8251-1 du code du travail, 
en vertu desquelles le salarié étranger employé irrégulièrement est assimilé à un salarié 
régulièrement engagé, ne prévoient pas expressément qu’il l’est au regard des obliga-
tions de l’employeur définies en matière de transfert de contrat de travail, ne fait pas 
obstacle à la protection du travailleur dont le contrat, même irrégulier, a été transféré ; 
qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 8252-1 du code du travail 
interprété à la lumière des dispositions de la directive 2001/23/CE du 12 mars 2001 ;

2°/ qu’en vertu de l’avenant n° 3 du 26 février 1986 relatif au changement de pres-
tataires de services de la convention collective nationale du personnel des entreprises 
de restauration de collectivités, une entreprise entrant dans le champ d’application de 
l’avenant qui se voit attribuer un marché précédemment confié à une autre entreprise 
entrant également dans le champ d’application dudit avenant est tenue de poursuivre 
les contrats de travail des salariés de niveau I, II, III, IV et V, employés par le prédé-
cesseur pour l’exécution exclusive du marché concerné ; que l’obligation incombant 
au nouveau prestataire n’est subordonnée à aucune autre condition, restriction ou 
exclusion ; que la cour d’appel, tout en constatant que l’exposant était lié à un contrat 
de travail avec la société Api Restauration, a dit que son contrat de travail n’avait pas 
été transféré à la société Compass Group ; qu’en statuant comme elle l’a fait, quand 
l’exposant était lié à la société Api Restauration par un contrat de travail en cours à la 
date du changement de prestataire, qu’il n’était pas contesté, d’une part, que les deux 
entreprises entraient dans le champ d’application dudit avenant et, d’autre part, que le 
salarié, employé pour l’exécution exclusive du marché, appartenait aux catégories de 
personnel concernées par l’application de l’article 3 a) dudit avenant, ce dont il résul-
tait que la société Compass Group était tenue de poursuivre le contrat du salarié qui 
était en cours à la date du changement de prestataire, la cour d’appel a violé l’article 3 
de l’avenant n°3 du 26 février 1986 relatif au changement de prestataires de services 
de la convention collective nationale du personnel des entreprises de restauration de 
collectivités, les articles L. 8251-1, L. 8252-1 et L. 8252-2 du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 8251-1 et 
L. 8252-1 du code du travail qu’un étranger non muni du titre l’autorisant à exercer 
une activité salariée en France n’est pas assimilé à un salarié régulièrement engagé au 
regard des règles régissant le transfert du contrat de travail ;
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Attendu, ensuite, que les dispositions de l’article L. 8251-1 du même code font obs-
tacle à ce que le nouveau titulaire d’un marché soit tenu, en vertu de dispositions 
conventionnelles applicables en cas de changement de prestataire de services, à la 
poursuite du contrat de travail d’un étranger non muni du titre l’autorisant à exercer 
une activité salariée en France ;

Et attendu qu’ayant constaté que le salarié ne détenait pas un titre de séjour l’auto-
risant à travailler à la date du changement de prestataire de services, la cour d’appel a 
exactement décidé que l’entreprise entrante n’était pas tenue de poursuivre le contrat 
de travail de l’intéressé en application des dispositions de l’avenant n° 3 du 26 février 
1986 relatif au changement de prestataires de services de la convention collective na-
tionale du personnel des entreprises de restauration de collectivités du 20 juin 1983 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
troisième, quatrième et cinquième branches du moyen, ci-après annexé, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Articles L. 8251-1 et L. 8252-1 du code du travail.

Soc., 3 avril 2019, n° 17-11.970, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Contenu – Principe d’égalité de traitement – Stipulations 
conventionnelles introduisant une différence de traitement – 
Présomption générale de justification des différences de 
traitement – Exclusion – Portée.

La reconnaissance d’une présomption générale de justification de toutes différences de traitement entre les salariés 
opérées par voie de conventions ou d’accords collectifs, de sorte qu’il appartient à celui qui les conteste de démon-
trer que celles-ci sont étrangères à toute considération de nature professionnelle, serait, dans les domaines où est 
mis en oeuvre le droit de l’Union, contraire à celui-ci en ce qu’elle ferait reposer sur le seul salarié la charge de la 
preuve de l’atteinte au principe d’égalité et en ce qu’un accord collectif n’est pas en soi de nature à justifier une 
différence de traitement. En outre, dans ces domaines, une telle présomption se trouverait privée d’effet dans la 
mesure où les règles de preuve propres au droit de l’Union viendraient à s’appliquer. Partant, la généralisation 
d’une présomption de justification de toutes différences de traitement ne peut qu’être écartée.
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Il en résulte qu’ayant retenu qu’un accord collectif opère, entre les salariés, une différence de traitement en raison 
uniquement de la date de présence sur un site désigné, que les salariés sont placés dans une situation exactement 
identique au regard des avantages de cet accord dont l’objet est de prendre en compte les impacts professionnels, 
économiques et familiaux de la mobilité géographique impliqués par le transfert des services sur un autre site et 
d’accompagner les salariés pour préserver leurs conditions d’emploi et de vie familiale, la cour d’appel en a déduit 
à bon droit que, s’agissant d’une différence de traitement fondée sur la date de présence sur un site, celle-ci ne 
saurait être présumée justifiée.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Contenu – Principe d’égalité de traitement – Stipulations 
conventionnelles introduisant une différence de traitement – 
Traitement fondé sur la date de présence sur un site désigné – 
Eléments objectifs justifiant la différence de traitement – 
Présomption (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 27 janvier 2017), Mme M..., engagée le 3 mars 1997 par 
la caisse régionale du Crédit agricole mutuel (CRCAM) de la Manche aux droits de 
laquelle vient la CRCAM de Normandie, a été affectée à compter du 27 août 2012, 
au poste de coordinateur gestion achats au sein du service expert du site de Saint-Lô. 
Ce service ainsi que celui du site d’Alençon ont été regroupés sur le site de Caen au 
cours des mois d’août et de septembre 2014.

2. Se plaignant de subir une différence de traitement injustifiée par rapport à ses col-
lègues bénéficiaires, pour avoir été affectés sur le site de Saint-Lô à la date du 1er juin 
2011, des mesures d’accompagnement des mobilités géographiques et fonctionnelles 
prévues par l’accord d’entreprise n° 79, du 5 juillet 2013, relatif aux mesures d’accom-
pagnement des mobilités géographiques et fonctionnelles dans le cadre du regroupe-
ment des services experts basés à Saint-Lô et Alençon sur le site de Caen de la caisse 
régionale de Crédit agricole mutuel de Normandie, la salariée a saisi le conseil de 
prud’hommes de Coutances afin d’obtenir le bénéfice de ces mesures.

3. Par jugement du 12  novembre 2015, cette juridiction a rejeté les demandes de 
la salariée aux motifs, d’une part, que, n’étant pas présente sur le site de Saint-Lô le 
1er juin 2011, celle-ci ne relevait pas dudit accord et, d’autre part, que les différences de 
traitement considérées résultaient d’un accord d’entreprise majoritaire.

4. Par arrêt du 27  janvier 2017, ce jugement a été infirmé par la cour d’appel de 
Caen qui a jugé que le même accord est applicable à la salariée à compter du 15 sep-
tembre 2014, celle-ci étant bénéficiaire des stipulations de l’article I-B de cet accord 
sur le temps de travail partiel compensé, soit de quarante-huit jours de congés pour 
la période arrêtée au 24 novembre 2016 et d’une journée de congés toutes les deux 
semaines de travail à compter de cette date.

5. Pour ce faire, la cour d’appel a, d’abord, apprécié l’existence d’une différence de 
situation au regard du critère de l’objet de l’avantage en cause en retenant que les sala-
riés du site de Saint-Lô sont placés dans une situation exactement identique au regard 
des avantages institués par l’accord dont l’objet est de prendre en compte les impacts 
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professionnels, économiques et familiaux de la mobilité géographique impliquée par 
le transfert des services à Caen et d’accompagner les salariés pour préserver leurs 
conditions d’emploi et de vie familiale.

6. Elle a, ensuite, s’agissant d’une différence de traitement fondée sur la date de pré-
sence sur le site et non sur l’appartenance à une catégorie professionnelle ou sur une 
différence de fonctions au sein d’une telle catégorie, écarté l’existence d’une présomp-
tion de justification de la différence de traitement considérée.

7. Elle a, enfin, relevé qu’aucune raison objective n’était alléguée par l’employeur.

8. Elle a retenu, par ailleurs, que, en toute hypothèse, la différence de traitement fondée 
sur la date de présence sur le site est étrangère à toute considération professionnelle.

Examen du moyen

9. La CRCAM de Normandie fait grief à l’arrêt de dire que l’accord n° 79 est appli-
cable à la salariée à compter du 15 septembre 2014 et que celle-ci est bénéficiaire des 
stipulations de l’article I-B sur le temps partiel compensé, soit de quarante-huit jours 
de congés pour la période arrêtée au 24 novembre 2016 et d’une journée de congé 
toutes les deux semaines de travail à compter de cette date, alors :

1°/ que les accords collectifs étant négociés et signés par les organisations syndicales 
représentatives, investies de la défense des droits et intérêts des salariés et à l’habilitation 
desquelles ces derniers participent directement par leur vote, il appartient à celui qui 
soutient que les différences de traitement qu’ils prévoient portent atteinte au principe 
d’égalité de traitement de démontrer qu’elles sont étrangères à toute considération de 
nature professionnelle ; qu’en refusant d’appliquer cette présomption de justification à 
l’accord collectif réservant des compensations de transfert de lieu de travail aux salariés 
présents dans l’entreprise à la date du 1er juin 2011, ce qui ne laissait aucune marge 
d’appréciation à l’employeur, aux motifs inopérants, d’une part que ces salariés ne 
constituaient pas une catégorie professionnelle ni qu’ils avaient des fonctions distinctes 
au sein d’une même catégorie professionnelle, et d’autre part que l’employeur n’allé-
guait aucune raison objective justifiant ce choix et ne démontrait pas que la différence 
de traitement constatée était étrangère à toute considération professionnelle, la cour 
d’appel a violé le huitième alinéa du préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946, le principe d’égalité de traitement et l’article liminaire, « Champ d’application », 
de l’accord n° 79 convenu le 5 juillet 2013 au sein de la caisse régionale de Crédit 
agricole mutuel de Normandie ;

2°/ que le juge ne doit pas dénaturer les conclusions des parties ; qu’en jugeant que 
l’employeur n’alléguait aucune raison objective justifiant le critère arrêté par l’accord 
et ne démontrait pas que la différence de traitement constatée était étrangère à toute 
considération professionnelle, cependant qu’il rappelait que la date retenue par les par-
tenaires sociaux s’expliquait par la coïncidence avec la dénonciation d’un engagement 
unilatéral de l’employeur, qu’une commission d’examen des demandes individuelles 
avait validé l’application de l’accord à la salariée et que réserver un avantage conven-
tionnel en fonction de la date de présence dans l’entreprise constituait une différence 
objective de situations fréquemment retenue dans les accords collectifs, la cour d’appel 
a violé le principe susvisé ;

3°/ que le critère de la date de présence dans l’entreprise n’est pas étranger à toute 
considération de nature professionnelle ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a 
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violé le principe d’égalité de traitement et l’article liminaire, « Champ d’application », 
de l’accord n° 79 convenu le 5 juillet 2013 au sein de la caisse régionale de Crédit 
agricole mutuel de Normandie ;

Motifs de l’arrêt

10. La première branche du moyen est fondée sur l’existence d’une présomption de 
justification des différences de traitement opérées par voie d’accord collectif que la 
Cour est invitée à reconnaître de manière générale, quelles que soient les différences 
de traitement considérées.

11. À cet égard, il résulte d’une jurisprudence établie que les accords collectifs sont 
soumis au principe d’égalité de traitement en sorte que la Cour a jugé que les diffé-
rences de traitement que ceux-ci instaurent entre les salariés placés dans une situation 
identique au regard de l’avantage considéré doivent reposer sur des raisons objectives 
dont le juge doit contrôler la réalité et la pertinence (Soc., 1  juillet 2009, pourvoi 
n° 07-42.675, Bull. 2009, V, n° 168).

12. Cependant, dans la mesure où elles sont opérées par voie de conventions ou d’ac-
cords collectifs, négociés et signés par des organisations syndicales représentatives, in-
vesties de la défense des droits et intérêts des salariés et à l’habilitation desquelles ces 
derniers participent directement par leur vote, la Cour a été conduite à reconnaître que 
les différences de traitement entre catégories professionnelles sont présumées justifiées 
de sorte qu’il appartient à celui qui les conteste de démontrer qu’elles sont étrangères 
à toute considération de nature professionnelle (Soc., 27 janvier 2015, pourvois n° 13-
14.773, 13-14.908, Bull. 2015, V, n° 8, Soc., 27 janvier 2015, pourvoi n° 13-22.179, 
Bull. 2015, V, n° 9 et Soc., 27 janvier 2015, pourvoi n° 13-25.437, Bull. 2015, V, n° 10).

13. En vertu de la même considération, la Cour a établi des présomptions identiques 
de justification des différences de traitement entre des salariés exerçant, au sein d’une 
même catégorie professionnelle, des fonctions distinctes, opérées par voie de conven-
tion ou d’accord collectif (Soc., 8  juin 2016, pourvoi n°  15-11.324, Bull. 2016, V, 
n° 130), entre des salariés appartenant à la même entreprise mais à des établissements 
distincts, opérées par voie d’accord d’entreprise (Soc., 4 octobre 2017, pourvoi n° 16-
17.517, Bull. 2017, V, n° 170), ainsi que, de manière spécifique, entre des salariés ap-
partenant à la même entreprise de nettoyage mais affectés à des sites ou établissements 
distincts, opérées par voie d’accord collectif (Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 17-12.925, 
en cours de publication).

14. La Cour a jugé également que les différences de traitement entre des salariés ap-
partenant à la même entreprise mais à des établissements distincts, opérées par voie 
d’accords d’établissement négociés et signés par les organisations syndicales représen-
tatives au sein de ces établissements sont présumées justifiées de sorte qu’il appartient 
à celui qui les conteste de démontrer qu’elles sont étrangères à toute considération 
de nature professionnelle (Soc., 3 novembre 2016, pourvoi n° 15-18.444, Bull. 2016, 
V, n° 206).

15. En revanche, la Cour a refusé de reconnaître une présomption de justification au 
regard du principe d’égalité de traitement au bénéfice d’un accord collectif établissant 
une différence de traitement en fonction du degré de participation à un mouvement 
de grève (Soc., 13 décembre 2017, pourvoi n° 16-12.397, en cours de publication).

16. Par ailleurs, le principe d’égalité de traitement constitue également un principe 
général du droit de l’Union, désormais consacré aux articles 20 et 21 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, qui exige que des situations comparables 
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ne soient pas traitées de manière différente et que des situations différentes ne soient 
pas traitées de manière égale, à moins qu’un tel traitement ne soit objectivement justi-
fié. Une différence de traitement est justifiée dès lors qu’elle est fondée sur un critère 
objectif et raisonnable, c’est-à-dire lorsqu’elle est en rapport avec un but légalement 
admissible poursuivi par la réglementation en cause, et que cette différence est pro-
portionnée au but poursuivi par le traitement concerné (CJUE, arrêt du 9 mars 2017, 
Milkova, C-406/15, point 55).

17. Ainsi que l’énonce la Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 
12  octobre 2004, Wippel (C-313/02, points 54 à 56), tant pour l’interdiction des 
discriminations fondées sur le sexe, prévue aux articles 2, § 1, et 5, § 1, de la directive 
76/207/CEE du Conseil, du 9 février 1976, relative à la mise en oeuvre du principe 
de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à l’em-
ploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail que 
pour celle des discriminations entre travailleurs à temps plein et à temps partiel prévue 
à la clause 4 de l’accord-cadre sur le travail à temps partiel annexé à la directive 97/81/
CE du Conseil, du 15 décembre 1997, concernant l’accord-cadre sur le travail à temps 
partiel conclu par l’UNICE, le CEEP et la CES, le principe général d’égalité ne se 
cantonne pas à l’interdiction de telles discriminations qui n’en est que l’expression 
spécifique, ce principe s’appliquant, conformément à l’article 51, § 1, de la Charte, dès 
lors qu’est mis en oeuvre le droit de l’Union.

18. Il s’impose non seulement à l’action des autorités publiques, mais s’étend égale-
ment à toutes conventions visant à régler de façon collective le travail salarié (voir, 
en ce sens, CJUE, arrêts du 8 avril 1976, Defrenne, 43-75, point 39, du 27 juin 1990, 
Kowlaska, C-33/89, point 13, du 17 juillet 2008, Raccanelli, C-94/07, point 45, du 
17 avril 2018, Egenberger, C-414/16, point 77).

19. À cet égard, saisie d’une demande préjudicielle d’interprétation de la notion de 
« raisons objectives », au sens de la clause 4, point 1, de l’accord-cadre sur le travail 
à durée déterminée, conclu le 18 mars 1999, qui figure en annexe de la directive 
1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999, concernant l’accord-cadre CES, UNICE 
et CEEP sur le travail à durée déterminée, la Cour de justice de l’Union européenne 
a exclu, dans son arrêt du 13 septembre 2007, Del Cerro Alonso (C-307/05, points 
57 et 58), que cette notion puisse être comprise comme autorisant à justifier une 
différence de traitement entre les travailleurs à durée déterminée et les travailleurs à 
durée indéterminée par le fait que cette dernière est prévue par une norme nationale 
générale et abstraite, telle une convention collective.

20. Le contrôle du respect du principe d’égalité de traitement au sens du droit de 
l’Union repose sur un mécanisme probatoire tel que lorsqu’un employé fait valoir que 
ce principe a été violé et établit des faits qui permettent de présumer l’existence d’une 
discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie défenderesse de prouver 
qu’il n’y a pas eu violation dudit principe (CJUE, arrêt du 10 mars 2005, Nikouloudi, 
C-196/02, point 75).

21. Par ailleurs, en vertu du même principe, le juge national est tenu d’écarter toute 
disposition nationale discriminatoire, sans qu’il ait à demander ou à attendre l’élimi-
nation de celle-ci par le législateur, et d’appliquer aux membres du groupe défavorisé 
le même régime que celui dont bénéficient les personnes de l’autre catégorie (CJUE, 
arrêt Milkova, du 9 mars 2017, C-406/15, point 67).
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22. Dès lors, d’une part, la reconnaissance d’une présomption générale de justification 
de toutes différences de traitement entre les salariés opérées par voie de conventions 
ou d’accords collectifs, de sorte qu’il appartient à celui qui les conteste de démontrer 
que celles-ci sont étrangères à toute considération de nature professionnelle, serait, 
dans les domaines où est mis en oeuvre le droit de l’Union, contraire à celui-ci en ce 
qu’elle ferait reposer sur le seul salarié la charge de la preuve de l’atteinte au principe 
d’égalité et en ce qu’un accord collectif n’est pas en soi de nature à justifier une diffé-
rence de traitement. D’autre part, dans ces domaines, une telle présomption se trouve-
rait privée d’effet dans la mesure où les règles de preuve propres au droit de l’Union 
viendraient à s’appliquer. Partant, la généralisation d’une présomption de justification 
de toutes différences de traitement ne peut qu’être écartée.

23. Il en résulte qu’ayant retenu que l’accord n° 79 opère, entre les salariés, une diffé-
rence de traitement en raison uniquement de la date de présence sur un site désigné, 
que les salariés sont placés dans une situation exactement identique au regard des 
avantages de cet accord dont l’objet est de prendre en compte les impacts profession-
nels, économiques et familiaux de la mobilité géographique impliqués par le trans-
fert des services à Caen et d’accompagner les salariés pour préserver leurs conditions 
d’emploi et de vie familiale, la cour d’appel en a déduit à bon droit que, s’agissant 
d’une différence de traitement fondée sur la date de présence sur un site, celle-ci ne 
saurait être présumée justifiée.

La cour d’appel ayant retenu ensuite qu’aucune raison objective n’était alléguée par 
l’employeur, elle a, hors toute dénaturation, légalement justifié sa décision.

24. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en sa troisième branche en ce qu’il vise des 
motifs surabondants, n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS,

LA COUR :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 

Principe d’égalité de traitement.
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SUCCESSION

1re Civ., 17 avril 2019, n° 17-11.508, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de succession – Droits dus en ligne collatérale – Droits dus 
par les frères et soeurs – Représentation – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Descendant d’un héritier exhérédé.

Les dispositions fiscales relatives au calcul des droits de succession dus en ligne collatérale par les frères et soeurs, 
figurant aux articles 777 et 779 du code général des impôts, ne s’appliquent à leurs représentants que s’ils 
viennent à la succession par l’effet de la dévolution légale, telle que prévue aux articles 751, 752-2, 754 et 
755 du code civil.

Tel n’est pas le cas du descendant d’un héritier exhérédé par testament, pour lequel la loi ne prévoit pas la 
représentation.

 ■ Héritier – Représentation – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Descendant d’un héritier exhérédé – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 777 et 779 du code général des impôts, ensemble les articles 751, 752-2, 
754 et 755 du code civil ;

Attendu que les dispositions fiscales relatives au calcul des droits de succession dus en 
ligne collatérale par les frères et soeurs ne s’appliquent à leurs représentants que s’ils 
viennent à la succession par l’effet de la dévolution légale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que N... C... est décédée le [...], laissant pour lui suc-
céder ses six neveux et nièces, MM. E..., W... et R... C... et Mmes X... et G... C... 
(les consorts C...), enfants de son frère I... C..., prédécédé, et M. M..., fils de sa soeur 
Mme M..., et en l’état, notamment, d’un testament olographe daté du 10 mars 2004 
instituant ceux-ci légataires de ses avoirs bancaires et exhérédant Mme M... ; qu’après 
exécution des dispositions testamentaires, le notaire liquidateur a appelé les consorts 
C... et M. M... à recueillir la succession légale de leur tante par représentation de leur 
ascendant direct, pour moitié par souche, soit un dixième pour chacun des consorts 
C... et cinq dixièmes pour M. M... ; que les héritiers ont procédé sur cette base au 
dépôt d’une déclaration de succession ; que, soutenant que ceux-ci ne pouvaient venir 
à la succession de leur tante qu’en vertu de leurs droits propres, soit à concurrence de 
un sixième chacun, et ne pouvaient bénéficier des abattement et tarif prévus aux ar-
ticles 779 et 777 du code général des impôts applicables aux frères et soeurs du défunt, 
l’administration fiscale a émis un avis de recouvrement de l’imposition supplémen-
taire en résultant ; qu’après rejet de sa réclamation, M. E... C... a assigné le directeur 
départemental des finances publiques en annulation de cette décision, en décharge de 
l’imposition supplémentaire et en restitution de la somme versée ;
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Attendu que, pour accueillir les demandes de M. E... C..., l’arrêt énonce que, depuis 
les lois du 3 décembre 2001 et du 23 juin 2006, reprises aux articles 754 et 755 du 
code civil, la représentation pour les successions dévolues en ligne directe ou collaté-
rale ne suppose plus nécessairement que le représenté soit prédécédé, puisqu’elle est 
désormais admise en faveur des enfants et descendants de l’indigne et des renonçants ; 
qu’il retient que l’indignité successorale s’assimile à une exhérédation légale et que 
l’exhérédation par voie testamentaire ne peut produire pour les enfants de l’exhérédé 
des conséquences juridiques et fiscales plus sévères que pour les enfants de l’indigne en 
les privant du mécanisme de la représentation ; qu’il constate qu’en gratifiant M. M..., 
N... C... a démontré qu’elle n’avait pas entendu lui faire subir les conséquences de 
l’exhérédation de Mme M... ; qu’il en déduit qu’il est conforme tant à l’esprit de la loi 
qu’à la volonté de la défunte que son neveu vienne à sa succession par représentation 
de sa soeur, que la souche de cette dernière ne peut donc être tenue pour éteinte et 
que les conditions de la représentation en ligne collatérale prévues à l’article 752-2 du 
code civil étant remplies, en présence de plusieurs souches, les héritiers doivent béné-
ficier des abattement et tarif prévus aux articles 779 et 777 du code général des impôts 
au profit des frères et soeurs du défunt ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la loi ne prévoit pas la représentation de l’héritier ex-
hérédé par testament, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er décembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles 777 et 779 du code général des impôts ; articles 751, 752-2, 754 et 755 du code civil.

1re Civ., 3 avril 2019, n° 18-13.890, (P)

– Cassation –

 ■ Rapport – Libéralités rapportables – Cas – Adoption par le défunt 
d’un régime de communauté universelle de biens avec clause 
d’attribution intégrale au conjoint survivant – Conditions – Libéralité 
portant sur un bien qui n’est pas entré en communauté consentie 
avant le changement de régime matrimonial.

Il résulte des articles 720, 843, 920 et 924-3 du code civil, ensemble les articles 1397 et 1526 du même 
code, que, nonobstant l’adoption par le défunt d’un régime de communauté universelle de biens avec clause 
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d’attribution intégrale au conjoint survivant, un héritier réservataire peut prétendre au rapport et à la réduction 
de libéralités qui, consenties par le défunt avant le changement de régime matrimonial, ont pour objet un bien 
qui n’est pas entré en communauté.

Sur le second moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles 720, 843, 920 et 924-3 du code civil, ensemble les articles 1397 et 1526 
du même code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’Y... X... est décédée le [...], laissant 
pour lui succéder ses deux filles nées de son union avec B... I..., K... et Q... ; qu’B... I... 
s’est remarié le 12 septembre 1958 avec Mme H... Z... M... ; que les époux ont opté 
pour le régime de la communauté universelle avec clause d’attribution au conjoint 
survivant selon convention du 24 avril 1991 homologuée le 25 mars 1992 ; que, le 
même jour, Mme M... a adopté les enfants de son époux sous la forme d’une adoption 
simple ; qu’B... I... est décédé le [...] ; qu’invoquant l’existence de libéralités consenties 
par son père à sa soeur, Mme Q... I... et son époux, M. J..., ont, par requête du 10 sep-
tembre 2013, saisi le tribunal d’instance d’une demande d’ouverture d’une procédure 
de partage judiciaire de la succession de celui-ci ;

Attendu que, pour rejeter la requête de Mme Q... I..., l’arrêt retient qu’il n’y a en l’état 
aucune masse successorale à partager par l’effet de l’adoption par B... I... et Mme M... 
du régime de la communauté universelle de biens avec clause d’attribution intégrale 
au conjoint survivant ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la succession de B... I... s’étant ouverte à son décès, 
Mme Q... I..., héritière réservataire, pouvait prétendre au rapport et à la réduction de 
libéralités qui, consenties par le défunt avant le changement de régime matrimonial, 
avaient pour objet un bien qui n’était pas entré en communauté, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Reygner  - Avocat(s)  : SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 

Articles 720, 843, 920, 924-3, 1397 et 1526 du code civil.
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1re Civ., 17 avril 2019, n° 18-16.577, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Rapport – Libéralités rapportables – Donation portant sur un bien 
commun – Portée.

Il résulte de l’application de l’article 850 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2006-728 du 23 juin 2006, ainsi que des articles 1438 et 1439 du même code que, sauf clause particu-
lière, la donation d’un bien commun est rapportable pour moitié à la succession de chacun des époux codonateurs, 
peu important que, postérieurement à la donation, les époux aient adopté le régime de la communauté univer-
selle avec clause d’attribution intégrale de la communauté au survivant.

 ■ Rapport – Donation – Objet – Bien commun – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par acte notarié du 21 octobre 1993, Y... X... et C... 
H..., mariés sous le régime de la communauté légale, ont fait donation à leur fille S..., 
qui l’a acceptée, de la nue-propriété d’un immeuble à Pau ; qu’ils ont ensuite adopté 
le régime de communauté universelle avec clause d’attribution intégrale au dernier 
survivant ; que C... H..., veuf depuis le [...], est décédé le [...], laissant pour lui succéder 
ses deux enfants, S... et D... ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 850 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 
23 juin 2006, ensemble les articles 1438 et 1439 du même code ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que le rapport des dons et legs ne se fait qu’à 
la succession du donateur ; qu’il résulte des deux derniers que, sauf clause particulière, 
la donation d’un bien commun est rapportable par moitié à la succession de chacun 
des époux codonateurs ;

Attendu que, pour dire que le rapport de la donation consentie à Mme S... H... devait 
se faire à la succession de C... H... pour la totalité de la valeur du bien donné, l’arrêt 
retient qu’en l’absence de stipulation contraire dans l’acte de donation et en consi-
dération du fait que, lors de son décès, C... H... était attributaire de l’intégralité de la 
communauté à lui transmise à la suite du décès de son épouse, il doit être fait appli-
cation des articles 1438 et 1439 du code civil, dont il résulte que lorsque deux époux, 
conjointement ou l’un d’eux avec le consentement de l’autre, ont fait une donation à 
un enfant issu du mariage, à l’aide de biens communs, la charge définitive de la libéra-
lité incombe, sauf clause contraire, à la communauté ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence de clause particulière dans l’acte, seule la 
moitié de la valeur du bien objet de la donation était rapportable à la succession de 
C... H..., la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;
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Attendu que la cassation intervenant sur le premier moyen entraîne l’annulation, par 
voie de conséquence, de la disposition de l’arrêt relative au rapport des frais afférents 
à cette donation ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le rapport de la donation 
consentie à Mme S... H... selon acte du 21 octobre 1993 devait se faire à la succession 
de C... H... pour la totalité de la valeur du bien ainsi donné, telle que fixée par voie 
d’expertise à la somme de 287 000 euros et dit que les frais afférents à cette donation 
sont également rapportables par celle-ci à la succession de C... H... dans leur intégra-
lité, l’arrêt rendu le 12 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 850 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2006-728 du 
23 juin 2006 ; articles 1438 et 1439 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le rapport de la donation d’un bien commun en cas d’adoption postérieure par les époux du 
régime de la communauté universelle avec clause d’attribution intégrale de la communauté au 
survivant, à rapprocher : 1re Civ., 14 décembre 2004, pourvoi n° 01-01.946, Bull. 2004, I, n° 324 
(cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur le rapport de la donation d’un bien commun 
faite par des époux à un enfant issu du mariage, à rapprocher : 1re Civ., 22 juin 2004, pourvoi 
n° 01-18.030, Bull. 2004, I, n° 173 (cassation partielle).

TRANSACTION

3e Civ., 11 avril 2019, n° 18-16.061, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Objet – Bail commercial – Résiliation anticipée – Absence de 
mention relative au dépôt de garantie – Portée.

La transaction qui, organisant la résiliation anticipée d’un bail commercial, ne contient aucune mention relative 
au dépôt de garantie n’en règle pas le sort.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles 9 janvier 2018), que, le 7 novembre 2013, la 
SCI Château Elisabete (la SCI), bailleur, et la société Setap Color’s (la société), preneur, 
ont, par actes séparés, conclu un avenant mettant fin au bail commercial qui les liait et 
un accord transactionnel prévoyant le règlement d’une indemnité par le preneur ; que, 
celui-ci ayant déduit, de l’indemnité due au titre de l’accord transactionnel, le montant 
du dépôt de garantie versé lors de la conclusion du bail, la SCI l’a assignée en paiement 
devant le tribunal de commerce ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence, alors, 
selon le moyen, que le tribunal de grande instance a compétence exclusive en ma-
tière de baux commerciaux lorsque le litige a trait à l’application du statut des baux 
commerciaux  ; que lorsque le contrat principal est un bail commercial et qu’une 
transaction est conclue relativement a ce bail, cette dernière forme un tout indivisible 
avec le contrat de bail, de sorte qu’elle relève de la compétence exclusive du tribunal 
de grande instance ; qu’en l’espèce ainsi que le faisait valoir la société Setap Color’s, le 
protocole transactionnel et l’avenant n° 2 en date du 7 novembre 2013, ayant trait a la 
résiliation du bail commercial de 2004, formaient un tout indivisible avec le contrat 
principal et étaient donc soumis aux règles de compétence juridictionnelle applicables 
au contrat principal et relevaient ainsi de la compétence exclusive du tribunal de 
grande instance ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a viole l’article R. 211-4 
du code de l’organisation judiciaire ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que, l’action de la SCI devant 
le tribunal de commerce ne portant pas sur l’application du statut des baux com-
merciaux, le litige n’entrait pas dans les prévisions de l’article R. 211-4 du code de 
l’organisation judiciaire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 2048 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les transactions se renferment dans leur objet, que 
la renonciation qui y est faite à tous droits, actions et prétentions, ne s’entend que de 
ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu ;

Attendu que, pour accueillir la demande en paiement de la SCI, l’arrêt retient que le 
sort du dépôt de garantie n’étant pas expressément spécifié dans la transaction, il n’en 
est pas exclu et reste acquis au bailleur, l’indemnité au versement de laquelle la société 
a irrévocablement consenti devant s’entendre sans déduction de la moindre somme en 
raison de l’exécution du bail ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir relevé que la transaction litigieuse ne contenait au-
cune mention relative au dépôt de garantie, ce dont il résultait qu’elle n’en réglait pas 
le sort après libération des lieux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en sa disposition condamnant la société Setap 
Color’s à payer la somme de 21 392,04 euros avec intérêts au taux légal à compter 
du 7 mai 2015, l’arrêt rendu le 9 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
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Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article R. 211-4, 11°, du code de l’organisation judiciaire ; article 2048 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la transaction, à rapprocher : Soc., 6 mai 1998, pourvoi n° 96-40.234, Bull. 1998, 
V, n° 228 (rejet) ; Soc., 2 décembre 2009, pourvoi n° 08-41.665, Bull. 2009, V, n° 274 (rejet), et 
les arrêts cités.

TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 3 avril 2019, n° 18-11.242, (P)

– Rejet –

 ■ Marchandises – Transports publics – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Transport effectué pour les besoins de l’activité 
principale de courtage et de négoce liée à la gestion de déchets.

En application de l’article L. 3223-2 du code des transports, s’il n’exécute pas un contrat de transport avec ses 
propres moyens, le transporteur public routier de marchandises peut assurer son exécution en passant un contrat 
de location avec un loueur de véhicules industriels avec conducteur, auquel cas le loueur a une action directe en 
paiement de ses prestations à l’encontre de l’expéditeur et du destinataire, ces derniers étant garants du paiement 
du prix de la location dû par le transporteur auquel ils ont confié l’acheminement de leurs marchandises.

Lorsque le transport est effectué pour les besoins de l’activité principale industrielle ou commerciale de l’entre-
prise et en constitue le prolongement, ce transport est considéré comme étant organisé en compte propre et non 
comme un transport public au sens de l’article L. 1000-3 du code des transports.

En conséquence, ayant retenu qu’une société avait pris en location des véhicules avec conducteur pour transporter 
des déchets afin d’exploiter son activité principale de courtage et de négoce liée à la gestion de déchets, la collecte 
et le transport de ceux-ci constituant une activité accessoire, une cour d’appel en déduit exactement que cette 
société a effectué ces transports pour son compte propre et non comme transporteur public routier, de sorte que le 
loueur de véhicules ne peut agir, sur le fondement de l’article L. 3223-2 du code des transports, contre la société 
auprès de laquelle ces déchets avaient été collectés, qui n’était ni destinataire ni expéditeur des marchandises.
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 ■ Marchandises – Contrat de location de véhicules – Prix – Paiement – 
Action directe du loueur contre l’expéditeur ou le destinataire – 
Conditions – Transport public – Nécessité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 23 novembre 2017), qu’au cours de l’année 2012 
la société Tridex a pris en location auprès de la société Transeurop organisation (la 
société Transeurop) des véhicules industriels avec chauffeur afin d’assurer la collecte et 
le transport, en vue de leur traitement, de déchets provenant de magasins du groupe 
Carrefour (la société CSF) ; que n’ayant pas été réglée du prix de ses prestations, la 
société Transeurop a déclaré sa créance au passif de la société Tridex, qui avait été mise 
en redressement judiciaire ; que soutenant qu’elle disposait d’une action directe contre 
l’expéditeur ou le destinataire de ces déchets, la société Transeurop a ensuite assigné la 
société CSF en paiement, arguant de la qualité de garante de cette dernière ;

Attendu que la société Transeurop fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors, 
selon le moyen :

1°/ que le transport de déchets par un prestataire spécialisé, pour le compte de ses 
clients, ne constitue pas un transport organisé pour son compte ; que, pour paralyser 
l’action directe en paiement de la société Transeurop organisation, loueur de véhicule 
avec conducteur, la cour d’appel a retenu que le fait de prendre en charge et de trans-
porter, avec un véhicule pris en location, des déchets qui seront stockés et valorisés 
vers un lieu de traitement constitue un transfert pour compte propre et non un trans-
fert public ; qu’en statuant ainsi, cependant que le transport de déchets en vue de leur 
traitement, pour le compte de ses clients, par la société Tridex ne pouvait constituer un 
transport organisé pour son propre compte, la cour d’appel a violé l’article L. 1000-3 
du code des transports, ensemble l’article L. 3223-2 du même code ;

2°/ que tout jugement doit être motivé à peine de nullité ; que, pour paralyser l’action 
directe en paiement du loueur de véhicule avec conducteur, la cour d’appel a énoncé 
qu’il n’était pas contesté que la société Tridex était propriétaire des déchets qu’elle 
collectait et transportait pour ses propres besoins en vue de leur traitement ; qu’en sta-
tuant ainsi, sans préciser sur quels éléments de preuve, elle fondait une telle affirmation, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que le transport de déchets par un prestataire spécialisé, pour le compte de ses 
clients, ne constitue pas un transport organisé pour son compte ; que, dans ses écritures 
d’appel la société Transeurop a fait valoir que, suivant le contrat conclu avec la société 
CSF, la prestation réalisée par la société Tridex était principalement une prestation de 
transport, en ce que l’obligation de collecte et de déplacement des déchets, pour le 
compte de ses clients, dont notamment les magasins « Carrefour », était une obligation 
de transport desdits déchets et que les autres prestations ne visaient qu’à son optimi-
sation et à sa rationalisation, étant précisé que sans transport il ne peut y avoir collecte 
de déchets ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans se prononcer sur ces éléments de 
nature à établir que la société Tridex ne pouvait avoir organisé les transports de déchets 
pour son propre compte, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 1000-3 du code des transports ;

4°/ que le contrat de transport est un contrat consensuel ; qu’en conditionnant l’ac-
tion directe du loueur de véhicule avec conducteur à la preuve de ce que son donneur 
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d’ordre ait revêtu la qualité de transporteur public, devant être inscrit au registre des 
transporteurs et des loueurs, la cour d’appel a violé l’article L. 132-8 du code de com-
merce, ensemble l’article L. 3223-2 du même code ;

5°/ que la lettre de voiture ne fait foi que jusqu’à preuve contraire de l’existence et 
des conditions du contrat de transport ; qu’en énonçant que l’existence d’une lettre 
de voiture, obligatoire pour tout transport, ne permettait pas de conférer un caractère 
public au transport litigieux et qu’il ressort de ces documents (lettres de voiture) que 
la société Tridex apparaît bien comme expéditeur ou destinataire, ce qui confirme 
qu’elle utilisait bien les véhicules loués à la société Transeurop organisation pour trans-
porter des déchets pour son propre compte dans le cadre de son activité de gestion des 
déchets, la cour d’appel a violé l’article L. 132-8 du code de commerce ;

Mais attendu qu’en application de l’article L. 3223-2 du code des transports, s’il n’exé-
cute pas un contrat de transport avec ses propres moyens, le transporteur public routier 
de marchandises peut assurer son exécution en passant un contrat de location avec 
un loueur de véhicules industriels avec conducteur, auquel cas le loueur a une action 
directe en paiement de ses prestations à l’encontre de l’expéditeur et du destinataire, 
ces derniers étant garants du paiement du prix de la location dû par le transporteur 
auquel ils ont confié l’acheminement de leurs marchandises ; qu’après avoir énoncé 
que, lorsque le transport s’intègre comme une activité accessoire à l’activité princi-
pale industrielle ou commerciale de l’entreprise et en constitue le prolongement, ce 
transport est considéré comme effectué en compte propre, l’arrêt retient que, selon 
son objet social, l’activité principale de la société Tridex est une activité de courtage 
et de négoce liée à la gestion des déchets, leur collecte et leur transport étant dès lors 
une activité accessoire ; qu’il relève encore que n’est pas rapportée la preuve d’une 
inscription de la société Tridex au registre des transporteurs et des loueurs  ; qu’il 
constate enfin que celle-ci est mentionnée comme expéditeur ou destinataire sur les 
lettres de voiture produites aux débats ; qu’en l’état de ces énonciations, constatations 
et appréciations, la cour d’appel a décidé à bon droit que la société Tridex, ayant pris 
en location des véhicules avec conducteur pour transporter les déchets afin d’exploi-
ter son activité principale, avait effectué les transports pour son compte propre et non 
comme transporteur public routier et en a exactement déduit que le loueur de ces 
véhicules, la société Transeurop, ne pouvait agir en garantie contre la société CSF, qui 
n’était ni destinataire ni expéditeur des marchandises ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Rousseau 
et Tapie ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles L. 1000-3 et L. 3223-2 du code des transports.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 3 avril 2019, n° 17-19.524, (P)

– Rejet –

 ■ Emploi intermittent – Recours – Conditions – Recours prévus par une 
convention ou un accord collectif – Modalités – Détermination – 
Portée.

En application des dispositions de l’article L. 3123-31 du code du travail, dans sa version applicable au litige, 
le recours au contrat de travail intermittent pouvait être prévu soit par une convention ou un accord collectif de 
travail étendu soit par une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement.

Il en résulte qu’eu égard aux dispositions de l’article L. 2232-33 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, un accord de groupe ne pouvait valablement permettre le recours 
au contrat de travail intermittent.

Doit être approuvée la cour d’appel qui, après avoir constaté que le recours au contrat de travail intermittent 
n’était prévu que par un accord de groupe, a retenu que la conclusion d’un tel contrat était illicite et qu’il devait 
être requalifié en contrat de travail à temps complet.

 ■ Emploi intermittent – Recours – Conditions – Recours prévus par une 
convention ou un accord collectif – Cas – Accord de groupe – 
Exclusion – Portée.

 ■ Emploi intermittent – Recours – Conditions – Recours prévus par 
une convention ou un accord collectif – Défaut – Sanction – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 avril 2017), que M. C... a été engagé le 13 août 
2011 par contrat de travail à durée indéterminée intermittent en qualité d’agent de 
sécurité qualifié par la société Sûreté midi sécurité, devenue Seris sûreté midi sécuri-
té ; que la convention collective applicable est la convention collective nationale des 
entreprises de prévention et de sécurité du 15 février 1985 ; que le recours au travail 
intermittent a été prévu par accord de groupe signé le 11 septembre 2009 entre le 
groupe Europe sécurité industrie, auquel appartient l’employeur, et le syndicat FO du 
groupe ESI ; que le salarié, licencié le 4 février 2015, a saisi la juridiction prud’homale 
de diverses demandes ; que le syndicat SNEPS-CFTC (ci-après le syndicat) est inter-
venu volontairement à l’instance aux côtés du salarié ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail intermit-
tent en contrat de travail à temps complet, de le condamner à verser un rappel de salaire 
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outre congés payés afférents au salarié ainsi que des dommages-intérêts au syndicat, 
alors, selon le moyen, que la conclusion de contrats de travail intermittent peut être lé-
galement prévue par une convention ou accord de groupe dans les mêmes conditions 
qu’une convention ou accord d’entreprise ou d’établissement ; qu’en considérant que 
l’accord de groupe n’avait ni le même domaine d’intervention ni les mêmes condi-
tions de validité que l’accord d’entreprise et que, compte tenu du caractère dérogatoire 
et défavorable au salarié du contrat de travail intermittent, les dispositions régissant ce 
type de contrat devaient être appréciées restrictivement, la cour d’appel, qui en a dé-
duit qu’un tel contrat ne pouvait être prévu par un accord de groupe, a violé l’article 
L. 3123-31 du code du travail, ensemble les articles L. 2232-30, L. 2232-33, L. 2232-
34 du même code, dans leur version applicable au présent litige ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article L. 3123-31 du code du travail dans sa version 
applicable au litige, dans les entreprises pour lesquelles une convention ou un accord 
collectif de travail étendu ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établisse-
ment le prévoit, des contrats de travail intermittent peuvent être conclus afin de pour-
voir les emplois permanents, définis par cette convention ou cet accord, qui par nature 
comportent une alternance de périodes travaillées et de périodes non travaillées ; qu’il 
en résulte qu’eu égard aux dispositions de l’article L. 2232-33 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, un accord de groupe ne 
pouvait valablement permettre le recours au contrat de travail intermittent, en sorte 
que la conclusion d’un tel contrat en application d’un accord de groupe est illicite et 
que le contrat doit être requalifié en contrat de travail à temps complet ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a relevé que le recours au contrat de travail in-
termittent n’était prévu, ni par la convention collective applicable, ni par accord de 
branche étendu, ni par un accord d’entreprise mais uniquement par un accord de 
groupe, a exactement décidé que le contrat de travail intermittent conclu de manière 
illicite devait être requalifié en contrat de travail à temps complet ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Cathala (président de chambre le plus ancien, faisant fonction de 
premier président) - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Grivel - Avo-
cat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 3123-31 du code du travail, dans sa version applicable au litige et L. 2232-33 du code 
du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la sanction d’un recours au contrat de travail intermittent non prévu par une convention ou 
un accord collectif de travail étendu ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établis-
sement, à rapprocher de : Soc., 19 mars 2014, pourvoi n° 13-10.759, Bull. 2014, V, n° 81 (rejet) 
et l’arrêt cité ; Soc., 11 mai 2016, pourvoi n° 15-11.382, Bull. 2016, V, n° 95 (cassation partielle).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Ass. plén., 5 avril 2019, n° 18-17.442, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Droit à réparation – Mise en oeuvre – Salarié n’ayant 
pas travaillé dans un établissement figurant sur une liste établie par 
arrêté ministériel – Absence d’influence.

Le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante générant un risque élevé de développer une pathologie grave 
peut être admis à agir contre son employeur, sur le fondement des règles de droit commun régissant l’obligation 
de sécurité de ce dernier, quand bien même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée.

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Préjudice personnellement subi par le salarié – 
Caractérisation – Conditions – Risque élevé de développer une 
pathologie grave – Portée.

Viole les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, la cour d’appel qui, pour allouer au salarié 
une indemnité en réparation de son préjudice d’anxiété, se détermine par des motifs généraux, sans caractériser 
le préjudice personnellement subi par le salarié, résultant du risque élevé de développer une pathologie grave.

LA COUR DE CASSATION, siégeant en ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE, a rendu l’arrêt 
suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par la société Electricité de France, société anonyme, 
dont le siège est [...],

contre l’arrêt rendu le 29 mars 2018 (RG : 16/01610) par la cour d’appel de Paris 
(pôle 6, chambre 8), dans le litige l’opposant à M. L... K..., domicilié [...],

défendeur à la cassation ;

Par ordonnance du 27 juin 2018, le président de la chambre sociale de la Cour de cas-
sation a joint ce pourvoi avec les pourvois n° H 18-17.443, G 18-17.444, J 18-17.445, 
K 18-17.446, M 18-17.447, N 18-17.448, P 18-17.449, Q 18-17.450, R 18-17.451, 
S 18-17.452, T 18-17.453, U 18-17.454, V 18-17.455, W 18-17.456, X 18-17.457, 
Y 18-17.458, Z 18-17.459, A 18-17.460, B 18-17.461, C 18-17.462, D 18-17.463, 
E 18-17.464, F 18-17.465, H 18-17.466, G 18-17.467, J 18-17.468, K 18-17.469, 
M 18-17.470, N 18-17.471, P 18-17.472, Q 18-17.473, R 18-17.474, S 18-17.475, 
T 18-17.476, U 18-17.477, V 18-17.478, W 18-17.479, X 18-17.480, Y 18-17.481, 
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Z 18-17.482, A 18-17.483, B 18-17.484, C 18-17.485, D 18-17.486, E 18-17.487, 
F 18-17.488, H 18-17.489, G 18-17.490, J 18-17.491, K 18-17.492, M 18-17.493, 
N 18-17.494, P 18-17.495, Q 18-17.496, R 18-17.497, S 18-17.498, T 18-17.499, 
U 18-17.500, V 18-17.501, W 18-17.502, X 18-17.503, Y 18-17.504, Z 18-17.505, 
A 18-17.506, B 18-17.507, C 18-17.508, D 18-17.509, E 18-17.510, F 18-17.511, 
H 18-17.512, G 18-17.513, J 18-17.514, K 18-17.515, M 18-17.516, N 18-17.517, 
P 18-17.518, Q 18-17.519, R 18-17.520, S 18-17.521, T 18-17.522, U 18-17.523, 
V 18-17.524, W 18-17.525, X 18-17.526, Y 18-17.527, Z 18-17.528, A 18-17.529, B 
18-17.530, C 18-17.531, D 18-17.532, E 18-17.533, F 18-17.534, H 18-17.535, G 
18-17.536, J 18-17.537, K 18-17.538, M 18-17.539, N 18-17.540, P 18-17.541, Q 
18-17.542, R 18-17.543, S 18-17.544, T 18-17.545, U 18-17.546, V 18-17.547, W 
18-17.548, X 18-17.549 et Y 18-17.500 formés par la société Electricité de France 
contre cent huit arrêts prononcés le 29 mars 2018 par la cour d’appel de Paris (pôle 
6, chambre 8) ;

Par ordonnances du 17 décembre 2018, le premier président a renvoyé l’examen de ce 
pourvoi devant l’assemblée plénière et ordonné sa disjonction des pourvois susvisés, 
lesquels restent joints au pourvoi n° H 18-17.443 ;

La demanderesse invoque, devant l’assemblée plénière, le moyen de cassation annexé 
au présent arrêt ;

Ce moyen unique a été formulé dans un mémoire commun aux cent neuf pourvois, 
déposé au greffe de la Cour de cassation par la SCP Sevaux et Mathonnet, avocat de 
la société Electricité de France ;

Un mémoire de productions a également été déposé par la SCP Sevaux et Mathon-
net ;

Un mémoire en défense commun a été déposé par la SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy, avocat de M. K... ;

Le rapport écrit de Mme Vieillard, conseiller, et l’avis écrit de Mme Courcol-Bou-
chard, premier avocat général, ont été mis à la disposition des parties ;

Une note du 7 mars 2019 du directeur général du travail, adressée au premier avocat 
général, a été mise à la disposition des parties ;

Sur le rapport de Mme Vieillard, conseiller, assistée de Mme Noël, auditeur au service 
de documentation, des études et du rapport, les observations de la SCP Sevaux et 
Mathonnet, de la SCP Thouvenin, Coudray et Grévy, l’avis de Mme Courcol-Bou-
chard, premier avocat général, auquel les parties, invitées à le faire, n’ont pas souhaité 
répliquer, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. K... a été employé par la société Electricité de 
France (la société) en qualité de rondier, chaudronnier et technicien, au sein de la cen-
trale de Saint-Ouen ; qu’estimant avoir été exposé à l’inhalation de fibres d’amiante 
durant son activité professionnelle, il a saisi, le 11 juin 2013, la juridiction prud’homale 
afin d’obtenir des dommages-intérêts en réparation d’un préjudice d’anxiété et pour 
manquement de son employeur à son obligation de sécurité de résultat ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de dire M. K... recevable en sa demande et 
de la condamner à lui payer la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts 
en réparation de son préjudice d’anxiété, alors, selon le moyen, que la réparation du 
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préjudice d’anxiété n’est admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de 
ceux remplissant les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 
et l’arrêté ministériel ; qu’ils ne peuvent demander cette réparation qu’à l’encontre de 
leur employeur, et dans la mesure où celui-ci entre lui-même dans les prévisions de 
l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; qu’il résulte des constatations 
des arrêts attaqués que la société ne figure pas dans la liste des établissements visés par 
ce texte et que les salariés n’avaient pas travaillé dans l’un des établissements mention-
nés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, en sorte qu’ils ne pou-
vaient prétendre à l’indemnisation par la société d’un préjudice moral au titre de leur 
exposition à l’amiante, y compris sur le fondement d’un manquement de l’employeur 
à son obligation de sécurité ; que la cour d’appel a violé les articles L. 4121-1 et L. 
4121-2 du code du travail dans leur rédaction alors applicable, ensemble l’article 41 de 
la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ;

Mais attendu que l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée a 
créé un régime particulier de préretraite permettant notamment aux salariés ou an-
ciens salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de l’amiante 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel de percevoir, sous certaines condi-
tions, une allocation de cessation anticipée d’activité (ACAATA), sous réserve qu’ils 
cessent toute activité professionnelle ; que, par un arrêt du 11 mai 2010 (Soc., 11 mai 
2010, n° 09-42.241, Bull. n° 106), adopté en formation plénière de chambre et publié 
au Rapport annuel, la chambre sociale de la Cour de cassation a reconnu aux salariés 
ayant travaillé dans un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi précitée et 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel, le droit d’obtenir réparation d’un 
préjudice spécifique d’anxiété tenant à l’inquiétude permanente générée par le risque 
de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante ; que la chambre sociale 
a instauré au bénéfice des salariés éligibles à l’ACAATA un régime de preuve déroga-
toire, les dispensant de justifier à la fois de leur exposition à l’amiante, de la faute de 
l’employeur et de leur préjudice, tout en précisant que l’indemnisation accordée au 
titre du préjudice d’anxiété réparait l’ensemble des troubles psychologiques, y compris 
ceux liés au bouleversement dans les conditions d’existence ;

Qu’elle a néanmoins affirmé que la réparation du préjudice d’anxiété ne pouvait 
être admise, pour les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de ceux remplissant les 
conditions prévues par l’article 41 susmentionné et l’arrêté ministériel pris sur son 
fondement et dont l’employeur entrait lui-même dans les prévisions de ce texte, de 
sorte que le salarié qui n’avait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ne pouvait prétendre à l’indem-
nisation d’un préjudice moral au titre de son exposition à l’amiante, y compris sur 
le fondement d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité (Soc., 
26 avril 2017, n° 15-19.037, Bull. n° 71) ;

Qu’il apparaît toutefois, à travers le développement de ce contentieux, que de nom-
breux salariés, qui ne remplissent pas les conditions prévues par l’article 41 de la loi du 
23 décembre 1998 modifiée ou dont l’employeur n’est pas inscrit sur la liste fixée par 
arrêté ministériel, ont pu être exposés à l’inhalation de poussières d’amiante dans des 
conditions de nature à compromettre gravement leur santé ;

Que dans ces circonstances, il y a lieu d’admettre, en application des règles de droit 
commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur, que le salarié qui justifie 
d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie 
grave, peut agir contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obliga-
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tion de sécurité, quand bien même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 modifiée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige ;

Attendu que ne méconnaît pas l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des tra-
vailleurs, l’employeur qui justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les textes 
susvisés ;

Attendu que, pour condamner la société à payer au salarié une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts en réparation de son préjudice d’anxiété, l’arrêt retient que le 
demandeur justifie par les pièces qu’il produit, d’une exposition au risque d’inhala-
tion de poussières d’amiante et que, l’exposition du salarié à l’amiante étant acquise, 
le manquement de la société à son obligation de sécurité de résultat se trouve, par là 
même, établi, et sa responsabilité engagée, au titre des conséquences dommageables 
que le salarié invoque du fait de cette inhalation, sans que la société puisse être admise 
à s’exonérer de sa responsabilité par la preuve des mesures qu’elle prétend avoir mises 
en oeuvre ;

Qu’en statuant ainsi, en refusant d’examiner les éléments de preuve des mesures que 
la société prétendait avoir mises en oeuvre, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le même moyen, pris en sa troisième branche :

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, applicable au litige, 
ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour condamner la société à payer au salarié une indemnité en répara-
tion de son préjudice d’anxiété, l’arrêt retient que ce préjudice résultant de l’inquié-
tude permanente, éprouvée face au risque de déclaration à tout moment de l’une des 
maladies mortelles liées à l’inhalation de fibres d’amiante, revêt comme tout préjudice 
moral un caractère intangible et personnel, voire subjectif ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser le préjudice d’an-
xiété personnellement subi par M. K... et résultant du risque élevé de développer une 
pathologie grave, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription, l’arrêt rendu le 29 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; 
remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.
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MOYEN ANNEXE :

Moyen produit par la SCP Sevaux et Mathonnet, avocat aux Conseils, pour la société 
Electricité de France.

Il est fait grief à chacun des arrêts infirmatifs attaqués d’avoir dit les salariés recevables 
en leur demande et condamné la société EDF à payer à chacun d’eux la somme de 
10 000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation de son préjudice d’anxiété, 
outre la somme de 100 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile ;

Aux motifs que, sur l’irrecevabilité de la demande, la société EDF soutient encore que 
la demande [...] est irrecevable car elle tend à l’indemnisation d’un préjudice qualifié 
de préjudice d’anxiété et, qu’en vertu d’une jurisprudence bien établie de la Cour de 
cassation, sont seuls recevables à obtenir l’indemnisation de ce préjudice, les salariés 
travaillant dans certains établissements, inscrits sur une liste dressée par arrêté ministé-
riel, qui ont pour objet la fabrication de matériaux contenant de l’amiante, le flocage 
et le calorifugeage à l’amiante et la construction et la réparation navales - les salariés 
concernés bénéficiant d’un régime de retraite particulier (ACAATA) institué par la loi 
du 21 décembre 1998 ; que si la Cour de cassation a reconnu, il est vrai, en l’absence 
de toute disposition, un droit à indemnisation du préjudice d’anxiété en faveur des 
seuls salariés ayant travaillé dans un « établissement listé », force est de constater que [le 
demandeur] ne prétend pas relever des dispositions de cette loi, puisqu’aussi bien, la 
société EDF n’est pas inscrite sur la liste des établissements visés par ce texte, mais 
entend néanmoins obtenir la réparation de son préjudice moral ou d’anxiété, sur le 
fondement du droit commun de la responsabilité contractuelle et, en particulier, de 
l’obligation de sécurité dont la société EDF en sa qualité d’employeur, est débitrice 
envers ses salariés ; que, contrairement à ce que fait plaider la société EDF, il importe 
peu que ce préjudice ait été qualifié d’ « anxiété » par la Cour de cassation, dès lors que 
ce qualificatif n’emporte en lui-même aucun effet juridique, les termes de « préjudice 
d’anxiété » étant d’ailleurs retenus et employés dans des situations où la victime in-
voque l’inhalation de substances nocives autres que l’amiante ; qu’au-delà des mots, 
qui ne peuvent suffire à créer ou écarter un préjudice, c’est la description de ce préju-
dice, sa réalité et son imputabilité à la société EDF qui, selon le droit commun de la 
responsabilité, doivent déterminer l’appréciation par la cour de l’indemnisation re-
quise par l’appelant ; que si, au nom d’un statut social dérogatoire, réservé par la loi à 
certains salariés, est admis pour ceux-ci un droit à voir indemniser «  leur préjudice 
d’anxiété » dans des conditions également dérogatoires - au regard du caractère systé-
matique de l’indemnisation de ce préjudice qui décharge les salariés concernés du 
fardeau de toute preuve - les dispositions et le régime général de la responsabilité de-
meurent, en effet, applicables aux salariés exposés à l’amiante, travaillant pour des en-
treprises « non listées » ; que, comme les salariés des entreprises « listées », les salariés 
qui ont travaillé pour la société EDF et ont été exposés à l’inhalation de poussières 
d’amiante sont en mesure d’éprouver, eux aussi, l’inquiétude permanente de voir se 
déclarer à tout moment l’une des graves maladies liées à cette inhalation ; que [le de-
mandeur] prétendant remplir les conditions exigées par le régime général de la res-
ponsabilité est en conséquence recevable à soumettre à la cour sa demande, quand bien 
même la société EDF ne figure pas sur la liste précitée ; que [le demandeur] sera dès 
lors déclaré recevable en cette demande  ; que, sur le fond, l’employeur est tenu, à 
l’égard de son personnel, d’une obligation de sécurité de résultat qui lui impose de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travail-
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leurs ; que, si l’appelant est actuellement indemne de toute maladie liée à l’inhalation 
de l’amiante, le préjudice d’anxiété qu’il impute à la société EDF réside dans l’inquié-
tude permanente qu’il déclare éprouver face au risque de déclaration à tout moment 
de l’une de ces maladies, très souvent mortelles, et ce, en raison de son exposition à 
l’amiante dans le passé, à l’occasion de l’exercice de son activité professionnelle au sein 
et pour le compte de la société EDF ; que la société EDF conteste que [le demandeur] 
ait été exposé à l’inhalation de poussières d’amiante et prétend qu’il a tout au plus 
travaillé dans des locaux ou avec des matériaux ou des matériels dans lesquels l’amiante 
était présente, sans que pour autant les mesures d’empoussièrement effectuées ne tra-
duisent de résultat supérieur à celui toléré par la réglementation en vigueur  ; que, 
certes, pour être admis à rechercher la responsabilité de la société EDF, l’appelant doit 
établir qu’il a été exposé à l’inhalation de poussières d’amiante, de nature à justifier le 
préjudice d’inquiétude dont il sollicite réparation ; mais qu’il ressort des pièces et des 
conclusions que la société EDF délivre à certains de ses salariés en fin de carrière, 
spontanément ou sur leur demande, une attestation d’exposition ; que l’objet de cette 
attestation - défini à l’accord d’entreprise du 15 juillet 1998 sur « la prévention et la 
réparation de l’exposition au risque d’amiante » - est de voir indiquer sur ce document 
si le salarié « a été exposé à l’inhalation de poussières d’amiante avant le 1er  février 
2012 » ; qu’ainsi que le précise la note d’EDF à toutes ses unités, du 27 juin 2000, la 
détermination de cette exposition est effectuée par le chef d’unité « au cas par cas » et 
c’est la « réalité de l’exposition » qui conduit à la délivrance des attestations d’exposi-
tion ; qu’il résulte des énonciations qui précèdent, que les attestations ne sont donc pas 
seulement destinées à procurer au salarié un suivi médical, pris en charge par l’assu-
rance maladie, comme le prétend la société EDF, mais qu’elles « attestent » du caractère 
effectif de l’exposition à l’amiante du salarié pendant son parcours professionnel au 
sein d’EDF ; qu’en dépit des conclusions de la société EDF, ces attestations, lorsqu’elles 
mentionnent l’exposition du salarié, ne témoignent donc pas de la fréquentation par 
l’intéressé de locaux où l’atmosphère présentait un taux d’amiante conforme aux exi-
gences réglementaires que d’ailleurs, non sans contradiction, la société EDF admet 
simultanément et de façon bien imprécise, dans ses conclusions, que l’attestation est 
délivrée « aux travailleurs ayant exercé leurs fonctions dans une atmosphère potentiel-
lement amiantée » ; qu’au demeurant, il n’est pas soutenu qu’une telle attestation soit 
délivrée à tous les salariés travaillant dans la même centrale que l’appelant, alors que le 
bénéfice du suivi médical, également octroyé aux seuls salariés exposés à l’inhalation 
des fibres d’amiante, souligne bien la particulière dangerosité de l’activité exercée par 
ceux-ci  ; que la société EDF établit également des fiches d’exposition, qui men-
tionnent de manière plus détaillée, l’activité effectuée par le salarié et sont synthétisées 
dans l’attestation précitée  ; qu’il existe encore des fiches de services insalubres qui 
contiennent les mêmes informations que les documents précédents et ont spéciale-
ment pour objet de permettre au salarié, à raison de son exposition, de bénéficier de 
bonifications en matière de retraite - avec cette précision que la fiche de services in-
salubres individualise les diverses nuisances subies par le salarié, dont l’amiante ; que 
l’exposition litigieuse ressort aussi des documents établis par la caisse de retraite du 
personnel des industries électriques et gazières (CNIEG), soit, des relevés de carrière 
ou de pension, lorsque ceux-ci mentionnent des bonifications pour travaux insalubres 
en raison d’une exposition à l’amiante ; qu’enfin, certains salariés justifient de fiches 
d’exposition au risque d’amiante, établies par EDF sur le fondement de l’article 31 du 
décret n° 96-98 du 7  février 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les 
risques liés à l’inhalation de poussières d’amiante ou de courriers de la CPAM consi-
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dérant comme établie l’exposition au risque professionnel d’inhalation de fibres 
d’amiante, au vu de la réception d’une attestation d’exposition établie par EDF ; qu’en 
l’espèce [le demandeur] justifie par les pièces produites d’une telle exposition ; qu’il 
est dès lors recevable à invoquer la responsabilité de son ancien employeur, du fait de 
l’inexécution par celui-ci de son obligation de sécurité puisque la société EDF l’a fait 
travailler dans des conditions qui ont provoqué chez lui, l’inhalation de poussières 
d’amiante ; que l’exposition à l’amiante du salarié étant dès lors acquise, le manque-
ment de la société EDF à son obligation de sécurité de résultat se trouve, par là même, 
établi - étant observé qu’à la période où [le demandeur] a travaillé en son sein, EDF 
n’ignorait pas, et ne prétend d’ailleurs pas avoir ignoré, la gravité des conséquences 
liées à l’inhalation de poussières d’amiante, pour la santé du salarié ; que la responsabi-
lité de la société EDF se trouve en conséquence engagée envers [le demandeur] au 
titre des conséquences dommageables que l’appelant invoque du fait de cette inhala-
tion, sans que la société EDF puisse être admise à s’exonérer de sa responsabilité par la 
preuve des mesures qu’elle prétend avoir mises en oeuvre et que la cour n’examinera 
donc pas ; qu’en vain, la société EDF soutient que le préjudice d’anxiété invoqué par 
l’appelant ne serait pas démontré ; qu’en effet, ce préjudice, résultant, ainsi qu’il a été 
rappelé précédemment, de l’inquiétude permanente, éprouvée face au risque de décla-
ration à tout moment de l’une des maladies mortelles liées à l’inhalation de fibres 
d’amiante, revêt comme tout préjudice moral un caractère intangible et personnel, 
voire subjectif, qu’il appartient au juge d’apprécier en fonction des éléments objectifs 
et non contestables à sa disposition ; qu’en l’espèce, le risque et l’anxiété [du deman-
deur] se rapportant au processus vital, lui-même, la cour est en mesure d’évaluer à la 
somme de 10 000 euros le montant de l’indemnité réparatrice de ce préjudice ;

Alors, de première part, que la réparation du préjudice d’anxiété n’est admise, pour 
les salariés exposés à l’amiante, qu’au profit de ceux remplissant les conditions prévues 
par l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 et l’arrêté ministériel ; qu’ils ne peuvent 
demander cette réparation qu’à l’encontre de leur employeur, et dans la mesure où 
celui-ci entre lui-même dans les prévisions de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 ; qu’il résulte des constatations des arrêts attaqués que la société 
EDF ne figure pas dans la liste des établissements visés par ce texte et que les salariés 
n’avaient pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de la loi 
n° 98-1194 du 23 décembre 1998, en sorte qu’ils ne pouvaient prétendre à l’indemni-
sation par la société EDF d’un préjudice moral au titre de leur exposition à l’amiante, 
y compris sur le fondement d’un manquement de l’employeur à son obligation de 
sécurité ; que la cour d’appel a violé les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du 
travail dans leur rédaction alors applicable, ensemble l’article 41 de la loi n° 98-1194 
du 23 décembre 1998 ;

Subsidiairement,

Alors, de deuxième part, que l’employeur, qui justifie avoir pris toutes les mesures 
prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, ne méconnaît pas 
l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécu-
rité et protéger la santé physique et mentale ; qu’en refusant que la société EDF puisse 
s’exonérer de sa responsabilité par la preuve des mesures qu’elle prétend avoir mises en 
oeuvre et en refusant de les examiner, la cour d’appel a violé les dispositions précitées ;

Alors, de troisième part, qu’en se bornant à relever que les salariés, ayant justifié de leur 
exposition à l’amiante, sont « en mesure » d’éprouver l’inquiétude permanente de voir 
se déclarer à tout moment l’une des graves maladies liées à cette inhalation, sans relever 
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que, compte tenu de l’intensité et de la durée de cette exposition, ils étaient exposés à 
un risque suffisamment élevé de développer une telle affection pour justifier de façon 
réelle et légitime de l’anxiété spécifique, dans laquelle ils se trouveraient, de dévelop-
per une telle affection, la cour d’appel a privé ses décisions de base légale au regard des 
articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, ensemble de l’article 1147 ancien 
du code civil, désormais article 1231-1 du même code ;

Et alors de quatrième part, qu’en accordant à chacun des 109 défendeurs la même 
somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation d’un préjudice 
considéré par principe comme « intangible », sans examiner la situation particulière de 
chacun d’eux face à ce risque, la cour d’appel a de plus fort privé ses décisions de base 
légale au regard des articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, ensemble de 
l’article 1147 ancien du code civil, désormais article 1231-1 du même code.

- Président : M. Louvel (premier président) - Rapporteur : Mme Vieillard, assistée de 
Mme Noël, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Sevaux 
et Mathonnet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 modifiée ; articles L. 4121-1, dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, et L. 4121-2 du code du 
travail ; articles L. 4121-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 sep-
tembre 2017, et L. 4121-2 du code du travail ; articles L. 4121-1, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, et L. 4121-2 du code du travail ; article 1147 
du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité d’agir en réparation du préjudice d’anxiété à l’encontre d’une entreprise n’en-
trant pas dans les prévisions légales, en sens contraire : Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-
15.130, Bull. 2017, V, n° 161 (cassation partielle) et les arrêts cités ; Soc., 26 avril 2017, pourvoi 
n° 15-19.037, Bull. 2017, V, n° 71 (cassation partielle sans renvoi) ; Soc., 3 mars 2015, pourvoi 
n° 13-26.175, Bull. 2015, V, n° 41 (cassation partielle). Sur l’obligation de sécurité à la charge de 
l’employeur en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise, 
à rapprocher de : Soc., 25 novembre 2015, pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation 
partielle).

Soc., 17 avril 2019, n° 17-31.339, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Visite de 
reprise – Déclaration d’aptitude à la reprise du travail – Effets – 
Cessation de la période de suspension – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme T..., engagée le 1er janvier 2012 par la société 
Onet en qualité d’agent de service et affectée le 28 août 2013 sur le chantier Adoma 
à Bourg en Bresse, puis placée en arrêt de travail pour maladie professionnelle du 
27 septembre 2013 au 12 mai 2014 inclus et déclarée apte avec réserves lors de la visite 
de reprise du 13 mai 2014, s’est vu refuser la reprise de son contrat de travail par la 
société TFN propreté Sud-Est, devenue TFN propreté Rhône-Alpes, nouvelle attri-
butaire à compter du 1er juin 2014, du marché sur lequel elle était affectée, après que 
son employeur l’ait informée le 26 mai 2014, que son contrat de travail était transféré 
à cette nouvelle entreprise ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet service, pris en sa première branche :

Vu l’article 7-2-I de la convention collective des entreprises de propreté et services 
associés du 26 juillet 2011 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le nouveau prestataire s’engage à garantir l’em-
ploi de l’intégralité du personnel affecté au marché faisant l’objet de la reprise qui, 
étant titulaire d’un contrat à durée indéterminée, justifie notamment d’une affectation 
sur le marché d’au moins six mois à la date d’expiration du contrat commercial ou du 
marché public ;

Attendu que pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts ex-
clusifs de la société Onet et la condamner à payer à Mme T... ses salaires, jusqu’à la date 
du jugement, les indemnités au titre du préavis et congés payés afférents, l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, des dommages-intérêts au titre du licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la salariée, en arrêt de travail pour maladie 
du 27 septembre 2013 au 12 mai 2014, n’a pas été présente sur le marché pendant 
une période d’au moins six mois avant le 1er juin 2014, date à laquelle le marché a été 
attribué à la nouvelle société, en sorte que la condition prévue pour le transfert du 
contrat de travail n’était pas remplie ;

Qu’en statuant ainsi, en subordonnant la condition d’affectation depuis plus de six 
mois sur le marché faisant l’objet de la reprise à une présence effective de la salariée, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet service, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 7-2-I de la convention collective des entreprises de propreté et services 
associés du 26 juillet 2011 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que le nouveau prestataire s’engage à garantir l’em-
ploi de l’intégralité du personnel affecté au marché faisant l’objet de la reprise qui, 
étant titulaire d’un contrat à durée indéterminée, justifie notamment ne pas être absent 
depuis 4 mois ou plus à la date d’expiration du contrat commercial ou du marché 
public ;

Attendu que pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts ex-
clusifs de la société Onet et la condamner à payer à Mme T... ses salaires, jusqu’à la date 
du jugement, les indemnités au titre du préavis et congés payés afférents, l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, des dommages-intérêts au titre du licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la salariée, en arrêt de travail pour maladie du 
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27 septembre 2013 au 12 mai 2014, a été absente sur le site pour une durée supérieure 
à quatre mois, en sorte que la condition prévue pour le transfert du contrat de travail 
n’était pas remplie ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’au jour de la reprise du 
marché par la société TFN Sud-est, la salariée, qui avait été déclarée apte avec réserves 
à la reprise du travail le 13 mai 2014, n’était plus en arrêt de travail, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Et attendu que la cassation sur le moyen unique du pourvoi principal de la société 
Onet services entraîne, par voie de conséquence, par application des dispositions de 
l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de dispositif qui rejette 
les demandes de la salariée à l’encontre de la société TFN propreté Rhône Alpes ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement ayant condamné la société 
Onet services à payer à Mme T... la somme de 866,47 euros à titre de dommages-in-
térêts pour irrégularité de la procédure de licenciement et rejette la demande de 
Mme T... présentée à ce titre, l’arrêt rendu le 27 octobre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur les points restant en litige, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président  : M. Cathala - Rapporteur  : Mme Barbé - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; Me Balat ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 7.2.I de la convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés 
du 26 juillet 2011.

Rapprochement(s) : 
Sur la condition relative à la durée d’affectation du salarié sur le marché, à rapprocher  : Soc., 
10 décembre 2015, pourvoi n° 14-21.485, Bull. 2015, V, n° 256 (cassation partielle), et l’arrêt cité. 
Sur la condition relative à la durée de l’absence du salarié, à rapprocher : Soc., 28 novembre 2000, 
pourvoi n° 98-42.813, Bull. 2000, V, n° 397 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

TRIBUNAL DE COMMERCE

Com., 3 avril 2019, n° 18-10.469, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Redressement ou 
liquidation judiciaire – Contestation née de la procédure 
collective – Exclusion – Cas – Action en remboursement d’un prêt 
consenti au débiteur après l’ouverture de sa procédure collective.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 174 du décret n° 85-1388 du 27 décembre 1985, applicable en la cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. F... a été mis en liquidation judiciaire, en sa 
qualité d’associé de la SNC B... F... gestion (la société BT gestion), le 14 décembre 
1994 ; que par un acte sous seing privé du 23 novembre 2012, la société Axa banque 
(la banque) a consenti à M. F... un prêt d’un montant de 18 900 000 euros pour une 
durée de trois ans ; qu’un arrêt du 30 juin 2015, devenu irrévocable, a jugé que M. F... 
était toujours en liquidation judiciaire, en sa qualité d’associé de la société BT gestion 
dont la liquidation judiciaire n’avait pas été rétractée ; que le 28 juillet 2014, la banque 
a assigné M. F... devant le tribunal de grande instance de Paris en remboursement du 
solde impayé du prêt ; que M. F... a soulevé l’incompétence de ce tribunal au profit du 
tribunal de commerce de Paris ; que le juge de la mise en état a rejeté cette exception ;

Attendu que pour infirmer l’ordonnance du juge de la mise en état, déclarer le tri-
bunal de commerce de Paris compétent pour connaître de l’action en paiement de la 
banque et lui renvoyer l’affaire, l’arrêt, après avoir relevé que la liquidation judiciaire 
de M. F..., en sa qualité d’associé de la société BT gestion, est toujours en cours, re-
tient qu’elle exerce sur la recevabilité et le bien-fondé de l’action de la banque une 
influence juridique, la possibilité d’agir contre le débiteur étant soumise aux règles 
spécifiques de la procédure collective et l’existence de la liquidation judiciaire étant 
susceptible d’avoir des conséquences sur la capacité de M. F... à contracter un prêt 
engageant un patrimoine dont il était censé être dessaisi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action d’une banque, tendant au remboursement d’un 
prêt consenti à un débiteur après l’ouverture de sa procédure collective, n’est pas née 
de cette procédure et que la circonstance que le juge soit amené, pour trancher la 
contestation, à faire application des règles du droit des procédures collectives pour 
déterminer les conséquences à tirer du dessaisissement du débiteur, ne suffit pas à la 
soumettre à l’influence juridique de la procédure collective et dès lors à faire échap-
per à la compétence du juge du droit commun une action qui, en dehors de toute 
procédure collective, relève de sa compétence, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avertissement délivré aux parties ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme l’ordonnance du juge de la 
mise en état du 16 mai 2017 en ses dispositions rejetant l’exception d’incompétence 
soulevée par M. F... et, statuant à nouveau sur ce point, déclare le tribunal de com-
merce de Paris compétent pour connaître de l’action en paiement de la société Axa 
banque à l’encontre de M. F..., renvoie cette action devant ce tribunal et condamne la 
société Axa banque à payer à M. F... une somme de 1 000 euros au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 10 novembre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme l’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de 
Paris du 16 mai 2017.
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- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vaissette  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 174 du décret n° 85-1388 du 27 décembre 1985, applicable en la cause.

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE

3e Civ., 11 avril 2019, n° 18-16.061, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Compétence exclusive 
en matière de baux commerciaux – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Litige relatif à l’exécution d’une transaction sur la 
résiliation d’un bail commercial.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles 9 janvier 2018), que, le 7 novembre 2013, la 
SCI Château Elisabete (la SCI), bailleur, et la société Setap Color’s (la société), preneur, 
ont, par actes séparés, conclu un avenant mettant fin au bail commercial qui les liait et 
un accord transactionnel prévoyant le règlement d’une indemnité par le preneur ; que, 
celui-ci ayant déduit, de l’indemnité due au titre de l’accord transactionnel, le montant 
du dépôt de garantie versé lors de la conclusion du bail, la SCI l’a assignée en paiement 
devant le tribunal de commerce ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence, alors, 
selon le moyen, que le tribunal de grande instance a compétence exclusive en ma-
tière de baux commerciaux lorsque le litige a trait à l’application du statut des baux 
commerciaux  ; que lorsque le contrat principal est un bail commercial et qu’une 
transaction est conclue relativement a ce bail, cette dernière forme un tout indivisible 
avec le contrat de bail, de sorte qu’elle relève de la compétence exclusive du tribunal 
de grande instance ; qu’en l’espèce ainsi que le faisait valoir la société Setap Color’s, le 
protocole transactionnel et l’avenant n° 2 en date du 7 novembre 2013, ayant trait a la 
résiliation du bail commercial de 2004, formaient un tout indivisible avec le contrat 
principal et étaient donc soumis aux règles de compétence juridictionnelle applicables 
au contrat principal et relevaient ainsi de la compétence exclusive du tribunal de 
grande instance ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a viole l’article R. 211-4 
du code de l’organisation judiciaire ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que, l’action de la SCI devant 
le tribunal de commerce ne portant pas sur l’application du statut des baux com-
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merciaux, le litige n’entrait pas dans les prévisions de l’article R. 211-4 du code de 
l’organisation judiciaire ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 2048 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les transactions se renferment dans leur objet, que 
la renonciation qui y est faite à tous droits, actions et prétentions, ne s’entend que de 
ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu ;

Attendu que, pour accueillir la demande en paiement de la SCI, l’arrêt retient que le 
sort du dépôt de garantie n’étant pas expressément spécifié dans la transaction, il n’en 
est pas exclu et reste acquis au bailleur, l’indemnité au versement de laquelle la société 
a irrévocablement consenti devant s’entendre sans déduction de la moindre somme en 
raison de l’exécution du bail ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir relevé que la transaction litigieuse ne contenait au-
cune mention relative au dépôt de garantie, ce dont il résultait qu’elle n’en réglait pas 
le sort après libération des lieux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en sa disposition condamnant la société Setap 
Color’s à payer la somme de 21 392,04 euros avec intérêts au taux légal à compter 
du 7 mai 2015, l’arrêt rendu le 9 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article R. 211-4, 11°, du code de l’organisation judiciaire ; article 2048 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la transaction, à rapprocher : Soc., 6 mai 1998, pourvoi n° 96-40.234, Bull. 1998, 
V, n° 228 (rejet) ; Soc., 2 décembre 2009, pourvoi n° 08-41.665, Bull. 2009, V, n° 274 (rejet), et 
les arrêts cités.
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UNION EUROPEENNE

2e Civ., 11 avril 2019, n° 17-31.497, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Règlement (CE) 
n° 1393/2007 du 13 novembre 2007 – Article 7 – Application – 
Détermination – Portée.

En application de l’article 7 du règlement (CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, en cas de transmission d’un acte depuis un Etat membre en vue 
de sa notification à une personne résidant dans un autre Etat membre de l’Union européenne, l’entité requise 
de cet Etat procède ou fait procéder à cette notification.

Il résulte de la combinaison des articles 19 de ce même règlement et 688 du code de procédure civile que lorsque 
la transmission porte sur un acte introductif d’instance ou un acte équivalent et que le défendeur ne comparaît 
pas, le juge judiciaire français ne peut statuer qu’après s’être assuré soit que l’acte a été notifié selon un mode 
prescrit par la loi de l’Etat membre requis, soit que l’acte a été transmis selon un des modes prévus par le rè-
glement, qu’un délai d’au moins six mois s’est écoulé depuis la date d’envoi de l’acte et qu’aucune attestation 
n’a pu être obtenue nonobstant toutes les démarches effectuées auprès des autorités ou entités compétentes de 
l’Etat membre.

Enfin, en application de l’article 479 du code de procédure civile, le jugement doit constater expressément les 
diligences faites en vue de donner connaissance de l’acte au défendeur.

Encourt en conséquence la censure, l’arrêt d’une cour d’appel qui statue sur renvoi de cassation, sans s’assurer 
que la notification de la déclaration de saisine à une société défenderesse, établie dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne, avait été attestée par les autorités de cet Etat ni, à défaut, préciser les modalités de trans-
mission de cette déclaration et les diligences accomplies auprès de ces autorités pour obtenir une telle attestation.

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Règlement (CE) 
n° 1393/2007 du 13 novembre 2007 – Article 19 – Défendeur non 
comparant – Office du juge – Etendue – Détermination – Portée.

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles 7 et 19 du règlement (CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats 
membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, 
ensemble les articles 479 et 688 du code de procédure civile ;

Attendu que selon le premier de ces textes, en cas de transmission d’un acte depuis 
un Etat membre en vue de sa notification à une personne résidant dans un autre Etat 
membre de l’Union européenne, l’entité requise de cet Etat procède ou fait procéder 
à cette notification ; qu’il résulte de la combinaison des deuxième et quatrième de ces 
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textes que lorsque la transmission porte sur un acte introductif d’instance ou un acte 
équivalent et que le défendeur ne comparaît pas, le juge judiciaire français ne peut sta-
tuer qu’après s’être assuré soit que l’acte a été notifié selon un mode prescrit par la loi 
de l’Etat membre requis, soit que l’acte a été transmis selon un des modes prévus par le 
règlement, qu’un délai d’au moins six mois s’est écoulé depuis la date d’envoi de l’acte 
et qu’aucune attestation n’a pu être obtenue nonobstant toutes les démarches effec-
tuées auprès des autorités ou entités compétentes de l’Etat membre ; qu’en application 
du troisième de ces textes le jugement doit constater expressément les diligences faites 
en vue de donner connaissance de l’acte au défendeur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite de l’acquisition auprès de la société Etablis-
sements Virelegoux (la société Virelegoux), assurée auprès de la société Generali IARD 
(la société Generali), d’une unité mobile d’embouteillage fabriquée par la société ita-
lienne Siem Bottling Machinery (la société Siem), la société Embouteillage Baylet 
et Cie (la société Baylet), se plaignant de dysfonctionnements de l’unité, a obtenu la 
désignation d’un expert en référé, puis a assigné la société Virelegoux, ultérieurement 
placée en liquidation judiciaire, la société Z... étant désignée en qualité de liquidateur, 
et la société Natexis en résolution des contrats de vente et de crédit-bail, et en indem-
nisation de son préjudice ; que la société Virelegoux a appelé en garantie la société 
Siem et que la société Generali est intervenue volontairement à l’instance  ; que le 
jugement déclarant la société Baylet irrecevable en ses demandes, frappé d’un appel le 
18 octobre 2010, a été confirmé par un arrêt cassé en toutes ses dispositions (1re civ., 
28 octobre 2015, pourvoi n° 14-12.840) ; que la société Baylet a saisi la cour d’appel 
de renvoi par une déclaration remise le 23 décembre 2015 ;

Attendu que l’arrêt, qui énonce que vient aux droits de la société Siem la société de 
droit italien Kohem SRL, prononce diverses condamnations contre cette dernière 
après avoir relevé que le 8  juillet 2016, la société Generali lui avait fait remettre la 
déclaration de saisine ainsi que ses écritures et que la société Kohem SRL n’avait 
constitué avocat ni devant la cour d’appel de Toulouse ni devant celle de Bordeaux ;

Qu’en statuant ainsi, sans s’assurer que la notification de la déclaration de saisine à la 
société Kohem SRL avait été attestée par les autorités italiennes ni, à défaut, préciser 
les modalités de transmission de cette déclaration et les diligences accomplies auprès 
de ces autorités pour obtenir une telle attestation, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE l’arrêt rendu le 17 mai 2017, entre les parties, par la cour d’ap-
pel de Toulouse mais seulement en ce qu’il a condamné la société Kohem SRL à payer 
à la société Embouteillage Baylet et Cie les sommes de 220 433,24 euros TTC et de 
3 048,98 euros TTC portant intérêt au taux légal à compter du 3 juillet 2008, en ce 
qu’il a condamné la société Kohem SRL, in solidum avec la société Generali IARD, 
à payer à la société Embouteillage Baylet et Cie la somme de 12 837,36 euros à titre 
de dommages-intérêts, portant intérêts au taux légal à compter du 3 juillet 2008 et 
celle de 10 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux 
dépens de première instance et d’appel, et en ce qu’il a condamné la société Kohem 
SRL à relever et garantir la société Generali IARD des condamnations financières 
prononcées à son encontre ; remet, en conséquence, sur ces points la cause et les par-
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ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Agen.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Nicolaÿ, 
de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Articles 7 et 19 du règlement (CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale ; articles 479 et 688 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le constat par le juge des diligences faites en vue de donner connaissance à une partie de-
meurant à l’étranger de l’acte introductif d’instance, dans le même sens que : Soc., 8 octobre 2014, 
pourvois n° 13-16.079 et 13-16.080, Bull. 2014, V, n° 236 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

1re Civ., 10 avril 2019, n° 17-13.307, (P)

– Cassation –

 ■ Règlement (CE) n° 861/2007 du 11 juillet 2007 – Respect du principe 
de la contradiction – Nécessité.

Il résulte de la combinaison des articles 16 du code de procédure civile et 19 du règlement n° 861/2007 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 que, lorsqu’il applique la procédure européenne de rè-
glement des petits litiges, le juge est tenu de faire observer et d’observer lui-même le principe de la contradiction.

Il s’ensuit que, si, répondant à une demande reconventionnelle sur le fondement de l’article 5.6 du règlement 
précité, l’auteur de la saisine formule de nouvelles prétentions, développe de nouveaux moyens ou produit de 
nouvelles pièces, il appartient au juge qui envisage de prendre en considération de tels éléments d’en assurer la 
transmission préalable à la partie adverse.

 ■ Protection des consommateurs – Directive 2005/29/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mai 2005 – Pratique commerciale 
déloyale – Caractérisation – Imprécision des documents 
contractuels – Documents n’étant pas de nature à éclairer un 
consommateur normalement informé et raisonnablement attentif et 
avisé – Recherche nécessaire.

Attendu, selon le jugement attaqué, que M. M... a réservé en ligne un véhicule de 
location auprès de la société Goldcar Spain SLU, dite Goldcar Rental (la société), la 
prise en main étant prévue le 13 avril 2016, à l’aéroport de Tenerife (Espagne) ; qu’au 



307

Bulletin Chambres civiles - Avril 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

comptoir de la société, M. M... a conclu une assurance complémentaire pour prendre 
possession du véhicule ; que, soutenant qu’il avait été contraint de souscrire inutile-
ment cette assurance, il a, en application de la procédure européenne de règlement 
des petits litiges, saisi un tribunal d’instance aux fins de voir condamner la société à 
lui rembourser le montant de l’assurance complémentaire et à lui payer une certaine 
somme au titre des frais de procédure ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 16 du code de procédure civile, ensemble l’article 19 du règlement (CE) 
n° 861/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 instituant une 
procédure européenne de règlement des petits litiges ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que, lorsqu’il applique la procé-
dure européenne de règlement des petits litiges, le juge est tenu de faire observer et 
d’observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’il s’ensuit que, si, répondant 
à une demande reconventionnelle sur le fondement de l’article 5.6 du règlement pré-
cité, l’auteur de la saisine formule de nouvelles prétentions, développe de nouveaux 
moyens ou produit de nouvelles pièces, il appartient au juge qui envisage de prendre 
en considération de tels éléments d’en assurer la transmission préalable à la partie ad-
verse ;

Attendu que le jugement accueille les demandes de M. M..., après avoir relevé que, 
dans ses écritures en réponse à celles de la société, celui-ci avait formulé une demande 
nouvelle, développé des moyens nouveaux et produit des pièces complémentaires ;

Qu’en statuant ainsi, sans avoir préalablement transmis ces éléments à la société, le 
tribunal a violé les textes susvisés ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article L. 120-1, devenu L. 121-1 du code de la consommation, tel qu’interprété 
à la lumière de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché intérieur ;

Attendu que, pour retenir l’existence d’une pratique commerciale déloyale, le juge-
ment relève les imprécisions du bon de réservation et du contrat de location sur la 
nécessité de verser un dépôt de garantie, sur le caractère obligatoire de l’assurance 
complémentaire en cas de renonciation à ce dépôt et sur la possibilité de choix offerte 
au client entre le versement d’un dépôt de garantie et la souscription d’une assurance 
complémentaire ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans expliquer, comme il le lui incombait, en quoi ces 
documents n’étaient pas de nature à éclairer un consommateur normalement informé 
et raisonnablement attentif et avisé, le tribunal a privé sa décision de base légale au 
regard du texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil, ensemble l’article 700 du code de pro-
cédure civile ;
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Attendu que le jugement condamne la société à payer une certaine somme à M. M... 
à titre de dommages-intérêts, en retenant qu’une telle somme lui est allouée en répara-
tion du préjudice lié aux tracas et frais occasionnés par la procédure qu’il a dû engager 
pour faire valoir ses droits ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les frais non compris dans les dépens ne constituent pas 
un préjudice réparable et ne peuvent être remboursés que sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, le tribunal a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 octobre 
2016, entre les parties, par le tribunal d’instance du Havre ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Rouen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Bénabent ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile  ; article 19 du règlement n° 861/2007 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; directive 2005/29/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mai 2005 ; article L. 120-1, devenu L. 121-1, du code de la consommation ; 
article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 03-15.155, Bull. 2004, II, n° 365 (cassation).

URBANISME

3e Civ., 4 avril 2019, n° 18-11.207, n° 18-11.208, (P)

– Rejet –

 ■ Permis de construire – Construction sans permis ou non conforme – 
Trouble manifestement illicite – Démolition, mise en conformité ou 
réaffection du sol – Bénéficiaires des travaux – Détermination – 
Portée.

Ayant relevé que les travaux constitutifs d’un trouble manifestement illicite étaient imputables tant au locataire 
de la parcelle qu’au nu-propriétaire, qui avait consenti en connaissance de cause un bail pour exercer une activité 
incompatible avec le classement de la parcelle, et à l’usufruitier de cette parcelle, qui en percevait les revenus et 
était ainsi bénéficiaire des travaux irréguliers réalisés, un cour d’appel a pu les condamner in solidum à cesser les 
travaux et à remettre les lieux en état.
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Joint les pourvois n° 18-11.207 et 18-11.208 ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 9  novembre 2017), rendus en 
référé, que la SCI Les Pacaniers et F... O... étaient respectivement nue-propriétaire 
et usufruitier d’une parcelle classée en zone A du plan local d’urbanisme, en zone 
Natura 2000 et en zone rouge du plan de prévention des risques d’inondation ; que, 
le 1er décembre 2013, la SCI Les Pacaniers a donné à bail la parcelle à la société BTP 
Azur ; que, soutenant qu’en septembre 2013 des travaux d’exhaussement y avaient été 
irrégulièrement exécutés, la commune de Fréjus a assigné en référé la SCI Les Paca-
niers et F... O..., puis appelé à l’instance la société BTP Azur et son gérant, M. K..., afin 
d’obtenir la suspension des travaux et la remise en état des lieux ;

Attendu que M. H... T..., venant aux droits d’S... T..., décédé, M. K..., la SCI Les Paca-
niers et la société BTP Azur font grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, alors, selon 
le moyen, que seul l’auteur du trouble manifestement illicite peut être condamné à 
le faire cesser ; qu’en l’espèce, pour mettre à la charge d’ S... T..., aux droits duquel 
vient M. H... T..., et de la SCI Les Pacaniers d’une part l’obligation de précéder à la 
suspension immédiate des travaux d’exhaussement entrepris sur la parcelle cadastrée 
section [...], d’autre part l’obligation de remettre les lieux en l’état, la cour d’appel a 
relevé que le premier, usufruitier de la parcelle, en perçoit les revenus et est bénéfi-
ciaire des travaux irréguliers litigieux, tandis que la seconde qui a consenti un bail à la 
société BTP Azur, avait connaissance de l’activité de cette dernière, incompatible avec 
le classement de la parcelle en zone agricole ; qu’en statuant ainsi quand il résulte de 
ces énonciations que ni l’un ni l’autre des intéressés n’était l’auteur des travaux liti-
gieux constitutifs du trouble manifestement illicite dénoncé par la commune, la cour 
d’appel a omis de tirer les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
l’article 809 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu, par motifs adoptés, que l’article L. 480-14 
du code de l’urbanisme permettait à la commune de saisir le tribunal de grande ins-
tance de l’action civile en vue de faire ordonner la mise en conformité et relevé que 
les travaux constitutifs d’un trouble manifestement illicite étaient imputables tant à la 
société BTP Azur, locataire, qu’à la SCI Les Pacaniers, qui avait consenti en parfaite 
connaissance de cause à cette société un bail pour y exercer une activité de transfor-
mation de matériaux et de concassage incompatible avec le classement de la parcelle 
en zone agricole, et à S... T..., usufruitier de la parcelle, qui en percevait les revenus et 
était ainsi bénéficiaire des travaux irréguliers réalisés, la cour d’appel a pu en déduire 
qu’il y avait lieu de les condamner in solidum à cesser les travaux et à remettre les lieux 
en état ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen, pris en sa première branche, ni sur le second moyen qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 480-14 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur la condamnation des bénéficiaires de travaux réalisés en violation des règles d’urbanisme à 
une remise en état, à rapprocher : Crim., 29 octobre 1997, pourvoi n° 96-86.093, Bull. crim. 1997, 
n° 363 (rejet) ; Crim., 6 novembre 2012, pourvoi n° 12-80.841, Bull. crim. 2012, n° 242 (rejet) ; 
Crim., 8 mars 2016, pourvoi n° 15-82.513, Bull. crim. 2016, n° 70 (rejet)  ; Crim., 24 octobre 
2017, pourvoi n° 16-87.178, Bull. crim. 2017, n° 235 (rejet).

3e Civ., 18 avril 2019, n° 18-11.414, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Plan d’occupation des sols – Terrain réservé pour une voie, un 
ouvrage public, une installation d’intérêt général ou un espace 
vert – Délaissement – Mise en oeuvre – Effets – Droit de rétrocession – 
Défaut – Immeuble n’ayant pas reçu la destination prévue – 
Revente de l’immeuble – Indemnité – Exclusion – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 septembre 2017), que M. F... et 
M. J..., propriétaires d’une parcelle de terre située dans un emplacement réservé par 
le plan d’occupation des sols, ont mis en demeure la commune de Saint-Tropez (la 
commune) de l’acquérir en application de la procédure de délaissement alors prévue 
par l’article L. 123-9 du code de l’urbanisme ; qu’aucun accord n’étant intervenu sur 
le prix de cession, un jugement du juge de l’expropriation du 20 septembre 1982 a 
ordonné le transfert de propriété au profit de la commune et un arrêt du 8 novembre 
1983 a fixé le prix d’acquisition ; que, le 22 décembre 2008, le terrain a été revendu et, 
le 18 octobre 2011, a fait l’objet d’un permis de construire ; que Mme A..., venant aux 
droits de MM. F... et J..., a assigné la commune en paiement de dommages-intérêts ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu que Mme A... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande sur le fondement du 
droit de rétrocession, alors, selon le moyen :

1°/ que le vendeur d’un bien immobilier qui a fait l’objet d’une cession amiable 
précédée d’une déclaration d’utilité publique prise en application de l’article 1042 du 
code général des impôts bénéficie du droit à rétrocession ; qu’en écartant l’existence 
d’un droit de rétrocession quand elle constatait l’existence d’une déclaration d’utilité 
publique prise sur le fondement de l’article 1042 du code général des impôts, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant ainsi les ar-
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ticles L. 222-2 et L. 421-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
ensemble l’article 1042 du code général des impôts dans sa rédaction applicable à la 
cause ;

2°/ qu’en toute hypothèse, dans ses conclusions d’appel, Mme A... soutenait qu’une 
rétrocession partielle, reconnue judiciairement, était intervenue en 1993, ce qui privait 
la commune de Saint-Tropez de la possibilité de contester l’existence d’un droit de 
rétrocession  ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, pourtant opérant, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en vertu de l’article L. 123-9 du code de l’urbanisme, dans sa rédac-
tion applicable à la cause, le propriétaire d’un fonds grevé d’un emplacement réservé 
dispose du droit de délaissement qui consiste à enjoindre à la collectivité publique 
d’acquérir le bien faisant l’objet de la réserve ;

Attendu que l’article L. 12-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
alors applicable, permet à l’exproprié de demander la rétrocession du bien si celui-ci 
n’a pas reçu dans les cinq ans la destination prévue par l’acte déclaratif d’utilité pu-
blique ;

Attendu qu’il est jugé que l’exercice du droit de délaissement, constituant une ré-
quisition d’achat à l’initiative du propriétaire du bien, ne permet pas au cédant de 
solliciter la rétrocession de ce bien sur le fondement de l’article L. 12-6 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, même lorsque le juge de l’expropriation 
a donné acte aux parties de leur accord sur la fixation du prix et ordonné le trans-
fert de propriété au profit de la collectivité publique (3e Civ., 26 mars 2014, pourvoi 
n° 13-13.670, Bull. 2014, III, n° 44) ;

Attendu que, en matière d’expropriation, si le droit de rétrocession est applicable en 
cas de cession amiable postérieure à une déclaration d’utilité publique, il ne l’est pas 
en cas de cession antérieure à celle-ci lorsque les cédants n’ont pas demandé au juge 
de l’expropriation de leur en donner acte en application des dispositions de l’article 
L. 12-2, devenu L. 222-2, du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
une telle cession ne pouvant avoir les mêmes effets qu’une ordonnance d’expropria-
tion (3e Civ., 24 septembre 2008, pourvoi n° 07-13.972, Bull. 2008, III, n° 138) ;

Que, toutefois, le droit de rétrocession est également applicable en cas de cession 
amiable précédée d’une déclaration d’utilité publique prise en application de l’ar-
ticle 1042 du code général des impôts, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 82-1126 du 29 décembre 1982 (3e Civ., 17 juin 2009, pourvoi n° 07-21.589, 
Bull. 2009, III, n° 146) ;

Attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, relevé que les décisions ayant ordon-
né le transfert de propriété au profit de la commune et fixé le prix d’acquisition ne 
faisaient pas état d’une déclaration d’utilité publique et retenu qu’il n’était pas établi 
qu’un arrêté d’utilité publique de l’acquisition ait été pris par l’autorité administrative, 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des conclusions que ses constata-
tions rendaient inopérantes, a exactement retenu, abstraction faite d’un motif erroné 
mais surabondant relatif aux effets de la déclaration d’utilité publique prise en applica-
tion de l’article 1042 précité, que Mme A... ne pouvait pas prétendre à la rétrocession 
du terrain, ni à une indemnité compensatrice, sur le fondement de l’article L. 12-6 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, alors applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, 
qui est recevable comme étant de pur droit :

Vu l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu, selon ce texte, que toute personne physique ou morale a droit au respect de 
ses biens ;

Attendu que Mme A... est fondée à se prévaloir du droit garanti par ce texte, dès lors 
que la parcelle ayant fait l’objet du droit de délaissement constitue un bien protégé au 
sens de celui-ci ;

Que la mesure contestée, en ce qu’elle prive de toute indemnisation consécutive à 
l’absence de droit de rétrocession le propriétaire ayant exercé son droit de délaissement 
sur le bien mis en emplacement réservé et donc inconstructible, puis revendu après 
avoir été déclaré constructible, constitue une ingérence dans l’exercice de ce droit ;

Que cette ingérence a une base claire et accessible en droit interne dès lors qu’elle est 
fondée sur les textes et la jurisprudence précités ;

Qu’elle est justifiée par le but légitime visant à permettre à la personne publique de 
disposer, sans contrainte de délai, dans l’intérêt général, d’un bien dont son propriétaire 
a exigé qu’elle l’acquière ;

Que, cependant, il convient de s’assurer, concrètement, qu’une telle ingérence ménage 
un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général et les impératifs de la sau-
vegarde des droits fondamentaux et, en particulier, qu’elle est proportionnée au but 
légitime poursuivi ;

Qu’à cet égard, il y a lieu de relever qu’un auteur de Mme A... avait, sur le fondement 
du droit de délaissement et moyennant un prix de 800 000 francs (121 959,21 euros), 
cédé à la commune son bien, qui faisait alors l’objet d’une réserve destinée à l’im-
plantation d’espaces verts, et que la commune, sans maintenir l’affectation du bien à 
la mission d’intérêt général ayant justifié sa mise en réserve, a modifié les règles d’ur-
banisme avant de revendre le terrain, qu’elle a rendu constructible, à une personne 
privée, moyennant un prix de 5 320 000 euros ;

Qu’il en résulte que, en dépit du délai de plus de vingt-cinq années séparant les deux 
actes, la mesure contestée porte une atteinte excessive au droit au respect des biens de 
Mme A... au regard du but légitime poursuivi ;

Que, dès lors, en rejetant la demande en paiement de dommages-intérêts formée par 
Mme A..., la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré recevable 
l’action de Mme A... en qualité d’ayant droit des propriétaires originaires de la par-
celle délaissée, l’arrêt rendu le 28 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard -
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Textes visés : 
Article 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur l’atteinte disproportionnée à l’article 1er du Premier Protocole additionnel de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme en cas de perte de la plus-value générée par un terrain 
préempté, à rapprocher : 3e Civ., 6 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.154, Bull. 2016, III, n° 130 
(rejet).

VENTE

3e Civ., 18 avril 2019, n° 18-13.238, (P)

– Cassation –

 ■ Promesse de vente – Immeuble – Cession d’un immeuble ou 
d’un droit réel immobilier – Promesse synallagmatique – Promesse 
d’une durée supérieure à dix-huit mois – Constatation par acte 
authentique – Domaine d’application – Prorogation de la 
promesse – Application dans le temps.

L’article L. 290-1 du code de la construction et de l’habitation n’est applicable qu’aux promesses de vente 
consenties après le 1er juillet 2009 et à leur prorogation.

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui, pour déclarer nulle la prorogation d’un acte sous seing privé du 16 novembre 
2007, retient que celle-ci a été effectuée le 16 novembre 2012, comme convenu dans l’acte, soit pour une durée 
postérieure à dix-huit mois et sans avoir fait l’objet d’un acte notarié comme l’exige l’article L. 290-1 du code 
de la construction et de l’habitation applicable à la date de cette prorogation.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L.  290-1 du code de la construction et de l’habitation, ensemble l’ar-
ticle 116 de la loi du 25 mars 2009 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 10 janvier 2018), que, par acte sous seing privé 
du 16 novembre 2007, Mme F... a vendu à la société civile immobilière Padrona Porta 
(la SCI) une parcelle de terre sous diverses conditions suspensives, la réitération par 
acte authentique devant intervenir au plus tard le 16 novembre 2012 ; qu’il était stipulé 
dans l’acte qu’à l’expiration de cette date, si la vente n’était pas signée, le compromis 
se prorogerait automatiquement pour une durée de cinq années supplémentaires à 
compter du 16 novembre 2012 ; que, par acte du 5 mars 2015, Mme F... a assigné la 
SCI en annulation de l’acte de vente ;

Attendu que, pour déclarer nulle la prorogation de l’acte sous seing privé du 16 no-
vembre 2007 et rejeter les demandes de la SCI, l’arrêt retient que le premier juge a fait 
une interprétation erronée des dispositions de l’article 116 de la loi du 25 mars 2009, 
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qui a créé deux nouveaux articles L. 290-1 et L. 290-2 du code de la construction 
de l’habitation, ainsi qu’une application inexacte des dispositions de l’article L. 290-
1 précité, que ce texte vise non seulement les promesses de vente entrant dans son 
champ d’application mais aussi expressément, les prorogations de celles-ci, aucune 
disposition dérogatoire ne permettant de dire que les prorogations réalisées postérieu-
rement au 1er juillet 2009, constatées ou non par un acte, y sont exclues, qu’il n’est pas 
contesté que la prorogation de cette promesse a été effectuée le 16 novembre 2012, 
comme convenu dans l’acte, soit pour une durée postérieure à dix-huit mois et sans 
avoir fait l’objet d’un acte notarié comme l’exige l’article L. 290-1 susvisé applicable 
à la date de cette prorogation et que, dans ces conditions, conformément aux disposi-
tions légales sus-énoncées, cette prorogation consentie par une personne physique et 
non constatée par acte authentique est nulle et de nul effet ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 290-1 du code de la construction et de l’ha-
bitation n’est applicable qu’aux promesses de vente consenties après le 1er juillet 2009 
et à leur prorogation, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guillaudier - Avocat général : M. Ka-
pella - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 290-1 du code de la construction et de l’habitation.
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Avis de la Cour de cassation

CASSATION

Avis de la Cour de cassation, 3 avril 2019, n° 19-70.004, (P)

– Irrecevabilité de la demande d’avis –

 ■ Saisine pour avis – Demande – Recevabilité – Conditions – 
Demande formulée dans une décision de justice.

Est irrecevable la demande d’avis qui n’est pas formulée dans une décision de justice. 

En conséquence, est irrecevable la demande d’avis revêtant la forme d’une lettre signée par le directeur de greffe 
de la juridiction à laquelle est joint un jugement avant dire droit avisant le ministère public et les parties que le 
juge envisage de saisir la Cour de cassation pour avis et les invitant à produire leurs observations sur l’utilité et 
le contenu des questions sur lesquelles l’avis de la Cour de cassation pourrait être sollicité.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 9 janvier 2019 par le conseil de prud’hommes de 
Boulogne-Billancourt, reçue le 6 février 2019, dans une instance opposant M. Q... à 
la société Ventoris Services, et ainsi libellée :

« - Le congé exceptionnel de l’article L. 3142-1 est-il rémunéré dans le cadre du por-
tage salarial au regard des articles L. 1254-1 et suivants du code du travail traitant du 
portage salarial ?

- Dans ce cas, n’est-ce pas en contradiction avec l’article L. 1254-21-II du code du 
travail qui précise que les périodes sans prestations à une entreprise ne sont pas rému-
nérées ?

- Dans le cas contraire, l’acquisition de congés payés prévue par l’article L. 3142-2 est-
elle compatible avec l’absence de rémunération des congés exceptionnels ? ».

MOTIFS

Selon l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, avant de statuer sur une 
question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de 
nombreux litiges, les juridictions de l’ordre judiciaire peuvent, par une décision non 
susceptible de recours, solliciter l’avis de la Cour de cassation.

En l’espèce, la demande d’avis a revêtu la forme d’une lettre signée par le directeur 
de greffe du conseil de prud’hommes à laquelle est joint un jugement avant dire droit 
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prononcé le 29 novembre 2018. Ce jugement se borne à aviser le ministère public et 
les parties que le conseil de prud’hommes envisage de saisir la Cour de cassation pour 
avis et à les inviter à produire leurs observations sur l’utilité et le contenu des questions 
sur lesquelles l’avis de la Cour pourrait être sollicité.

N’ayant pas été formulée dans une décision, au sens du texte précité, la demande d’avis 
est donc irrecevable.

En conséquence,

DIT IRRECEVABLE LA DEMANDE D’AVIS.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. David - Avocat général : Mme Rémery -

Textes visés : 
Articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; articles 1031-1 et suivants du 
code de procédure civile.

Avis de la Cour de cassation, 11 avril 2019, n° 19-70.003, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Saisine pour avis – Demande – Recevabilité – Conditions – 
Information préalable des parties – Office du juge – Portée.

Il résulte de l’article 1031-1 du code de procédure civile que, lorsque le juge envisage de solliciter l’avis de la 
Cour de cassation en application de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, il en avise les parties 
et le ministère public, à peine d’irrecevabilité, et il recueille leurs observations écrites éventuelles dans le délai qu’il 
fixe, à moins qu’ils n’aient déjà conclu sur ce point.

Il ne résulte ni de l’arrêt ni du dossier transmis à la Cour de cassation que la cour d’appel ait, préalablement à 
sa décision, avisé l’intimé de ce qu’elle envisageait de solliciter l’avis de la Cour de cassation, en lui fixant un 
délai pour produire ses observations écrites.

Cette formalité n’ayant pas été accomplie et la notification de la décision de transmission ne pouvant y suppléer, 
la demande d’avis est irrecevable.

 ■ Avis – Décision sollicitant l’avis – Date de transmission du dossier – 
Notification aux parties – Nécessité.

Il résulte de l’article 1031-2 du code de procédure civile que la décision sollicitant l’avis est adressée, avec les 
conclusions et les observations écrites éventuelles, par le greffe de la juridiction au greffe de la Cour de cassation. 
Elle est notifiée, ainsi que la date de transmission du dossier, aux parties par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. Le ministère public auprès de la juridiction est avisé ainsi que le premier président de la cour 
d’appel et le procureur général lorsque la demande d’avis n’émane pas de la cour. Il ne résulte pas du dossier 
que la cour d’appel ait, postérieurement à sa décision, notifié à l’appelante et à l’intimé par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, la date de transmission du dossier à la Cour de cassation. Cette formalité 
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n’ayant pas été accomplie et la notification de la décision de transmission ne pouvant y suppléer, la demande 
d’avis est irrecevable.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
1031-2 du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 6 décembre 2018 par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence, reçue le 25 janvier 2019, dans une instance opposant Mme W... à M. W... 
et ainsi libellée :

« L’absence d’interruption des délais de l’article 905-1 du code de procédure civile par 
une demande d’aide juridictionnelle en cours constitue-t-elle une atteinte dispropor-
tionnée au droit d’accès au juge, sur le fondement de l’article 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? ».

MOTIFS :

Selon l’article 1031-1 du code de procédure civile, lorsque le juge envisage de sol-
liciter l’avis de la Cour de cassation en application de l’article L. 441-1 du code de 
l’organisation judiciaire, il en avise les parties et le ministère public, à peine d’irrece-
vabilité, et il recueille leurs observations écrites éventuelles dans le délai qu’il fixe, à 
moins qu’ils n’aient déjà conclu sur ce point.

En outre, selon l’article 1031-2 du code de procédure civile, la décision sollicitant 
l’avis est adressée, avec les conclusions et les observations écrites éventuelles, par le 
greffe de la juridiction au greffe de la Cour de cassation. Elle est notifiée, ainsi que 
la date de transmission du dossier, aux parties par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Le ministère public auprès de la juridiction est avisé ainsi 
que le premier président de la cour d’appel et le procureur général lorsque la de-
mande d’avis n’émane pas de la cour.

Ces textes ont pour finalité le respect du principe de la contradiction préalablement 
et postérieurement à la transmission d’une demande d’avis à la Cour de cassation. Ils 
visent, d’une part, à obtenir des parties leur avis sur l’utilité de poser une question 
de droit à la Cour de cassation et sur son contenu et, d’autre part, à les informer de 
la saisine pour avis de la Cour de cassation ainsi que de la date de transmission de la 
décision pour leur permettre de présenter le cas échéant des observations à la Cour 
de cassation.

Il en résulte que toutes les parties et le ministère public doivent, préalablement à la 
décision de transmission, être avisés par le juge de ce qu’il envisage de solliciter l’avis 
de la Cour de cassation et invités à produire leurs observations, dans un délai fixé par 
le juge, sur la demande d’avis. Cette décision doit ensuite être notifiée aux parties, ainsi 
que la date de transmission du dossier, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. A défaut, la demande d’avis est irrecevable.

En l’espèce, il ne résulte ni de l’arrêt ni du dossier transmis à la Cour de cassation que 
la cour d’appel ait, préalablement à sa décision, avisé l’intimé de ce qu’elle envisageait 
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de solliciter l’avis de la Cour de cassation, en lui fixant un délai pour produire ses 
observations écrites.

Par ailleurs, il ne résulte pas du dossier que la cour d’appel ait, postérieurement à sa dé-
cision, notifié à l’appelante et à l’intimé par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, la date de transmission du dossier à la Cour de cassation.

Ces formalités n’ayant pas été accomplies et la notification de la décision de transmis-
sion ne pouvant y suppléer, la demande d’avis est irrecevable.

En conséquence,

LA COUR :

DECLARE IRRECEVABLE LA DEMANDE D’AVIS.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lemoine - Avocat général : M. Gaillardot (premier avocat général) -

Textes visés : 
Article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire ; article 1031-1 du code de procédure ci-
vile ; articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire ; article 1031-2 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 26 octobre 2017, n° 17-70.010, Bull. 2017, Avis, n° 10. Avis de la 
Cour de cassation, 19 janvier 1998, n° 09-70.010, Bull. 1998, Avis, n° 1, et l’avis cité ; Avis de la 
Cour de cassation, 31 mai 1999, n° 99-20.009, Bull. 1998, Avis, n° 4, et l’avis cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Avis de la Cour de cassation, 3 avril 2019, n° 19-70.001, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Prise d’acte de la rupture – Prise d’acte par le salarié – Modalités – 
Mise en demeure préalable de l’employeur en vertu de 
l’article 1226 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 – Application – Exclusion – Portée.

L’article 1226 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, n’est 
pas applicable au salarié qui prend acte de la rupture de son contrat de travail.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;
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Vu la demande d’avis formulée le 11 décembre 2018 par le conseil de prud’hommes 
de Nantes, reçue le 7 janvier 2019, dans une instance opposant M... à la société IVALIS 
France ci-après dénommée IVALIS, et ainsi libellée :

L’article 1226 du code civil (dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016), qui impose notamment, préalablement à toute résolution unilatérale 
du contrat et sauf urgence, de mettre en demeure le débiteur défaillant de satisfaire à 
son engagement dans un délai raisonnable, est-il applicable au salarié qui prend acte 
de la rupture de son contrat de travail ?

Dans l’affirmative, quelles sont les conséquences juridiques attachées à la prise d’acte 
prononcée sans que cette exigence ait été respectée ?

MOTIFS :

L’article 1224 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, prévoit que la résolution du contrat résulte soit de l’application d’une 
clause résolutoire soit, en cas d’inexécution suffisamment grave, d’une notification du 
créancier au débiteur ou d’une décision de justice.

L’article 1225 du même code précise les conditions de mise en oeuvre de la clause 
résolutoire.

Aux termes de l’article 1226 du code civil, le créancier peut, à ses risques et périls, 
résoudre le contrat par voie de notification. Sauf urgence, il doit préalablement mettre 
en demeure le débiteur défaillant de satisfaire à son engagement dans un délai raison-
nable.

La mise en demeure mentionne expressément qu’à défaut pour le débiteur de satis-
faire à son obligation, le créancier sera en droit de résoudre le contrat. Lorsque l’inexé-
cution persiste, le créancier notifie au débiteur la résolution du contrat et les raisons 
qui la motivent.

Le débiteur peut à tout moment saisir le juge pour contester la résolution.

Le créancier doit alors prouver la gravité de l’inexécution.

Les modes de rupture du contrat de travail, à l’initiative de l’employeur ou du salarié, 
sont régis par des règles particulières, et emportent des conséquences spécifiques, de 
sorte que les dispositions de l’article 1226 du code civil ne leur sont pas applicables.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

L’article 1226 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10  février 2016, n’est pas applicable au salarié qui prend acte de la rupture de son 
contrat de travail.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles 1224, 1225 et 1226 du code civil, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.



320

Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

AIDE SOCIALE

Tribunal des conflits, 8 avril 2019, n° 19-04.154, (P)

 ■ Dispositions générales – Procédures – Participation et récupération – 
Participation des obligés alimentaires – Recouvrement des sommes 
avancées par la collectivité – Recours des obligés – Compétence 
judiciaire.

Vu l’expédition de l’arrêt du 7 décembre 2018 par lequel le Conseil d’Etat, saisi en 
application de l’article R. 351-3 du code de justice administrative, du dossier de la 
requête de Mme U... tendant à l’annulation du titre exécutoire émis le 9 février 2018 
par le département de la Drôme en vue du paiement de la somme de 1 400 euros, 
correspondant à son obligation alimentaire, a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de la com-
pétence ;

Vu l’ordonnance du 18 avril 2018 par laquelle le président du tribunal administratif de 
Grenoble a transmis au Conseil d’Etat, en application de l’article R. 351-3 du code de 
justice administrative, le dossier de la requête de Mme U... ;

Vu le mémoire présenté par le ministre des solidarités et de la santé tendant à ce 
que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente pour connaître du litige, par 
les motifs que la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 a entendu créer un bloc 
de compétence au profit du juge judiciaire en matière d’obligation alimentaire et lui 
confier l’ensemble des décisions en matière d’aide sociale qui prennent en compte 
puis mettent en œuvre l’obligation alimentaire ;

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été communiquée 
à Mme U... et au département de la Drôme qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ;

Vu le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ;

Vu la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ;
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Considérant qu’à la suite de l’admission par le président du conseil départemental 
de la Drôme de M. S... U... à l’aide sociale pour ses frais d’hébergement au sein d’un 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et de deux 
décisions des 11  juin 2014 et 21 décembre 2016 du juge aux affaires familiales du 
tribunal de grande instance de Valence fixant l’obligation alimentaire de Mme P... U... 
épouse Q..., sa fille, le département de la Drôme a émis à l’encontre de celle-ci, un titre 
exécutoire en vue du paiement d’une somme de 1 400 euros correspondant à une part 
des frais d’hébergement de son père ; que, par une requête du 2 mars 2018, Mme U... 
a demandé l’annulation de ce titre exécutoire au tribunal administratif de Grenoble ; 
que le Conseil d’Etat, saisi par le Président de ce tribunal, en application de l’article 
R. 351-3 du code de justice administrative, du dossier de la requête de Mme U... a, par 
décision du 7 décembre 2018, renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 132-6 du code de l’action sociale et des 
familles : « Les personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par les articles 205 
et suivants du code civil sont, à l’occasion de toute demande d’aide sociale, invitées 
à indiquer l’aide qu’elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, 
la preuve de leur impossibilité de couvrir la totalité des frais. (...) / La proportion de 
l’aide consentie par les collectivités publiques est fixée en tenant compte du montant 
de la participation éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimentaire 
(...) ; que l’article L. 132-7 du même code prévoit, que : « En cas de carence de l’inté-
ressé, le représentant de l’Etat ou le président du conseil départemental peut deman-
der en son lieu et place à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le 
versement de son montant, selon le cas, à l’Etat ou au département qui le reverse au 
bénéficiaire, augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale » ;

Considérant qu’avant l’entrée en vigueur de la loi du 18 novembre 2016 de moder-
nisation de la justice du XXIe siècle, il appartenait à la juridiction administrative de 
connaître, sous réserve, le cas échéant, des questions préjudicielles à l’autorité judiciaire 
pouvant tenir notamment à l’obligation alimentaire, des contestations relatives au re-
couvrement des sommes demandées à des particuliers, en raison des dépenses exposées 
par une collectivité publique au titre de l’aide sociale, que ces contestations mettent en 
cause les bénéficiaires de l’aide sociale eux-mêmes ou d’autres personnes, en particu-
lier leurs obligés alimentaires ; qu’au sein de la juridiction administrative, cette com-
pétence relevait pour les prestations d’aide sociale entrant dans le champ de l’article 
L. 134-1 du code de l’action sociale et des familles, des commissions départementales 
d’aide sociale en premier ressort et de la Commission centrale d’aide sociale en appel ; 
que la loi du 18 novembre 2016, ayant notamment supprimé les commissions départe-
mentales d’aide sociale et la Commission centrale d’aide sociale, a énoncé, d’une part, 
à l’article L. 134-3 du code de l’action sociale et des familles, applicable à compter du 
1er janvier 2019, y compris aux affaires en cours à cette date devant les commissions 
départementales d’aide sociale, en vertu des dispositions combinées de l’article 114 de 
cette loi et de l’article 17 du décret du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la 
sécurité sociale et de l’aide sociale, que « Le juge judiciaire connaît des contestations 
formées contre les décisions relatives à : (...) 4° Les recours exercés par l’Etat ou le dé-
partement en présence d’obligés alimentaires prévus à l’article L. 132-6 », d’autre part, 
à l’article L. 211-16 du code de l’organisation judiciaire « Des tribunaux de grande 
instance spécialement désignés connaissent : (...) 3° Des litiges relevant de l’admission 
à l’aide sociale mentionnés à l’article L. 134-3 du code de l’action sociale et des fa-
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milles (...). » ; que l’article L. 134-3 a été, de nouveau, modifié par la loi du 23 mars 
2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et dispose depuis le 
25 mars 2019 : « Le juge judiciaire connaît des litiges : 1° Résultant de l’application 
de l’article L. 132-6 (...) » ;

Considérant qu’il résulte de ces dispositions, applicables au litige opposant Mme U... 
au département, que sont transférés à la juridiction judiciaire les recours des obligés 
alimentaires contestant les décisions prises par l’Etat ou le département pour obtenir 
le remboursement des sommes avancées par la collectivité, les recours contre les dé-
cisions relatives à l’admission à l’aide sociale continuant en revanche de relever de la 
juridiction administrative même en présence d’obligés alimentaires ; qu’il s’ensuit qu’il 
incombe désormais à la juridiction judiciaire de statuer sur la demande de Mme U... 
contre le titre exécutoire émis à son encontre par le président du conseil départemen-
tal de la Drôme ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant Mme U... 
au département de la Drôme.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : Mme Duval -Arnould - Avocat général : 
Mme Cortot-Boucher (Rapporteur public) -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 et décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code de l’action sociale et des familles ; loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016 ; décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence des juridictions de l’aide sociale sous l’empire des dispositions antérieures à 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, cf. : CE, 1er septembre 1989, n° 103141, publié au 
recueil Lebon.

ALIMENTS

Tribunal des conflits, 8 avril 2019, n° 19-04.154, (P)

 ■ Obligation alimentaire – Débiteur – Obligés alimentaires d’une 
personne admise à l’aide sociale – Participation à l’aide – 
Recouvrement des sommes avancées par la collectivité – Recours 
des obligés – Compétence judiciaire.
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Vu l’expédition de l’arrêt du 7 décembre 2018 par lequel le Conseil d’Etat, saisi en 
application de l’article R. 351-3 du code de justice administrative, du dossier de la 
requête de Mme U... tendant à l’annulation du titre exécutoire émis le 9 février 2018 
par le département de la Drôme en vue du paiement de la somme de 1 400 euros, 
correspondant à son obligation alimentaire, a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de la com-
pétence ;

Vu l’ordonnance du 18 avril 2018 par laquelle le président du tribunal administratif de 
Grenoble a transmis au Conseil d’Etat, en application de l’article R. 351-3 du code de 
justice administrative, le dossier de la requête de Mme U... ;

Vu le mémoire présenté par le ministre des solidarités et de la santé tendant à ce 
que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente pour connaître du litige, par 
les motifs que la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 a entendu créer un bloc 
de compétence au profit du juge judiciaire en matière d’obligation alimentaire et lui 
confier l’ensemble des décisions en matière d’aide sociale qui prennent en compte 
puis mettent en œuvre l’obligation alimentaire ;

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été communiquée 
à Mme U... et au département de la Drôme qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ;

Vu le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ;

Vu la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ;

Considérant qu’à la suite de l’admission par le président du conseil départemental 
de la Drôme de M. S... U... à l’aide sociale pour ses frais d’hébergement au sein d’un 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et de deux 
décisions des 11  juin 2014 et 21 décembre 2016 du juge aux affaires familiales du 
tribunal de grande instance de Valence fixant l’obligation alimentaire de Mme P... U... 
épouse Q..., sa fille, le département de la Drôme a émis à l’encontre de celle-ci, un titre 
exécutoire en vue du paiement d’une somme de 1 400 euros correspondant à une part 
des frais d’hébergement de son père ; que, par une requête du 2 mars 2018, Mme U... 
a demandé l’annulation de ce titre exécutoire au tribunal administratif de Grenoble ; 
que le Conseil d’Etat, saisi par le Président de ce tribunal, en application de l’article 
R. 351-3 du code de justice administrative, du dossier de la requête de Mme U... a, par 
décision du 7 décembre 2018, renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 132-6 du code de l’action sociale et des 
familles : « Les personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par les articles 205 
et suivants du code civil sont, à l’occasion de toute demande d’aide sociale, invitées 
à indiquer l’aide qu’elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, 
la preuve de leur impossibilité de couvrir la totalité des frais. (...) / La proportion de 
l’aide consentie par les collectivités publiques est fixée en tenant compte du montant 
de la participation éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimentaire 
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(...) ; que l’article L. 132-7 du même code prévoit, que : « En cas de carence de l’inté-
ressé, le représentant de l’Etat ou le président du conseil départemental peut deman-
der en son lieu et place à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le 
versement de son montant, selon le cas, à l’Etat ou au département qui le reverse au 
bénéficiaire, augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale » ;

Considérant qu’avant l’entrée en vigueur de la loi du 18 novembre 2016 de moder-
nisation de la justice du XXIe siècle, il appartenait à la juridiction administrative de 
connaître, sous réserve, le cas échéant, des questions préjudicielles à l’autorité judiciaire 
pouvant tenir notamment à l’obligation alimentaire, des contestations relatives au re-
couvrement des sommes demandées à des particuliers, en raison des dépenses exposées 
par une collectivité publique au titre de l’aide sociale, que ces contestations mettent en 
cause les bénéficiaires de l’aide sociale eux-mêmes ou d’autres personnes, en particu-
lier leurs obligés alimentaires ; qu’au sein de la juridiction administrative, cette com-
pétence relevait pour les prestations d’aide sociale entrant dans le champ de l’article 
L. 134-1 du code de l’action sociale et des familles, des commissions départementales 
d’aide sociale en premier ressort et de la Commission centrale d’aide sociale en appel ; 
que la loi du 18 novembre 2016, ayant notamment supprimé les commissions départe-
mentales d’aide sociale et la Commission centrale d’aide sociale, a énoncé, d’une part, 
à l’article L. 134-3 du code de l’action sociale et des familles, applicable à compter du 
1er janvier 2019, y compris aux affaires en cours à cette date devant les commissions 
départementales d’aide sociale, en vertu des dispositions combinées de l’article 114 de 
cette loi et de l’article 17 du décret du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la 
sécurité sociale et de l’aide sociale, que « Le juge judiciaire connaît des contestations 
formées contre les décisions relatives à : (...) 4° Les recours exercés par l’Etat ou le dé-
partement en présence d’obligés alimentaires prévus à l’article L. 132-6 », d’autre part, 
à l’article L. 211-16 du code de l’organisation judiciaire « Des tribunaux de grande 
instance spécialement désignés connaissent : (...) 3° Des litiges relevant de l’admission 
à l’aide sociale mentionnés à l’article L. 134-3 du code de l’action sociale et des fa-
milles (...). » ; que l’article L. 134-3 a été, de nouveau, modifié par la loi du 23 mars 
2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et dispose depuis le 
25 mars 2019 : « Le juge judiciaire connaît des litiges : 1° Résultant de l’application 
de l’article L. 132-6 (...) » ;

Considérant qu’il résulte de ces dispositions, applicables au litige opposant Mme U... 
au département, que sont transférés à la juridiction judiciaire les recours des obligés 
alimentaires contestant les décisions prises par l’Etat ou le département pour obtenir 
le remboursement des sommes avancées par la collectivité, les recours contre les dé-
cisions relatives à l’admission à l’aide sociale continuant en revanche de relever de la 
juridiction administrative même en présence d’obligés alimentaires ; qu’il s’ensuit qu’il 
incombe désormais à la juridiction judiciaire de statuer sur la demande de Mme U... 
contre le titre exécutoire émis à son encontre par le président du conseil départemen-
tal de la Drôme ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant Mme U... 
au département de la Drôme.
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- Président : M. Maunand - Rapporteur : Mme Duval -Arnould - Avocat général : 
Mme Cortot-Boucher (Rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 et décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code de l’action sociale et des familles ; loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016 ; décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence des juridictions de l’aide sociale sous l’empire des dispositions antérieures à 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, cf. : CE, 1er septembre 1989, n° 103141, publié au 
recueil Lebon.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 8 avril 2019, n° 19-04.154, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Aide 
sociale – Participation et récupération – Participation des obligés 
alimentaires – Recouvrement des sommes avancées par la 
collectivité – Recours des obligés.

Il résulte des dispositions de l’article L. 134-3 du code de l’action sociale et des familles, dans leur rédaction 
issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle et de 
celle n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, que sont 
transférés à la juridiction judiciaire les recours des obligés alimentaires contestant les décisions prises par l’Etat 
ou le département pour obtenir le remboursement des sommes avancées par la collectivité. Les recours contre les 
décisions relatives à l’admission à l’aide sociale continuent en revanche de relever de la juridiction administrative 
même en présence d’obligés alimentaires. 

Il s’ensuit qu’il incombe désormais à la juridiction judiciaire de statuer sur la demande formée par un obligé 
alimentaire contre le titre exécutoire émis contre lui par le président d’un conseil départemental.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Recours contre les 
décisions relatives à l’admission à l’aide judiciaire – Existence 
d’obligés alimentaires – Absence d’influence.

Vu l’expédition de l’arrêt du 7 décembre 2018 par lequel le Conseil d’Etat, saisi en 
application de l’article R. 351-3 du code de justice administrative, du dossier de la 
requête de Mme U... tendant à l’annulation du titre exécutoire émis le 9 février 2018 
par le département de la Drôme en vue du paiement de la somme de 1 400 euros, 
correspondant à son obligation alimentaire, a renvoyé au Tribunal, par application de 
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l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de la com-
pétence ;

Vu l’ordonnance du 18 avril 2018 par laquelle le président du tribunal administratif de 
Grenoble a transmis au Conseil d’Etat, en application de l’article R. 351-3 du code de 
justice administrative, le dossier de la requête de Mme U... ;

Vu le mémoire présenté par le ministre des solidarités et de la santé tendant à ce 
que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente pour connaître du litige, par 
les motifs que la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 a entendu créer un bloc 
de compétence au profit du juge judiciaire en matière d’obligation alimentaire et lui 
confier l’ensemble des décisions en matière d’aide sociale qui prennent en compte 
puis mettent en œuvre l’obligation alimentaire ;

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été communiquée 
à Mme U... et au département de la Drôme qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ;

Vu le décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 ;

Vu la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ;

Considérant qu’à la suite de l’admission par le président du conseil départemental 
de la Drôme de M. S... U... à l’aide sociale pour ses frais d’hébergement au sein d’un 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et de deux 
décisions des 11  juin 2014 et 21 décembre 2016 du juge aux affaires familiales du 
tribunal de grande instance de Valence fixant l’obligation alimentaire de Mme P... U... 
épouse Q..., sa fille, le département de la Drôme a émis à l’encontre de celle-ci, un titre 
exécutoire en vue du paiement d’une somme de 1 400 euros correspondant à une part 
des frais d’hébergement de son père ; que, par une requête du 2 mars 2018, Mme U... 
a demandé l’annulation de ce titre exécutoire au tribunal administratif de Grenoble ; 
que le Conseil d’Etat, saisi par le Président de ce tribunal, en application de l’article 
R. 351-3 du code de justice administrative, du dossier de la requête de Mme U... a, par 
décision du 7 décembre 2018, renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 132-6 du code de l’action sociale et des 
familles : « Les personnes tenues à l’obligation alimentaire instituée par les articles 205 
et suivants du code civil sont, à l’occasion de toute demande d’aide sociale, invitées 
à indiquer l’aide qu’elles peuvent allouer aux postulants et à apporter, le cas échéant, 
la preuve de leur impossibilité de couvrir la totalité des frais. (...) / La proportion de 
l’aide consentie par les collectivités publiques est fixée en tenant compte du montant 
de la participation éventuelle des personnes restant tenues à l’obligation alimentaire 
(...) ; que l’article L. 132-7 du même code prévoit, que : « En cas de carence de l’inté-
ressé, le représentant de l’Etat ou le président du conseil départemental peut deman-
der en son lieu et place à l’autorité judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le 
versement de son montant, selon le cas, à l’Etat ou au département qui le reverse au 
bénéficiaire, augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale » ;
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Considérant qu’avant l’entrée en vigueur de la loi du 18 novembre 2016 de moder-
nisation de la justice du XXIe siècle, il appartenait à la juridiction administrative de 
connaître, sous réserve, le cas échéant, des questions préjudicielles à l’autorité judiciaire 
pouvant tenir notamment à l’obligation alimentaire, des contestations relatives au re-
couvrement des sommes demandées à des particuliers, en raison des dépenses exposées 
par une collectivité publique au titre de l’aide sociale, que ces contestations mettent en 
cause les bénéficiaires de l’aide sociale eux-mêmes ou d’autres personnes, en particu-
lier leurs obligés alimentaires ; qu’au sein de la juridiction administrative, cette com-
pétence relevait pour les prestations d’aide sociale entrant dans le champ de l’article 
L. 134-1 du code de l’action sociale et des familles, des commissions départementales 
d’aide sociale en premier ressort et de la Commission centrale d’aide sociale en appel ; 
que la loi du 18 novembre 2016, ayant notamment supprimé les commissions départe-
mentales d’aide sociale et la Commission centrale d’aide sociale, a énoncé, d’une part, 
à l’article L. 134-3 du code de l’action sociale et des familles, applicable à compter du 
1er janvier 2019, y compris aux affaires en cours à cette date devant les commissions 
départementales d’aide sociale, en vertu des dispositions combinées de l’article 114 de 
cette loi et de l’article 17 du décret du 29 octobre 2018 relatif au contentieux de la 
sécurité sociale et de l’aide sociale, que « Le juge judiciaire connaît des contestations 
formées contre les décisions relatives à : (...) 4° Les recours exercés par l’Etat ou le dé-
partement en présence d’obligés alimentaires prévus à l’article L. 132-6 », d’autre part, 
à l’article L. 211-16 du code de l’organisation judiciaire « Des tribunaux de grande 
instance spécialement désignés connaissent : (...) 3° Des litiges relevant de l’admission 
à l’aide sociale mentionnés à l’article L. 134-3 du code de l’action sociale et des fa-
milles (...). » ; que l’article L. 134-3 a été, de nouveau, modifié par la loi du 23 mars 
2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et dispose depuis le 
25 mars 2019 : « Le juge judiciaire connaît des litiges : 1° Résultant de l’application 
de l’article L. 132-6 (...) » ;

Considérant qu’il résulte de ces dispositions, applicables au litige opposant Mme U... 
au département, que sont transférés à la juridiction judiciaire les recours des obligés 
alimentaires contestant les décisions prises par l’Etat ou le département pour obtenir 
le remboursement des sommes avancées par la collectivité, les recours contre les dé-
cisions relatives à l’admission à l’aide sociale continuant en revanche de relever de la 
juridiction administrative même en présence d’obligés alimentaires ; qu’il s’ensuit qu’il 
incombe désormais à la juridiction judiciaire de statuer sur la demande de Mme U... 
contre le titre exécutoire émis à son encontre par le président du conseil départemen-
tal de la Drôme ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant Mme U... 
au département de la Drôme.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : Mme Duval -Arnould - Avocat général : 
Mme Cortot-Boucher (Rapporteur public) -
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Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 et décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code de l’action sociale et des familles ; loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016 ; décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence des juridictions de l’aide sociale sous l’empire des dispositions antérieures à 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, cf. : CE, 1er septembre 1989, n° 103141, publié au 
recueil Lebon.

Tribunal des conflits, 8 avril 2019, n° 19-04.157, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Contrat de droit privé – Caractérisation – 
Cas – Contrat de surveillance et de gardiennage entre un port et 
un exploitant portuaire.

Si l’Etat est responsable de la définition des mesures de sûreté portuaire et s’il incombe à l’autorité portuaire 
d’élaborer un plan de sûreté portuaire, les mesures visant à assurer la sûreté des opérations portuaires doivent 
être mises en oeuvre, pour ce qui les concerne, par les exploitants d’installations portuaires.

Le contrat passé entre un port, établissement public de l’Etat, et un exploitant portuaire, par lequel le premier 
s’engage à exécuter, au profit du second, une prestation de surveillance et de gardiennage, n’a pas pour objet 
l’organisation ou l’exécution d’une mission de service public incombant au port, ne contient aucune clause qui 
impliquerait qu’il relève du régime exorbitant des contrats administratifs, ne comporte pas occupation du do-
maine public, n’est pas l’accessoire d’une convention d’occupation du domaine public, et, n’ayant pas été conclu 
pour les besoins du port, ne saurait constituer un marché public. 

Par conséquent, un tel contrat présente le caractère d’un contrat de droit privé, dont les litiges relatifs à l’exécution 
ou relatifs au paiement des prestations exécutées après son expiration relèvent de la compétence des juridictions 
de l’ordre judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 23  janvier 2019, l’expédition du jugement du 
17  janvier 2019 par lequel le tribunal administratif de Rouen, saisi de la demande 
de la société Compagnie nouvelle de manutentions portuaires (CNMP) tendant à 
l’annulation des titres exécutoires émis par le grand port maritime du Havre le 5 juin 
2014, pour un montant de 252 001,49 euros, le 7 juillet 2014, pour un montant de 
252 844,31 euros, le 18 décembre 2014, pour un montant de 257 190,52 euros, le 
3 avril 2015, pour un montant de 257 190,52 euros, le 18 juin 2015, pour un montant 
de 257 190,52 euros, le 18 septembre 2015, pour un montant de 260 357,35 euros et 
le 24 décembre 2015, pour un montant de 260 357,35 euros, et à la condamnation 
du grand port maritime à lui restituer la somme de 1 539 230,80 euros au titre de 
la répétition de l’indu, a renvoyé au Tribunal, en application de l’article 32 du décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;
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Vu l’arrêt du 17 septembre 2015 par lequel la cour d’appel de Rouen a confirmé le 
jugement du 2 décembre 2014 du juge de l’exécution du tribunal de grande instance 
du Havre qui s’était déclaré incompétent pour connaître du litige ;

Vu le mémoire, enregistré le 2 avril 2019, présenté pour le grand port maritime du 
Havre, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par les 
motifs que le contrat de prestation de sûreté a le caractère d’un contrat administratif 
comme constituant une modalité d’exécution du service public et l’accessoire d’un 
titre d’occupation du domaine public ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à la société Compagnie nouvelle de manutentions portuaires (CNMP) et au ministre 
d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, qui n’ont pas produit de mé-
moire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n°2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code des transports ; 

Considérant que la société Compagnie nouvelle de manutentions portuaires (CNMP), 
qui tient d’une convention signée le 3 juin 2004 l’autorisation d’occuper des dépen-
dances du domaine public du port du Havre situées au terminal de l’Atlantique de 
ce port, a conclu, le 17  juin 2005, avec le port autonome du Havre, devenu ulté-
rieurement le grand port maritime du Havre, une convention intitulée « contrat de 
prestation de service de sûreté » du terminal de l’Atlantique  ; que ce contrat a été 
conclu initialement à compter du 1er avril 2005 pour une durée de trois ans ; qu’il a 
été renouvelé par des avenants pour les périodes du 1er avril 2008 au 1er avril 2009, du 
1er avril 2009 au 1er avril 2010, du 1er avril 2010 au 1er avril 2011 ; que si les avenants 
proposés par le port pour les périodes ultérieures n’ont pas été signés par la société 
CNMP, les prestations de surveillance ont continué d’être exécutées par le port ; que 
les factures correspondantes, émises trimestriellement, ont été réglées par la société 
CNMP jusqu’au début de l’année 2014 mais ont cessé de l’être ensuite ; que le port 
a émis un premier titre exécutoire le 5 juin 2014 correspondant aux prestations ef-
fectuées pendant le quatrième trimestre de 2013 ; que le port a ultérieurement émis 
six autres titres exécutoires, les 7 juillet 2014, 18 décembre 2014, 3 avril 2015, 18 juin 
2015, 18 septembre 2015 et 24 décembre 2015, aux fins d’obtenir le paiement des 
prestations effectuées au cours des années 2014 et 2015 ; que, saisi d’une demande de 
mainlevée de la saisie-attribution fondée sur le premier titre exécutoire émis le 5 juil-
let 2014, le juge de l’exécution du tribunal de grande instance du Havre a décliné la 
compétence de la juridiction judiciaire pour connaître du bien-fondé de la créance 
par un jugement du 2 décembre 2014 ; que la cour d’appel de Rouen, par un arrêt du 
17 septembre 2015, a confirmé ce jugement ; que le tribunal administratif de Rouen, 
ultérieurement saisi d’une demande d’annulation des sept titres exécutoires émis par le 
grand port maritime du Havre, a renvoyé au Tribunal, sur le fondement de l’article 32 
du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Considérant, en vertu des dispositions désormais codifiées au code des transports, que 
si l’Etat est responsable de la définition des mesures de sûreté portuaire et s’il incombe 
à l’autorité portuaire d’élaborer un plan de sûreté portuaire, les mesures visant à as-
surer la sûreté des opérations portuaires doivent être mises en œuvre, pour ce qui les 
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concerne, par les exploitants d’installations portuaires ; qu’il appartient, en particulier, 
à ces exploitants de prendre les mesures de sûreté permettant d’interdire l’accès des 
installations dont ils ont la charge aux personnes non autorisées et d’y empêcher l’in-
troduction d’objets ou produits prohibés ;

Considérant que, par le « contrat de prestation de service de sûreté » conclu, pour le 
terminal de l’Atlantique, le 17 juin 2005 entre la société CNMP et le port du Havre, 
le port s’est engagé, contre rémunération, à exécuter une prestation de surveillance et 
de gardiennage consistant à contrôler l’accès aux installations du terminal de l’Atlan-
tique, essentiellement par la mise à disposition en permanence de deux agents au poste 
de contrôle situé à l’entrée principale du terminal, afin de contrôler les personnes, 
véhicules et conteneurs entrant et sortant du terminal par cet accès et de vérifier les 
dispositifs de fermeture des accès au périmètre des installations ;

Considérant que le contrat ainsi conclu entre le port du Havre et la société CNMP n’a 
pas pour objet l’organisation ou l’exécution d’une mission de service public incom-
bant au port ; qu’il ne comporte aucune clause qui, notamment par les prérogatives 
reconnues à la personne publique contractante dans l’exécution du contrat, implique-
rait, dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbitant des contrats administratifs ;

Considérant que ce contrat ne comporte pas, par lui-même, occupation du domaine 
public et n’est pas l’accessoire de la convention du 3 juin 2004 ayant autorisé la société 
CNMP à occuper des dépendances du domaine public portuaire situées au terminal 
de l’Atlantique ; que, par ailleurs, il ne concerne pas la réalisation de travaux publics ;

Considérant, enfin, que, n’ayant pas été conclu pour les besoins du port, il ne sau-
rait constituer un marché public ; qu’il ne peut, par suite, présenter le caractère d’un 
contrat administratif par détermination de la loi du 11 décembre 2001 portant me-
sures urgentes de réformes à caractère économique et financier ;

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le contrat conclu le 17 juin 2005 
entre la société CNMP et le port du Havre présente le caractère d’un contrat de droit 
privé ; qu’il appartient, par suite, à la juridiction judiciaire de connaître d’un litige re-
latif à son exécution ; qu’il en va de même du litige relatif au paiement des prestations 
prévues par le contrat qui ont continué d’être exécutées alors même que la société 
CNMP n’a pas signé d’avenant au contrat pour la période postérieure au 1er  avril 
2011 ; que le litige relève, dès lors, de la compétence de la juridiction judiciaire ;

   D E C I D E :

   

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
Compagnie nouvelle de manutentions portuaires (CNMP) au grand port maritime 
du Havre.

Article 2 : L’arrêt de la cour d’appel de Rouen du 17 septembre 2015 est déclaré nul 
et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant cette cour.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Rouen est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 17 janvier 2019.
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- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : Mme Vassal-
lo-Pasquet (Rapporteur public) - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code des transports.



Cour de cassation 

5 Quai de l’horloge 75001 Paris

Directeur de la publication : 
Président de chambre à la Cour de cassation,  

Directeur du service de la documentation, des études et du rapport (SDER),  
Monsieur Jean-Michel Sommer 

Responsable de la rédaction : 
Cheffe du Bureau de la diffusion et de la valorisation de la jurisprudence,  

Madame Stéphanie Vacher

Date de parution : 
17 février 2022

ISSN :
2271-2860


	Partie I Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président
	ACCIDENT DE LA CIRCULATION
	ANIMAUX
	APPEL CIVIL
	ARCHITECTE ENTREPRENEUR
	ASSURANCE (règles générales)
	ASSURANCE DE PERSONNES
	ASSURANCE DOMMAGES
	BAIL A CONSTRUCTION
	BAIL COMMERCIAL
	BAIL D’HABITATION
	BANQUE
	CHASSE
	CHOSE JUGEE
	CONTRAT D’ENTREPRISE
	CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
	CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
	CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES
	CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME
	CONVENTIONS INTERNATIONALES
	COPROPRIETE
	DELAIS
	DONATION
	DROIT MARITIME
	ELECTIONS PROFESSIONNELLES
	EMPLOI
	ENTREPRISE EN DIFFICULTE
	ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)
	ETAT
	EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE
	FRAIS ET DEPENS
	IMPOTS ET TAXES
	INDIVISION
	JUGEMENTS ET ARRETS
	LOIS ET REGLEMENTS
	MAJEUR PROTEGE
	MARIAGE
	NANTISSEMENT
	NATIONALITE
	OFFICIERS PUBLICS ET MINISTERIELS
	OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS
	PARTAGE
	POUVOIRS DES JUGES
	PRESCRIPTION CIVILE
	PROCEDURE CIVILE
	PROTECTION DES CONSOMMATEURS
	PRUD’HOMMES
	QUASI-CONTRAT
	QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE
	REFERE
	REGIMES MATRIMONIAUX
	REPRESENTATION DES SALARIES
	RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE
	SAISIE IMMOBILIERE
	SECURITE SOCIALE
	SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL
	SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX
	SEPARATION DES POUVOIRS
	SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE
	SOCIETE CREEE DE FAIT
	STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
	SUCCESSION
	TRANSACTION
	TRANSPORTS ROUTIERS
	TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL
	TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE
	TRIBUNAL DE COMMERCE
	TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE
	UNION EUROPEENNE
	URBANISME
	VENTE

	Partie II Avis de la Cour de cassation
	CASSATION
	CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

	Partie III Décisions du Tribunal des conflits
	AIDE SOCIALE
	ALIMENTS
	SEPARATION DES POUVOIRS


